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APERÇU GÉNÉRAL

Restant marquée par les retombées de la crise financière qui a éclaté à la fin de 2007 et a culminé 
en septembre 2008, l’économie mondiale n’a pas été en mesure de retrouver les conditions de la 
croissance de la décennie précédente. Ces conditions avaient été particulièrement favorables au 
progrès économique et social dans le monde en développement, et la dynamique qui en avait résulté, 
en particulier dans quelques grands pays en développement, avait contribué à alimenter la reprise de 
l’économie mondiale une fois le pire de la crise surmonté. Toutefois, ces pays voient aujourd’hui cette 
dynamique s’essouffler et les risques de rechute pour l’économie mondiale s’accumulent à nouveau.

Le problème immédiat est certes l’incapacité des pays développés de revenir à une croissance 
normale, mais il existe un problème tout aussi grave de contagion. La fragilité de leur reprise, un 
secteur financier qui n’a toujours pas été réformé (et qui semble n’avoir rien appris de la crise) et 
des politiques macroéconomiques au mieux timides, au pire contreproductives, font que les pays en 
développement auront du mal à soutenir leur propre dynamique de croissance, pour ne rien dire de 
celle de l’économie mondiale. 

Aux États-Unis, la reprise, atone, reste vulnérable aux événements qui peuvent se produire en Europe, 
étant donné l’étroite interdépendance des systèmes financiers de part et d’autre de l’Atlantique. 
L’Europe dans son ensemble est menacée d’une profonde récession, dans laquelle certains pays 
membres de l’Union européenne sont déjà englués depuis plusieurs années. Dans l’un et l’autre 
cas, les remèdes envisagés pour surmonter la crise actuelle passent par une austérité budgétaire 
combinée à une plus grande «flexibilisation» du marché du travail. Dans la pratique, cela signifie 
compression, et dans certains cas, réduction massive, des salaires. Toutefois, ces mesures risquent 
fort d’affaiblir davantage encore la dynamique de croissance et d’accroître le chômage plutôt que de 
stimuler l’investissement et la création d’emplois. Dans le même temps, comme des mesures de réforme 
structurelle analogues l’ont montré dans les pays en développement au cours des trente dernières 
années, elles contribueront à renforcer la tendance au creusement des inégalités, phénomène qui 
semble malheureusement être devenu emblématique de la mondialisation financière. 

Une réorientation stratégique fondamentale est donc nécessaire, conduisant à reconnaître 
qu’une croissance saine et équitable passera par une expansion stable de la consommation et de 
l’investissement productif reposant sur des anticipations de revenu favorables pour les ménages et 
des anticipations positives de la demande pour les entreprises. Cela exige de repenser les principes 
sous-tendant la conception des politiques économiques nationales et de mettre en place des mécanismes 
institutionnels internationaux appropriés. 

En particulier, si la mondialisation et le changement technologique, et leurs interactions, ont créé 
à la fois des gagnants et des perdants, leurs apparents effets défavorables sur la répartition globale 
des revenus dans de nombreux pays doivent être appréhendés dans le contexte des politiques 
macroéconomiques, des politiques financières et des politiques de l’emploi qui ont été adoptées. 
Ces politiques ont eu pour conséquence d’aggraver le chômage et de le porter à des niveaux élevés, 
de freiner la progression des salaires par rapport à la croissance de la productivité, et d’assurer 
des revenus de rente au 1 % supérieur de l’échelle des revenus. Ni la mondialisation ni le progrès 
technologique ne rendent inévitable une modification radicale de la répartition des revenus qui favorise 
les très riches et prive les pauvres et les classes moyennes des moyens d’améliorer leur niveau de vie. 
Au contraire, avec des politiques nationales et internationales plus appropriées et tenant compte de 
l’importance cruciale de la demande globale pour la formation de capital, le changement structurel et 
la dynamique de croissance, on peut accélérer la création d’emplois, réduire les inégalités et garantir 
le degré voulu de stabilité économique et sociale.
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Une reprise mondiale inégale et fragile

La reprise amorcée au second semestre de 2009 après la crise économique et financière mondiale a 
été inégale et fragile. Si la croissance a repris de la vigueur dans certaines régions en développement, elle 
a été hésitante dans la plupart des pays développés, en raison du désendettement en cours du secteur privé, 
d’un chômage élevé facteur d’incertitude pour les ménages et des efforts déployés par les gouvernements 
pour assainir au plus vite leurs budgets. Les décideurs internationaux, y compris au niveau du G 20, ont du 
mal à se faire une idée précise des moyens à utiliser pour lever l’épais brouillard d’incertitude qui pèse sur 
l’économie mondiale et engager tous les pays dans la voie d’une croissance plus durable. 

L’économie mondiale s’est sensiblement ralentie vers la fin de 2011 et les risques de détérioration 
économique se sont aggravés au premier semestre de 2012. La croissance du produit intérieur brut (PIB) 
mondial, qui avait déjà marqué le pas en 2011, devrait encore baisser en 2012, pour s’établir à 2,5 %. 

En dépit d’une très modeste amélioration de la croissance du PIB aux États-Unis et d’un progrès 
plus marqué au Japon, les pays développés dans leur ensemble ne devraient connaître qu’une croissance 
légèrement supérieure à 1 % en 2012 en raison de la récession actuelle dans les pays de l’Union européenne 
(UE). Cette récession est concentrée dans la zone euro, où les autorités n’ont jusqu’ici pas réussi à trouver 
une solution convaincante aux déséquilibres internes de la zone et au surendettement correspondant. Le choix 
d’une austérité radicale freine le retour à une croissance économique durable. On ne peut de fait exclure une 
nouvelle détérioration de la situation économique en Europe. 

La croissance dans les pays en développement et les pays en transition  
a été alimentée par la demande intérieure et le niveau élevé  

des prix des produits de base 

Alors que les pays développés n’arrivent toujours pas à relancer leur croissance, la croissance du PIB 
dans les pays en développement et dans les pays en transition devrait rester relativement élevée − environ 
5 % et 4 %, respectivement. La plupart des pays en développement ont bel et bien réussi à regagner le terrain 
perdu du fait de la crise. Cela tient beaucoup à l’adoption de politiques expansionnistes de la demande. Par 
exemple, la Chine a pu amortir une très forte chute de son excédent courant au prix seulement d’une faible 
correction à la baisse de ses prévisions de croissance globale et sans avoir à restreindre la croissance des 
salaires réels. Le contraste avec l’Allemagne, qui n’a pu éviter une stagnation économique en dépit de son 
excédent considérable, est frappant.

La consommation privée et la croissance des salaires ont aussi fondamentalement contribué aux bons 
résultats de nombreux pays en développement. Bien que la croissance du PIB se ralentisse modérément en 
Amérique latine et dans les Caraïbes, elle devrait rester de l’ordre de 3,5 % en 2012; elle tient à une forte 
demande intérieure, soutenue par une hausse des salaires réels et le crédit au secteur privé. Plusieurs pays ont 
réagi à la détérioration de l’environnement extérieur par l’adoption de politiques contracycliques, notamment 
une hausse des dépenses publiques et des mesures monétaires plus accommodantes. Ils ont profité de la 
marge d’action que leur offraient des recettes publiques en hausse et des politiques financières dynamiques, y 
compris la gestion des flux de capitaux étrangers. Il en résulte que les taux d’investissement sont à la hausse 
et que le taux de chômage est tombé à son plus bas niveau depuis des décennies. 

Les taux de croissance ont progressé en Afrique, sous l’effet d’une expansion continue en Afrique 
subsaharienne et d’un redressement économique dans les pays d’Afrique du Nord une fois apaisés les 
conflits internes survenus en 2011. Les prix relativement élevés des produits de base ont été profitables aux 
comptes extérieurs et aux comptes budgétaires, permettant à de nombreux pays d’adopter des mesures de 
relance budgétaire. Les investissements dans les secteurs des infrastructures et des ressources naturelles ont 
également soutenu les dépenses et la croissance intérieures. 
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Tout en restant la région la plus dynamique, l’Asie accuse un certain ralentissement économique; la 
croissance du PIB devrait ainsi passer de 6,8 % en 2011 à un peu moins de 6 % en 2012. Plusieurs pays − dont 
la Chine, l’Inde et la Turquie − se sont ressentis de l’affaiblissement de la demande des pays développés et 
des mesures de rigueur monétaire qu’ils avaient appliquées en 2011 pour empêcher une hausse de l’inflation 
et des prix des actifs. Compte tenu des tendances de l’économie internationale, ils ont depuis assoupli ces 
mesures monétaires et beaucoup ont mis en œuvre des mesures contracycliques. La croissance régionale 
repose sur une expansion continue des revenus des ménages, un accroissement de la demande intérieure par 
rapport à la demande extérieure et des taux d’investissement élevés. 

Les pays en transition devraient conserver un taux de croissance supérieur à 4 % en 2012, et ce, 
entièrement grâce au dynamisme des pays membres de la Communauté d’États indépendants (CEI). La 
croissance dans la CEI repose sur une forte demande intérieure, alimentée par une amélioration des termes 
de l’échange et/ou d’abondants envois de fonds de travailleurs expatriés, tandis que, du côté de l’offre, le 
redressement du secteur agricole joue également un rôle important. 

Faible expansion du commerce mondial

Après un vigoureux rebond en 2010, l’expansion du commerce international s’est ralentie pour s’établir 
à seulement 5,5 % en 2011, et le ralentissement devrait se poursuivre en 2012. Dans la plupart des pays 
développés − en particulier dans la zone euro −, les volumes commerciaux n’ont pas retrouvé leurs niveaux 
d’avant la crise, en dépit d’une certaine croissance enregistrée au premier semestre de 2012 au Japon et aux 
États-Unis. Le commerce a été comparativement plus dynamique dans les pays en développement, mais 
sa croissance s’est sensiblement ralentie même dans ces pays, à 6-7 % environ pour 2011. Font exception 
quelques exportateurs de produits de base, avec une croissance à deux chiffres de leurs importations grâce 
à l’amélioration de leurs termes de l’échange. Ces pays ont bénéficié de prix de produits de base qui se sont 
maintenus à des niveaux historiquement élevés en 2011 et au premier semestre de 2012; ces prix restent 
cependant très instables et semblent suivre une tendance à la baisse après les niveaux records atteints dans 
les premiers mois de 2011. 

De lourdes menaces pèsent sur la reprise mondiale

Les principaux obstacles à la reprise mondiale et à un rééquilibrage salutaire se concentrent dans les 
pays développés. Les États-Unis, qui continuent d’accuser de loin le plus gros déficit courant, ont vu leur 
déficit extérieur diminuer pour s’établir à 3 % environ du PIB en 2009 en raison d’une forte contraction des 
importations. Depuis, le déficit courant est resté stable, avec une croissance atone de la demande intérieure. 
Mais un risque majeur est qu’une austérité budgétaire prématurée et excessive d’ici au début de l’année 
prochaine étouffe radicalement la croissance. Un obstacle encore plus grand à une reprise mondiale est la 
dépendance croissante de l’Europe à l’égard des exportations. L’excédent extérieur de l’Allemagne n’a que 
très légèrement diminué par rapport à ce qu’il était avant la crise. Pour l’instant, la plus grande partie de 
l’excédent allemand est principalement compensée par des déficits dans le reste de l’Europe. Toutefois, la 
crise actuelle réduit les revenus et les importations, et alors que la plupart des pays s’efforcent d’améliorer 
leur compétitivité, la position extérieure de l’UE risque de devenir largement excédentaire. Les pays de la 
région dans son ensemble essaient en effet de sortir de la crise par la voie des exportations, ce qui pourrait 
considérablement peser sur la croissance mondiale et détériorer les perspectives de nombreux pays en 
développement.

La crise en Europe est largement qualifiée de «crise des dettes souveraines»: les finances publiques 
se sont très nettement détériorées depuis l’éclatement de la crise financière mondiale et les taux d’intérêt 
ont atteint des sommets dans un certain nombre de pays. Toutefois, la situation des finances publiques 
est moins grave dans la plupart des pays de la zone euro que dans d’autres pays développés comme le 
Japon, le Royaume-Uni et les États-Unis, qui ont néanmoins vu leurs rendements obligataires tomber à des 
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niveaux historiquement bas. Globalement, l’aggravation de la situation des finances publiques dans les pays 
développés est principalement imputable au fonctionnement de stabilisateurs automatiques et aux plans de 
sauvetage des institutions financières mis en place après le choc survenu à la fin de 2008, même si ces plans 
étaient totalement justifiés par la gravité de la situation. Depuis 2010, toutefois, les appels en faveur d’une 
«stratégie de sortie» des plans de relance budgétaire et d’un rapide assainissement des comptes budgétaires 
ont pris le dessus. De ce fait, l’austérité budgétaire est devenue la «règle d’or» dans toute la zone euro, avec 
des mesures de compression des dépenses particulièrement draconiennes dans les États membres d’Europe 
méridionale. Au-delà d’être simplement contreproductives, de telles mesures pourraient s’avérer fatales pour 
l’euro et dramatiques pour le reste du monde.

En Europe, l’aggravation des déficits budgétaires est un symptôme, et non la cause, de la crise de la zone 
euro. La très forte divergence des taux d’intérêt à long terme au sein de l’Union économique et monétaire 
(UEM) s’explique par d’importants différentiels de prix et de salaires, et l’accumulation correspondante 
d’importants déséquilibres commerciaux régionaux entre les membres; ces déséquilibres ont commencé de 
s’accumuler au moment même où le principal instrument qui aurait permis d’y faire face − à savoir, une 
variation des taux de change − n’était plus disponible. En raison des contraintes idéologiques qui pèsent sur 
la politique budgétaire dans de nombreux pays de premier plan et de l’inadéquation évidente de l’actuelle 
panoplie de mesures de politique monétaire, il est désormais impératif d’avoir recours à des instruments 
non traditionnels.

Les réformes structurelles ne sauraient remplacer  
une stratégie de croissance

D’une manière générale, le rôle de la politique budgétaire dans les pays développés, dans les pays en 
développement et dans les pays en transition doit être réévalué dans une perspective macroéconomique 
dynamique. La marge d’action budgétaire est largement une variable endogène qui dépend d’une combinaison 
de choix stratégiques et de capacités institutionnelles. En particulier, les politiques macroéconomiques qui 
permettent de stabiliser la croissance du PIB et de maintenir les taux d’intérêt à un niveau bas peuvent 
contribuer à garantir cette marge d’action budgétaire et à assurer un endettement public viable. Il est évident 
que cette marge d’action budgétaire n’est pas partout la même, que ce soit au niveau mondial ou au niveau 
régional, mais freiner la demande intérieure et la croissance du PIB n’a jamais été une bonne solution pour 
assainir les finances publiques. Il est essentiel pour l’économie mondiale et pour les perspectives des pays 
en développement que les pays d’importance systémique, en particulier les pays à excédent courant, utilisent 
de façon judicieuse la marge d’action budgétaire dont ils disposent pour restaurer la croissance et soutenir 
un rééquilibrage des comptes courants.

S’ajoute aux sombres perspectives concernant une reprise mondiale l’attitude des décideurs dans les 
pays développés, en particulier en Europe, qui semblent désormais fonder à nouveau leurs espoirs sur des 
«réformes structurelles». Toutefois, ce mot de réformes ne sert trop souvent qu’à désigner une libéralisation 
du marché de l’emploi assortie de réductions salariales, d’un affaiblissement du pouvoir de négociation 
collective et d’une plus grande différenciation des salaires au niveau des secteurs et des entreprises. Le 
raisonnement qui sous-tend un tel programme de réformes structurelles est vicié en ce sens qu’il repose sur 
des considérations purement microéconomiques et néglige la dimension macroéconomique des marchés 
de l’emploi et de la fixation des salaires. Vouloir à tout prix engager de telles réformes peut être dangereux 
dans la situation actuelle de hausse du chômage et de baisse de la demande privée. De plus, un rééquilibrage 
asymétrique qui impose la charge de l’ajustement aux seuls pays déficitaires en crise de l’UE ne peut que 
compromettre davantage encore la croissance régionale.
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Nécessité de relancer les réformes de la gouvernance mondiale

Le mécanisme du G-20 institué en 2008 pour renforcer la coordination macroéconomique et financière 
mondiale a perdu sa dynamique. Aucun progrès n’a été fait en matière de réforme du système monétaire 
international, alors même que persiste un désalignement des taux de change alimenté par la spéculation 
monétaire. La réforme du système financier international est une autre question restée en suspens. La crise 
avait incité à envisager un certain nombre de mesures pour asseoir sur des bases plus sûres le système financier 
international, mais les décideurs restent à cet égard hésitants, sans vision globale.

Il semble aujourd’hui que l’on n’a pas su profiter de l’occasion pour appliquer ce précepte qui veut 
qu’«une crise grave doit toujours servir à quelque chose». La crise financière et les plans de sauvetage ont 
entraîné une concentration plus grande encore au sein du secteur financier, lequel a en très grande partie 
retrouvé son influence politique; la recherche de gains à court terme plutôt que d’une productivité à long terme 
continue d’y dicter les comportements, aujourd’hui encore. Il existe un risque très réel que les institutions 
financières et le système bancaire «fantôme» ne réussissent une fois de plus à déjouer la surveillance des 
régulateurs, comme l’ont amplement démontré de récents scandales bancaires.

Le désendettement des banques dans les pays développés, même s’il est justifié, pourrait à nouveau 
avoir des effets préjudiciables pour les pays en développement. Si, au lieu d’être progressif et ordonné, il 
est imposé par de nouveaux chocs mettant à mal les bilans des banques, il risque de peser aussi sur les prêts 
bancaires internationaux. À cet égard, le financement du commerce est particulièrement préoccupant et 
pourrait exiger l’adoption d’une nouvelle initiative internationale pour que les pays en développement ne 
soient pas pénalisés par un resserrement du crédit extérieur.

Trois décennies marquées par une hausse  
des inégalités de revenu

L’austérité budgétaire, associée à la modération salariale et à une plus grande flexibilité du marché de 
l’emploi, non seulement provoque une contraction de l’économie, mais accentue également les inégalités de 
répartition des revenus. La menace que cela fait peser sur la cohésion sociale est d’ores et déjà évidente dans 
plusieurs pays. Toutefois, la hausse des inégalités n’est en rien un phénomène récent; elle a été omniprésente 
dans l’économie mondiale au cours des trente dernières années, même si dans certains pays en développement, 
elle semble marquer le pas depuis le début du nouveau millénaire.

Après une longue période de répartition relativement stable des revenus entre profits et salaires, la part 
des salaires dans le revenu total a diminué à partir de 1980 environ dans la plupart des pays développés et 
dans beaucoup de pays en développement. Dans plusieurs grands pays développés, la majeure partie de ce 
recul s’est produite entre 1980 et 1995, lorsque la montée du chômage a commencé à mettre sous pression 
les travailleurs et à affaiblir les syndicats et que les salaires moyens ont commencé de décrocher par rapport 
à la croissance de la productivité globale. Dans certains pays, la tendance s’est poursuivie pendant deux 
décennies. La compression des salaires appliquée dans de nombreux pays développés pour surmonter la crise 
actuelle et les nouveaux taux records de chômage font que cette tendance se renforcera probablement. Dans 
plusieurs pays développés, cela s’est accompagné du creusement d’un écart considérable entre les groupes 
de revenu se situant aux deux extrémités de l’échelle des revenus.

Dans les pays en développement, la part des salaires a également eu tendance à diminuer à partir du 
début des années 1980. Il faut toutefois noter que dans beaucoup de ces pays, les données sur la répartition 
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fonctionnelle des revenus n’ont pas la même valeur indicative à cet égard que dans les pays développés: de 
larges segments de la population active y sont constitués de travailleurs indépendants − activités agricoles 
à faible productivité, commerce de détail − dont il serait trompeur de considérer tous les revenus comme 
des revenus du capital.

Accroissement des inégalités de répartition des revenus des personnes 
physiques dans toutes les régions après 1980

La répartition des revenus des personnes physiques, qui illustre la répartition entre profits et salaires, 
les disparités entre différentes catégories de revenus et l’action redistributrice de l’État, était devenue plus 
égalitaire dans la plupart des pays développés dans la période d’après guerre, et ce, jusqu’à la fin des années 
1970. Par la suite, les écarts de revenu se sont creusés. Le coefficient de Gini, qui mesure les inégalités de 
revenu pour l’ensemble des groupes de revenu, confirme cette tendance: dans 15 pays développés sur 22, la 
répartition des revenus s’est détériorée entre 1980 et 2000, bien que dans 8 pays la tendance se soit quelque 
peu inversée après 2000. 

Dans les pays en développement, les inégalités de répartition des revenus des personnes physiques sont 
généralement plus marquées que dans les pays développés et les pays en transition. Comme dans les pays 
développés, les écarts de revenu ont diminué au cours des trois premières décennies de l’après-Seconde 
Guerre mondiale, sauf en Amérique latine. Pour la période 1980-2000, on a observé une hausse générale des 
inégalités dans toutes les régions en développement; depuis 2000, les tendances varient selon les régions. 

En Amérique latine et dans les Caraïbes, les inégalités de revenu ont augmenté dans les années 1980 
et 1990 dans 14 des 18 pays pour lesquels on dispose de données pertinentes. Elles ont atteint un niveau 
historique pour la région dans son ensemble en 2000, puis ont reculé dans 15 des 18 pays. Elles restent 
toutefois globalement supérieures à ce qu’elles étaient avant les années 1980. 

En Afrique, les inégalités, déjà fortes, ont augmenté entre 1980 et 1995, comme en Amérique latine, 
mais le phénomène est apparu quelques années plus tard que dans d’autres régions. Si l’on considère les 23 
pays africains pour lesquels des données sont disponibles, les inégalités ont augmenté dans 10 pays (dont 
plusieurs pays très peuplés), mais ont diminué dans 10 autres pays et sont restées inchangées dans les 3 
derniers pays. Après 1995, les écarts de revenu ont diminué dans 15 pays sur 25, principalement en Afrique 
australe et en Afrique de l’Ouest, mais l’Afrique subsaharienne comptait 6 des 10 pays dans le monde où la 
répartition des revenus est la plus inégale. 

En Asie, où elles sont généralement plus faibles que dans d’autres régions en développement, les 
inégalités de revenu des personnes physiques ont augmenté à partir du début des années 1980 s’agissant à 
la fois des écarts de revenu dans tous les groupes de revenu et de la part des groupes aux revenus les plus 
élevés dans le total des revenus. De fortes inégalités sont particulièrement manifestes en Inde, mais elles 
ont également augmenté en Asie de l’Est et du Sud-Est, où sept des neuf pays pour lesquels on dispose de 
données pertinentes ont vu les inégalités de revenu se creuser entre 1980 et 1995. Contrairement à certains 
pays d’Asie du Sud-Est, les inégalités ont continué d’augmenter en Asie de l’Est après 2000, quoique à 
un rythme plus lent. Dans beaucoup de pays asiatiques, les revenus provenant d’activités financières ont 
augmenté considérablement plus vite que les revenus provenant d’autres activités. 

En Chine, une hausse notable des inégalités s’est accompagnée d’une croissance économique rapide à 
partir des années 1980 et cette tendance s’est poursuivie au-delà de 2000. En dépit d’une croissance rapide des 
salaires réels moyens, la part des revenus du travail dans le revenu total a diminué et les disparités salariales 
se sont creusées: entre zones urbaines et zones rurales, entre régions intérieures et régions côtières, et entre 
travailleurs qualifiés occupant certains emplois et travailleurs migrants faiblement qualifiés. La part des 
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revenus du 1 % des ménages les plus riches dans le revenu total a également augmenté depuis 1985, mais 
les comparaisons internationales montrent qu’elle reste faible. 

En Europe centrale et orientale, la répartition des revenus était la plus égalitaire de tous les groupements 
de pays jusqu’au début des années 1990. Après le passage à l’économie de marché, la part des salaires dans 
le PIB a très nettement diminué et les inégalités de revenu dans la région ont augmenté plus fortement que 
dans toute autre région, même si elles restent plus faibles que dans la plupart des pays en développement. 

Dans toutes les régions, l’accroissement des inégalités de revenu depuis le début des années 1980 a 
été associé à un accroissement de la concentration de la richesse dans les groupes de revenu les plus élevés. 
La détention ou la propriété d’actifs financiers et immobiliers ne constitue pas seulement une source de 
revenus, elle facilite également l’accès au crédit et une participation privilégiée à la prise de décisions 
politiques. Dans de nombreux pays en développement, la concentration de la propriété foncière joue un rôle 
particulièrement important à cet égard; elle est spécialement forte en Amérique latine, où les inégalités de 
revenu sont aussi le plus marquées, tandis qu’elle est relativement faible en Asie de l’Est et du Sud-Est et 
en Afrique subsaharienne. 

Un accroissement des inégalités de revenu est-il inévitable?

Les modifications de la répartition des revenus au cours des trois dernières décennies ont coïncidé avec 
une accélération des flux commerciaux et financiers, l’élargissement des réseaux internationaux de production 
et un changement technologique rapide, tenant en particulier aux progrès des technologies de l’information 
et de la communication (TIC). Cela a contribué à largement accréditer l’idée qu’un accroissement des 
inégalités de revenu était une conséquence inévitable des changements structurels induits par la mondialisation 
et le changement technologique, voire un préalable à ces changements structurels. Toutefois, ceux-ci se 
sont également produits tout au long du siècle dernier, y compris au cours de périodes où les inégalités de 
répartition des revenus étaient considérablement plus faibles. 

Il est vrai qu’au cours des dernières décennies, la mondialisation a été stimulée par la libéralisation 
commerciale et financière et par une plus grande participation des pays en développement aux chaînes 
internationales de production et au commerce international d’articles manufacturés. De plus, les progrès des 
TIC ces dernières décennies ont sans doute été plus rapides que les changements technologiques survenus 
dans les précédentes phases de développement économique. Mais il est également vrai que la productivité a 
aussi rapidement augmenté par le passé, cependant que les disparités de revenu diminuaient en même temps 
qu’étaient créés suffisamment d’emplois nouveaux. 

Changement structurel et stratégies des entreprises  
dans les pays développés

Dans les pays développés, entrés dans une période de «désindustrialisation» normale dans les années 
1970 et 1980, le changement structurel ces dernières décennies a été façonné par une croissance rapide du 
secteur financier, et dans une certaine mesure par le progrès des TIC et une concurrence accrue des pays 
en développement. Dans certains pays, cela s’est accompagné d’une évolution de la demande de main-
d’œuvre − diminution de la demande de travailleurs moyennement qualifiés par rapport à la demande aussi 
bien de travailleurs hautement qualifiés que de travailleurs peu qualifiés. L’accroissement des importations 
en provenance des pays en développement s’est accéléré à partir du milieu des années 1990 en grande partie 
du fait d’une délocalisation de la production.

La multiplication des délocalisations de lignes de production est liée non seulement à la libéralisation 
du commerce et aux mesures toujours plus nombreuses prises par les pays en développement pour attirer des 
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investissements étrangers directs (IED), mais aussi à un changement de stratégie d’entreprise de la part d’un 
nombre croissant de sociétés dans les pays développés. La primauté accordée à la valeur actionnariale a conduit 
les dirigeants d’entreprise à privilégier la rentabilité à court terme et la valeur boursière de leurs sociétés. 
Cette approche a changé la façon dont les entreprises réagissaient aux pressions de la concurrence dans des 
conditions de chômage élevé. Au lieu d’adopter une perspective à long terme et d’essayer de moderniser 
leurs technologies de production et la structure de leur production par des investissements et des innovations 
permettant d’accroître la productivité, elles ont préféré délocaliser leurs activités de production dans des 
pays en développement et des pays en transition à bas salaires, et réduire leurs coûts unitaires intérieurs de 
main-d’œuvre en comprimant les salaires. La poursuite de ces stratégies a été facilitée par l’affaiblissement 
du pouvoir de négociation des travailleurs confrontés à la menace persistante du chômage, ce qui a renforcé 
le pouvoir de l’actionnariat par rapport à celui du salariat. Cette tendance a été associée à un accroissement 
des inégalités salariales entre travailleurs dotés de compétences différentes, et entre travailleurs de mêmes 
qualifications occupant des emplois différents.

Facteurs structurels et macroéconomiques influant  
sur les inégalités dans les pays en développement

Le creusement des inégalités dans les différentes régions en développement et dans les pays en transition 
est associé à des trajectoires de développement très différentes. Parfois, comme dans un certain nombre de 
pays asiatiques, il est allé de pair avec une croissance économique rapide. Ailleurs, il s’est produit au cours 
de périodes de stagnation ou de dépression économique, comme en Amérique latine ou en Afrique dans les 
années 1980 et 1990, ou dans les pays en transition dans les années 1990.

Dans un certain nombre de pays en développement, notamment en Amérique latine, mais aussi dans 
quelques pays en transition, la tendance à un accroissement des inégalités dans les années 1980 et 1990 est 
survenue dans un contexte de désindustrialisation «prématurée». Les emplois dans le secteur manufacturier 
formel ont été remplacés par des emplois à faible productivité et faiblement rémunérés, par exemple dans le 
secteur informel des services et dans la production de produits primaires. Le déclin de l’emploi industriel, en 
même temps qu’une forte baisse en valeur absolue des salaires réels, de l’ordre de 20 à 30 % dans certains 
pays latino-américains, a entraîné un accroissement des écarts de revenu conjointement à une stagnation ou 
à une baisse du revenu moyen par habitant.

Une explication en est que de nombreux pays dotés d’abondantes ressources naturelles et d’un secteur 
industriel naissant ont eu du mal à soutenir un processus dynamique de changement structurel après leur 
ouverture à la concurrence mondiale. Contrairement aux pays développés, ils n’avaient pas encore acquis 
les capacités d’innovation technologique qui leur auraient permis de tirer parti des perspectives offertes par 
la mondialisation pour s’engager dans la voie d’activités économiques à plus forte intensité de capital et de 
technologie. De plus, contrairement à des pays à faible revenu aux premiers stades de l’industrialisation, ils 
ne disposaient pas, ou plus, d’une main-d’œuvre abondante et bon marché qui leur aurait permis de profiter 
de la délocalisation des activités à forte intensité de main-d’œuvre des entreprises de pays développés. Les 
pays qui possédaient déjà quelques capacités de production industrielle peuvent aussi avoir souffert de 
l’accroissement des importations d’articles manufacturés en provenance d’autres pays en développement à 
bas coûts salariaux.

Toutefois, la principale cause de la désindustrialisation dans un certain nombre de pays en développement 
dans les années 1980 et 1990 tient aux politiques macroéconomiques et financières que ces pays ont choisi 
d’appliquer à la suite des crises de la dette du début des années 1980. Dans le contexte des programmes 
d’ajustement structurel mis en œuvre avec le soutien des institutions financières internationales, ils ont mené 
de front libéralisation financière et libéralisation du commerce, et ont appliqué des taux d’intérêt intérieurs 
élevés pour réduire une forte inflation ou attirer les capitaux étrangers. Cela a fréquemment conduit à une 
surévaluation de la monnaie, à une perte de compétitivité des producteurs nationaux et à une chute de la 
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production industrielle et des investissements de capital fixe, même lorsque ces mêmes producteurs nationaux 
essayaient de résister à la pression sur les prix par des compressions salariales ou des licenciements.

Dans d’autres pays, par exemple en Inde et dans de nombreux pays africains, la croissance du secteur 
manufacturier n’a pas été suffisamment rapide pour générer suffisamment d’emplois, et une bien plus grande 
proportion de la main-d’œuvre a été absorbée par le secteur informel et dans des emplois moins rémunérés, 
tandis que la libéralisation des prix dans le secteur agricole provoquait une baisse des revenus des agriculteurs, 
notamment en Afrique. Dans la mesure où la libéralisation a pu être profitable, elle a principalement profité 
aux intermédiaires commerciaux, plutôt qu’aux agriculteurs. De plus, là où l’industrialisation a été largement 
tributaire de l’intégration dans les réseaux internationaux de production, comme dans un certain nombre de 
pays d’Asie de l’Est et dans quelques pays africains, les activités de production et les créations d’emplois 
ont surtout concerné des activités à forte intensité de main-d’œuvre sans enclencher ou soutenir un processus 
dynamique d’industrialisation. Les structures traditionnelles de spécialisation dans la production de produits 
primaires et d’articles manufacturés à forte intensité de ressources naturelles se sont ainsi maintenues, quand 
elles n’ont pas été renforcées.

Légère amélioration de la répartition des revenus  
depuis la fin des années 1990

En Amérique latine et dans quelques pays d’Afrique et d’Asie du Sud-Est, les inégalités de revenu 
ont diminué au cours de la dernière décennie grâce à une certaine amélioration des conditions extérieures, 
s’agissant notamment de la hausse des prix internationaux des produits de base et d’une diminution de la 
charge du service de la dette. Toutefois, en raison de la diversité des structures internes et des politiques 
intérieures mises en œuvre, les effets de cette amélioration des conditions sur les inégalités de revenu n’ont 
pas été partout les mêmes. Dans les pays en développement et les pays en transition disposant d’abondantes 
ressources naturelles, où la concentration de la propriété des ressources foncières et minérales est généralement 
forte, la hausse des prix du pétrole et des produits minéraux a eu tendance à accroître les inégalités de revenu. 
Quelques pays, notamment en Amérique latine, ont néanmoins réussi à transformer l’amélioration de leurs 
termes de l’échange en une large croissance des revenus dans tous les secteurs de l’économie à partir de 2002, 
d’où une réduction des écarts de revenu. Ils ont obtenu ce résultat en augmentant leurs recettes budgétaires 
et en appliquant des politiques industrielles et budgétaires ciblées, qui ont contribué à la création d’emplois 
de qualité en dehors du secteur des produits de base. Une hausse des dépenses budgétaires a permis de créer 
des emplois directement dans le secteur public et dans le secteur des services, et indirectement dans des 
activités liées au développement des infrastructures et dans les industries manufacturières. Des politiques 
budgétaires contracycliques et une fiscalité plus progressive des revenus ont également joué un rôle très 
important. En outre, de nombreux pays ont profité de la hausse de leurs recettes publiques pour accroître les 
dépenses sociales. Plusieurs pays ont également adopté des systèmes de taux de change administrés et des 
mesures de contrôle des mouvements de capitaux dans le but de freiner les entrées de capitaux spéculatifs 
et d’empêcher une surévaluation de leur monnaie.

Industrialisation rapide et inégalités croissantes en Asie

Dans de nombreux pays d’Asie de l’Est et du Sud-Est, des politiques macroéconomiques et industrielles 
favorables à l’investissement productif ont entraîné une industrialisation rapide et stimulé la croissance 
économique dans un contexte de mondialisation croissante. Dans les deux sous-régions, la modification 
de la répartition des revenus au cours des dernières décennies a été fortement influencée par la création de 
nombreux emplois dans des activités à forte productivité, principalement dans le secteur manufacturier, qui se 
sont substitués à des emplois à faible productivité, souvent ruraux. Les salaires correspondants ont augmenté 
plus vite que les salaires moyens en raison d’une offre insuffisante de travailleurs plus qualifiés. En outre, 
du fait de la libéralisation financière, les revenus provenant des activités financières ont eux aussi augmenté 
plus vite que les revenus provenant d’autres activités. Dans la mesure où les inégalités de revenu freinent 
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le développement des marchés intérieurs, une meilleure répartition des revenus faciliterait l’amélioration 
de l’appareil productif par rapport à une spécialisation dans des activités à bas coûts salariaux et à faibles 
qualifications au sein des réseaux internationaux ou régionaux de production.

En Chine, l’accroissement des inégalités a également pris la forme d’un accroissement des disparités 
de revenu au niveau régional et d’un creusement des écarts de revenu entre zones urbaines et zones rurales. 
Ce phénomène semble être imputable à la décentralisation budgétaire et à des politiques commerciales et 
industrielles, y compris des politiques d’investissement dans les infrastructures, qui ont favorisé les zones 
côtières plus proches des voies commerciales internationales et la production à grande échelle à forte intensité 
de capitaux par rapport à la production à petite échelle. Dans le même temps, les disparités salariales ont 
contribué aux inégalités globales, dans la mesure où la répartition des salaires a été plus favorable aux 
travailleurs qualifiés dans les secteurs de haute technologie, le secteur financier et le secteur des services, et 
où les migrants originaires des zones rurales perçoivent des salaires et des prestations sociales inférieurs à 
ceux des travailleurs urbains bénéficiant d’un permis de résidence.

Rôle des IED et délocalisation de la production

Les choix de production et d’investissement des sociétés transnationales (STN) ont joué un rôle important 
dans le processus de mondialisation, en contribuant à intégrer harmonieusement dans un processus de 
production totale en constante évolution les éléments ou les produits issus de différentes étapes de production 
délocalisées dans tel ou tel pays. Les STN sous-traitent généralement certains aspects de leur technologie 
à leurs filiales étrangères, combinant ainsi les technologies de pointe qu’elles ont développées dans leur 
pays d’origine avec l’utilisation d’une main-d’œuvre bon marché à l’étranger. Au cours des deux dernières 
décennies − encore que dans les conditions spécifiques d’un chômage relativement élevé et possiblement 
à l’inverse de périodes antérieures où le chômage était faible − les sorties d’IED ont parfois eu pour effet 
d’exercer une pression à la baisse sur les salaires et l’emploi dans le secteur manufacturier, ce qui peut avoir 
contribué à un accroissement des inégalités de revenu dans les plus grands pays développés.

Dans le cas des pays en développement, la situation est plus contrastée. Toutefois, les IED seuls n’ont 
jamais été suffisants pour modifier les rapports de force sur le marché de l’emploi en faveur des travailleurs, 
que ce soit dans les pays d’origine ou dans les pays d’accueil. Paradoxalement, les uns et les autres ont réagi 
de la même façon en termes de politique du marché de l’emploi et de fixation des rémunérations face à 
l’accroissement des IED: les pays d’origine ont essayé de freiner la tendance à la délocalisation de la production 
à l’étranger en déréglementant leur marché du travail et en faisant pression sur les salaires, tandis que les 
pays d’accueil s’efforçaient eux aussi de créer un marché de l’emploi «flexible» pour attirer davantage d’IED. 
Dans le même ordre d’idées, les gouvernements se sont souvent efforcés d’offrir des conditions favorables 
aux délocalisations ou de compenser de prétendus handicaps géostratégiques en abaissant les taxes et les 
impôts, stimulant ainsi les profits nets des STN et limitant leur propre capacité de réduire les inégalités au 
moyen d’instruments budgétaires.

Le tournant: libéralisation financière et réformes  
d’orientation «favorables au marché»

Pour bien comprendre les causes de l’accroissement des inégalités, il faut avoir présent à l’esprit 
que la tendance à cet accroissement a coïncidé avec une large réorientation de la politique économique à 
partir des années 1980. Dans beaucoup de pays, la libéralisation du commerce est allée de pair avec une 
déréglementation du système financier intérieur et une libéralisation du compte de capital, qui ont entraîné 
une expansion rapide des flux internationaux de capitaux. La finance internationale a acquis une certaine 
autonomie, délaissant de plus en plus le financement des investissements réels ou des flux internationaux 
de marchandises pour le négoce d’actifs financiers, lequel est souvent devenu beaucoup plus lucratif que la 
création de richesse à travers des investissements nouveaux.
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D’une manière plus générale, la précédente conception plus interventionniste de la politique publique, 
fortement axée sur la réduction d’un chômage élevé et des inégalités de revenu, a été abandonnée au motif 
qu’elle ne permettait pas de résoudre le problème de stagflation qui était apparu dans de nombreux pays 
développés dans la seconde moitié des années 1970. Elle a donc été remplacée par une approche plus 
«favorable au marché», qui mettait l’accent sur l’élimination des prétendues distorsions du marché et 
s’enracinait dans la conviction d’une efficacité statique supérieure des marchés. Cette réorientation générale 
a entraîné un changement dans les politiques macroéconomiques, la politique monétaire accordant la priorité 
quasi exclusive à la lutte contre l’inflation, tandis que l’introduction d’une plus grande flexibilité concernant 
la formation des salaires et les conditions d’emploi et de licenciement devait permettre de réduire le chômage. 
L’idée à la base de cette conception, fondée sur un raisonnement économique néoclassique statique, était 
que la flexibilité des salaires et une répartition plus inégale des revenus renforceraient l’investissement en 
simulant les profits nets et/ou l’épargne globale.

Dans un contexte d’expansion des activités financières, l’accroissement des inégalités a souvent entraîné 
un accroissement de l’endettement, les groupes à faible revenu et à revenu intermédiaire étant incapables 
d’accroître ou de maintenir leur consommation sans recourir au crédit. Ce phénomène a eu tendance à son 
tour à exacerber les inégalités en accroissant les revenus des détenteurs d’actifs financiers. De plus, lorsqu’un 
endettement excessif a fini par provoquer des crises financières, les inégalités ont souvent encore augmenté, 
car le coût de ces crises a pesé de façon disproportionnée sur les plus pauvres.

Ce changement d’orientation générale s’est produit dans la plupart des pays développés à partir de la 
fin des années 1970, puis a gagné les pays en développement dans les décennies suivantes. Un grand nombre 
de pays ont en particulier été obligés de se plier aux conditionnalités associées à l’assistance fournie par 
les institutions financières internationales ou ont, pour d’autres raisons, suivi les conseils de ces institutions 
financières conformément au «Consensus de Washington».

Déréglementation du marché du travail  
et réformes fiscales

Dans le cas du marché du travail, cette nouvelle orientation s’est traduite par des mesures de 
déréglementation et l’adoption d’une plus grande flexibilité. La réticence des travailleurs à accepter des 
salaires plus faibles a été considérée comme la principale raison de la persistance du chômage. Dans un 
contexte de chômage élevé et persistant, les syndicats ont perdu de leur influence dans les pays où ils étaient 
précédemment forts, et dans les pays où ils étaient initialement faibles, ils n’ont pu se renforcer. L’avantage 
dans les négociations salariales est ainsi passé aux employeurs, et les hausses de salaires sont restées faibles 
par rapport aux gains de productivité globale, d’où une augmentation générale de la part des profits dans le 
revenu total.

Plutôt que d’inciter à repenser cette approche, la nouvelle flambée de chômage survenue dans le 
contexte de la crise financière en 2008-2009 a curieusement conduit à réaffirmer la prétendue supériorité de 
la flexibilité du marché de l’emploi dans la plupart des pays développés. Quelques gouvernements seulement, 
notamment en Amérique latine, n’ont pas suivi le mouvement général; ils ont au contraire privilégié des 
politiques permettant d’améliorer la situation économique des pauvres et le pouvoir de négociation des 
travailleurs, sans compromettre la croissance et l’intégration dans l’économie mondiale.

D’un point de vue de politique budgétaire, la réorientation de la politique économique à partir du 
début des années 1980 dans le sens d’une réduction de l’intervention de l’État et d’un renforcement de 
l’autonomie des marchés a entraîné l’élimination des «distorsions du marché» résultant de la fiscalité. 
Selon cette conception, la répartition de la charge fiscale et l’affectation des dépenses publiques devaient 
principalement être déterminées par des critères d’efficacité, et non par des critères de redistribution. Une plus 
faible imposition des bénéfices des entreprises et un abaissement des taux marginaux d’impôt sur le revenu 
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pour les tranches de revenu les plus élevées devaient avoir un effet d’incitation et accroître les ressources 
financières propres des entreprises disponibles pour l’investissement. Un autre argument en faveur d’une plus 
faible imposition des groupes à hauts revenus et des profits était que les modifications qui en résulteraient 
dans la répartition des revenus se traduiraient par un accroissement de l’épargne globale, les groupes à hauts 
revenus ayant une propension à épargner plus forte que la moyenne; cela était aussi supposé favoriser un 
accroissement de l’investissement.

Dans de nombreux pays développés et pays en développement, de telles réformes fiscales libérales 
ont réduit le ratio impôt/PIB, conduit à abaisser les taux marginaux d’imposition et contribué à renforcer 
les éléments du système de recettes publiques qui avaient un effet régressif sur la répartition des revenus 
(c’est-à-dire pour effet de faire peser une charge fiscale relative plus lourde sur les groupes à faible revenu). 
Dans les pays développés, cela a été associé à une considérable diminution, en part du PIB, des recettes 
fiscales directes.

Diminution de la marge d’action budgétaire  
dans les pays en développement

Les réformes budgétaires dans les pays en développement dans les années 1980, combinées à la 
diminution des recettes tarifaires dues à la libéralisation du commerce, ont également entraîné une réduction, 
ou empêché une hausse, des recettes publiques qui auraient donné aux gouvernements davantage de moyens 
pour renforcer le processus de développement et améliorer la répartition des revenus. Ce problème a été 
aggravé par la stagnation des flux d’aide publique au développement (APD) par habitant dans les années 
1980 et leur très fort recul en valeur absolue dans les années 1990. De nombreux pays ont de ce fait réduit les 
services publics fournis ou instauré des redevances, avec souvent des effets régressifs ou pour conséquence 
l’incapacité des groupes à faible revenu d’avoir accès à ces services, en particulier en Afrique et en Amérique 
latine.

Mais les versements d’APD se sont redressés à partir d’un niveau historiquement bas au milieu des 
années 1990 jusqu’à la période récente. Toutefois, une grande partie de cet accroissement a profité à seulement 
quelques pays sortant de plusieurs années de conflit, ou a été fournie sous la forme d’un allégement de la dette 
à un certain nombre de pays qui avaient accumulé des arriérés, de sorte qu’elle n’a eu qu’un effet limité sur 
les budgets courants de la plupart des pays bénéficiaires. Une proportion croissante de l’APD a également 
été consacrée à la santé, à l’éducation et à d’autres fins sociales, avec des effets positifs sur la répartition des 
revenus dans les pays bénéficiaires. Mais la part croissante de l’APD consacrée à ces fins étant compensée 
par une diminution de la part allant à des investissements favorables à la croissance dans le domaine des 
infrastructures économiques et des capacités productives, les effets sur le changement structurel et la création 
de nouveaux emplois lucratifs ont été limités.

L’échec des réformes du marché de l’emploi  
et des réformes budgétaires

Une trop faible progression des salaires réels moyens et des réformes fiscales inappropriées expliquent 
fondamentalement la hausse des inégalités dans la plupart des pays, sans avoir pour autant donné les résultats 
escomptés en matière d’accélération de la croissance économique et de baisse du chômage. La raison en est 
que toute approche globale qui néglige l’importante contribution de la répartition des revenus à la croissance 
de la demande et à la création d’emplois est vouée à l’échec. Une modification de la répartition des revenus 
en faveur des groupes à hauts revenus ayant un taux d’épargne plus élevé implique une baisse de la demande 
des biens produits par les entreprises. Lorsque la productivité augmente sans accroissement correspondant 
des salaires, la demande finit par tomber en dessous du potentiel de production, ce qui induit une diminution 
du taux d’utilisation des capacités et des profits; il en découle généralement une réduction, et non pas une 
augmentation, des investissements.
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Une progression des salaires réels inférieure à l’accroissement de la productivité et une plus grande 
incertitude de l’emploi déstabilisent systématiquement la demande intérieure et, loin de le réduire, ne font 
qu’aggraver le chômage. Cela montre que l’on ne peut s’en remettre au simple mécanisme du marché pour 
empêcher un déséquilibre du marché du travail. De fait, juste avant la nouvelle flambée du chômage dans 
les pays développés − passé d’une moyenne de moins de 6 % en 2007 à près de 9 % en 2011 − la part des 
salaires dans le PIB était tombée à son plus bas niveau de la période d’après guerre. En raison de leurs 
effets négatifs sur la demande des consommateurs, ni un abaissement des salaires moyens, ni une plus 
grande différenciation des salaires au niveau sectoriel ou au niveau des entreprises ne peuvent le moins du 
monde entraîner un rééquilibrage entre capital et travail et donc réduire le chômage général. En outre, une 
accentuation de la différenciation des salaires entre les entreprises n’est pas non plus une solution à la crise 
actuelle dans les pays développés, car cela réduit la différenciation des profits, alors que ce sont précisément 
les écarts de rentabilité qui alimentent la dynamique d’investissement et d’innovation d’une économie de 
marché. Faute de pouvoir compenser leur plus faible rentabilité par une réduction des salaires, les entreprises 
moins efficaces doivent accroître leur productivité et innover pour survivre.

De la même manière, une éventuelle amélioration initiale de la compétitivité internationale pouvant 
résulter de la transformation des gains de productivité en baisse des prix des exportations n’est pas viable, 
car elle compromet la croissance et l’emploi dans les autres pays. De plus, si une telle stratégie est appliquée 
en même temps par de nombreux pays dont les producteurs se concurrencent sur les marchés internationaux, 
elle aura tendance à enclencher une spirale à la baisse des salaires. Une grande partie de la population de 
ces pays se verrait ainsi privée du bénéfice des gains de productivité. Il en va de même pour la concurrence 
fiscale internationale, s’agissant en particulier de la fiscalité des entreprises. 

Une réorientation indispensable des politiques salariales  
et des politiques du marché du travail

Influer sur la répartition des revenus de façon que la société dans son ensemble profite du progrès 
global de l’économie doit être un objectif stratégique. C’est pourquoi, outre des politiques monétaires et 
budgétaires favorables à l’emploi et à la croissance, une politique appropriée des revenus peut beaucoup 
contribuer à rendre socialement acceptable un certain niveau d’inégalité des revenus tout en stimulant une 
croissance de la demande créatrice d’emplois. Un aspect fondamental de toute politique des revenus devrait 
être d’aligner la progression des salaires réels moyens sur celle de la productivité moyenne. L’ajustement des 
salaires nominaux devrait aussi tenir compte d’un objectif d’inflation. Quand, en règle générale, les salaires 
augmentent au même rythme que la croissance de la productivité moyenne plus un objectif d’inflation, la part 
des salaires dans le PIB reste constante et l’économie dans son ensemble génère une demande suffisante pour 
assurer le plein emploi de ses capacités productives. On peut ainsi éviter le danger d’un chômage croissant 
et persistant, ou d’avoir à adopter de façon répétée une politique d’«égoïsme sacré» pour créer une demande 
permettant d’absorber les excédents de production.

À cet égard, l’ajustement des salaires devrait avoir un caractère anticipatif, c’est-à-dire qu’il devrait 
être réalisé en fonction de la tendance de la productivité et de l’objectif d’inflation fixé par le gouvernement 
ou la banque centrale pour la période à venir, plutôt qu’en fonction des taux effectifs de croissance de la 
productivité et d’inflation de la période antérieure, ce qui ne ferait que perpétuer l’inflation sans assurer le 
niveau souhaité des salaires réels. Rattacher les salaires à la fois à l’accroissement de la productivité et à 
l’objectif d’inflation officiel de la banque centrale faciliterait également la lutte de celle-ci contre l’inflation, 
tout en lui donnant une plus grande latitude pour stimuler l’investissement et la croissance. Les mécanismes 
de négociation collective peuvent eux aussi contribuer à une politique efficace des revenus.

Des hausses de salaires alignées sur la croissance de la productivité globale et un objectif d’inflation 
permettraient principalement d’empêcher que la part des salaires ne diminue et que n’apparaissent d’importants 
écarts de salaires pour des emplois analogues. Cependant, lorsque la part des salaires diminue et que les 
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inégalités de revenu augmentent, comme cela s’est produit dans la plupart des pays au cours des dernières 
décennies, les gouvernements peuvent s’efforcer de rétablir la part des salaires et de réduire les inégalités. 
Cela exige un consensus social préalable, qui peut être obtenu au terme d’un processus de négociations 
collectives entre associations d’employeurs et associations de travailleurs, complété par des recommandations 
publiques ou des directives générales concernant l’ajustement des salaires.

D’autres instruments peuvent également être utilisés pour améliorer la situation de ceux qui ne disposent 
que d’un faible pouvoir de négociation: création d’emplois publics, instauration d’un salaire minimum légal, 
fiscalité progressive en vue d’accroître les transferts sociaux. Il est aussi possible d’accroître les dépenses 
publiques pour améliorer la fourniture de biens et services essentiels et en abaisser le coût d’accès.

Mesures de soutien des revenus dans les pays  
en développement

De tels instruments sont particulièrement utiles dans les pays en développement, où il est généralement 
nécessaire de prendre des mesures plus énergiques de réduction des inégalités de revenu que dans les pays 
développés. Il existe de considérables possibilités d’améliorer la croissance de la productivité dans ces 
pays en intensifiant la division du travail et en exploitant tout le potentiel des technologies modernes, ce 
qui donne autant de possibilités de réduire les inégalités en répartissant de façon plus égalitaire les gains de 
productivité, stimulant du même coup la croissance de la demande.

Il est certain que dans les pays en développement, qui restent fortement dépendants de la production 
et de l’exportation de produits primaires, le lien entre croissance et création d’emplois est moins direct que 
dans les pays développés. La croissance dans les pays en développement est souvent fortement influencée 
par les mouvements des prix internationaux des produits de base. De plus, dans beaucoup de ces pays, le 
secteur informel occupe une large place, et les petits emplois indépendants sont très courants. Très souvent, 
l’emploi formel dans le secteur manufacturier ne représente qu’une part relativement faible de l’ensemble 
des emplois lucratifs, et les syndicats et la négociation collective jouent généralement un rôle beaucoup plus 
modeste que dans la plupart des pays développés. D’où l’importance de compléter une politique des revenus 
pour le secteur formel par des mesures visant à accroître les revenus et le pouvoir d’achat des travailleurs 
indépendants et des travailleurs du secteur informel.

Des mécanismes rattachant les prix agricoles à la production à la croissance de la productivité globale 
dans l’économie permettraient d’améliorer progressivement les conditions de vie des populations rurales. 
L’adoption d’un salaire minimum légal et sa revalorisation à intervalles réguliers en fonction des tendances 
de la croissance de la productivité de l’économie et de l’objectif d’inflation fixé peuvent avoir un effet positif 
sur la dynamique investissement-productivité-croissance. Outre réduire la pauvreté de ceux qui ne perçoivent 
que le salaire minimum, cela peut aussi entraîner la création d’emplois supplémentaires pour répondre à 
une plus forte demande, qui devrait principalement concerner des biens et services produits localement. De 
plus, le niveau du salaire minimum légal et sa revalorisation périodique peuvent constituer d’importants 
critères de référence pour la fixation des salaires de façon plus générale. Il est vrai que l’instauration d’un 
salaire minimum légal n’est pas chose aisée dans une économie où le secteur informel occupe une place 
importante, et il est dans ce cas nécessaire de compléter la législation correspondante par une plus grande 
création d’emplois publics et la mise en œuvre de stratégies pour améliorer la viabilité de la production à 
petite échelle. 

Influer sur la répartition des revenus à travers la fiscalité

Outre les politiques du marché de l’emploi et les politiques salariales, l’imposition des revenus et 
des patrimoines, d’un côté, et les transferts sociaux et un accès gratuit et universel aux services publics, de 
l’autre, peuvent beaucoup influer sur la répartition des revenus. 
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Une fiscalité progressive permet de réduire davantage les inégalités de revenu disponible que celles de 
revenu brut. L’effet net sur la demande d’un accroissement de la fiscalité et des dépenses publiques est plus 
fort lorsque la répartition de la charge fiscale additionnelle est plus progressive, étant donné qu’une partie des 
prélèvements fiscaux additionnels est prise sur l’épargne des contribuables appartenant aux groupes à hauts 
revenus, dont la propension à épargner est plus grande que celle des groupes à faibles ou moyens revenus.

L’expérience des trois premières décennies de l’après-guerre dans les pays développés, où les taux 
marginaux d’imposition et les taux d’impôt sur les sociétés étaient plus élevés, mais où l’investissement 
était aussi plus élevé, montre que l’inclination des entrepreneurs à investir dans les nouvelles capacités 
de production dépend moins des profits nets réalisés à un moment donné que de leurs anticipations de la 
demande future des biens et services qu’ils pourront produire au moyen de ces capacités additionnelles. Ces 
anticipations sont confortées ou même améliorées lorsque les dépenses publiques augmentent et, à travers 
leurs effets sur les revenus, stimulent la demande privée.

Les possibilités d’utiliser la fiscalité et les dépenses publiques pour réduire les inégalités sans 
compromettre la croissance économique sont probablement beaucoup plus grandes qu’on ne le pense 
généralement. Imposer les hauts revenus, en particulier les très hauts revenus, au moyen d’un barème de 
l’impôt plus progressif ne compromet pas l’avantage absolu dont bénéficient ces hauts revenus, ni ne décourage 
les individus de chercher à accroître leurs revenus. Imposer davantage les revenus de rente et les revenus 
du capital que les bénéfices des entreprises − plutôt que l’inverse, comme cela se pratique dans beaucoup 
de pays − apparaît de plus en plus justifié si l’on considère l’expansion excessive d’activités financières en 
grande partie improductives.

La fiscalité dans les pays en développement

Pour réduire les inégalités de revenu par une fiscalité progressive, il faut que l’emploi formel soit 
relativement développé, et il faut que les pouvoirs publics disposent d’une très large capacité administrative, 
ce qui n’est actuellement pas le cas dans de nombreux pays en développement. Ces pays (y compris les 
pays à faible revenu) disposent toutefois d’un certain nombre de sources potentielles de revenu qui peuvent 
contribuer à améliorer l’égalité tout en accroissant les recettes publiques. 

L’impôt sur la fortune et les droits de succession sont une source potentielle de recettes publiques qui 
peut être mobilisée dans de nombreux pays développés et pays en développement pour réduire les inégalités 
aussi bien de revenu que de répartition de la richesse et élargir la marge d’action budgétaire du gouvernement. 
Par exemple, l’impôt sur les biens immobiliers, sur la propriété foncière, sur les biens durables de luxe et sur 
les actifs financiers est normalement plus facile à collecter que l’impôt sur le revenu des personnes physiques 
et il peut représenter une importante source de revenus dans les pays affichant de fortes inégalités de revenu 
et de répartition de la richesse. 

Dans les pays en développement dotés d’abondantes ressources naturelles, les revenus provenant de 
l’exploitation de ces ressources et les gains tirés de la hausse des prix internationaux des produits de base sont 
une autre importante source de recettes publiques. En s’appropriant une part équitable de la rente des produits 
de base, en particulier dans le secteur pétrolier et dans celui des industries extractives, les gouvernements de 
ces pays permettront que le patrimoine national de ressources naturelles profite à l’ensemble de la population, 
et non pas simplement à une poignée d’acteurs nationaux et étrangers. Cela est d’autant plus important que 
les revenus potentiels correspondants ont considérablement augmenté au cours de la dernière décennie en 
raison de la hausse des prix des produits de base. 

Il existe également de vastes possibilités de modifier le régime fiscal des STN, et de l’IED d’une 
manière plus générale. Les pays en développement essaient souvent d’attirer davantage d’IED en proposant 
des allégements fiscaux. Toutefois, s’engager dans une concurrence fiscale avec d’autres pays d’accueil 
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potentiels est dangereux, car la spirale à la baisse en matière de fiscalité qui en résulte réduit la marge d’action 
budgétaire dans tous les pays considérés, tandis que les atouts géostratégiques initiaux fondés sur la fiscalité 
ont tendance à diminuer avec le temps.

Des dépenses publiques pour réduire les inégalités

Des transferts sociaux bien ciblés et la fourniture par le secteur public de services sociaux peuvent aider 
à réduire les inégalités de revenu disponible. Par exemple, une augmentation des dépenses consacrées à 
l’éducation peut contribuer à une répartition plus équitable des revenus, en particulier dans les pays pauvres, 
mais seulement si des possibilités d’emploi sont offertes à ceux qui ont bénéficié des efforts consentis en 
matière d’éducation. Toutefois, la création d’emplois dépend de la dynamique de la croissance globale et en 
particulier de l’expansion des activités manufacturières et des activités de services dans le secteur formel. 

Des programmes d’emplois publics tels que ceux qui ont été lancés dans un certain nombre de pays en 
développement ces dernières années peuvent avoir un effet positif sur la répartition des revenus en réduisant le 
chômage, en instituant un salaire minimum et en créant une demande de biens et services produits localement. 
Ces programmes peuvent être mis en œuvre même dans des pays à faible revenu dotés de faibles capacités 
administratives, et peuvent être combinés avec des projets d’amélioration des infrastructures et des services 
publics. Bien conçus, ils peuvent également aider à attirer les travailleurs dans le secteur formel. 

Les revenus provenant d’une hausse des recettes fiscales peuvent aussi être utilisés pour financer 
différentes formes de soutien technique et de prêts à des conditions de faveur aux petits producteurs, aussi 
bien dans le secteur industriel urbain que dans le secteur rural. Outre soutenir la croissance de la productivité 
et des revenus dans ces activités, la fourniture d’un tel financement peut également être un moyen d’attirer 
des petits entrepreneurs et des travailleurs dans le secteur formel. 

La dimension internationale 

Dans un monde de plus en plus interdépendant et ouvert, les résultats macroéconomiques d’un pays 
sont toujours plus influencés par des événements extérieurs et par les politiques suivies dans d’autres pays. 
Les fortes fluctuations des prix internationaux des biens marchands et les désalignements monétaires peuvent 
conduire à des distorsions de concurrence au niveau international entre les producteurs de différents pays. 

Les chocs macroéconomiques induits par ces désalignements monétaires ont des conséquences pour 
l’ensemble de l’économie et ne peuvent donc être absorbés au niveau des seules entreprises. La solution 
passe par une réévaluation ou une dévaluation de la monnaie considérée, plutôt que par une réduction des 
salaires dans les pays dont les producteurs deviennent moins compétitifs sur les marchés internationaux. 
Les mouvements des taux de change nominaux devraient refléter les variations des différentiels de taux 
d’inflation ou de la croissance des coûts unitaires de main-d’œuvre. Cela empêcherait également la poursuite 
de politiques d’égoïsme sacré en matière de commerce international.

Un autre aspect important de l’environnement international est la façon dont les pays réagissent aux 
délocalisations de capital fixe. Une plus grande coordination entre les pays en développement peut être 
nécessaire pour éviter qu’ils ne se livrent à une concurrence salariale et fiscale. Cette coordination devrait 
viser à obliger les entreprises étrangères à respecter deux principes: accepter sans réserve les régimes fiscaux 
nationaux; et ajuster les salaires réels en fonction de l’accroissement de la productivité nationale et de l’objectif 
national d’inflation. Ces deux principes définiraient une norme de référence pour les entreprises locales, 
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lesquelles ne priveraient pas les investisseurs étrangers des − souvent considérables − profits additionnels 
découlant de la combinaison de technologies de pointe et de bas coûts salariaux dans le pays d’accueil, car 
pour ces investisseurs étrangers, le coût du travail augmenterait en fonction non pas de leur propre productivité, 
mais de la hausse de la productivité moyenne de l’économie du pays d’accueil. 

*   *   *   *

L’analyse qui vient d’être présentée montre que l’efficacité des mécanismes de marché dans une économie 
de plus en plus mondialisée n’implique pas un accroissement des inégalités entre revenu du capital et revenu 
du travail, ni de plus grands écarts de revenu des personnes physiques. Une croissance et un développement 
équitables reposent sur des mesures actives en faveur de l’emploi et de la redistribution, ainsi que sur des 
politiques macroéconomiques, des politiques de taux de change et des politiques industrielles soutenant 
l’investissement productif et la création d’emplois décents. Une meilleure répartition des revenus renforcerait 
la demande globale, l’investissement et la croissance, ce qui accélérerait la création d’emplois, y compris 
dans des activités à forte productivité offrant de meilleures rémunérations et prestations sociales, d’où une 
réduction supplémentaire des inégalités.

 Le Secrétaire général de la CNUCED

Supachai Panitchpakdi





Tendances et problèmes actuels de l’économie mondiale 1

1. Croissance mondiale

L’économie mondiale s’est sensiblement ralen-
tie vers la fin de l’année 2011 et de nouveaux risques 
de détérioration sont apparus au premier semestre 
de 2012. Le taux de croissance de la production 
mondiale, qui était déjà passé de 4,1 % en 2010 à 
2,7 % en 2011, devrait fléchir encore en 2012 pour 
s’établir en dessous de 2,5 % (tableau 1.1). En dépit 
d’une très modeste amélioration de la croissance du 
produit intérieur brut (PIB) aux États-Unis et d’une 
amélioration plus marquée au Japon, les pays déve-
loppés dans leur ensemble ne devraient connaître 
qu’une croissance légèrement supérieure à 1 % en 
2012, en raison de la récession qui pèse actuellement 
sur les pays de l’Union européenne (UE). Les pays en 
développement et les pays en transition affichent en 
revanche des résultats bien meilleurs, et la croissance 
de leur PIB devrait rester relativement élevée − 5 % 
environ pour les premiers et 4 % pour les seconds.

Les pays développés n’ont toujours pas sur-
monté les effets de la crise financière1, qui a laissé 
derrière elle un secteur privé lourdement endetté 
et un système financier vulnérable, outre une aug-
mentation des prêts improductifs et un accès limité 
au financement interbancaire. Un désendettement 
important s’est engagé, les banques cherchant à se 
recapitaliser et le secteur privé étant incapable ou 

peu disposé à souscrire de nouvelles dettes, ce qui 
a fortement freiné la demande intérieure. La mise 
en œuvre de politiques monétaires expansionnistes, 
avec une considérable création de monnaie et des 
taux d’intérêt très bas, n’a pas permis d’inverser la 
situation. Des niveaux élevés de chômage et la sta-
gnation ou la compression des salaires ont aussi freiné 
la consommation privée. S’ajoutant à une demande 
privée déjà faible, des mesures d’austérité budgétaire 
ont été adoptées dans plusieurs pays développés 
en vue de réduire la dette publique et de rétablir la 
confiance des marchés financiers.

Ces problèmes se sont révélés particulièrement 
aigus dans l’Union européenne, où l’activité éco-
nomique devrait se contracter en 2012: la baisse de 
la consommation et de l’investissement intérieurs 
depuis l’été 2011 n’est qu’en partie compensée par 
une hausse des exportations nettes. Récemment, 
diverses initiatives ont été prises pour renforcer le 
système bancaire et rassurer les investisseurs finan-
ciers: nouvelle architecture budgétaire imposant 
notamment que les budgets nationaux soient équili-
brés ou excédentaires2, opérations de refinancement à 
long terme par la Banque centrale européenne (BCE), 
annulation d’une partie de la dette grecque, renforce-
ment du mécanisme européen de stabilité et nouvelles 
règles pour la recapitalisation des banques. Toutefois, 
en raison de la persistance des causes sous-jacentes de 
la crise, les améliorations observées sur les marchés 

TENDANCES ET PROBLÈMES ACTUELS 
DE L’ÉCONOMIE MONDIALE

A. Tendances récentes de l’économie mondiale

Chapitre I
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Tableau 1.1

CROISSANCE DE LA PRODUCTION MONDIALE, 2004-2012
(Variation annuelle en pourcentage)

Région/pays 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012a

Monde 4,1 3,5 4,1 4,0 1,5 -2,3 4,1 2,7 2,3

Pays développés 3,0 2,4 2,8 2,6 0,0 -3,9 2,8 1,4 1,1
dont:

Japon 2,4 1,3 1,7 2,2 -1,0 -5,5 4,4 -0,7 2,2
États-Unis 3,5 3,1 2,7 1,9 -0,4 -3,5 3,0 1,7 2,0
Union européenne (UE-27) 2,6 2,0 3,3 3,2 0,3 -4,4 2,1 1,5 -0,3
dont:

Zone euro 2,2 1,7 3,2 3,0 0,4 -4,4 2,0 1,5 -0,4
France 2,5 1,8 2,5 2,3 -0,1 -3,1 1,7 1,7 0,3
Allemagne 1,2 0,7 3,7 3,3 1,1 -5,1 3,7 3,0 0,9
Italie 1,7 0,9 2,2 1,7 -1,2 -5,5 1,8 0,4 -1,9

Royaume-Uni 3,0 2,1 2,6 3,5 -1,1 -4,4 2,1 0,7 -0,6
Union européenne (UE-12)b 5,6 4,8 6,5 6,0 4,1 -3,7 2,3 3,1 1,2

Europe du Sud-Est et CEI 7,7 6,5 8,4 8,6 5,2 -6,5 4,2 4,5 4,3
Europe du Sud-Estc 5,6 4,9 5,3 5,9 4,2 -3,7 0,7 1,1 0,2
CEI, y compris la Géorgie 7,9 6,7 8,7 8,9 5,3 -6,8 4,6 4,8 4,6
dont:

Fédération de Russie 7,2 6,4 8,2 8,5 5,2 -7,8 4,0 4,3 4,7

Pays en développement 7,4 6,8 7,6 7,9 5,3 2,4 7,5 5,9 4,9
Afrique 7,9 5,4 6,1 6,0 4,8 0,9 4,5 2,5 4,1

Afrique du Nord, sauf Soudan 4,8 5,1 5,4 4,7 4,6 3,2 4,0 -1,1 3,9
Afrique subsaharienne, sauf Afrique du Sud 12,8 5,8 6,9 7,2 5,6 0,6 5,8 4,8 4,9
Afrique du Sud 4,6 5,3 5,6 5,6 3,6 -1,7 2,8 3,1 2,7

Amérique latine et Caraïbes 5,8 4,6 5,6 5,6 4,0 -2,0 6,0 4,3 3,4
Caraïbes 3,7 7,3 9,3 5,8 3,0 0,2 2,8 2,6 2,7
Amérique centrale, sauf Mexique 4,2 4,8 6,4 7,0 4,1 -0,2 4,0 4,9 4,5
Mexique 4,1 3,3 5,1 3,4 1,2 -6,3 5,8 3,9 4,0
Amérique du Sud 7,1 5,0 5,5 6,6 5,4 -0,2 6,5 4,5 3,1
dont:

Brésil 5,7 3,2 4,0 6,1 5,2 -0,3 7,5 2,7 2,0
Asie 8,0 7,9 8,7 9,0 5,9 4,1 8,4 6,8 5,5

Asie de l’Est 8,3 8,6 10,0 11,1 7,0 5,9 9,4 7,6 6,3
dont:

Chine 10,1 11,3 12,7 14,2 9,6 9,2 10,4 9,2 7,9
Asie du Sud 7,5 8,2 8,5 8,9 5,8 5,5 7,3 6,0 5,2
dont:

Inde 8,3 9,3 9,6 9,7 7,5 7,0 9,0 7,0 6,0
Asie du Sud-Est 6,5 5,8 6,2 7,0 4,0 1,3 8,0 4,5 4,9
Asie occidentale 8,8 6,9 6,7 4,5 3,8 -1,1 6,5 6,9 3,7

Océanie 2,2 3,5 2,9 3,6 2,7 2,1 3,4 3,8 3,6

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après Organisation des Nations Unies, Département des affaires économiques et 
sociales (ONU/DAES), base de données National Accounts Main Aggregates, et World Economic Situation and Prospects 
(WESP) 2012: Mid-year Update; CEPALC, 2012; OCDE, 2012; FMI, Perspectives de l’économie mondiale, avril 2012; 
Economic Intelligence Unit, EIU CountryData; JP Morgan, Global Data Watch; et sources nationales. 

Note: Les agrégats par pays sont calculés sur la base du PIB en dollars constants de 2005.
a Prévisions.
b Nouveaux États membres de l’UE après 2004.
c Albanie, Bosnie-Herzégovine, Croatie, ex-République yougoslave de Macédoine, Monténégro et Serbie.
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financiers et concernant les indicateurs de confiance 
en réponse à ces mesures ont été éphémères.

Au sein de l’Union européenne, la zone euro est 
confrontée à des difficultés spécifiques: il n’existe 
pas de prêteur en dernier ressort pouvant soutenir, si 
nécessaire, les gouvernements et les banques, et il faut 
gérer des déséquilibres commerciaux et des tendances 
asymétriques en matière de compétitivité au sein de 
la zone, tandis que les pays ne peuvent recourir à des 
dévaluations nominales. Les mesures prises jusqu’ici 
ont été des mesures de rééquilibrage budgétaire, en 
particulier dans les pays à lourds déficits budgé-
taire et extérieur, afin de rassurer les investisseurs 
financiers quant à la solvabilité du gouvernement 
et celle du système bancaire, l’une et l’autre étant 
étroitement liées dans la mesure où les obligations 
publiques représentent une part appréciable de l’actif 
des banques. En outre, les gouvernements se sont 
efforcés de réduire les salaires nominaux et d’autres 
coûts afin d’obtenir une dévaluation en valeur réelle 
au sein de l’union monétaire (processus connu sous 
l’expression de «dévaluation interne»). Ces mesures 
ont lourdement pesé sur la croissance économique et 
sur l’emploi, car elles ont aggravé le problème fonda-
mental de l’insuffisance de la demande. La croissance 
faiblissant, les recettes budgétaires ont été moindres 
que prévu et les tensions au sein du système bancaire 
se sont intensifiées dans plusieurs pays. En outre, du 
fait que les «dévaluations internes» ont été réalisées 
simultanément par plusieurs partenaires, et que les 
partenaires ne peuvent pas tous devenir plus compéti-
tifs au même moment, en dernière analyse aucun n’a 
pu améliorer notablement sa compétitivité. Compte 
tenu des résultats décevants obtenus en termes de 
rééquilibrage de la compétitivité et de réduction des 
risques souverains et bancaires, de nouvelles initia-
tives ont été approuvées, ou sont actuellement en 
débat, afin de soutenir la demande intérieure. L’une 
de ces initiatives concerne l’annonce qui a été faite, 
au Sommet de la zone euro des 28 et 29 juin, de 
l’adoption d’un «Pacte de croissance» de 120 milliards 
d’euros. Il existe également des propositions visant 
à renforcer les mécanismes de supervision et de 
recapitalisation des systèmes bancaires.

Dans ces conditions, en 2012 presque tous 
les pays européens verront leur croissance ralentir 
(par exemple, la France, l’Allemagne et la Suède) 
ou connaîtront une récession (par exemple, la 
République tchèque, la Hongrie, l’Italie, les Pays-
Bas, l’Espagne et le Royaume-Uni). La Grèce et le 

Portugal sont déjà aux prises avec une dépression 
économique, et c’est seulement en Islande et en 
Norvège que la croissance du PIB semble s’accélérer.

Aux États-Unis d’Amérique, la croissance 
du PIB devrait être de près de 2 % en 2012, soit 
à peine plus qu’en 2011. Cette croissance est tirée 
presque exclusivement par la demande intérieure; 
la progression (en volume) des exportations et celle 
des importations étant similaires, la contribution des 
exportations nettes à la croissance est virtuellement 
négligeable. Après s’être redressée à la suite de la 
récession de 2009, la demande intérieure a commencé 
à marquer le pas fin 2010 en raison de l’endette-
ment élevé des ménages, de la baisse des prix de 
l’immobilier, de la stagnation des salaires réels et 
de la persistance de taux élevés de chômage. On a 
observé une certaine amélioration de la demande des 
ménages au dernier trimestre de 2011 et au premier 
trimestre de 2012, en partie grâce à une diminution 
du taux d’épargne et à une hausse modérée des 
crédits bancaires, mais cette tendance ne s’est pas 
maintenue au deuxième trimestre. Le Gouvernement 
a jusqu’ici réussi à éviter un resserrement budgétaire 
d’envergure, bien qu’une diminution des dépenses 
publiques ait eu des incidences négatives sur la 
croissance globale à partir du troisième trimestre de 
2010. La situation pourrait fortement s’aggraver si 
des considérations politiques conduisent à réaliser de 
profondes coupes budgétaires − phénomène du «mur 
budgétaire» − en 2013.

Au Japon, le taux de croissance du PIB dépas-
sera probablement les 2 % en 2012, grâce à une 
demande intérieure relativement forte. En particulier, 
les dépenses publiques de reconstruction à la suite 
des catastrophes naturelles et de l’accident nucléaire 
de mars 2011 contribueront à stimuler la croissance 
du PIB en 2012. La politique monétaire du pays reste 
extrêmement expansionniste, avec un taux directeur 
proche de zéro et l’extension du programme de rachat 
d’actifs. Cette politique, qui vise à contrer les pres-
sions déflationnistes en fixant l’objectif d’inflation 
à 1 % en 2012, a permis de maintenir à un faible 
niveau les paiements d’intérêts sur la dette publique. 
Toutefois, elle n’a pas stimulé les crédits bancaires 
au secteur privé, qui sont restés très faibles.

La crise et ses conséquences ont accéléré la 
tendance à la montée en puissance des pays en 
développement dans l’économie mondiale. Entre 
2006 et 2012, ces pays ont représenté 74 % de la 
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croissance du PIB mondial, contre seulement 22 % 
pour les pays développés. Le contraste est frappant 
avec la situation des précédentes décennies, où 
les pays développés avaient représenté 75 % de la 
croissance mondiale dans les années 1980 et 1990, 
puis légèrement plus de 50 % entre 2000 et 2006 
(graphique 1.1).

La croissance du PIB s’est modérément ralen-
tie en Amérique latine et dans les Caraïbes, pour 
s’établir à 3,5 % environ en 2012 (tableau 1.1). Elle 
tient principalement à une demande intérieure rési-
liente et à d’autres facteurs positifs, dont un modeste 
déficit courant pour la région dans son ensemble 
− en moyenne, 1,4 % environ du PIB en 2011 −, un 
solde budgétaire primaire équilibré, un endettement 
public et extérieur en diminution (sauf dans les États 
des Caraïbes) et des systèmes bancaires solvables. 
En 2011 et au premier semestre de 2012, l’emploi a 
constamment augmenté, en particulier dans le secteur 
formel, les salaires réels et le crédit au secteur privé 
ont progressé, et les envois de fonds de travailleurs 
migrants des États-Unis vers plusieurs pays se sont 
redressés. Tous ces facteurs ont soutenu l’expansion 
de la consommation privée. Au niveau régional, la 
formation brute de capital fixe s’est établie à 23 % 
du PIB en 2011, soit un niveau supérieur au niveau 
d’avant la crise. Face à la dégradation de l’environ-
nemental extérieur, de nombreux pays ont adopté des 
politiques budgétaires contracycliques en augmentant 
les dépenses publiques plutôt qu’en abaissant les 
impôts. Certains pays (notamment, Brésil, Costa 
Rica, Chili, Colombie, El Salvador, Équateur, 
Guatemala, Paraguay et Pérou) ont ainsi récemment 
engagé des réformes budgétaires visant à accroître 
les recettes pour soutenir les dépenses publiques 
(ECLAC, 2012). Les craintes quant aux pressions 
inflationnistes qui avaient provoqué une hausse des 
taux d’intérêt au premier semestre de 2011 se sont 
par la suite dissipées, ce qui a permis de conduire 
des politiques monétaires plus accommodantes, en 
particulier au Brésil, au Chili, au Paraguay et dans 
la République bolivarienne du Venezuela. Quelques 
pays, comme l’Argentine et le Brésil, ont complété 
ces politiques par des mécanismes de crédit pour 
promouvoir le financement d’activités productives. 
Ces mesures visent à préserver la marge d’actions 
procurée ces dernières années par une hausse des 
recettes publiques et des politiques financières macro-
prudentielles (dont la gestion de flux de capitaux 
extérieurs instables), et à l’utiliser pour soutenir la 
croissance et l’emploi.

Les taux de croissance ont augmenté en Afrique, 
grâce à un dynamisme soutenu des pays d’Afrique 
subsaharienne et à un redressement partiel dans 
les pays d’Afrique du Nord, dont l’économie avait 
été fortement ébranlée par des conflits internes en 
2011; il sera toutefois difficile pour ces derniers de 
retrouver avant 2013 leur niveau de PIB de 2010, les 
raisons en étant un lent redressement de leurs revenus 
tirés du tourisme, un chômage élevé et la récession 
en Europe, qui est un important marché pour ces 
pays. En Afrique du Sud, une vigoureuse croissance 
des investissements publics a continué de soutenir 
l’activité économique au début de 2012. Toutefois, 
l’investissement privé et, dans une moindre mesure, 
la consommation des ménages montrent des signes 
de ralentissement depuis le début de l’année. D’une 
manière plus générale, le ralentissement de l’éco-
nomie mondiale pèse également sur plusieurs pays 
africains, en particulier ceux qui sont plus dépendants 

Graphique 1.1

CONTRIBUTIONS RÉGIONALES  
À LA CROISSANCE DU PIB  

MONDIAL, 1970-2012
(En pourcentage)

Source:  Calculs du secrétariat de la CNUCED d’après le 
tableau 1.1; UNCTADstat; DAES/ONU, National 
Accounts Main Aggregates; Banque mondiale, 
Indicateurs du développement dans le monde; et 
Maddison, 2008.

Note:  Les données sont des moyennes pour les périodes.
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des marchés des pays développés. En outre, quelques 
pays exportateurs de minéraux ont accusé une cer-
taine baisse de la demande de quelques grands pays 
émergents. Les soldes extérieurs et budgétaires de 
nombreux pays continuent néanmoins d’être soutenus 
par les prix relativement élevés des produits de base. 
Par ailleurs, quelques pays africains ont pu tirer parti 
de l’exploitation de gisements miniers, pétroliers et 
gaziers. Face à des conditions extérieures moroses, 
l’activité économique intérieure reste dynamique 
dans beaucoup de pays africains. En Afrique sub-
saharienne, les dépenses publiques et le secteur des 
services, en particulier les transports et les télécom-
munications, continuent d’afficher une vigoureuse 
croissance. Parallèlement, les investissements dans 
les infrastructures et le secteur des ressources natu-
relles ont également soutenu les dépenses intérieures 
et la croissance.

Région où la croissance reste la plus rapide, 
l’Asie connaît néanmoins un certain ralentissement 
économique, avec un taux de croissance du PIB 
passé de 6,8 % à 5,5 % environ en 2012. Plusieurs 
pays, dont la Chine, l’Inde et la Turquie, se sont 
ressentis de l’affaiblissement de la demande dans 
les pays développés et des mesures de resserrement 
monétaire qu’ils ont dû prendre en 2011 pour freiner 
l’inflation et la hausse des prix des actifs. Compte 
tenu de l’évolution de l’économie internationale, 
ils ont depuis assoupli les conditions monétaires et 
plusieurs pays ont appliqué des mesures contracy-
cliques. La croissance régionale a principalement été 
alimentée par des niveaux élevés d’investissement 
et par une expansion continue des revenus et de la 
consommation des ménages, d’où un rééquilibrage 
de la demande extérieure vers la demande intérieure 
en tant que source de croissance.

L’Asie de l’Est reste la sous-région où la 
croissance est la plus forte, même si l’activité 
économique s’est légèrement ralentie depuis l’été 
2011. En Chine, le récent assouplissement du crédit 
dans un contexte de ralentissement du marché de 
l’immobilier, combiné à une politique budgétaire 
légèrement plus expansionniste, devrait permettre 
de conserver une croissance proche de 8 % en 2012. 
La hausse des salaires réels soutiendra également 
la consommation intérieure privée. En revanche, 
la Province chinoise de Taiwan devrait accuser un 
net recul de son taux annuel de croissance du PIB 
en 2012, en raison de sa forte dépendance à l’égard 
des marchés des pays développés et de l’étroitesse 

de son propre marché intérieur. En Asie du Sud, le 
récent ralentissement observé en Inde s’explique 
également par un tassement de la demande inté-
rieure privée, en particulier de l’investissement, 
du fait de l’application de vigoureuses mesures 
de resserrement monétaire. En Asie du Sud-Est, 
quelques pays gros exportateurs ont enregistré une 
faible croissance trimestrielle du PIB fin 2011 et 
début 2012. Par contre, les pays densément peuplés 
de cette sous-région continuent de bénéficier d’une 
demande intérieure soutenue. Par exemple, en 
Indonésie, l’un des pays au monde où la croissance 
est la plus rapide, le taux de chômage a encore 
diminué début 2012. En Thaïlande, il est prévu un 
fort accroissement des dépenses budgétaires, qui 
soutiendra l’activité économique dans le pays, le 
Gouvernement investissant massivement dans des 
activités de reconstruction à la suite des inondations 
survenues l’an dernier. En Asie occidentale, la crois-
sance économique devrait sensiblement fléchir en 
2012, en partie en raison d’une baisse des dépenses 
publiques dans certains pays par rapport au niveau 
exceptionnellement élevé de ces dépenses en 2011. 
En outre, le conflit en cours en République arabe 
syrienne perturbe fortement l’activité économique, 
et la hausse de la facture des importations dans les 
pays importateurs de pétrole a contribué à freiner la 
demande intérieure. D’un autre côté, dans les pays 
exportateurs de pétrole, la persistance de prix élevés 
du pétrole devrait permettre de relever fortement le 
niveau des dépenses publiques, si nécessaire, et de 
stimuler la consommation privée. 

Les pays en transition ont conservé un taux de 
croissance de plus de 4 %, et ce entièrement grâce 
au dynamisme des pays membres de la Communauté 
d’États indépendants (CEI), les pays d’Europe du 
Sud-Est continuant de subir les conséquences de la 
récession économique dans l’Union européenne. La 
croissance dans les pays de la CEI repose sur une 
forte demande intérieure, alimentée par l’améliora-
tion des termes de l’échange et les envois de fonds de 
travailleurs migrants. Dans la Fédération de Russie, 
la consommation privée et les investissements de 
capital fixe ont soutenu la croissance en dépit d’un 
niveau exceptionnel de sorties de capitaux de plus 
de 84 milliards de dollars en 2011 (base de données 
de la Banque de Russie). Pour ce qui est de la pro-
duction, le redressement de l’agriculture a également 
joué un rôle important. Dans les pays d’Asie centrale 
membres de la CEI, la croissance est restée vigou-
reuse grâce aux prix relativement élevés des produits 



Rapport sur le commerce et le développement, 20126

de base et à un accroissement des dépenses publiques 
d’infrastructure.

En résumé, la plupart des pays en dévelop-
pement et des pays en transition ont soutenu la 
croissance de leur PIB en encourageant la demande 
intérieure et en appliquant des politiques contracy-
cliques, y compris des mesures de relance budgétaire 
et d’expansion du crédit. Ils ont également réussi à 
empêcher une hausse sensible du chômage, et leurs 
politiques des revenus ont contribué à une croissance 
régulière des salaires réels. Tous ces éléments, ainsi 
que les transferts publics dans plusieurs pays, ont 
encouragé la consommation privée et, par voie de 
conséquence, l’investissement productif, même si 
cela n’a pas été suffisant pour éviter un ralentissement 
dans certains pays.

Les pays en développement et les pays en 
transition ne peuvent toutefois échapper aux 
conséquences des difficultés économiques que 
connaissent les pays développés. En témoignent 
déjà la stagnation des volumes exportés vers les 
marchés de ces pays développés et une tendance 
à la baisse des prix des produits de base observée 
depuis le deuxième trimestre de 2011. De plus, 
l’instabilité financière dans les pays dévelop-
pés pèse sur les flux financiers vers les marchés 
émergents et ajoute à l’instabilité intrinsèque des 
prix des produits de base. Dans plusieurs pays en 
développement, des apports excessifs de capitaux 
à court terme ont eu des incidences négatives sur 
le taux de change et la compétitivité, incitant ces 
pays à prendre des mesures pour encadrer les flux 
de capitaux. Enfin, le risque d’un nouveau choc 
majeur sur les marchés financiers internationaux 
ne peut être exclu, qui aurait des conséquences sur 
le commerce international, les prix des actifs et des 
produits de base, les primes de risque, les flux de 
capitaux et les taux de change, tous éléments qui 
auraient des incidences sur les pays en développe-
ment et les pays en transition (Akyüz, 2012). Ces 
pays devraient continuer de préserver leur marge 
de manœuvre budgétaire et financière, notamment 
en renforçant les recettes publiques, en encadrant 
les flux de capitaux et l’évolution des taux de 
change de façon à éviter une surévaluation de la 
monnaie et un boum artificiel du crédit, en main-
tenant un niveau de réserves en devises suffisant 
pour répondre à leurs besoins de précaution, et en 
renforçant la coopération monétaire et financière 
régionale.

2. Commerce international

Après un vif rebond à 14 %, en volume, en 2010, 
la croissance du commerce mondial de marchandises 
s’est sensiblement ralentie en 2011, pour s’établir à 
5,5 % environ (tableau 1.2). Les données disponibles 
pour les premiers mois de 2012 indiquent une pour-
suite du ralentissement − avec 3,5 % environ pour 
l’ensemble de l’année (graphique 1.2). Ces chiffres 
sont nettement inférieurs au niveau d’avant la crise, 
puisque l’expansion du commerce a été, en moyenne, 
de 8 %, entre 2003 et 2007.

Ce ralentissement est largement imputable 
aux pays développés, qui restent les principaux 
acteurs du commerce mondial, même si leur part 
globale dans le commerce total est passée de 69 % 
en 1995 à 55 % en 2010 (UN/DESA, 2012a). La 
faible croissance économique dans ces pays a freiné 
leurs importations, qui n’ont progressé que de 3,5 % 
(en volume) en 2011. De fait, le redressement des 
échanges commerciaux après le creux de 2009 
semble ne pas être allé au-delà de l’été 2011, et le 
volume des importations a stagné depuis. La situa-
tion des exportations a été légèrement meilleure, 
avec une croissance de 5,1 % en 2011 en raison de la 
hausse − qui s’est cependant récemment ralentie − de 
la demande dans les pays en développement et les 
pays en transition. Pour ce qui est des pays déve-
loppés, les exportations des États-Unis ont continué 
de progresser à un rythme plus rapide que celles du 
Japon, celui-ci ayant souffert de la désorganisation 
de la production provoquée par les catastrophes 
naturelles de 2011. Dans l’Union européenne, le 
commerce intrarégional, qui représente une grande 
partie du commerce des pays membres, s’est ressenti 
de l’actuelle récession économique dans la région. 
Considéré sur une plus longue période, le commerce, 
en volume, de ce groupe de pays ne progresse qua-
siment plus depuis 2006: entre 2006 et les premiers 
mois de 2012, les exportations de l’UE n’ont aug-
menté que de 8 % et les importations sont restées à 
peu près au même niveau (graphique 1.2).

Dans un contexte de faible demande extérieure 
de la part des pays développés et d’accroissement 
des incertitudes au niveau mondial, la croissance 
des exportations des pays en développement et 
des pays en transition a également fléchi en 2011 
− 7 % pour les premiers, 6 % pour les seconds. 
L’atonie de la demande des pays développés a 
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Tableau 1.2

VOLUME DES EXPORTATIONS ET DES IMPORTATIONS DE MARCHANDISES, 
PAR RÉGIONS ET PAYS, 2008-2011

(Variation annuelle en pourcentage)

Volume des exportations Volume des importations

Région/Pays 2008 2009 2010 2011 2008 2009 2010 2011

Monde 2,4 -13,1 13,9 5,9 2,5 -13,4 14,1 5,0
Pays développés 2,5 -15,2 13,2 5,1 -0,2 -14,5 11,0 3,5
dont

Japon 2,3 -24,9 27,5 -0,4 -0,6 -12,4 10,1 1,9
États-Unis 5,5 -14,9 15,3 7,2 -3,7 -16,4 14,8 3,8
Union européenne 2,4 -14,3 12,0 6,0 0,8 -14,2 10,0 3,2

Pays en transition -0,2 -14,4 11,5 6,0 15,5 -28,6 15,5 17,0
dont

CEI -2,6 -11,4 13,3 2,3 22,0 -32,5 18,2 19,1

Pays en développement 3,2 -9,7 15,4 7,0 6,6 -9,9 19,2 6,2
Afrique -3,1 -9,7 8,7 -5,1 10,6 -3,9 7,1 3,9

Afrique subsaharienne -4,1 -8,0 10,2 2,9 3,2 -4,4 8,8 7,0
Amérique latine et Caraïbes -0,3 -11,0 10,3 3,4 8,5 -17,9 23,3 7,1
Asie de l’Est 7,3 -10,6 23,8 9,9 0,4 -5,3 25,0 7,5
dont:

Chine 10,6 -13,9 29,0 12,8 2,3 -1,8 30,8 10,6
Asie du Sud 6,8 -6,0 6,0 9,1 20,9 -5,6 13,9 4,1
dont:

Inde 16,8 -6,6 5,9 13,7 29,7 -0,8 13,8 5,3
Asie du Sud-Est 1,6 -10,9 18,8 4,5 8,0 -16,3 21,9 6,1
Asie occidentale 4,4 -1,1 2,6 12,7 12,5 -11,5 5,4 3,8

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après la base de données UNCTADstat.

Graphique 1.2

COMMERCE MONDIAL EN VOLUME, JANVIER 2000-AVRIL 2012
(Indice, 2000 = 100)
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principalement touché les exportateurs d’articles 
manufacturés dans les pays en développement, bien 
que le dynamisme du commerce Sud-Sud ait pu, en 
partie, contrebalancer ce fléchissement (UN/DESA 
2012a). Le mouvement devrait cependant persister, 
voire s’aggraver, en 2012 en raison d’une croissance 
quasi nulle des importations prévues en Europe, 
principal partenaire commercial de nombreux pays 
en développement. Quelques pays en développement 
d’Asie seront les plus touchés, étant extrêmement 
dépendants pour leurs exportations − principalement 
d’articles manufacturés − des marchés des pays 
développés. Ont fait exception l’Asie du Sud et 
l’Asie occidentale, dont les exportations se sont en 
fait accélérées en 2011, mais cela doit être replacé 
dans le contexte des faibles niveaux enregistrés en 
2010, quelques grands pays de ces régions, tels que 
l’Inde et la Turquie, n’ayant pas réussi à retrouver ou 
dépasser les niveaux qu’ils avaient atteints en 2008. 
Globalement, les données mensuelles pour la fin de 
2011 et le début de 2012 indiquent une tendance à la 
décélération des exportations des pays en dévelop-
pement d’Asie, y compris d’Asie du Sud et d’Asie 
occidentale: en avril 2012, le niveau des exportations 
pour l’ensemble de la région n’avait progressé que 
d’environ 2 % en année pleine.

Dans les autres régions en développement 
ainsi que dans les pays en transition, le volume des 
exportations s’est également sensiblement ralenti 
au premier semestre de 2011, mais les perspectives 
semblent meilleures pour 2012. Les exportations de 
l’Afrique, de l’Amérique latine et des pays en tran-
sition ont augmenté nettement plus que la moyenne 
mondiale pour les premiers mois de 2012, en année 
pleine. Cela semble illustrer la forte résilience de 
la demande de produits primaires, en particulier de 
produits énergétiques et alimentaires, en raison de 
la croissance soutenue observée sur de nombreux 
marchés de pays en développement et aussi de la 
faible élasticité de la demande de ces produits dans 
les pays développés. Les importations ont progressé 
sensiblement plus vite que les exportations dans les 
pays exportateurs de produits de base de ces régions; 
ceux-ci ont bénéficié d’une importante amélioration 
de leurs termes de l’échange en 2011, le pouvoir 
d’achat de leurs exportations ayant augmenté bien 
plus que ce qu’aurait permis la croissance en volume 
de ces mêmes exportations. L’inverse s’est produit 
dans la plupart des pays asiatiques, où le volume 
des importations a augmenté moins vite que celui 
des exportations (tableau 1.2).

La croissance en année pleine des services 
commerciaux (en prix courants) a également accusé 
un net fléchissement, à 3 %, au cours de deux tri-
mestres consécutifs fin 2011 et début 2012, après 
avoir enregistré des taux à deux chiffres au cours 
des trois premiers trimestres de 2011 (UNCTAD/
WTO, 2012). Les services de voyage et de tourisme, 
qui représentent environ un quart du commerce des 
services, ont progressé de 4,6 % en volume (nombre 
d’entrées), contre 6,4 % en 2010. Contrairement 
au marasme de l’activité économique générale, les 
entrées de touristes internationaux ont été particuliè-
rement importantes en Europe méridionale, avec une 
progression de 7,7 %. Les perspectives du tourisme 
en 2012 se démarquent aussi de celles du commerce 
de marchandises; de fait, pour les quatre premiers 
mois de 2012, le tourisme a progressé de 5,4 % en 
année pleine, principalement grâce au dynamisme du 
secteur en Amérique du Nord, en Asie du Nord-Est et 
en Europe occidentale (World Tourism Organization, 
2012). La croissance du tourisme international devrait 
rester stable en 2012, voire légèrement dépasser les 
chiffres de 2011.

Les services de transport, deuxième principale 
catégorie de services commerciaux, ont également 
fléchi en 2011. Le commerce maritime mondial a 
progressé d’environ 4 % en 2011, contre 7 % en 2010, 
d’après des estimations préliminaires. La croissance 
a principalement été due à une forte augmentation 
du trafic de conteneurs et de vrac sec, qui a porté 
le volume mondial total de marchandises chargées 
à 8,7 milliards de tonnes (UNCTAD, 2012a). En 
revanche, le transport de pétrole, qui représente un 
tiers environ du commerce maritime total, a progressé 
de moins de 1 %. La part des pays en développement 
dans le commerce maritime mondial a également 
augmenté, témoignant de la contribution croissante 
de ces pays au produit intérieur brut mondial et au 
commerce mondial des marchandises (UN/DESA, 
2012a). En 2011, les pays en développement ont été 
la destination de 57 % et ont été à l’origine de 60 % 
du commerce maritime mondial total (en volume). 
D’un point de vue géographique, l’Asie a conservé 
sa position de tête, avec 56 % des marchandises 
chargées et 39 % des marchandises déchargées. Par 
ailleurs, l’essor, depuis 2000, de la demande en Chine 
de produits primaires industriels importés a accru 
la nécessité pour ce pays de diversifier ses sources 
d’approvisionnement, y compris auprès de pays 
aussi éloignés que l’Afrique du Sud, le Brésil et les 
États-Unis. La distance estimative moyenne pour le 
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commerce mondial du minerai de fer, par exemple, 
a augmenté d’environ 15 % entre 1998 et 2011, et 
la tendance devrait se poursuivre avec la mise en 
exploitation de nouvelles mines dans l’Arctique et 
en Afrique de l’Ouest (UNCTAD, 2012a).

Les tendances des termes de l’échange montrent 
des divergences croissantes entre les différents 
groupes de pays en développement sur les quelques 
dernières années. Depuis 2002, les pays en dévelop-
pement ayant une part élevée de produits pétroliers, 
minéraux et miniers dans leurs exportations totales 
de marchandises ont tiré le plus grand bénéfice de 
la hausse des prix des produits de base, par rapport 
aux pays exportateurs d’articles manufacturés (gra-
phique 1.3A). La plupart de ces pays étant des pays 
en transition ou des pays d’Afrique, d’Amérique 
latine ou d’Asie occidentale, ils ont contribué à une 
nette amélioration des termes de l’échange de leurs 
régions respectives (graphique 1.3B). Pour les pays 
dont les exportations de combustibles représentent la 
plus grande partie de leurs exportations totales, les 
termes de l’échange ont plus que doublé entre 2002 
et 2011. En revanche, les pays en développement 

exportant principalement des articles manufacturés, 
dont beaucoup sont des pays d’Asie de l’Est ou du 
Sud-Est, ont accusé une détérioration de leurs termes 
de l’échange, en partie à cause de la hausse des prix 
de leurs importations de produits de base, mais aussi 
de la baisse des prix des articles manufacturés qu’ils 
exportent par rapport aux prix des articles manufactu-
rés exportés par les pays développés. Ces tendances 
divergentes se sont maintenues en 2011, les prix des 
exportations de pétrole et de produits minéraux et 
miniers des pays en développement atteignant des 
niveaux records, tandis que les exportateurs d’articles 
manufacturés et les importateurs nets de denrées 
alimentaires subissaient une nouvelle détérioration 
de leurs termes de l’échange. L’année 2012 semble 
marquer une pause ou une inversion modeste de 
ces tendances, les prix de nombreux produits de 
base ayant baissé depuis l’été 2011 et risquant, en 
moyenne, de s’établir à des niveaux légèrement 
inférieurs aux niveaux enregistrés en 2011, comme 
on le verra dans la prochaine section.

De façon plus spécifique, parmi les pays expor-
tant principalement des minéraux et des produits 

Graphique 1.3

TERMES DE L’ÉCHANGE NETS, 2000-2011
(Indice, 2000 = 100)

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après la base de données UNCTADstat.
Note:  Les importateurs nets de denrées alimentaires sont des pays à faible revenu et à déficit vivrier, non compris les exportateurs 

de combustibles, d’ouvrages en métaux et de produits miniers.
a  Pays en développement et pays en transition.
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miniers, les exportateurs de cuivre et/ou d’or (par 
exemple, Afrique du Sud, Chili, Pérou) ont vu leurs 
termes de l’échange très nettement s’améliorer depuis 
2004 (à l’exception de l’année 2009). Pour ces pays, 
les effets positifs de l’essor des prix internationaux du 
cuivre et de l’or l’ont emporté sur les effets négatifs 
combinés de la hausse des prix du pétrole et des varia-
tions défavorables des prix des articles manufacturés.

L’évolution des termes de l’échange a été très 
variable dans le cas des pays où les denrées de base 
agricoles occupent une place prédominante dans 
les exportations totales de marchandises, en raison 
d’une combinaison de trois facteurs: différences 
concernant l’évolution des prix de différentes denrées 
agricoles; différences concernant la part d’autres 
produits primaires dans les exportations totales; et 
différences concernant l’importance du pétrole dans 
les importations. Deux exportateurs de denrées agri-
coles − Argentine et Uruguay − ont bénéficié d’une 
amélioration de leurs termes de l’échange grâce à la 
hausse des prix du soja, de la viande de bœuf et de 
certaines céréales. En Argentine, cette tendance a été 
renforcée par les exportations de pétrole (jusqu’en 
2010) et de produits des industries extractives, bien 
que l’impact de la hausse des prix de ces catégories 
de produits ait été atténué par la hausse des prix des 
articles manufacturés importés.

D’un autre côté, certains pays en développement 
importateurs de pétrole dont les exportations de mar-
chandises sont principalement constituées d’articles 
manufacturés, tels que l’Inde et la République de 
Corée, ont subi une détérioration de leurs termes de 
l’échange, l’une des principales raisons en étant leur 
forte dépendance à l’égard des importations de miné-
raux et de combustibles, et parfois le recul relatif des 
prix de leurs exportations d’articles manufacturés.

Les effets combinés d’une baisse des prix des 
exportations d’articles manufacturés à forte intensité 
de main-d’œuvre et d’une hausse des prix des impor-
tations de produits de base ont été moins marqués 
dans les pays qui sont devenus exportateurs d’articles 
manufacturés, tout en restant sensibles aux fluctua-
tions des prix de produits de base spécifiques. C’est 
le cas, en particulier, de certains pays d’Amérique 
latine (Brésil, Colombie, Mexique) et d’Asie de l’Est 
(Indonésie), ainsi que de l’Afrique du Sud. Souvent, 
les mouvements des prix des différentes catégories de 
produits se sont mutuellement neutralisés pour ce qui 
était de leur impact sur les termes de l’échange. En 

Arabie saoudite, dans la Fédération de Russie et au 
Mexique, où les combustibles représentent une part 
appréciable des exportations totales de marchandises, 
la contribution positive d’une hausse des prix des 
combustibles a largement compensé les incidences 
négatives sur les termes de l’échange de la baisse 
des prix des exportations d’articles manufacturés ou 
de la hausse des prix des importations alimentaires. 

Ces exemples illustrent la diversité des inci-
dences sur les termes de l’échange des pays en 
développement de l’évolution récente des prix inter-
nationaux. Les fluctuations de la demande mondiale 
et leurs conséquences pour les pays ont entraîné une 
redistribution des revenus, non seulement entre pays 
en développement et pays développés, mais aussi, de 
plus en plus, entre les différents groupes de pays en 
développement.

3. Marchés de produits de base

a) Tendances récentes des prix  
des produits de base

Les prix des produits de base sont demeurés éle-
vés et instables en 2011 et durant le premier semestre 
de 2012 (graphique 1.4). Cela dit, après un pic dans 
les premiers mois de 2011, et à l’exception du pétrole, 
ils ont suivi une orientation à la baisse – exception 
faite du pétrole. Le bref rebond du début de l’année 
2012 ne s’est pas confirmé au deuxième trimestre. Le 
tableau 1.3 montre l’ampleur des baisses enregistrées 
par produit au premier semestre de 2012 par rapport 
aux records antérieurs3. Dans la dernière colonne de 
ce tableau, on constate toutefois qu’en 2011-2012, les 
prix ont été généralement bien supérieurs aux niveaux 
moyens atteints pendant la flambée des années 
2003-2008. L’évolution récente a été marquée par le 
ralentissement de la demande mondiale. En outre, les 
perspectives économiques mondiales et les tensions 
dans la zone euro se sont répercutées sur l’activité 
des investisseurs financiers dont les positions sur les 
marchés d’instruments dérivés sur produits de base 
continuent d’agir sur les prix4.

L’évolution des prix des produits de base varie 
selon le produit et selon des facteurs propres à 
chaque marché. Par exemple, s’agissant du pétrole, 
les hausses de cours du début de 2012 s’expliquent 
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Graphique 1.4

INDICE DES PRIX MENSUELS DES 
PRODUITS DE BASE PAR GROUPE DE 

PRODUITS, JANVIER 2002-MAI 2012
(Indice des prix, 2002 = 100)

Source:  Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après 
CNUCED, base de données en ligne Commodity Price 
Statistics Online. 

Note: Le prix du pétrole brut est une moyenne simple des prix 
Dubai/Brent/Texas. Les indices des prix sont basés sur 
les prix en dollars courants, sauf indication contraire.
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en partie par les tensions géopolitiques en Asie 
occidentale. L’augmentation de la production qui 
en est résulté a contribué à faire baisser les cours 
au deuxième trimestre de 2012. Pour ce qui est des 
produits de base agricoles, les conditions météoro-
logiques ont joué un rôle important; ainsi, le prix 
du soja a augmenté au premier semestre de 2012 en 
raison des mauvaises récoltes dues à la sécheresse en 
Amérique du Sud et, plus récemment, aux États-Unis. 
Les prévisions optimistes quant aux récoltes de maïs 
ont dû être révisées au milieu de l’année 2012 à cause 
de la grave sécheresse qui sévit aux États-Unis. C’est 
pourquoi, en juillet 2012, les cours du maïs et du soja 
ont atteint des sommets. De même, les mauvaises 
conditions climatiques dans la région de la mer Noire 
se sont répercutées sur le cours du blé. La rapide 
hausse des prix des produits alimentaires a nourri les 
craintes de voir éclater une nouvelle crise alimentaire 
mondiale comme celle de 2008. Toutefois, à ce jour, 
si l’on évalue les stocks des principaux produits de 
base nécessaires à la sécurité alimentaire – riz et 
blé – la situation est moins préoccupante qu’elle ne 
l’était à cette époque-là.

Les prix continuent d’être très influencés par 
la forte présence des investisseurs financiers sur les 
marchés de produits de base, qui a entraîné la mul-
tiplication par près de 40, entre 2001 et 2011, de la 
valeur des actifs en produits de base. En 2011 et 2012, 
le fléchissement des cours s’est accompagné d’un 
fort repli des positions prises par les investisseurs 
financiers. L’année 2011 a été la plus mauvaise depuis 
2002 pour ce qui est des flux d’investissements sur 
les produits de base, mais aussi celle où la volatilité 
des cours a été la plus forte (Mohammadian-Molina, 
2012). Après un bref rebond au début de l’année 
2012, ces flux sont devenus négatifs au deuxième tri-
mestre, Selon Barclays Capital (2012a), en mai 2011, 
dans un mouvement rappelant le «sauve qui peut» 
de 2008, les investisseurs ont retiré 8,2 milliards de 
dollars des fonds dédiés aux produits de base5. Au 
total, le montant des actifs en matières premières a 
diminué de 28 milliards de dollars par rapport au 
record historique de 450 milliards de dollars envi-
ron atteint en avril 2011 (Barclays Capital, 2012b). 
Récente illustration de l’influence des investisseurs 
financiers sur les marchés de matières premières: 
le redressement des marchés pétroliers consécutif à 
l’accord conclu, fin juin 2012, entre les pays de la 
zone euro pour la recapitalisation des banques, qui 
a été salué par une remontée de 7 % en une journée 
du cours du Brent − hausse difficile à expliquer par 
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Tableau 1.3

PRIX MONDIAUX DES PRODUITS PRIMAIRES, 2006-2012
(Variation en pourcentage par rapport à l’année précédente, sauf indication contraire)

Produit/groupe 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012a

Variation 
par rapport 

au dernier picb

2011-2012 
par rapport à 
2003-2008c

Ensemble des produitsd 30,2 13,0 24,0 -16,9 18,2 17,4 -6,5 -15,2 70,8
Ensemble des produits 
(en DTS)d 30,5 8,6 19,5 -14,5 19,5 13,5 -4,2 -13,5 64,1
Ensemble des produits 
alimentaires 16,3 13,3 39,2 -8,5 7,4 17,8 -3,6 -9,5 77,9

Produits alimentaires 
et boissons tropicales 17,8 8,6 40,4 -5,4 5,6 16,5 -3,6 -8,6 77,7

Boissons tropicales 6,7 10,4 20,2 1,9 17,5 26,8 -17,1 -26,9 97,5
Café 7,1 12,5 15,4 -6,9 27,3 42,9 -18,5 -31,8 124,7
Cacao 3,5 22,6 32,2 11,9 8,5 -4,9 -22,1 -33,4 52,4
Thé 11,7 -12,3 27,2 16,5 -1,0 11,4 -1,7 -7,4 55,1

Produits alimentaires 19,0 8,5 42,5 -6,0 4,4 15,4 -2,1 -6,7 75,8
Sucre 49,4 -31,7 26,9 41,8 17,3 22,2 -11,3 -29,7 144,1
Viande bovine -2,4 1,9 2,6 -1,2 27,5 20,0 4,7 -3,8 62,8
Maïs 24,4 38,2 34,0 -24,4 13,2 50,1 -5,0 -13,8 106,3
Blé 26,6 34,3 27,5 -31,4 3,3 35,1 -12,1 -23,1 48,3
Riz 5,5 9,5 110,7 -15,8 -11,5 5,9 3,7 -0,7 61,8
Bananes 18,5 -0,9 24,6 0,7 3,7 10,8 5,0 -17,0 61,5

Graines oléagineuses 
et huiles végétales 5,0 52,9 31,9 -28,4 22,7 27,2 -3,7 -15,4 78,9

Soja -2,2 43,0 36,1 -16,6 3,1 20,2 -0,1 -0,3 60,5
Matières brutes agricoles 13,3 12,0 20,5 -17,5 38,3 28,1 -15,9 -28,4 89,1

Cuirs et peaux 5,1 4,5 -11,3 -30,0 60,5 14,0 -2,5 -4,6 20,2
Coton 5,9 10,2 12,8 -12,2 65,3 47,5 -36,2 -61,5 120,9
Tabac 6,4 11,6 8,3 18,0 1,8 3,8 -2,1 -5,3 47,9
Caoutchouc 40,6 9,5 16,9 -27,0 90,3 32,0 -20,7 -37,2 154,0
Bois tropicaux -4,7 19,5 39,3 -20,6 1,8 13,8 -4,2 -10,7 32,4

Minéraux, minerais et métaux 60,3 12,8 6,2 -30,3 33,7 12,7 -7,7 -19,3 53,7
Aluminium 35,4 2,7 -2,5 -35,3 30,5 10,4 -11,8 -24,9 8,3
Phosphate 5,3 60,5 387,2 -64,8 1,1 50,3 2,8 -13,6 92,3
Minerai de fer .. 77,4 26,8 -48,7 82,4 15,0 -15,4 -27,0 37,9
Étain 18,9 65,6 27,3 -26,7 50,4 28,0 -14,8 -37,3 139,4
Cuivre 82,7 5,9 -2,3 -26,3 47,0 17,1 -6,8 -19,7 78,1
Nickel 64,5 53,5 -43,3 -30,6 48,9 5,0 -18,0 -39,8 7,7
Plomb 32,0 100,2 -19,0 -17,7 25,0 11,8 -13,9 -27,3 65,8
Zinc 137,0 -1,0 -42,2 -11,7 30,5 1,5 -8,8 -21,7 10,0
Or 35,9 15,3 25,1 11,6 26,1 27,8 5,9 -10,5 182,5

Pétrole brute 20,4 10,7 36,4 -36,3 28,0 31,4 6,9 -11,6 80,5

Pour mémoire:
Articles manufacturésf 3,4 7,5 4,9 -5,6 1,9 8,4 .. .. ..

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après CNUCED, Commodity Price Statistics Online; et Division de statistique de 
l’Organisation des Nations Unies, Bulletin mensuel de statistiques, diverses livraisons.

Note: En dollars courants, sauf indication contraire.
a Variation en pourcentage entre la moyenne pour la période janvier-mai 2012 et la moyenne pour 2011.
b Variation en pourcentage entre mai 2012 et le dernier pic mensuel.
c Variation en pourcentage entre la moyenne de 2003 à 2008 et la moyenne de 2011-2012.
d À l’exception du pétrole brut.
e Moyenne du Brent, du Dubaï et du West Texas Intermediate, moyenne simple.
f Valeur unitaire à l’exportation des articles manufactures des pays développés.
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une modification des fondamentaux de l’offre et de 
la demande, Il semblerait également que l’envolée 
des prix du maïs et du soja, fin juin 2012, soit partiel-
lement liée à la réaction des investisseurs financiers 
face à l’annonce des fortes chaleurs risquant de nuire 
aux récoltes6.

Cette évolution des prix à court terme a ranimé 
le débat sur les tendances à long terme. L’envolée 
des prix qui a commencé au début des années 2000 
et qui s’est poursuivie au moins jusqu’en 2011 − avec 
l’interruption due à la crise de 2008-2009 − est 
considérée comme un nouveau supercycle (hausse 
tendancielle des prix réels d’une large gamme de 
produits sur une période de dix à vingt ans, tirée par 
l’urbanisation et l’industrialisation d’une grande 
puissance économique au moins). L’intensité élevée 
et croissante de l’utilisation de métaux (volume de 
métaux consommés par unité produite) sert souvent 
d’indicateur de l’existence d’un supercycle (Rapport 
sur le commerce et le développement 2005: 49-53)7. 
Or, le récent renversement de la hausse tendancielle 
des prix des produits de base dans un contexte de 
ralentissement de la croissance économique mondiale 
est peut-être le signe que le supercycle touche à sa fin.

Certains facteurs ayant contribué à la montée 
en puissance du supercycle perdurent, en particu-
lier la croissance économique rapide et vigoureuse 
de plusieurs grands pays en développement et les 
besoins constants qu’ils ont d’investissements pour 
financer leurs projets d’infrastructure et de construc-
tion. La forte demande chinoise a été l’un des grands 
moteurs de cette ascension, et l’on craint de plus 
en plus l’extinction du supercycle. Les importants 
investissements en capital fixe réalisés en Chine se 
poursuivront-ils avec la même intensité en matières 
premières par unité additionnelle produite? Les avis 
divergent. Il est possible que le ralentissement attendu 
des investissements dans le secteur des infrastructures 
et le secteur immobilier chinois marque la fin du 
supercycle des produits de base (Credit Suisse, 2012). 
Plus généralement, nombreux sont ceux qui pensent 
que la croissance atone que continue d’afficher la 
plupart des grands pays développés continuera de 
pénaliser la croissance des exportations chinoises. Il 
n’est pas certain que le boom de l’investissement dans 
les infrastructures et dans l’immobilier commercial, 
dû en grande partie au plan de relance adopté par le 
Gouvernement en réaction à la crise (Cai00, Wang 
and Zhang, 2010), pourra continuer indéfiniment de 
compenser la baisse de la croissance de la demande 

globale8. Une forte consommation intérieure, privée 
et publique, peut certes maintenir la croissance à un 
niveau élevé, mais elle pourrait faire une utilisation 
moins intensive de certains produits de base. Cela 
signifierait que la contribution de la Chine à la bonne 
tenue des marchés mondiaux de produits de base non 
alimentaires, en particulier des marchés de métaux 
de base, peut diminuer. En outre, certains projets 
d’investissement lancés pendant les années de hausse 
des cours pourraient donner lieu à une augmentation 
de l’offre de produits de base et, partant, à une réduc-
tion de la pression sur les prix.

En conséquence, personne ne sait si la combi-
naison entre l’augmentation soutenue de la demande 
et les contraintes pesant sur l’expansion de l’offre, 
qui est à l’origine du supercycle des produits de base 
− et dont les effets sur les prix ont été amplifiés par 
les spéculateurs financiers −, va perdurer. Si tel n’était 
pas le cas, cela aurait des conséquences, en particu-
lier, sur le cours des métaux communs et peut-être 
aussi sur le prix de l’énergie. La croissance qui se 
maintient en Asie de l’Est et en Asie du Sud ainsi que 
dans d’autres régions du monde en développement 
devrait empêcher la demande de produits primaires 
de s’effondrer, mais il y a peu de chances que les 
prix affichent une hausse tendancielle stable. Les 
pays producteurs de produits de base ne devraient 
donc pas considérer l’augmentation des prix de ces 
produits comme acquise et, de ce fait, renoncer à se 
diversifier et à s’industrialiser.

b) Conséquences de l’évolution des prix 
des produits de base sur la répartition 
du revenu

Indépendamment de l’évolution future des prix 
des produits de base, le niveau élevé et la volatilité 
des cours observés ces dernières années soulèvent un 
certain nombre de questions liées aux inégalités de 
revenu et à sa répartition. Les mouvements de prix 
font des gagnants et des perdants entre les pays et 
dans les pays. Au niveau national, la hausse des prix 
de certains produits a entraîné une hausse des recettes 
d’exportation et du taux de croissance des pays qui 
les produisaient et qui les exportaient dans les années 
2000. Toutefois, l’impact de ces hausses sur les iné-
galités à l’intérieur de ces pays n’est pas clair: d’une 
part, la hausse des prix améliore la marge d’action 
budgétaire dont les pays disposent pour appliquer 
des politiques de redistribution; d’autre part, il y a 
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de fortes chances que seule une poignée de proprié-
taires privés détenteurs des ressources naturelles 
soient les principaux bénéficiaires de cette manne. 
En revanche, les pays en développement importateurs 
de produits de base ont vu augmenter le coût de leurs 
importations, en particulier de produits alimentaires 
et de combustibles. Leurs capacités d’importer des 
biens d’équipement et des intrants essentiels à leur 
développement risquent d’en être amoindries9.

En outre, la charge tend à peser beaucoup plus 
lourdement sur le budget des ménages des pays en 
développement que sur celui des ménages des pays 
développés. Dans les pays les plus pauvres, l’alimen-
tation peut représenter jusqu’à 80 % de ce budget. 
Toute hausse du prix des denrées alimentaires risque 
donc d’obliger les foyers les plus pauvres non seule-
ment à réduire leur alimentation mais aussi à couper 
dans d’autres dépenses de base, telles que les soins de 
santé ou l’éducation. Elle peut aussi les contraindre 
à vendre des actifs qui leur permettent d’améliorer 
leurs revenus présents et futurs, les précipitant dans 
l’engrenage de la pauvreté et creusant les inégalités 
de revenu qu’il sera difficile de combler10.

Selon des estimations de la Banque mondiale, 
la flambée des prix internationaux des produits 
alimentaires de 2007-2008 a maintenu ou poussé 
105 millions de personnes sous le seuil de pauvreté, 
tandis que le pic des années 2010-2011 a eu des 
conséquences identiques pour 48,6 millions de per-
sonnes (World Bank, 2012). En 2011 et au premier 
semestre de 2012, c’est dans la corne de l’Afrique 
et dans la région du Sahel en Afrique de l’Ouest que 
la situation a été la plus dramatique. Si, en l’occur-
rence, la sécheresse était la principale responsable, le 
problème de la faim est aggravé par le niveau élevé 
des prix alimentaires sur les marchés internationaux 
et par les conflits. Or, bon nombre des pays touchés 
n’ont pas les moyens d’augmenter leurs dépenses 
sociales dans les proportions requises pour lutter 
contre la faim et la malnutrition, sauf à réduire leurs 
dépenses dans d’autres secteurs, notamment les 
investissements d’infrastructure urgents. D’où la 
nécessité d’obtenir davantage d’aide extérieure pour 
résoudre le problème de la répartition du revenu dans 
les pays les plus pauvres.

Face à la crise alimentaire mondiale, les 
membres du G-8, réunis pour le Sommet de L’Aquila 
en 2009, se sont certes engagés à accroître l’aide à 
l’agriculture et à respecter les plans élaborés par 

les pays, en donnant la priorité aux investissements 
publics en faveur des petits agriculteurs. Mais 22 % 
seulement des 22 milliards de dollars annoncés sur 
une période de trois ans ont effectivement été dépen-
sés au cours des deux premières années. Compte tenu 
du climat d’austérité budgétaire qui règne actuelle-
ment dans les pays développés, les perspectives en 
matière d’aide à l’agriculture et, plus généralement, 
d’aide au développement sont maussades. De plus, 
dans le cadre de la Nouvelle alliance pour la sécurité 
alimentaire et la nutrition, lancée au sommet du G-8 
en mai 2012, les annonces d’investissement sont 
bien inférieures et mettent davantage l’accent sur 
l’agro-industrie privée. L’investissement public et 
l’investissement privé peuvent être complémentaires 
mais les objectifs du secteur agro-industriel, qui sont 
centrés sur le profit, ne correspondent pas forcément 
aux intérêts des petits agriculteurs qui cherchent à 
accroître leurs revenus et à renforcer la sécurité ali-
mentaire, et ne contribuent pas non plus forcément 
à la réduction de la pauvreté (AfricaFocus, 2012)11.

Les effets de l’évolution des prix des produits de 
base sur la croissance se sont souvent accompagnés 
d’effets négatifs en matière de répartition du revenu. 
Même dans les pays en développement producteurs, 
où la hausse des prix a dopé la croissance, les gains 
qui en sont résultés n’ont pas été assez largement 
répartis pour profiter à l’ensemble de la population. 
Cela s’explique en partie par le fait qu’en général 
la propriété des ressources naturelles est moins 
également distribuée que celle d’autres actifs. La 
production et le commerce des produits de base 
sont dominés par de grandes sociétés transnationales 
(STN) et de grandes sociétés de négoce12. Dans ces 
conditions, ce sont souvent ces grandes sociétés 
transnationales − et les investisseurs financiers − 
qui captent la majeure partie des gains résultant des 
hausses de cours, les producteurs et les travailleurs 
du secteur ou même les gouvernements des pays 
producteurs n’en récoltant que les miettes13.

Ces dernières années, les inquiétudes dues au 
niveau élevé des prix des produits alimentaires et à 
la sécurité alimentaire mondiale ont incité les inves-
tisseurs étrangers à se lancer dans l’acquisition (ou 
la location) de vastes superficies agricoles dans les 
pays en développement, ce qui pourrait avoir des 
effets préjudiciables sur la distribution des terres et 
la sécurité alimentaire. Divers acteurs − fonds sou-
verains, fonds d’investissement et fonds de pension, 
sociétés agroalimentaires et grands propriétaires et 
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producteurs agricoles − ont manifesté un intérêt crois-
sant pour l’acquisition ou la location de terres. Cette 
ruée s’explique principalement par l’anticipation 
générale d’une demande soutenue de produits agri-
coles tirée par la croissance démographique, la forte 
croissance des pays émergents et une augmentation 
constante de la demande de biocarburants, ainsi que 
par la quête de meilleurs rendements et la volonté de 
diversifier les portefeuilles d’investissement. Certains 
gouvernements de pays importateurs de produits ali-
mentaires investissent aussi dans des terres agricoles 
à l’étranger principalement pour garantir la sécurité 
alimentaire nationale.

Parce que ces opérations foncières sont souvent 
assez opaques, il est difficile d’en évaluer précisément 
l’ampleur. Néanmoins, selon les informations dont on 
dispose, elles se sont fortement multipliées, en parti-
culier depuis la crise alimentaire de 2007-2008, et la 
tendance va se poursuivre. Ainsi, pour Oxfam (2011), 
ce ne sont pas moins de 227 millions d’hectares qui 
ont été vendus ou loués dans les pays en dévelop-
pement depuis 2001. D’autres estimations sont plus 
modérées, par exemple celles de la International Land 
Coalition qui cite le chiffre d’environ 80 millions 
d’hectares depuis 2000 (HLPE, 2011)14. Dans ces 
transactions, dont beaucoup concernent l’Afrique, 
les terres sont cédées à bas prix.

Pour les pays en développement, ce phénomène 
des acquisitions foncières de grande envergure 
− communément appelé «accaparement de terres» 
− peut être une chance mais il peut aussi poser de 
graves problèmes. D’une part, ces acquisitions pour-
raient, en théorie, stimuler l’investissement agricole 
et, après des décennies de sous-investissement, se 
traduire par des améliorations technologiques et 
la modernisation des infrastructures et favoriser la 
création d’emplois. D’autre part, des craintes ont 
été exprimées au sujet des problèmes et des risques 
qu’elles constituent, en particulier pour les petits 
agriculteurs et la sécurité alimentaire des pays en 
développement. Il apparaît que la majeure partie 
des gains résultant de ces investissements revient 
aux investisseurs et n’est pas équitablement distri-
buée dans la population du pays en développement 
d’accueil. On voit difficilement comment les avan-
tages dont il est fait état − par exemple la création 
d’emplois ou la sécurité alimentaire − pourraient se 
concrétiser dès lors que l’essentiel de ces investis-
sements est destiné à une agriculture d’exportation 
fortement mécanisée. De plus, comme les droits 

fonciers sont souvent très peu protégés dans les pays 
en développement, les petits agriculteurs pauvres 
sont extrêmement démunis face aux pressions et à la 
concurrence croissantes qu’ils subissent pour l’accès 
aux terres. Ils risquent en particulier d’être déplacés 
de leurs terres et, dans le cas où ils sont indemnisés, 
d’être mal indemnisés. Ces investissements ont 
donc généralement pour effet de concentrer encore 
davantage la propriété des terres15.

Un certain nombre d’initiatives ont été prises 
pour s’attaquer à ces problèmes et faire en sorte 
que l’investissement foncier respecte les droits 
fonciers et ne pénalise pas les petits producteurs 
− qui assurent une grande partie de la production 
agricole dans de nombreux pays en développe-
ment − ni la sécurité alimentaire. En mai 2012, le 
Comité des Nations Unies sur la sécurité alimen-
taire mondiale a adopté les Directives volontaires 
sur la Gouvernance responsable de la tenue des 
terres, des pêches et des forêts dans le contexte 
de la sécurité alimentaire nationale. De plus, la 
CNUCED, avec la FAO, le Fonds international pour 
le développement agricole (FIDA) et la Banque 
mondiale, a participé à l’élaboration des Principes 
pour un investissement responsable dans l’agricul-
ture qui respecte les droits, les moyens d’existence 
et les ressources16. Ce sont là deux exemples des 
premières démarches réalisées pour doter les gou-
vernements des pays en développement d’un cadre 
leur permettant de veiller à ce que les investisse-
ments fonciers soient véritablement propices à un 
développement équitable.

Il faut aussi appliquer des politiques volon-
taristes pour que le cours actuellement élevé des 
minéraux et des combustibles ne creuse pas les 
inégalités. Les industries extractives posent en effet 
plusieurs problèmes de distribution des revenus, qui 
ont trait aux inégalités de revenu, aux asymétries 
régionales et à la répartition des revenus entre géné-
rations. Intensives en capital, ces industries créent 
relativement peu d’emplois directs. En général, 
la production est concentrée sur le plan géogra-
phique, et les infrastructures d’exportation sont de 
peu d’utilité aux autres secteurs ou à l’intégration 
infrastructurelle du pays. Sans politiques efficaces 
de développement des relations productives en 
amont et en aval, la création d’emplois indirects 
et de revenus dans le pays producteur tend à n’être 
que très modeste. Enfin, les ressources n’étant pas 
renouvelables, leur exploitation ne profitera pas aux 
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générations futures si une part importante du revenu 
qui en résulte n’est pas réinvestie dans le pays.

L’enjeu est donc de mettre l’exploitation des 
ressources naturelles au service d’une croissance 
équitable en appliquant des politiques qui permettent 
à toutes les catégories de la population d’avoir part 
aux gains. Pour ce faire, il faut s’attaquer au problème 
de la distribution des revenus des activités extractives 
entre les STN, qui contrôlent une grande partie des 
exportations du secteur, et les gouvernements des 
pays producteurs. L’exploitation des ressources crée 
une rente (différence entre le prix de vente et les coûts 
de production, y compris les profits normaux) qui, 
bien utilisée, peut servir à financer les changements 
structurels et la formation de capital fixe, lesquels 
déboucheraient, à leur tour, sur des créations d’em-
plois. Dans ce secteur, les pouvoirs publics peuvent 
tirer des revenus des redevances ou des impôts, de 
leur participation à des coentreprises ou encore de la 
nationalisation des sociétés d’exploitation (voir aussi 
le chapitre V du présent rapport). Dans ce contexte, 
et tout à fait indépendamment de l’évolution des 
prix à court terme, il est absolument indispensable 
d’atteindre le juste équilibre entre la rentabilité de 
l’investissement privé d’une part, et, d’autre part, 
l’appropriation par l’État d’une part équitable de la 
rente résultant des hausses de cours. Les gouverne-
ments devraient éviter de s’engager dans une course 
au moins-disant fiscal et environnemental pour attirer 
l’investissement étranger direct.

L’on observe des écarts importants dans la 
répartition de la rente des activités extractives entre 
pays et entre secteurs; ils recoupent les différences 
dans le rôle joué par les entreprises publiques et dans 
les régimes fiscaux. Là où les entreprises publiques 
participent activement à l’exploitation des ressources, 
la part de la rente captée par l’État est beaucoup plus 
élevée que là où elles ont été privatisées et où le 
régime fiscal est relativement plus libéral (Rapport 
sur le commerce et le développement 2010, chap. V).

Le meilleur moyen de procéder à un partage 
équitable de la rente entre États et investisseurs 
(étrangers ou nationaux) serait peut-être de conclure 
des contrats par pays qui puissent être renégociés. 
À défaut, les contrats pourraient être assortis de 

flexibilités permettant des adaptations en cas de 
modification des conditions du marché. Des pays 
développés et des pays en développement ainsi que 
certains pays en transition ont récemment modifié les 
régimes fiscaux qui régissent le partage de la rente 
afin de mieux profiter des bénéfices exceptionnels17. 
Il est normalement plus facile pour les pays produc-
teurs d’appliquer ces politiques lorsque les cours 
augmentent ou lorsqu’ils atteignent des records his-
toriques. Comme les STN ne peuvent pas s’attribuer 
le crédit des bénéfices exceptionnels, il n’y a aucune 
raison économique ou morale de les autoriser à se 
les approprier. Comme l’a fait observer le Ministre 
des finances du Royaume-Uni, George Osborne, 
pour justifier la modification unilatérale du régime 
fiscal applicable à l’exploitation pétrolière en mer 
du Nord en vue d’imposer une taxe supplémentaire 
sur la production de pétrole et de gaz: «Les sociétés 
pétrolières font des profits inattendus qui sont bien 
supérieurs à ceux sur lesquels ils fondent leurs déci-
sions d’investissement»18.

En modifiant leurs régimes fiscaux pour s’as-
surer une part plus équitable de la rente, les États 
peuvent profiter de l’évolution favorable des cours 
pour instaurer une croissance durable et équitable. 
À long terme, c’est en appliquant des politiques qui 
favorisent la diversification économique et l’indus-
trialisation que cet objectif a le plus de chance d’être 
atteint. L’augmentation des recettes publiques peut 
réduire les inégalités de revenu et éviter la désin-
dustrialisation grâce aux transferts sociaux vers 
les catégories de la population qui ne bénéficient 
pas directement des recettes tirées de l’exploita-
tion des ressources et grâce aux investissements 
publics. Les politiques devraient aussi s’attacher 
à promouvoir la production industrielle, en encou-
rageant les entreprises qui exportent à créer de la 
valeur au niveau local et à constituer des réseaux 
de fournisseurs nationaux, en maintenant un taux 
de change compétitif et en adoptant une politique 
monétaire favorable à l’investissement privé. Les 
pays producteurs de matières premières peuvent 
aussi créer des fonds de stabilisation du revenu qui 
pourraient non seulement contribuer à la stabilité 
macroéconomique et à l’équité intergénérationnelle 
mais aussi réduire au minimum l’appréciation du 
taux de change réel.
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1.	 La	difficulté	de	parvenir	à	une	
croissance forte et équilibrée

Jusqu’au premier semestre 2009, les autorités de 
tous les grands pays ont réagi à la crise économique 
et financière en adoptant des programmes de relance 
vigoureux. Les politiques suivies ont varié d’un pays 
à l’autre. En matière financière et monétaire, elles ont 
consisté notamment à renflouer des établissements 
financiers importants, à réduire les taux d’intérêt 
directeurs à des niveaux historiquement très bas et à 
apporter massivement des liquidités face au blocage 
du crédit interbancaire. Certaines banques centrales 
ont interprété leur mandat de manière large, en venant 
directement en aide à leurs gouvernements ou à des 
agents privés non financiers. Bon nombre de pays ont 
aussi eu recours aux «stabilisateurs automatiques» 
afin d’accroître les dépenses publiques et de réduire 
la fiscalité. Comme toutes ces politiques ont été 
appliquées en même temps dans les différents pays, 
tous les pays ont bénéficié de leurs mesures de relance 
respectives, et la chute du PIB et du commerce inter-
national, si forte soit-elle, a été d’assez courte durée, 
en particulier dans les pays en développement. Cela a 
constitué une preuve solide de la force des synergies 
économiques, et donné un nouveau souffle à des 
initiatives de coopération économique internationale 
comme le Groupe des 20 (G-20).

Les responsables présents au Sommet du G-20 
de Pittsburg en septembre 2009 sont convenus 
officiellement de coopérer en vue de garantir une 
croissance mondiale forte, durable et équilibrée et 
de renforcer les systèmes financiers nationaux et 
internationaux. Néanmoins, au lieu de continuer de 
prévoir des mesures de relance générales pour sou-
tenir une reprise mondiale qui restait fragile, ils sont 
convenus que les stratégies seraient variables en fonc-
tion des pays: ceux qui avaient un déficit extérieur 
soutiendraient l’épargne privée et entreprendraient 
un rééquilibrage de leurs finances publiques, tandis 
que les pays excédentaires consolideraient leurs 

facteurs de croissance intérieurs. Cela était censé, 
en principe, permettre un rééquilibrage modéré par 
lequel, grâce à la demande intérieure accrue dans les 
pays excédentaires, les pays déficitaires seraient en 
mesure d’accroître leurs exportations. Dans les faits, 
le rééquilibrage n’a été que partiel et est associé à 
une croissance mondiale ralentie. L’explication tient 
principalement à ce que le changement de cap vers 
des niveaux d’épargne publique plus élevés dans 
les pays développés déficitaires est intervenu avant 
que la demande du secteur privé ait pu reprendre. 
En outre, les programmes de relance proposés par 
les pays développés excédentaires ont été peu four-
nis. Au Sommet du G-20 de Toronto, en juin 2010, 
les pays membres en développement et émergents 
excédentaires ont été invités à prendre des mesures 
de soutien direct pour doper leur demande intérieure 
et leurs importations, notamment en réévaluant leur 
monnaie, tandis que les pays développés membres 
excédentaires étaient censés atteindre cet objectif 
en mettant l’accent sur des réformes structurelles 
favorisant un accroissement de la demande intérieure. 
Comme on le verra plus loin, ce n’est pas un type de 
réformes qui peut produire des résultats rapidement, 
et vu le caractère de certaines des réformes suggérées, 
il est peu probable qu’elles aient un effet décisif sur 
la demande.

L’asymétrie entre les stratégies des pays déve-
loppés et celles des pays en développement apparaît 
dans la façon différente dont l’Allemagne et la Chine 
− les deux principaux pays excédentaires en termes 
absolus – ont contribué au rééquilibrage mondial. 
L’excédent extérieur de l’Allemagne ne s’est réduit 
que modérément depuis le déclenchement de la crise, 
tant en prix courants qu’en pourcentage du PIB (de 
7,5 % en 2007 à environ 5,5 % en 2012). En outre, 
ses exportations nettes ont contribué pour une bonne 
part à la croissance allemande totale en 2010 et 2011, 
tandis que la consommation privée restait en demi-
teinte. À l’inverse, l’excédent de la balance courante 
de la Chine a reculé, passant de 10 % du PIB en 

B. Difficultés de l’économie mondiale et politiques adoptées
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certain niveau sans s’exposer à des dépenses super-
flues financées par une ressource non renouvelable, 
au détriment des générations futures. 

L’inquiétude au sujet des déséquilibres mon-
diaux s’est un peu apaisée pendant l’année écoulée, 
en raison des corrections significatives intervenues 
dans certains grands pays excédentaires (Chine 
et Japon, notamment) et dans le plus grand pays 
déficitaire (États-Unis), mais les problèmes à cet 
égard demeurent. Si la zone euro dans son ensemble 
est relativement équilibrée par rapport au reste du 
monde, la persistance des déséquilibres au sein de 
la zone crée des risques considérables (encadré 1.1). 
D’autres risques proviennent des tensions impor-
tantes liées aux flux internationaux de capitaux et 
aux taux de change. 

Les flux internationaux de capitaux ont connu 
d’amples fluctuations, augmentant fortement à la 
veille de la crise financière et économique pour 
chuter ensuite de manière importante (avec cer-
taines exceptions). Les opérations internationales 
des banques déclarantes à la Banque des règlements 
internationaux (BRI) ont été surtout le fait des pays 
développés, comme il ressort de la répartition de leurs 
actifs: les créances de banques internationales ont été 
pour 73 % à l’égard de débiteurs de pays développés 
pendant le premier trimestre 2012, et ce chiffre passe 
à 80 % si l’on ne tient pas compte des centres extra-
territoriaux19. Or, une évolution des actifs des banques 
dans les autres régions, même si elle est plus limitée 
en termes absolus, peut avoir une forte incidence 
macroéconomique dans les pays concernés compte 
tenu de la relative inexpérience de leurs marchés 
financiers et de leurs marchés de change. Entre le 
premier trimestre 2002 et le premier trimestre 2008, 
les créances internationales totales ont augmenté de 
226 % pour atteindre 28 000 milliards de dollars, 
un niveau historique. Ce taux a été beaucoup plus 
élevé dans le cas des nouveaux membres de l’UE20 
(630 %) et des pays en transition (865 %); il a été 
aussi des plus élevé pour la Grèce, l’Irlande, l’Italie, 
le Portugal et l’Espagne (près de 400 %). Entre le 
premier trimestre 2008 et le premier trimestre 2012, 
les créances internationales ont diminué au total de 
16 %, les réductions les plus fortes intervenant dans 
les pays développés et les pays en transition (22 % 
et 18 %, respectivement). Parmi les pays développés, 
les plus durement touchés ont été les pays européens, 
en particulier la Grèce, l’Irlande, l’Italie, le Portugal 
et l’Espagne, où les actifs des banques internationales 

2007 − son niveau record − à moins de 3 % en 2011 
et en 2012, et la contribution à la croissance de ses 
exportations nettes est négligeable depuis 2010. Un 
rééquilibrage fondamental de l’économie chinoise 
est engagé, en tablant de plus en plus sur la demande 
intérieure pour entraîner la croissance (Lemoine et 
Ünal, 2012). Ces efforts internes de rééquilibrage 
restent cependant incomplets, la consommation 
privée ne jouant pas encore un rôle suffisamment 
important par rapport à l’investissement. La hausse 
rapide des salaires favorise cet objectif interne, tout 
en étant également favorable à un plus ample réé-
quilibrage extérieur.

Dans la plupart des pays en développement 
et en transition, la contribution des exportations 
nettes à la croissance semble avoir considérablement 
chuté depuis le commencement de la crise. Elle a été 
proche de zéro pendant la période 2010-2012 dans 
les pays en développement d’Asie et d’Afrique, et 
est devenue négative en Amérique latine et dans les 
pays en transition. À l’inverse, sa progression a été 
sensible dans l’UE, où le volume des exportations a 
augmenté nettement plus que celui des importations. 
Néanmoins, la contribution des exportations nettes 
au sein de l’UE n’a compensé qu’en partie les effets 
défavorables de la baisse de la demande intérieure 
(graphique 1.5). 

Outre les changements intervenus dans le 
volume des échanges, l’évolution des prix a aussi eu 
un effet significatif sur les déséquilibres mondiaux. 
La réduction de ces déséquilibres en 2009 a tenu pour 
une bonne part à la diminution des excédents des 
pays en développement et en transition exportateurs 
de pétrole, allant de pair avec des déficits plus réduits 
aux États-Unis et en Europe (Allemagne exceptée). 
Du fait de la reprise de la hausse des prix pétroliers à 
partir de mi-2009 et de la poursuite de la réduction des 
excédents en Chine et au Japon, les pays exportateurs 
de pétrole ont été responsables en grande partie de 
l’accroissement des déséquilibres mondiaux en 2010 
et 2011 (graphique 1.6). Dans une certaine mesure, 
la hausse des prix pétroliers a pesé sur la croissance 
mondiale. En effet, une telle hausse a des répercus-
sions immédiates sur les dépenses globales dans les 
pays importateurs, tandis qu’une hausse des dépenses 
n’intervient normalement dans les pays exportateurs 
qu’avec un temps de retard. Pour certains pays expor-
tateurs, il est raisonnable de maintenir un certain 
niveau d’excédent de la balance courante, car ils ne 
peuvent pas accroître leurs importations au-delà d’un 
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Graphique 1.5

CROISSANCE DU PIB RÉEL ET CONTRIBUTION DES EXPORTATIONS  
NETTES ET DE LA DEMANDE INTÉRIEURE DANS DIVERS  

GROUPES DE PAYS (2006-2012)
(En pourcentage)

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après tableau 1.1; Département des affaires économiques et sociales de l’ONU, 
base de données Comptes nationaux, principaux agrégats; Commission européenne, base de données macroéconomiques 
annuelles (AMECO); Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes, CEPALSTAT; base de données de 
l’Economist Intelligence Unit (EIU); FMI, Perspectives de l’économie mondiale; et sources nationales.

Note: Les données pour 2011 sont des estimations préliminaires et les données pour 2012 sont des prévisions. 
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Encadré 1.1

DÉSÉQUILIBRES COMMERCIAUX ET CRISE DE LA ZONE EURO

Les écarts de compétitivité importants au sein de la région et l’accumulation des déséquilibres régionaux 
qui en a été le corollaire sont à l’origine de la crise de la zone euro. Les membres de l’union monétaire 
ont décidé d’un taux d’inflation commun d’un niveau bas, «inférieur à 2 % mais proche de ce niveau». 
Les membres ne peuvent pas dévier trop longtemps de leur engagement collectif concernant ce taux 
d’inflation commun sans compromettre à terme l’union. Comme les salaires sont le déterminant le plus 
important des prix, les tendances nationales des salaires, corrigées des gains de productivité (coûts 
unitaires de main-d’œuvre), doivent rester analogues pour maintenir l’union monétaire européenne 
(Flassbeck, 2007).

En l’occurrence, l’austérité salariale durable dans le plus grand pays membre, l’Allemagne, a conduit à 
des écarts d’inflation et a eu les effets suivants: en Allemagne, stagnation prolongée de la consommation 
et montée des inégalités de revenu; pour l’union dans son ensemble, accumulation des déséquilibres 
commerciaux liée au fait que les pays à faible inflation ont gagné en compétitivité par rapport à ceux 
où les salaires et les prix ont augmenté. Dans une union budgétaire, ces déséquilibres commerciaux 
peuvent durer longtemps si les membres excédentaires financent les membres déficitaires au moyen 
de transferts budgétaires. Dans l’union monétaire européenne, les flux de dette privée ont assuré la 
contrepartie financière de l’accroissement des déséquilibres commerciaux, lorsque les banques des pays 
excédentaires, faute de pouvoir développer leur activité sur leurs marchés d’origine, se sont reportées sur 
les pays déficitaires pour trouver des acteurs disposés à emprunter et à dépenser (Bibow, 2007 et 2012).

Les flux de prêts privés dont avait fini par dépendre une croissance européenne déséquilibrée ont cessé 
brutalement quand les prêteurs se sont mis à douter de la solvabilité de leurs emprunteurs. La crise 
mondiale a simplement servi de déclencheur, faisant éclater l’une après l’autre les bulles immobilières 
ou mettant fin à l’essor de l’immobilier dans les pays d’Europe. La fin de la manne de la dette privée a 
conduit ensuite à une série de crises de la dette: l’endettement excessif initial des ménages s’est transformé 
en crises bancaires qui ont finalement dégénéré en crises de la dette souveraine. En traitant le symptôme 
des crises de la dette souveraine par l’imposition de doses toujours accrues d’austérité, les autorités 
européennes font un pari risqué: à mesure que les mesures d’austérité draconiennes entraîneront les 
pays débiteurs dans un processus de déflation par la dette, l’effet de contagion au sein d’une économie 
régionale très interdépendante et sans assise budgétaire solide risque d’étouffer la croissance régionale, 
la soutenabilité de la dette finissant par menacer l’union monétaire dans son ensemble.

Des failles dans la conception originale de l’union monétaire sont en partie à blâmer: une gestion de la 
demande n’a pas été prévue, et des politiques macroéconomiques volontaristes ont été le plus souvent 
désapprouvées. En outre, il n’y a aucune coordination des politiques véritable. En limitant les transferts 
budgétaires, mais en n’anticipant pas les déséquilibres au sein de la zone euro qui allaient finir par rendre 
ces transferts indispensables, l’union monétaire ne pouvait qu’aboutir à l’impasse actuelle. Aujourd’hui, 
en faisant porter une partie disproportionnée de la charge du rééquilibrage aux pays déficitaires, les 
autorités européennes en augmentent le coût (De Grauwe, 2012). Un moyen plus efficace d’y parvenir, 
et à moindre coût, aurait été que les pays excédentaires de la région acceptent de corriger leurs salaires 
et leurs prix à la hausse. 

Les mesures institutionnelles adoptées à ce jour sont insuffisantes, car elles n’ont pas comme objectif 
principal le rétablissement de la croissance. Si l’annonce d’une enveloppe de 120 milliards d’euros 
pour des projets d’investissement va dans le bon sens, elle paraît insuffisante. Les mesures prises sont 
notamment la création du Fonds européen de stabilité financière et du Mécanisme européen de stabilité 
qui constituent les principaux outils de gestion de la crise («coupe-feu»), ainsi que diverses initiatives 
visant à améliorer la gouvernance économique dans l’UE et ainsi à prévenir les crises futures (BCE, 
2012). Fondamentalement, toutes les nouvelles initiatives continuent de suivre l’ancien schéma. Les 
mesures sont axées principalement sur le renforcement de ce qu’il est convenu d’appeler le Pacte de 
stabilité et de croissance et la conformité des politiques avec la dernière version du programme de réforme 
structurelle déjà ancien de l’UE, la stratégie Europe 2020. L’Europe continue d’éluder les questions 
fondamentales de la gestion de la demande intérieure et d’une coordination appropriée des politiques 
pour garantir l’équilibre interne.
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ont été divisés par deux. Même si une partie de cette 
diminution s’explique par des variations de taux de 
change21, les revirements importants du crédit sont 
l’un des principaux facteurs qui ont contribué à la 
fragilité de leur système bancaire. 

À l’inverse, les flux de capitaux à destination 
des pays en développement n’ont cessé d’augmen-
ter: la valeur des actifs des banques dans ces pays 
s’est accrue et a encore enregistré une hausse de 
25 % entre les premiers trimestres 2008 et 2012. En 
particulier, ils ont augmenté de 30 % en moyenne 
pour l’ensemble de la région de l’Amérique latine 
et de 55 % pour le Brésil. Pour l’ensemble des pays 
en développement asiatiques, ils ont augmenté en 

moyenne de 21 %, et jusqu’à 80 % dans le cas de la 
Chine. Un certain nombre de ces pays connaissent 
des problèmes d’un autre ordre, en raison de flux 
de capitaux excessifs qui généralement poussent à 
la hausse la valeur de leur monnaie. Certains de ces 
pays (plus particulièrement le Brésil) font valoir 
que les politiques monétaires souples adoptées par 
les banques centrales des pays développés ont été 
préjudiciables à leur stabilité macroéconomique et à 
leur compétitivité. Cela dénote une sorte de «guerre 
des devises» où les pays développés s’efforceraient 
de retrouver une partie de leur compétitivité au détri-
ment d’un certain nombre de pays en développement 
plus dynamiques.

Les tensions sur les taux de change se sont 
encore aggravées au premier semestre 2011 du fait 
du resserrement des politiques monétaires intervenu 
dans plusieurs économies de marché émergentes. Ces 
mesures avaient pour objet d’enrayer les tensions 
inflationnistes apparues principalement en raison de 
la hausse des prix internationaux de l’alimentation 
et de l’énergie. Les taux d’intérêt plus élevés ont 
atténué la demande intérieure et ont également, en 
attirant des capitaux à court terme, poussé les mon-
naies à s’apprécier. Cette appréciation a peut-être 
contribué à réduire les taux d’inflation, mais à un 
coût élevé pour la croissance économique. Lorsque 
la croissance internationale a ralenti et que le prix des 
produits de base a reculé, les objectifs des politiques 
ont changé une fois encore, passant de la stabilité 
des prix au soutien de la croissance. Plusieurs pays, 
dont le Brésil, la Chine, l’Inde et la Turquie, ont ainsi 
réduit leur taux d’intérêt en 2011 et 2012, tandis que 
le Mexique maintenait le sien au niveau historique-
ment très bas de 4,5 %. Outre des réductions de taux 
d’intérêt ou des coefficients de réserve obligatoires, 
certains pays ont aussi adopté des politiques de 
crédit visant à soutenir la demande intérieure plus 
directement et efficacement, en particulier l’inves-
tissement. Les banques de développement et autres 
établissements financiers publics ont joué un rôle 
important à cet égard. 

En raison des taux d’intérêt plus bas et peut-être 
aussi d’une plus grande aversion au risque de la part 
des investisseurs financiers, liée aux tensions finan-
cières dans la zone euro, les flux de portefeuille vers 
les pays en développement ont reflué légèrement au 
cours des premiers mois de 2012. Cependant, les 
répercussions néfastes d’entrées massives répétées 
de capitaux suivies d’«arrêts soudains» ont montré 

Graphique 1.6

SOLDES DE LA BALANCE COURANTE 
DE CERTAINS PAYS ET GROUPES 

DE PAYS (2005-2012)

(En milliards de dollars courants)

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED d’après 
Département des affaires économiques et sociales de 
l’ONU, 2012b; FMI, bases de données Perspectives 
de l’économie mondiale et Statistiques de balance des 
paiements; et base de données de l’EIU.

Note: Les données pour 2012 sont des prévisions.
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l’importance de politiques actives de gestion des flux 
de capitaux dans le cadre de la régulation macropru-
dentielle. L’accord d’octobre 2011 du G-20 sur les 
flux de capitaux admet expressément la nécessité du 
recours souple à des mesures de gestion du compte 
de capital pour contenir les risques qui peuvent 
apparaître régulièrement sur des marchés financiers 
mondiaux libéralisés et intégrés. Il indique que le 
développement et l’approfondissement des marchés 
locaux de capitaux et d’obligations et l’adoption 
de réglementations et de pratiques prudentielles 
appropriées devraient permettre à la longue aux 
pays en développement de mieux absorber et mieux 
gérer les flux de capitaux instables. Mais comme 
le montrent les exemples du Japon et de la Suisse, 
même les pays disposant de systèmes financiers 
perfectionnés peuvent être contraints d’intervenir 
sur les marchés de change afin d’empêcher des 
mouvements de taux de change inopportuns et des 
problèmes significatifs de prix faussés imputables 
à des mouvements de capitaux à court terme. Dans 
ce contexte, l’intention déclarée d’«évoluer vers 
des systèmes de taux de change reposant davantage 
sur le marché, permettant davantage de flexibilité 
des taux de change conformément aux données 
économiques fondamentales» (G-20, 2011) semble 
ne pas tenir compte du fait que les mouvements de 
capitaux influent bien davantage sur les taux de 
change que la balance commerciale ou la balance 
courante, et il n’y a pas de raison de penser qu’ils 
seront conformes aux «données économiques fon-
damentales». L’intervention publique est nécessaire 
pour gérer ces flux de capitaux et orienter les taux 
de change réels vers des niveaux soutenables. Il 
semble, par exemple, que l’appréciation graduelle 
du renminbi en termes réels, qui a été autorisée par la 
Banque populaire de Chine22, était préférable à une 
mesure conjuguant l’ouverture du compte de capital 
et un taux de change flottant. Une telle mesure aurait 
sans doute provoqué de l’instabilité financière et une 
appréciation brutale de la monnaie, créant un risque 
sérieux non seulement pour la croissance chinoise 
mais aussi l’économie mondiale.

2. Marge d’action pour des politiques 
monétaires et budgétaires

Le débat sur le rôle et l’effet des diverses poli-
tiques macroéconomiques dans la crise actuelle est 

dicté par des divergences de vues sur les principaux 
problèmes à traiter à tel ou tel moment, et l’existence 
de moyens d’action (notamment la «marge d’action 
budgétaire» et la «marge d’action monétaire») et les 
résultats que l’on peut en attendre. 

La première question a trait au diagnostic 
des causes de la crise mondiale et des principaux 
problèmes économiques qui doivent être surmontés 
pour les traiter. Un diagnostic possible est axé sur les 
problèmes budgétaires − déficits et ratio dette/PIB 
élevés, principalement dans les pays développés. Le 
remède proposé sur cette base est le «rééquilibrage 
budgétaire». Selon ce point de vue, l’austérité bud-
gétaire permet de rassurer les investisseurs financiers 
sur la solvabilité des débiteurs souverains et ainsi 
de contenir les taux d’intérêt et de rétablir l’offre de 
crédit, ce qui permet ensuite à la reprise économique. 
Il existe des variations autour de cette position cen-
trale. Les observateurs les plus optimistes ont estimé 
que les «pousses vertes» de 2010 étaient la preuve 
que l’économie mondiale se portait suffisamment 
bien pour autoriser l’abandon des politiques de 
relance sans conséquences néfastes, compte tenu du 
fait que les dépenses du secteur privé avaient déjà 
repris sur des bases durables (FMI, 2011). Les plus 
pessimistes ont fait valoir que l’austérité budgétaire 
ne relancerait pas la croissance, mais laisserait du 
temps (en empêchant une panique financière) pour 
mener les réformes structurelles voulues afin de sor-
tir de la crise. Adoptant une position intermédiaire, 
d’aucuns estiment que l’austérité budgétaire doit être 
assez forte pour être crédible du point de vue de la 
rationalité budgétaire, mais assez souple pour ne pas 
compromettre la croissance (FMI, 2012a).

Un autre diagnostic possible des causes de la 
crise mondiale met en avant le surendettement privé 
et non le laxisme budgétaire − même si l’une de ses 
conséquences a été la détérioration de la situation 
budgétaire des pays développés. Un trait caractéris-
tique des crises financières est qu’elles sont suivies 
d’un long processus de désendettement, qui voit aussi 
bien les banques que les débiteurs tenter de redresser 
leurs bilans (Koo, 2011). En l’espèce, face à une 
demande privée d’autant plus limitée que le chômage 
était élevé, à des salaires stagnant ou diminuant et à 
effets de richesse négatifs, il était par trop optimiste 
de présumer que le secteur privé avait déjà «pris le 
relais» et que les dépenses privées soutiendraient 
la reprise. En conséquence, l’austérité budgétaire 
est perçue comme contre-productive. En déprimant 
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encore la croissance et les recettes budgétaires, elle 
ne permettra sans doute même pas d’atteindre l’objec-
tif de «rééquilibrage des finances publiques», ni de 
regagner la confiance des marchés financiers23. La 
confiance, en particulier celle des marchés financiers, 
ne revient à la normale que lorsque l’économie est 
rétablie.

Pour toutes ces raisons, la politique monétaire 
est inapte à relancer la croissance. Le problème n’est 
pas que des liquidités insuffisantes limitent l’offre de 
crédit: les banques centrales ont apporté d’énormes 
quantités d’argent aux banques. Ainsi, depuis sep-
tembre 2008, la Réserve fédérale des États-Unis a 
injecté plus de 2 000 milliards de dollars dans le 
système bancaire, triplant le total de ses actifs, et 
en Europe, la Banque centrale européenne (BCE) 
a multiplié par deux ses actifs, qui sont passés à 
3 000 milliards d’euros environ. Malgré cela, le crédit 
bancaire au secteur privé est resté inchangé en Europe 
et a diminué de 4 % aux États-Unis entre le troisième 
trimestre 2008 et la fin de 2011. Si les banques ne 
prêtent pas davantage au secteur privé, ce n’est pas 
parce qu’elles manquent de fonds; c’est soit parce 
qu’elles ne veulent pas prêter (préférant à la place 
assainir leur bilan), soit parce que le secteur privé 
ne demande pas de crédit en termes nets (crédit en 
sus du refinancement des dettes venant à échéance), 
n’ayant pas l’intention d’augmenter sa consommation 
ou ses investissements. Une fois encore, les marchés 
de crédit manifestent une tendance procyclique. 
Cela ne signifie pas que la politique monétaire soit 
complètement inefficace − une orientation monétaire 
restrictive pourrait beaucoup aggraver la situation 
actuelle. En revanche, les autorités monétaires pour-
raient être plus efficaces si elles se concentraient 
moins sur la quantité globale d’argent créé et davan-
tage sur les destinataires de l’argent et la façon dont il 
convient de l’utiliser. Quoi qu’il en soit, la politique 
monétaire a révélé ses limites, d’où le fait que la 
politique budgétaire demeure un outil indispensable.

Ce débat soulève plusieurs questions théoriques. 
L’erreur fondamentale de l’orthodoxie budgétaire est 
de traiter les finances publiques d’un pays comme 
si leur fonctionnement était le même que celui des 
finances privées d’un ménage individuel. Comme 
aucun ménage ne peut vivre en permanence au-dessus 
de ses moyens en dépensant plus qu’il ne gagne, on 
présume que le même principe doit s’appliquer aussi 
à tout gouvernement responsable. L’analogie est on 
ne peut plus trompeuse quand il s’agit d’élaborer 

des politiques publiques efficaces. Un ménage isolé 
peut fort bien parvenir à réduire son endettement 
en coupant dans ses dépenses, dans la mesure où 
ses revenus ne sont pas affectés par l’austérité qu’il 
s’impose à lui-même. Néanmoins, un principe fonda-
mental de l’économie de marché veut que la dépense 
d’un ménage soit un revenu pour un autre ménage. 
De sorte que si un acteur important, ou de nombreux 
ménages en même temps, tentent de réduire leur 
endettement en coupant dans leurs dépenses simul-
tanément, cela aboutira à diminuer le revenu global, 
y compris le leur.

C’est la réduction simultanée des dépenses du 
secteur privé (tant les ménages que les entreprises) 
partout dans le monde qui est à l’origine de la chute de 
la croissance et des revenus mondiaux. L’économie 
mondiale a peu de chances de se redresser sauf si 
les efforts particuliers de réduction des dépenses 
prennent le chemin inverse. Si le mouvement de 
baisse des dépenses n’est pas enrayé, il en résultera 
une spirale à la baisse et des revenus et des dépenses. 
Mais un agent particulier privé ne peut s’attendre à 
changer le cours des événements en agissant à contre-
cycle; seuls les gouvernements sont en mesure de 
contrebalancer les effets négatifs de l’austérité privée 
sur les revenus. 

Cela soulève la question de la marge d’action 
budgétaire. Le Rapport sur le commerce et le déve-
loppement, 2011 préconisait d’évaluer le rôle de la 
politique budgétaire d’un point de vue macroéco-
nomique et dynamique. Il faisait valoir la nécessité 
de tenir compte de l’incidence de la politique bud-
gétaire sur le revenu total et la croissance du PIB, et 
donc sur la situation budgétaire en tant que telle. La 
marge d’action budgétaire et la viabilité des finances 
publiques ne sont pas uniquement fonction du ratio 
dette publique/PIB et de l’ampleur du déficit bud-
gétaire courant; les taux de croissance et d’intérêt 
doivent aussi être pris en considération. Ainsi, de 
par son incidence sur le PIB et le niveau des taux 
d’intérêt, la politique macroéconomique est un 
déterminant majeur de la marge d’action budgétaire 
d’une économie.

Aujourd’hui, plusieurs gouvernements euro-
péens doivent faire face à une montée des taux 
d’intérêt sur leur dette souveraine du fait que leurs 
emprunts sont perçus par les marchés financiers 
comme risqués. C’est la raison qui a été invoquée 
pour préconiser une plus forte austérité budgétaire. 
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Ainsi, les responsables de l’UE ont ratifié le prin-
cipe de la «règle d’or», lequel suppose des mesures 
législatives (voire des changements constitutionnels) 
qui interdiraient les déficits budgétaires structurels 
excédant 0,5 % du PIB. Aux États-Unis, des pressions 
importantes sont aussi exercées en vue de réductions 
potentiellement importantes et «automatiques» des 
dépenses publiques à compter du début de 2013 si 
un accord politique sur le rééquilibrage budgétaire 
n’est pas trouvé d’ici là.

Cependant, la cause du risque de solvabilité 
dans les pays de la zone euro n’est pas leur coefficient 
dette/PIB élevé, mais plutôt l’absence de contrôle 
souverain sur leurs politiques monétaires. Plusieurs 
pays de la zone ont un ratio dette/PIB bien inférieur 
à celui des États-Unis, du Japon et du Royaume-Uni. 
La différence est que ces derniers pays non seulement 
disposent d’un contrôle souverain sur leurs politiques 
monétaires, mais aussi que leur banque centrale peut 
agir comme prêteur de dernier ressort aussi bien pour 
les banques que pour l’État. Dans la zone euro, la 
solution ne viendra pas d’une plus grande rigueur 
budgétaire et du démantèlement de l’État-providence, 
mais plutôt d’un approfondissement de l’intégration 
budgétaire et financière et d’une approche coopéra-
tive du rééquilibrage économique (Aglietta, 2012).

Certains des facteurs qui déterminent la marge 
d’action budgétaire (plus particulièrement les diffé-
rences de taux de croissance du PIB) expliquent les 
tendances divergentes des ratios dette publique/PIB 
dans les pays développés, les pays en développement 
et les pays en transition (graphique 1.7). Ces ratios 
sont restés stables dans les pays développés entre 
1995 et 2007, et ont eu tendance à diminuer dans les 
pays en développement depuis 2002 et dans les pays 
en transition depuis 1999. La crise a accru fortement 
ce ratio dans les pays développés, mais n’a pas enrayé 
sa tendance à la baisse dans les autres catégories de 
pays, en dépit des mesures de relance budgétaire 
non négligeables adoptées par bon nombre d’entre 
eux. Cela s’explique en partie par le coût des plans 
de sauvetage d’établissements financiers intervenus 
principalement dans les pays développés. Mais c’est 
aussi parce que les pays en développement et les pays 
en transition ont renoué dans l’ensemble avec une 
croissance solide du PIB beaucoup plus rapidement, 
ce qui a aussi gonflé leurs recettes budgétaires. De 
fait, les pays en développement, dans l’ensemble, 
ont fait bon usage de leur marge d’action budgé-
taire, certains d’entre eux appliquant des mesures de 

relance budgétaire non négligeables. Plusieurs pays 
en développement qui ont opté pour des politiques 
macroéconomiques volontaristes face à la crise 
mondiale s’en sont plutôt bien sortis (Takats, 2012). 
Leurs programmes de relance, qui ont mis l’accent 
davantage sur la hausse des dépenses publiques 
que sur les réductions d’impôt, se sont avérés très 
efficaces pour rétablir rapidement la croissance. En 
conséquence, leurs finances publiques sont restées 
le plus souvent saines et ils ont également retrouvé 
leur marge d’action budgétaire24.

Ce ne sont pas seulement des changements dans 
le montant des dépenses publiques et de la fiscalité 
qui peuvent assurer l’effet de relance économique 
nécessaire, mais aussi dans leur composition. Il 
s’agit d’améliorer l’effet multiplicateur associé à 
un niveau déterminé de dépenses, ou de réduire 
l’effet de restriction de la fiscalité sur les dépenses 
privées. Comme cela est expliqué dans le Rapport 

Graphique 1.7

RATIO DETTE PUBLIQUE/PIB, 1980-2011
(En pourcentage)

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après FMI, 
base de données rétrospectives sur la dette publique, 
Perspectives de l’économie mondiale, avril 2012, et 
Rapports de pays 2012 pour les consultations au titre 
de l’article IV.
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sur le commerce et le développement, 2011, ce qui 
compte pour stimuler l’économie n’est pas l’ampleur 
du déficit ou de l’excédent budgétaire à proprement 
parler, mais plutôt l’effet sur la répartition des reve-
nus de certaines recettes et dépenses publiques. En 
particulier, doit être prise en considération la mesure 
dans laquelle l’action budgétaire crée de la demande 
globale nouvelle, non seulement directement mais 
aussi indirectement en vertu de l’effet multiplicateur 
de la demande nouvelle ainsi créée. De fait, il ressort 
d’une étude récente du Fonds monétaire interna-
tional que les effets multiplicateurs d’une action 
budgétaire peuvent être assez importants en période 
de récession, où «l’argument classique de l’éviction 
est moins applicable» (FMI, 2012b: 34). Il en ressort 
également que l’augmentation des dépenses produit 
un effet de relance plus important que les baisses 
d’impôt, à rebours de certaines des positions anté-
rieures du FMI (FMI, 2010). Cependant, plutôt que 
de recommander l’utilisation de mesures budgétaires 
à fort coefficient multiplicateur pour enrayer les 
tensions récessionnistes, le FMI recommande une 
approche plus progressive du rééquilibrage budgé-
taire. Néanmoins, il est important de noter que le tort 
causé par les politiques procycliques est désormais 
plus largement admis, de même que la possibilité 
d’améliorer les résultats économiques par des poli-
tiques budgétaires anticycliques.

Ainsi, l’efficacité des politiques monétaires 
et budgétaires dépend pour une bonne part de leurs 
effets de répartition, étant donné qu’elles peuvent 
améliorer le pouvoir d’achat d’agents dont la pro-
pension à consommer et/ou à investir est élevée. 
Ce point est particulièrement important quand le 
problème principal d’une économie est une demande 
insuffisante. Il est également possible de chercher le 
même résultat en appliquant des politiques de revenu 
et d’emploi visant à accroître la part des catégories 
à revenu faible et intermédiaire dans la répartition 
primaire des revenus. Une politique de revenu qui 
crée des attentes d’augmentation progressive des 
revenus des travailleurs − les salaires réels (dans le 
cas des salariés) augmentant au même rythme que la 
productivité − peut être déterminante pour relancer 
la croissance de la consommation.

En conclusion, dans un contexte de chômage 
élevé, de repli des acteurs économiques et de pres-
sion à la baisse sur les salaires réels, une sortie de la 
récession dans les pays touchés par la crise ne peut 
pas être laissée aux seules forces du marché. Les 

politiques publiques doivent chercher à rétablir la 
demande, au lieu de déprimer celle-ci encore plus par 
l’austérité budgétaire. Afin de relancer la demande 
globale, la croissance et l’emploi, les gouvernements 
doivent conjuguer plusieurs instruments qui sont 
peut-être plus facilement accessibles qu’on ne le croit 
souvent. Comme le font valoir de précédents rapports 
sur le commerce et le développement, et comme 
cela est encore expliqué au chapitre VI du présent 
Rapport, les politiques de revenu et du marché du 
travail sont des outils légitimes qui peuvent être 
conjugués à des instruments budgétaires et moné-
taires dans les efforts pour parvenir à une croissance 
équitable et durable.

3. Les réformes structurelles ne 
remplacent pas des politiques  
macroéconomiques de soutien

Au sens large, la raison d’être des politiques 
structurelles est de définir, ou de réformer la structure 
des institutions et le fonctionnement des marchés. 
Les mesures peuvent concerner aussi bien le rôle des 
pouvoirs publics sur tel ou tel marché que l’interac-
tion des participants au marché. Le développement 
et la transformation structurelle des économies qui 
en résulte au fil du temps nécessitent des politiques 
structurelles adéquates pour appuyer le mieux pos-
sible et améliorer les résultats économiques au point 
de vue de l’efficacité, de la stabilité et de la crois-
sance. Réévaluer la portée et la forme des politiques 
structurelles constitue donc un enjeu permanent pour 
les gouvernements de tous les pays.

En tant que telles, les politiques structurelles 
peuvent porter sur un grand nombre de domaines, 
notamment la réglementation (ou la déréglementa-
tion) des marchés, l’éducation, la santé, les pensions, 
le régime fiscal, le système de santé, les infrastruc-
tures et l’administration publique. C’est ainsi que 
depuis la crise mondiale de 2008-2009, la réforme 
financière a été une priorité commune des politiques 
structurelles de bon nombre de pays pour tenter de 
rétablir la stabilité et de redéfinir le rôle économique 
de leurs secteurs financiers respectifs, ainsi que d’ini-
tiatives de coopération internationale en la matière. 

Les initiatives nationales et mondiales de 
réforme réglementaire en matière financière ont été 
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assez nombreuses. Néanmoins, la reréglementation 
reste encore fragmentée et il est peu probable qu’elle 
soit pleinement effective avant de longues années. 
Au niveau mondial, l’accord «Bâle III» (formulé par 
le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire (CBCB) 
et entériné lors du Sommet du G-20 de Séoul en 
novembre 2010) et la création du Conseil de stabilité 
financière (CSF, qui succède au Forum de stabilité 
financière) comptent parmi les principales initiatives 
engagées en matière de réglementation et de contrôle 
financiers au niveau mondial à la suite de la crise 
financière. La première définit des normes réglemen-
taires internationales pour les banques transnationales 
(CBCB, 2010a et b) et la deuxième sert de structure 
d’échange d’informations et de coordination aux 
autorités financières nationales et aux organismes 
internationaux de normalisation chargés d’évaluer 
les fragilités du système financier et de déterminer et 
superviser l’action nécessaire pour y répondre. Les 
critères de Bâle III seront introduits progressivement 
et ne seront pleinement effectifs qu’en janvier 2019 
(CBCB, 2012). Complément des fonctions de sur-
veillance financière − élargies − du FMI, le CSF fait 
partie intégrante des nouvelles orientations adoptées 
après la crise afin de contenir les risques systémiques 
par la réglementation macroprudentielle. Les prin-
cipes macroprudentiels sont cependant fragilisés 
par des pressions favorables à la libre circulation 
des capitaux internationaux, en dépit du fait que 
ces derniers se sont avérés être une source majeure 
d’instabilité financière dans bon nombre de pays en 
développement et en transition. 

Des problèmes importants ne sont toujours 
pas réglés, liés au fait que certains établissements et 
certaines activités financières risquent de parvenir 
une nouvelle fois à échapper au contrôle, par le biais 
du système bancaire «fantôme» et des centres extra-
territoriaux, en particulier. En outre, la gestion du 
cas des établissements «trop gros pour faire faillite» 
peut nécessiter une coopération entre les autorités 
budgétaires nationales et la mise en commun de 
ressources financières. Néanmoins, ce problème se 
révèle particulièrement difficile, même au sein de 
l’UE malgré l’intégration régionale poussée mise en 
œuvre depuis longtemps dans l’Union25. 

Il reste beaucoup à faire s’agissant de res-
tructurer les systèmes financiers nationaux et 
internationaux de façon à réduire les risques systé-
miques associés à leur réglementation insuffisante 
et à des systèmes d’incitation pervers. Un impératif 

tout aussi important est de réorienter leurs activités 
vers le soutien à l’économie réelle, en particulier pour 
financer les investissements productifs, la création 
d’emplois et la croissance (Rapport sur le commerce 
et le développement, 2011, chap. IV). Cependant, 
l’objectif des réformes structurelles évolue depuis 
quelques années, en particulier dans les pays déve-
loppés, dans le sens de programmes de réformes 
qui rappellent ceux qui avaient été appliqués au 
lendemain d’une crise financière antérieure, celle de 
l’Amérique latine dans les années 1980. 

La plupart des gouvernements des pays 
développés, ainsi que des institutions financières 
internationales, partent du principe que la marge de 
manœuvre pour stimuler l’économie au moyen de 
politiques macroéconomiques est très réduite. Le 
sentiment qui prévaut est que les possibilités supplé-
mentaires d’appliquer des politiques monétaires plus 
favorables sont limitées en raison du niveau déjà très 
bas des taux d’intérêt. Du côté budgétaire, les gou-
vernements craignent que de nouvelles mesures de 
relance ne donnent le signal d’un renoncement à l’ob-
jectif de rééquilibrage budgétaire. L’accent est donc 
mis de plus en plus sur des réformes structurelles 
ayant pour objectif de renforcer la compétitivité et 
de relancer la croissance.

En conséquence, plusieurs pays développés ont 
lancé un grand nombre de réformes tendant notam-
ment à réduire la protection du travail, à déplacer 
les négociations salariales au niveau des entreprises, 
à engager des programmes de privatisation, à libé-
raliser les secteurs de l’énergie et du commerce de 
l’énergie et à réduire l’emploi public et les dépenses 
sociales. Les annonces de privatisations ont été par-
ticulièrement importantes dans les pays d’Europe 
centrale et orientale et au Portugal, en Irlande et en 
Grèce. D’autres pays développés prévoient également 
de vendre une partie des actifs publics. Certaines 
réformes fiscales et sociales risquent d’avoir des 
effets préjudiciables sur les revenus des ménages à 
revenu faible et intermédiaire, et donc sur les inéga-
lités. C’est ainsi que la Grèce, l’Irlande, le Portugal 
et l’Espagne ont restreint l’accès aux indemnités de 
chômage et leur montant. En outre, plusieurs pays 
de l’OCDE ont adopté des réformes du système de 
retraite, augmentant l’âge de la retraite et/ou rédui-
sant le niveau des pensions, et des réformes fiscales 
qui étendent la base d’imposition et augmentent les 
impôts indirects mais réduisent l’imposition directe 
des particuliers ou des entreprises (OCDE, 2012b). 



Tendances et problèmes actuels de l’économie mondiale 27

Certaines mesures semblent en revanche viser à 
atténuer les effets de la crise sociale, notamment 
l’accroissement des ressources allouées à la forma-
tion professionnelle et l’extension des allocations 
de chômage.

La réforme du marché du travail semble faire 
l’objet d’une attention particulière. La libéralisa-
tion des marchés du travail, considérés par certains 
comme trop rigides, part de l’idée communément 
admise que le marché du travail est plus efficace en 
étant plus souple. Les réformes visant à abaisser les 
coûts du travail et à faciliter les licenciements sont 
supposées permettre des incitations plus importantes 
à l’embauche et améliorer la compétitivité globale, 
ce qui doit ensuite stimuler la croissance et créer des 
débouchés pour l’emploi. Le chapitre VI du présent 
rapport examine la raison d’être des institutions et 
des règles du travail, et montre que les prétendues 
«rigidités» existent pour de bonnes raisons et ne sont 
pas préjudiciables à la croissance. En outre, le raison-
nement microéconomique concernant le marché du 
travail ne tient pas compte de la dimension macroé-
conomique de ce marché et de la détermination des 
salaires. Dans la mesure où les revenus du travail sont 
une composante importante de la demande globale 
(en particulier dans les pays développés), des coupes 
importantes en matière de rémunération étouffent 
l’activité économique et donc la demande de travail. 
À la différence des autres biens et services, le fait 
d’abaisser le prix du travail fait également diminuer 
la demande de travail. 

L’idée peut se défendre d’une politique qui 
s’efforcerait de trouver une issue à la crise en 
développant des exportations nettes. Si les salaires 
baissent, il est possible de réduire les prix, ce qui 
améliore la compétitivité des prix, pour autant que 
des variations de taux de change ne compensent pas 
les écarts d’inflation. Telle semble être la politique 
promue par la Commission européenne et la BCE26. 
Toutefois, réduire les salaires dans plusieurs pays de 
la même région en même temps est contreproductif 
lorsque les demandes intérieures et régionales sont 
quantitativement supérieures aux exportations vers le 
reste du monde, comme c’est le cas pour bon nombre 
de pays touchés par la crise en Europe. 

En marge du débat sur les effets à long terme 
des réformes structurelles, d’aucuns s’inquiètent 
également de leur opportunité et de leur adéquation 
face aux problèmes du moment. Comme le problème 

principal dans la crise actuelle est l’insuffisance de 
la demande (Krugman, 2012), les réformes visant 
à agir sur l’offre ne sont pas les plus appropriées, 
surtout si elles affaiblissent davantage la demande 
globale. Ainsi, introduire davantage de flexibilité 
sur les marchés du travail et accroître le taux de 
participation (objectif déclaré de plusieurs gouver-
nements) quand la demande de travail n’augmente 
pas ne peut qu’aggraver la situation de l’emploi 
et déprimer encore davantage les salaires et la 
demande intérieure, ce qui est précisément l’inverse 
de ce qui serait nécessaire. Même les institutions 
qui préconisent ce type de programmes de réforme 
structurelle avertissent qu’ils peuvent être «préjudi-
ciables en temps de crise» (OCDE, 2012b: 20), et 
que l’austérité peut avoir des effets trop lourds dans 
le contexte actuel de demande faible du secteur privé 
et de chômage persistant (FMI, 2012d). En outre, de 
vastes programmes de privatisation exécutés sous la 
pression et en pleine dépression économique risquent 
de rapporter aux États des recettes bien moindres 
qu’initialement attendu.

Jusqu’à présent, les réformes économiques 
menées dans un certain nombre de pays de l’OCDE 
n’ont pas été associées à une reprise de la crois-
sance économique. Certains des pays qui ont mis 
le plus d’énergie à adopter ce type de politique ne 
parviennent pas aux résultats attendus en matière 
de croissance du PIB, de création d’emplois, et de 
rééquilibrage budgétaire (OCDE, 2012). Cela ne 
signifie pas que les réformes soient elles-mêmes la 
cause principale de la récession actuelle; de façon 
plus probable, la crise économique et financière a 
servi de justification pour appliquer des réformes 
structurelles qui étaient souhaitées pour d’autres 
raisons, indépendamment du contexte de la crise27.

À l’inverse, les réformes structurelles adoptées 
par les pays en développement, dans l’ensemble, ont 
visé à créer des dispositifs de sécurité sociale ou à 
renforcer les dispositifs existants, et à accroître le 
rôle économique de l’État. Dans plusieurs pays en 
développement, les réformes de la protection sociale 
sont allées dans un sens différent que celles menées 
dans les pays développés, s’apparentant parfois à 
une sorte de «contre-réforme» des principes de mar-
ché en vigueur jusque-là. En Amérique latine, bon 
nombre de pays ont entrepris de revoir entièrement 
leurs régimes de retraite, à rebours des réformes 
axées sur le secteur privé des années 1980 et 1990 
et en rétablissant le rôle de l’État. Ainsi, le Chili a 
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étendu sa couverture universelle pour les prestations 
non contributives payées par l’État; l’Argentine est 
revenue à un régime de retraite public par répartition; 
et des réformes voisines sont maintenant adoptées 
en Colombie, au Mexique, au Pérou et en Uruguay 
(Arza, 2012; Kritzer, 2008; Rofman, Fajnzylber et 
Herrera, 2010; ISSA, 2010). Ces «contre-réformes» 
structurelles visent à réparer les échecs perçus de la 
révolution des fonds de pension privés des années 
1980 et 1990, au nombre desquels une forte réduction 
de la couverture, des inégalités entre les hommes et 
les femmes, des coûts administratifs et commerciaux 
élevés et le faible remboursement des bénéficiaires. 
Dans certains pays, elles ont aussi permis à l’État 
d’utiliser les recettes du régime de retraite ou les 
fonds accumulés pour réaliser des investissements 
publics.

En Inde, le Gouvernement a adopté un plan de 
5 milliards de dollars pour assurer des soins médi-
caux gratuits aux 50 % de la population les plus 
pauvres en 201228. Cela a été accompagné d’une 
décision selon laquelle seuls devront être utilisés des 
médicaments génériques (et non des médicaments 
de marque), ce qui devrait non seulement amélio-
rer l’accès aux soins de santé, mais aussi stimuler 
l’industrie pharmaceutique nationale. En Afrique du 
Sud, les réformes de santé publique en cours visent 
à mettre en place une forme d’assurance nationale 
et à améliorer la qualité et la couverture des services 
de santé du pays. 

Lors du Sommet du G-20 de Los Cabos en juin 
2012, un certain nombre de pays en développement 
se sont engagés à renforcer ou à développer leurs 
dispositifs de sécurité sociale et leurs programmes de 
réduction de la pauvreté. En Indonésie, par exemple, 
les pouvoirs publics ont mis l’accent sur l’aide 
sociale centrée sur la famille, l’autonomisation, 
l’accès des ménages à faible revenu à des débouchés 
économiques et la satisfaction des besoins de base 
des personnes à revenus faibles à un prix abordable. 
En Argentine, le principal programme de transferts, 
l’allocation universelle pour enfants, qui bénéficie 
aux enfants vulnérables jusqu’à l’âge de 18 ans, a 
atteint un taux de couverture de 85 % et a été étendu 
aux femmes enceintes en 2011. Au Brésil, plusieurs 
programmes visant à mettre fin à l’extrême pauvreté 
et à offrir de meilleurs débouchés aux populations 
vulnérables ont été lancés ou renforcés, notam-
ment l’initiative de lutte contre l’extrême pauvreté 
qui comporte trois volets principaux: i) accroître 

le revenu par tête au sein des ménages pauvres; 
ii) développer l’accès aux services publics et à la 
protection sociale; et iii) développer les possibili-
tés d’emploi et de travail rémunéré. Le Mexique a 
adopté des mesures visant à rendre l’emploi formel 
plus attractif.

Dans plusieurs pays en développement, les 
réformes structurelles consistent à développer le 
rôle des politiques publiques à l’appui des investis-
sements et du changement structurel. Ces mesures 
sont souvent alignées sur des objectifs de relance 
ciblant l’offre aussi bien que la demande. C’est 
ainsi que le Brésil a réduit récemment le niveau 
de réserves obligatoires applicable aux prêts des 
banques à l’industrie automobile, et réduit les 
taux d’intérêt sur les prêts à la consommation afin 
d’aider aussi bien les constructeurs automobiles que 
les acheteurs de véhicules. Cette mesure ciblée a 
accompagné des investissements publics de caractère 
plus général dans les infrastructures à très grande 
échelle, notamment des projets dans les transports 
et l’énergie susceptibles de créer des emplois à court 
terme, tout en renforçant les capacités productives 
à long terme. Plusieurs autres gouvernements de 
grands pays en développement ont aussi accru leur 
rôle dans le développement des infrastructures afin 
de soutenir des activités économiques nationales 
et de favoriser la création d’emplois. C’est ainsi 
qu’en Indonésie, une part significative des dépenses 
publiques est consacrée au secteur des technologies 
de l’information et de la communication (TIC), 
tandis que l’accent est mis davantage sur le sec-
teur de l’énergie en Argentine et au Mexique. Les 
investissements publics sud-africains, qui visent 
principalement à développer les transports, l’électri-
cité et les infrastructures pour l’eau, ont atteint 7,1 % 
du PIB en 2011, et devraient rester supérieurs à 7 % 
du PIB pendant au moins les trois prochaines années. 
Parallèlement, l’État a renforcé ses programmes de 
travaux publics, qui garantissent des possibilités 
d’emploi aux personnes vulnérables et défavorisées. 
Par ailleurs, en Arabie saoudite, la politique publique 
de facilitation de l’accès au crédit pour les petites 
et moyennes entreprises devrait stimuler la création 
d’emplois (G-20, 2012).

La plupart de ces mesures ont une fonction 
anticyclique, dès lors qu’elles visent à protéger 
l’emploi et à soutenir l’activité économique 
dans une période difficile. Toutefois, pour cer-
taines d’entre elles, il ne s’agit pas simplement 
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de mesures temporaires auxquelles il sera mis 
fin lorsque la conjoncture internationale rede-
viendra plus favorable. Une réforme structurelle 
importante concerne la réforme de l’État en tant 
que tel − construire ou rétablir l’«État développe-
mentiste» − qui est aussi un outil pour appliquer 
des politiques industrielles et réaliser d’autres 
réformes structurelles. Développer la sécurité 
sociale, les prestations aux chômeurs et la cou-
verture de retraite comporte aussi une dimension 
anticyclique en raison des effets immédiats d’une 
telle politique sur la demande, mais il n’y a pas de 
raison de démanteler ces progrès sociaux quand 
la croissance reprend, même si certains transferts 
connexes diminuent normalement avec la reprise 
économique et l’amélioration du marché du travail.

En conclusion, les réformes structurelles ne 
peuvent constituer l’outil principal de sortie d’une 
dépression économique; cette tâche doit revenir 
pour l’essentiel à des politiques macroéconomiques 
favorables. Ces réformes doivent être jaugées pru-
demment en fonction des objectifs sociaux de long 
terme et de la stratégie de développement du pays. 
Elles doivent viser, en particulier, à corriger les prin-
cipaux dysfonctionnements qui ont conduit à la crise 
mondiale, qui sont bien souvent liés aux systèmes 
financiers internationaux et nationaux. Les autres 
facteurs qui ont conduit à la crise sont les inégalités 
de revenu et leurs déterminants, qui font l’objet d’une 
analyse assez détaillée dans le présent rapport. Les 
réformes structurelles doivent viser à réduire des 
inégalités et non aggraver celles-ci comme cela a 
souvent été le cas par le passé.

 1 Fin 2011, sur 35 pays développés 15 seulement 
affichaient un niveau de PIB supérieur à leur 
niveau maximal d’avant la crise, atteint entre 2007 
et 2008.

 2 Le 2 mars 2012, 25 membres de l’UE ont signé le 
Traité sur la stabilité, la coordination et la gouver-
nance, assorti d’un pacte budgétaire devant être 
intégré dans la législation nationale et stipulant que 
le déficit budgétaire structurel ne doit pas dépasser 
0,5 % du PIB.

 3 Les prix de la plupart des produits ont atteint des 
niveaux records entre janvier et avril 2011, exception 
faite du riz, du tabac, des bois tropicaux et de l’or 
dont les cours ont culminé en août-septembre 2011. 
Le phosphate a connu son dernier pic en janvier 
2012, le pétrole, les bananes et la viande bovine en 
mars 2012.

 4 Pour une analyse détaillée du rôle de l’information 
et de l’influence des investisseurs participant aux 

marchés des produits de base sur les prix, voir le 
Rapport sur le commerce et le développement 2011, 
chap. V.

 5 Cité par Reuters, Barclays says $8.2 bln pulled from 
commodities in May, 25 juin 2012.

 6 Voir, par exemple, Kemp (2012); Danske Research 
(2012); Reuters, Oil posts fourth biggest daily gain 
on record, 29 juillet 2012; et Reuters, Corn eases 
after rally, soy turns up ahead of USDA report, 
10 juillet 2012.

 7 En analysant la période 1865-2010, Erten et Ocampo 
(2012) repèrent quatre supercycles. Ils montrent éga-
lement que le prix moyen de toutes les catégories de 
produits de base autres que le pétrole a sensiblement 
baissé d’un cycle à l’autre.

 8 Le maintien des politiques d’investissement mises 
en œuvre pour répondre à la crise pourrait créer des 
surcapacités et donner lieu à des prêts non produc-
tifs. Comme l’a noté Akyüz (2012), le secteur de 

Notes
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l’immobilier commercial chinois risque d’entrer 
en récession et les gouvernements locaux semblent 
avoir des difficultés à servir leur dette.

 9 Par exemple, le montant net des importations de 
céréales des pays à faible revenu et à déficit ali-
mentaire devrait atteindre des niveaux records en 
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STN dans l’agriculture et dans les industries 
extractives, voir CNUCED, 2009 et 2007, 
respectivement.

 13 Selon PricewaterhouseCoopers (PWC, 2012), 
les 40 premières sociétés minières du monde ont 
enregistré des profits records en 2011 en raison du 
niveau élevé des cours.

 14 Pour de plus amples informations au sujet de la ruée 
mondiale sur les terres agricoles, voir aussi IIED, 
2012.
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2011.
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Chapitre II 

INÉGALITÉS DE REVENU: 
ASPECTS FONDAMENTAUX

A. Inégalités de revenu et mécanismes de marché

Les inégalités économiques sont redevenues 
une préoccupation fondamentale au lendemain 
de la crise mondiale, les trois dernières décennies 
ayant été marquées par une hausse des inégalités 
dans le monde aussi bien en période de croissance 
qu’en période de récession. C’est dans ces condi-
tions que le présent Rapport aborde la traditionnelle 
question de savoir si la hausse 
des inégalités de revenu ou de 
fortes inégalités de revenu sont 
un résultat inévitable − ou un 
facteur nécessaire − du déve-
loppement économique, ou s’il 
est possible, voire souhaitable, 
de les réduire pour parvenir à 
une croissance plus équitable, 
surmonter les difficultés éco-
nomiques actuelles et créer 
les conditions nécessaires à un 
développement plus durable et plus rapide à long 
terme.

Les questions d’égalité et d’équité intéressent 
les penseurs, les politiciens et les autorités religieuses 
depuis les temps les plus reculés. Aujourd’hui, une 
distinction est souvent établie entre l’égalité devant la 
loi (ou égalité formelle) et l’égalité du point de vue du 
revenu et de la richesse. Cette dernière forme d’éga-
lité est influencée par les structures de la propriété 

ainsi que par les mécanismes de marché, la stratifica-
tion sociale et les systèmes politiques, tous facteurs 
qui peuvent priver de vastes groupes sociaux de 
toute réelle égalité des chances. Et s’il est largement 
admis que l’égalité devant la loi est souhaitable, il est 
actuellement débattu du degré «d’inégalité effective» 
qui peut être toléré sans gravement compromettre la 

cohésion et la confiance sociales 
et le fonctionnement global 
d’une économie. Dans le pré-
sent Rapport, le terme «égalité» 
renvoie principalement à ce qui 
peut être considéré comme une 
égalité relative en matière de 
répartition des revenus, plutôt 
qu’à une égalité absolue dans un 
contexte de droits civils.

Un domaine dans lequel 
l’écart entre égalité formelle et égalité réelle semble 
particulièrement marqué est celui des opérations 
commerciales, du marché. D’un côté, acheteurs et 
vendeurs sur un marché sont formellement égaux: 
ils sont libres d’accepter ou de refuser une tran-
saction à un prix déterminé. Il en découle qu’une 
transaction commerciale n’a théoriquement lieu 
que si elle est profitable aux deux parties. En outre, 
les institutions commerciales garantissent la justice 
à travers l’équivalence des échanges (Habermas, 

Il est actuellement débattu du 
degré «d’inégalité effective» 
qui peut être toléré sans 
compromettre la cohésion 
sociale et le fonctionnement 
global d’une économie.
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1973). D’un autre côté, les inégalités de ressources 
apparaissent de façon plus évidente dans les tran-
sactions commerciales que n’importe où ailleurs, 
en raison des asymétries de pouvoir d’achat des 
différents participants. D’un point de vue formel, les 
marchés représentent un monde d’égalité juridique et 
individuelle où tous les participants sont également 
libres d’acheter et de vendre à leur profit mutuel. Mais 
dans la réalité, en raison des disparités de richesse et 
de revenu, les opérations commerciales illustrent le 
manque d’égalité réelle (ou effective) des positions 
initiales.

Rien dans le pur mécanisme du marché ne tend 
à rééquilibrer une répartition initialement inégale des 
actifs et des ressources. Les agents qui disposent de 
davantage de ressources ou qui ont un plus large 
accès au crédit (les deux étant fréquemment liés) 
peuvent investir, innover et 
accroître leur production à 
une plus grande échelle que 
d’autres. Le processus de déve-
loppement économique apparaît 
ainsi normalement déséquilibré, 
des entreprises et des secteurs 
gagnant des parts de marché aux 
dépens d’autres, et de nouveaux 
produits et processus de produc-
tion remplaçant des produits 
et des processus plus anciens 
selon un processus de «destruc-
tion créatrice» (Schumpeter, 
1942/2003). Dans ces conditions, l’accumulation 
de capital et de connaissances (y compris les 
connaissances acquises par la pratique) a tendance 
à concentrer toujours plus la richesse et le pouvoir 
économique.

Bien que le principe d’égalité formelle soit à la 
base des interactions économiques et sociales dans la 
plupart des sociétés modernes, le consensus social sur 
le degré d’inégalité acceptable résultant du fonction-
nement des marchés varie considérablement selon 
les sociétés. Mais indépendamment des différences 
entre les pays quant au niveau d’inégalité effective, 
l’accroissement des inégalités dans le temps suscite 
des inquiétudes grandissantes dans de nombreux pays 
en raison de ses incidences économiques et sociales.

L’accélération de la mondialisation économique 
et du progrès technologique au cours des trente der-
nières années est souvent considérée comme l’un 

des principaux facteurs responsables du creusement 
des écarts de revenu entre salariés et bénéficiaires de 
revenus du capital, ainsi qu’entre différents groupes 
au sein de ces agrégats. Il est toutefois important 
d’avoir présent à l’esprit que les facteurs commer-
ciaux, financiers et technologiques agissent toujours 
dans un cadre d’institutions, de réglementations et de 
politiques économiques et sociales. Dans le présent 
Rapport, il est avancé que même si les inégalités ont 
augmenté dans la plupart des régions à partir des 
années 1980, lorsque la mondialisation a commencé 
à s’accélérer et à devenir une mondialisation «finan-
cière», il n’y a rien de «naturel» dans cette évolution 
qui impose à la société de la permettre ou de l’accep-
ter. L’accroissement des inégalités n’améliore pas 
non plus l’efficacité du fonctionnement des marchés 
dans un monde en mutation rapide. Pire, une hausse 
sensible des inégalités peut engendrer des conflits 

économiques conduisant à des 
tensions sociales et, en fin de 
compte, à une violence poli-
tique, en particulier lorsque la 
croissance globale des revenus 
est faible ou inexistante. C’est 
pourquoi des économistes tels 
que Tinbergen (1956/1964) ont 
inscrit parmi les objectifs de la 
politique économique la néces-
sité d’une meilleure répartition 
des revenus et des dépenses 
réels entre les groupes sociaux 
et les pays.

Le recours à certains instruments pour réduire le 
niveau actuel des inégalités n’est pas nécessairement 
préjudiciable à l’investissement et à la croissance. Au 
contraire, des politiques fiscales et des politiques du 
marché du travail appropriées peuvent empêcher un 
creusement des inégalités ou réduire ces inégalités 
dans des conditions favorisant à la fois une progres-
sion plus rapide des revenus et un développement 
durable.

Par exemple, en appliquant un impôt progressif 
sur le revenu ou en imposant les patrimoines, les 
gouvernements peuvent réduire les inégalités de 
revenu sans dissuader les agents économiques de 
créer et de mettre en œuvre de nouvelles idées ou 
de nouveaux projets. Imposer les hauts revenus de 
façon progressive n’élimine pas l’avantage absolu 
des ménages aisés ou ce qui peut encourager les 
autres à essayer de nouvelles idées et à s’élever 

Il n’y a rien de naturel dans 
la hausse des inégalités qui 
impose à la société de la 
permettre ou de l’accepter, 
et cette hausse des inégalités 
n’améliore pas non plus 
l’efficacité du fonctionnement 
des marchés.
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dans l’échelle des revenus. Diamond et Saez (2011) 
estiment qu’aux États-Unis, le taux marginal d’impôt 
sur les très hauts revenus peut aller jusqu’à 50 ou 
70 % sans créer d’importants problèmes de désin-
citation. Imposer la richesse et les patrimoines peut 
même être considéré comme un moyen d’encourager 
la génération suivante à entreprendre des activités 
économiques pour le plus grand profit de l’ensemble 
de la société plutôt que se limiter aux patrimoines 
reçus en héritage. Dans les pays (principalement 
des pays en développement) dotés d’abondantes 
ressources naturelles, les politiques publiques 
visant à s’assurer une part notable de la rente de 
ces ressources sont indispensables pour mettre à 
profit la manne des produits de base pour améliorer 
les revenus et la demande intérieure et promouvoir 
une croissance plus large de l’économie, au lieu de 

laisser une poignée d’acteurs nationaux et étrangers, 
principalement concentrés dans quelques enclaves 
géographiques, profiter de cette manne. Une poli-
tique des revenus, des mesures de protection sociale 
contre le chômage et autres situations difficiles, et 
la fourniture de services de base, tels qu’une bonne 
éducation pour tous, sont des moyens à la fois de 
renforcer la croissance et de réduire les inégalités.

En remettant en cause les idées reçues selon les-
quelles la hausse des inégalités est le résultat normal 
du développement dans une économie de marché, 
ces réflexions peuvent contribuer à une nouvelle 
vision du fonctionnement d’une telle économie et 
favoriser un changement de paradigme dans le sens 
d’un modèle de développement économique qui soit 
à la fois plus équitable et plus efficace.

B. Inégalités et théorie économique

Les économistes ont traditionnellement été 
partagés sur la question des inégalités. Certains 
considèrent que ce n’est pas un problème, faisant 
valoir qu’en l’absence d’obstacles artificiels à la 
mobilité sociale, les inégalités illustrent fonda-
mentalement des différences de talent et de choix. 
Ils pensent que ceux qui sont 
le plus doués, économes ou 
industrieux prospèrent, même 
lorsqu’ils sont handicapés par 
des conditions sociales initia-
lement défavorables. Dans un 
monde où les participants ou les 
acteurs du marché perçoivent 
une rémunération conforme à 
leur contribution à la société 
(leur productivité marginale), 
la prospérité de ceux qui sont le 
plus «aptes» ne peut être considérée comme injuste 
et ne devrait rien avoir de préoccupant. Dans cette 
perspective, des stratégies visant à réduire les iné-
galités affaibliraient la capacité du mécanisme du 
marché de produire les résultats les plus efficaces, 
car elles réduiraient les incitations à participer au 
processus économique. Cela ralentirait la croissance 
économique, étouffant ainsi les possibilités de réduire 

la pauvreté absolue «en favorisant le progrès de tous» 
(Friedman and Friedman, 1980).

D’après Hayek (1960 et 1978), la répartition 
des revenus dans une société d’économie de marché 
résulte d’un processus impersonnel que personne 

ne gère ni ne conduit, et la jus-
tice étant une qualité humaine, 
des marchés impersonnels ne 
peuvent être justes ou injustes. 
Une intervention publique 
visant à garantir plus d’égalité 
ou de justice sociale conduirait, 
de façon paradoxale, à un résul-
tat inéquitable en dissociant la 
répartition des rémunérations 
des contributions individuelles à 
la production du revenu global. 

Les autorités publiques doivent assurer une «égalité 
des chances», en particulier dans le sens où les règles 
doivent être les mêmes pour tous les individus, sans 
obstacles ou avantages artificiellement créés ou 
répartis. L’égalité des chances imposerait également 
un accès universel à l’éducation élémentaire, assuré 
par les pouvoirs publics, tandis que l’éducation supé-
rieure devrait relever d’une gestion privée, et les 

Certains économistes 
considèrent que les politiques 
publiques visant à réduire les 
inégalités de revenu risquent 
de compromettre l’efficacité et 
la croissance économiques.
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autorités publiques ne devraient pas avoir le pouvoir 
de décider qui peut y avoir accès pour des raisons 
d’égalité (Hayek, 1960: 384-385). D’une façon plus 
générale, les gouvernements qui essaient d’obtenir 
une «égalité de résultats» décourageraient les plus 
capables et encourageraient les moins capables. Cela, 
d’après Hayek, serait non seulement injuste, mais 
aussi économiquement onéreux.

Une conception structurelle à long terme de la 
façon dont les économies se développent a conduit 
à une perception différente des liens entre inégalités 
et croissance économique. La contribution fonda-
mentale de Kuznets a été d’identifier une relation à 
long terme entre les inégalités de revenu et le pro-
cessus de développement reposant sur les évolutions 
sectorielles de la structure de l’économie: dans les 
premières étapes de l’industrialisation et de l’urba-
nisation, les inégalités augmentent à mesure que les 
gains de productivité et de revenu se concentrent 
dans les villes et que les travailleurs migrent des 
zones rurales (caractérisées 
par des activités à faible pro-
ductivité et des faibles revenus 
relativement uniformes) vers les 
zones urbaines à la recherche 
d’emplois mieux payés. Par la 
suite, les inégalités diminuent 
car la mécanisation de l’agri-
culture et la diminution de la 
proportion de la population 
active employée dans le secteur 
agricole ont tendance à combler 
les écarts entre zones rurales et zones urbaines, et 
les travailleurs urbains finissent par acquérir suffi-
samment de pouvoir social et politique pour réduire 
les inégalités de revenu (Kuznets, 1955; Galbraith, 
2012). Dans cette analyse, «le long mouvement de 
balancier des inégalités de revenu doit être replacé 
dans le contexte d’un plus vaste processus de crois-
sance économique, et être mis en rapport avec des 
mouvements similaires concernant d’autres facteurs» 
(Kuznets, 1955: 20), sans lien de causalité évident 
entre eux; l’évolution des niveaux de revenu et d’iné-
galité répond à des changements structurels inhérents 
au processus de développement économique. Ainsi, 
du moins dans les premières étapes du développe-
ment, les inégalités ne semblent être ni un facteur 
favorable, ni un obstacle au développement.

Par la suite, cette conception a été modifiée par 
d’autres économistes du développement, qui ont 

étudié la façon dont la répartition des revenus pouvait 
influer sur l’investissement et la croissance. Kaldor 
(1957) a présenté un modèle économique dans lequel 
la croissance du PIB était limitée par les ressources 
disponibles, et non par la demande effective: l’accu-
mulation du capital, l’innovation et l’accroissement 
démographique déterminaient l’expansion écono-
mique. Dans ce modèle, la propension à épargner 
de la société détermine le taux d’accumulation du 
capital, mais elle est également liée à la répartition 
des revenus entre profits et salaires, étant donné que 
les détenteurs de profits ont tendance à épargner une 
plus grande part de leurs revenus que les salariés. 
Il en résulte que de plus fortes inégalités (fonction-
nelles) de revenu seraient associées à une plus forte 
épargne, une plus forte accumulation du capital et 
une plus forte croissance économique. Kaldor ne 
sous-entendait pas que cela devait conduire à des 
recommandations de politique générale, car dans son 
modèle, la répartition des revenus était endogène; 
mais pendant de nombreuses années une large inter-

prétation de son modèle a été 
que la croissante pouvait être sti-
mulée par une augmentation de 
la part du capital dans la répar-
tition des revenus (encadré 2.1).

Les études réalisées par 
la Commission économique 
pour l’Amérique latine et les 
Caraïbes dans les années 1960 
relevaient d’une approche dif-
férente, considérant la structure 

sociale latino-américaine très inégale comme le 
principal obstacle au développement. D’après ces 
études, cette structure sociale freinait la mobilité 
sociale, car elle empêchait l’ascension sociale des 
individus les plus dynamiques et étouffait les inci-
tations économiques à une utilisation efficace de 
la main-d’œuvre, des terres et des machines1. Elle 
conduisait également à une consommation exces-
sive de la part des classes supérieures, contrastant 
avec les conditions précaires des masses populaires. 
Toujours d’après ces études, les inégalités de revenu 
ne favorisent pas à une plus forte accumulation du 
capital, dans la mesure où la consommation ostenta-
toire des riches réduit l’épargne. De plus, parce que 
cette consommation comporte une forte proportion 
d’importations et de biens produits par des industries 
à forte intensité de capital, elle a peu d’incidences sur 
la croissance intérieure et sur l’emploi, et n’assure 
pas les conditions nécessaires à un processus durable 

Les économistes du 
développement s’intéressent 
avant tout à la façon dont 
les inégalités de revenu 
influent sur la demande 
globale, l’investissement 
et la croissance.
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Encadré 2.1

INÉGALITÉS, ÉPARGNE ET INVESTISSEMENT

La hausse des inégalités de revenu est souvent considérée comme un moyen d’accroître le ratio d’investissement, 
dans la mesure où les hauts revenus des riches ou une plus grande part du revenu allant aux détenteurs de 
profits ont tendance à augmenter l’épargne globale quel que soit le niveau de revenu considéré. Et il est entendu 
que ce surcroît d’épargne se traduira quasi automatiquement par un surcroît d’investissement. Comme on l’a 
vu dans de précédentes livraisons du Rapport sur le commerce et le développement (voir, en particulier, le 
Rapport 2006, annexe 2 du chapitre I, et le Rapport 2008, chap. III), la théorie de l’épargne et de l’investissement 
qui sous-tend cette idée (ainsi que les politiques correspondantes visant à relancer la croissance et la création 
d’emplois) est hautement sujette à controverse. Elle est même profondément erronée, car elle repose sur une 
simple identité a posteriori.

Le produit national généré par une économie (plus les flux nets de capitaux) peut être utilisé soit immédiatement 
(pour la consommation en période de production), soit à un stade ultérieur. S’il est utilisé à un stade ultérieur, il 
est comptabilisé comme épargne ou investissement de l’économie considérée. Ainsi, par définition, l’épargne 
(nationale et étrangère) est toujours égale à l’investissement.

Toutefois, cette identité ne dit rien de la causalité. Il est donc extrêmement hasardeux d’attribuer à l’une ou à 
l’autre un rôle spécifique, voire un rôle moteur, dans le processus macroéconomique, dès lors que les facteurs 
qui déterminent l’une ou l’autre ne sont pas pris en compte. Une théorie n’est constituée que lorsque les plans 
d’un groupe d’acteurs sont analysés en fonction des plans d’autres acteurs. Spécifiquement, il faut identifier 
les relations fonctionnelles qui déterminent les décisions de consommation et d’investissement prises par les 
différents acteurs dans une économie. Ce faisant, le revenu réel de tous les acteurs doit être traité, non pas 
comme un facteur exogène, mais comme une variable qui est elle-même influencée par les décisions des agents 
économiques concernant leurs projets de consommation et d’investissement, ainsi que par des décisions de 
politique générale et par des chocs exogènes.

Les changements de comportement des agents économiques étant soumis à une incertitude objective, 
déterminer la consommation et l’investissement est un processus complexe, dont les résultats seront beaucoup 
moins évidents qu’ils peuvent sembler l’être si l’on ne considère que l’identité a posteriori. Si les inégalités 
augmentent, l’épargne planifiée de tous les ménages pris ensemble augmentera assurément, car le taux 
d’épargne des riches est supérieur au taux d’épargne des pauvres. Toutefois, en pareil cas, les producteurs 
seront immédiatement confrontés à une baisse de la demande de leurs produits et à une baisse de leurs profits. 
Ils réagiront généralement en réduisant leurs investissements dans des nouvelles capacités productives. D’un 
autre côté, lorsque les plans d’épargne reposent sur l’anticipation de revenus qui dépendent d’une hausse de 
l’investissement, mais qu’en réalité l’investissement diminue, le revenu global sera inférieur à ce qui était 
escompté par les ménages lorsqu’ils ont initialement établi leurs plans d’épargne. La hausse planifiée de 
l’épargne globale des ménages risque dès lors de ne pas se produire, le revenu total étant inférieur à ce qui 
était escompté au moment où les plans d’épargne ont été établis. De plus, il est probable que l’épargne des 
entreprises (bénéfices non distribués) diminue. L’identité a posteriori de l’épargne et de l’investissement est 
valable, mais le mécanisme déclenchant cette identité est la baisse non anticipée du revenu réel qui a neutralisé 
l’augmentation prévue de l’épargne.

La théorie traditionnelle de l’épargne et de l’investissement néglige ce mécanisme et le caractère de variable 
endogène de l’épargne. Elle suppose qu’après une hausse du taux d’épargne des ménages, les entreprises 
investiront davantage qu’avant, en dépit de la baisse de la consommation, qui est la contrepartie inévitable 
d’une hausse de l’épargne. Le modèle classique orthodoxe fait des décisions autonomes des consommateurs le 
moteur exclusif de l’économie et suppose des entrepreneurs totalement réactifs, indifférents à la détérioration 
des conditions économiques et commerciales réelles et à la diminution des profits lorsqu’ils établissent leurs 
plans d’investissement.

La consommation globale et l’incitation pour les entreprises privées à réaliser des investissements de capital 
fixe sont plus grandes dans des conditions de répartition plus égale du revenu national, car les groupes à faibles 
revenus consacrent une plus grande partie de leurs revenus à la consommation que les groupes à hauts revenus, 
ce qui revêt une importance particulière dans les situations de chômage élevé ou croissant. Comme Keynes 
(1936/1973: 372-373) l’a dit: «… une faible propension à consommer, loin de stimuler le développement du 
capital, ne fait que le contrarier tant que le plein emploi n’est pas réalisé …» car «… un accroissement de la 
propension habituelle à consommer contribue en général … à renforcer l’incitation à investir…».
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d’industrialisation. Les politiques publiques de 
redistribution doivent donc chercher à réduire la 
consommation des groupes à hauts revenus afin 
d’accroître l’épargne dans une perspective d’accu-
mulation du capital (Prebisch, 1963; Pinto, 1970).

Les travaux théoriques sur les effets macro-
économiques des inégalités de revenu ont été mis 
sur la touche au milieu des années 1970, en partie 
à cause de la prédominance des modèles à agent 
représentatif dans les théories générales macroé-
conomiques2. La tourmente financière et la crise 
de la dette dans les pays en développement dans 
les années 1980 ont concentré l’attention sur la 
gestion économique à court terme, reléguant au 
second plan les questions de développement. À 
partir du début des années 1990, toutefois, un 
certain intérêt est réapparu pour les liens entre 
inégalités et développement. Le contraste entre 
la croissance rapide d’un certain nombre de pays 
asiatiques et la «décennie per-
due» pour le développement 
en Amérique latine a conduit 
à se poser un certain nombre 
de questions concernant la 
divergence des trajectoires de 
croissance. À des inégalités 
relativement faibles en Asie 
de l’Est se sont opposées des 
inégalités historiquement 
élevées en Amérique latine, 
qui ont été aggravées par la crise de la dette et 
les politiques adoptées en conséquence. Certains 
auteurs estiment que cela explique pour beaucoup 
les très grandes différences de développement 
de ces régions (par exemple, Fajnzylber, 1989; 
ECLAC, 1990).

Le regain d’intérêt pour les liens entre crois-
sance et répartition des revenus au début des années 
1990 a donné lieu à un certain nombre de travaux 
théoriques, qui ont identifié quatre modalités selon 
lesquelles les inégalités de revenu pouvaient avoir 
des incidences négatives sur la croissance écono-
mique. La première est l’impact des inégalités sur 
le niveau et la composition de la demande agrégée. 
La deuxième concerne les liens entre les inégalités 
et l’instabilité sociopolitique. La troisième à trait 
aux implications d’économie politique de fortes 
inégalités, et la quatrième, enfin, à l’imperfection 
des marchés de capitaux et à l’investissement dans 
l’éducation.

Concernant la première modalité évoquée plus 
haut, il est avancé que, les entrepreneurs décidant de 
leurs investissements et de leurs embauches en fonction 
de leurs anticipations de la demande future de leurs 
produits, des salaires plus élevés (et des inégalités 
moindres) peuvent stimuler l’investissement, l’emploi 
et la croissance économique en accroissant la demande 
escomptée. Murphy, Shleifer et Vishny (1989a et b) 
formalisent l’intuition de Rosenstein-Rodan (1943) 
selon laquelle la création simultanée de nombreuses 
activités peut être profitable même dans une situation 
où chaque activité prise individuellement ne serait pas 
rentable. Ils montrent qu’une telle «grande poussée» 
exige que les nouvelles entreprises/activités versent 
des salaires plus élevés que les salaires dans le sec-
teur traditionnel. Avec des salaires plus faibles, cette 
industrialisation simultanée ne serait pas rentable en 
raison d’une insuffisance de la demande globale. Dans 
leur modèle, les riches demandent des biens de qualité, 
dont la production offre peu de possibilités d’accroître 

la productivité; en revanche, la 
classe moyenne demande des 
biens standards correspondant 
à une production de masse, qui 
est celle qui permet la plupart 
des gains de productivité. Ainsi, 
une réduction des inégalités de 
revenu a des effets positifs sur la 
croissance économique, car elle 
accroît la demande de produits qui 
stimulent la croissance.

Un autre ensemble d’arguments (deuxième moda-
lité évoquée plus haut) souligne que, même si un niveau 
élevé d’inégalité des revenus n’a pas d’incidences 
négatives directes sur la croissance économique, il a 
un impact indirect, résultant des conséquences sociales 
et politiques des inégalités. Par exemple, de fortes 
inégalités peuvent conduire à des troubles sociaux et 
à une hausse de la criminalité, ce qui crée un climat 
d’incertitude chez les investisseurs, affaiblit les droits 
de propriété, alourdit les coûts de transaction et de 
sécurité et réduit la croissance (Venieris and Gupta, 
1986; Benhabib and Rustichini, 1996; Grossman and 
Kim, 1996; Bourguignon, 1998).

La troisième modalité est illustrée par différents 
modèles qui établissent un lien de politique écono-
mique entre inégalités et croissance. Les modèles 
d’Alesina et Rodrik (1994) et de Person et Tabellini 
(1994) indiquent que de fortes inégalités de répartition 
du revenu primaire (répartition des revenus résultant 

De récents travaux théoriques 
constatent une corrélation 
négative entre les inégalités 
de revenu et la croissance 
économique.
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du seul fonctionnement du marché) freinent la 
croissance. Dans les sociétés moins égalitaires, une 
majorité de la population demande plus de redis-
tribution, et les politiques redistributives freinent 
la croissance en introduisant des distorsions éco-
nomiques. En particulier, les impôts sur le capital 
entraînent une baisse de l’investissement privé et de 
la croissance. Un autre groupe de modèles (Bénabou, 
2000, 2002; Saint-Paul and Verdier, 1996; Perotti, 
1996; Bartels, 2008) aboutit au même résultat d’une 
plus faible croissance avec des inégalités plus fortes, 
mais avec des mécanismes opposés, et suppose une 
corrélation positive entre redis-
tribution et croissance. D’après 
ces modèles, l’électeur détermi-
nant (c’est-à-dire un électeur qui 
peut modifier ses choix au cours 
d’élections successives et, agis-
sant au sein d’un groupe, peut 
jouer un rôle décisif) est souvent 
plus riche que l’électeur moyen, 
et il ne bénéficierait donc pas 
de politiques redistributives. 
Ainsi, dans les sociétés moins 
égalitaires, caractérisées par une 
faible participation des pauvres 
aux élections, et/ou par une influence dispropor-
tionnée des plus riches sur ces élections, on observe 
un niveau insuffisant de politiques redistributives 
favorables à la croissance.

La quatrième modalité concerne les liens entre 
les inégalités de revenu, l’imperfection des marchés 
de capitaux et l’investissement dans l’éducation. Les 
modèles qui insistent sur les interactions entre les 
inégalités de revenu, l’imperfection des marchés de 
capitaux et les décisions d’investissement avancent 
que l’aversion pour le risque et l’aléa moral sont des 
sources d’imperfection des marchés de capitaux. Ils 
observent que les inégalités réduisent la croissance, 
car elles empêchent certains agents d’investir dans 
le capital physique et/ou humain (Banerjee and 
Newman, 1991). Galor et Zeira (1993) postulent que 
l’accès à l’éducation est coûteux, et même les pauvres 
doivent acquitter un coût fixe minimal pour y avoir 
accès (possiblement le coût d’opportunité de ne pas 
faire travailler leurs enfants). Ils montrent que les 
coûts fixes d’éducation conduisent à des inégalités 
persistantes dans la mesure où les ménages pauvres 
se trouvent pris dans une trappe à pauvreté3. Galor 
et Moav (2004) examinent les effets dynamiques des 
inégalités de revenu sur la croissance économique. 

Dans leur modèle, les inégalités peuvent être bonnes 
pour la croissance lorsque l’accumulation de capital 
physique est le principal moteur du développement 
économique, lorsque cette accumulation dépend de 
l’épargne et lorsque les individus à revenus élevés 
ont une plus forte propension marginale à épargner. 
Toutefois, les inégalités peuvent avoir un effet néga-
tif sur la croissance économique lorsque le capital 
humain est le principal moteur de cette croissance, car 
les difficultés d’accès au crédit peuvent limiter l’accu-
mulation globale de capital humain. La conclusion 
de cette théorie est que les modèles qui insistaient 

sur les effets positifs des iné-
galités sur l’épargne donnaient 
une image correcte de la réalité 
aux premières étapes de l’indus-
trialisation, mais n’étaient plus 
aujourd’hui pertinents pour 
des pays développés. Enfin, de 
fortes inégalités ont également 
un impact négatif direct sur 
la croissance dans le modèle 
«d’imperfection des marchés 
de capitaux» d’Aghion, Caroli 
et García-Peñalosa (1999), qui 
affirment que ces inégalités 

ralentissent la formation de capital humain dans la 
mesure où les riches ont tendance à limiter leurs 
investissements à des activités à rendement relative-
ment faible, tandis que les pauvres, même s’ils ont 
des projets se caractérisant par des taux de rendement 
élevés, ne peuvent investir plus que ce que leurs 
ressources limitées leur permettent faute d’accès 
au crédit du fait de l’imperfection des marchés de 
capitaux.

Ces travaux théoriques n’ont pas toujours attiré 
l’attention des décideurs, en particulier parce que la 
croissance économique a eu tendance à s’améliorer 
pendant les années 1990 (jusqu’en 1997) dans plu-
sieurs régions, à l’exception de l’Afrique et des pays 
en transition. Dans plusieurs pays, la croissance a 
semblé être compatible avec une hausse des inégali-
tés, et les mesures adoptées ont fréquemment consisté 
à mettre en place des filets de protection à l’intention 
de ceux qui étaient tenus à l’écart des bienfaits de la 
croissance. Toutefois, certaines organisations interna-
tionales, s’inscrivant dans une perspective historique 
plus large, étaient moins optimistes. La CNUCED 
(Rapport sur le commerce et le développement, 1997) 
a constaté que depuis le début des années 1980, les 
inégalités avaient augmenté et la croissance avait été 

De fortes inégalités peuvent 
étouffer la demande globale, 
priver de nombreux individus 
d’accès à l’éducation et 
au crédit, et provoquer des 
troubles sociaux, au détriment 
des investissements 
productifs et de la croissance.
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faible, deux phénomènes qui devenaient des carac-
téristiques permanentes de l’économie mondiale. 
Elle a également averti que cela pourrait provoquer 
une réaction politique risquant de compromettre un 
certain nombre d’effets positifs de l’intégration mon-
diale. À la même époque, l’Institut de planification 
économique et sociale pour l’Amérique latine et les 
Caraïbes (ILPES, 1998) a souligné les carences et la 
fragilité de la croissance économique en Amérique 
latine, dues en partie à son impact social limité et à 
son incapacité de réduire les inégalités de revenu. 
Les politiques sociales compensatoires n’avaient 
pas empêché les inégalités économiques et sociales 
de s’accentuer et une réorientation de la politique 
économique générale était nécessaire. 

La Banque mondiale (2006) a également 
analysé les conséquences économiques et sociales 
négatives de fortes inégalités. Elle a constaté que 
la répartition de la richesse et du pouvoir influait 
sur l’affectation des investissements de façon sou-
vent socialement peu souhaitable, car «un degré 
élevé d’inégalités économiques et politiques tend 
à promouvoir des institutions économiques et des 
arrangements sociaux qui favorisent systématique-
ment les intérêts des agents les plus influents. Ces 
institutions inéquitables peuvent générer des coûts 
économiques … [et] l’inégalité des chances aboutit 
à un gaspillage et est un obstacle au développement 
durable et à la réduction de la pauvreté» (Banque 
mondiale, 2006: 2-3).

C. Quelques données empiriques sur les inégalités, 
l’emploi et la croissance

La plus grande partie de la littérature récente 
évoquée dans la section B propose des analyses 
empiriques des liens entre inégalités et croissance qui, 
comme il est expliqué dans la présente section, font 
généralement ressortir une corrélation négative entre 
les deux éléments. Cela est cohérent avec divers faits 
stylisés fondamentaux examinés dans les chapitres 
ultérieurs du présent Rapport. On a observé une forte 
croissance mondiale au cours des décennies immédia-
tement postérieures à la Seconde Guerre mondiale, 
avec de faibles inégalités ou une diminution des 
inégalités dans les pays industrialisés et aussi dans 
de nombreux pays en développement. Toutefois, au 
cours des trois dernières décennies, les inégalités de 
revenu ont fortement augmenté, en particulier dans 
les pays développés, pour atteindre des niveaux qui 
n’avaient pas été observés depuis les années 1920 
(voir le chapitre III). Ce phénomène a coïncidé avec 
un ralentissement de la croissance mondiale et une 
aggravation des déséquilibres dans et entre les pays, 
qui ont fini par aboutir à la crise financière mondiale 
de la fin 2008.

Les travaux empiriques récemment effectués sur 
les liens entre inégalités et croissance peuvent être 
répartis en trois groupes. Le premier groupe utilise 
des données multinationales pour étudier les relations 

à long terme entre les inégalités et la croissance, 
le deuxième fait appel à des données individuelles 
longitudinales (toujours au niveau multinational) 
pour étudier les relations à moyen terme entre les 
deux, et le troisième étudie ces relations en utilisant 
à la fois des données transversales et des données 
longitudinales au niveau des États dans le cas des 
États-Unis d’Amérique.

Dans le premier groupe d’études, Persson 
et Tabellini (1994) et Alesina et Rodrik (1994) 
appliquent les équations réduites de leurs modèles 
et montrent qu’il existe une relation empirique néga-
tive entre la répartition des revenus et la croissance. 
Easterly (2007) utilise la méthode des variables ins-
trumentales pour montrer que les inégalités de revenu 
ont un effet causal négatif sur le développement 
économique. Perotti (1996) s’efforce de différencier 
les divers modèles théoriques examinés plus haut. 
Ses principaux résultats peuvent être résumés comme 
suit: i) il existe une forte relation négative entre 
les inégalités de revenu et la croissance; ii) rien ne 
montre que la relation entre inégalités et croissance 
est plus forte dans les démocraties; iii) les estima-
tions structurelles étayent l’hypothèse selon laquelle 
les inégalités freinent la croissance en raison de 
l’instabilité sociopolitique qu’elles entraînent et de 



Inégalités de revenu: aspects fondamentaux 43

leurs incidences sur l’éducation et les décisions en 
matière de procréation4; et iv) rien ne permet d’étayer 
l’argument de politique économique selon lequel les 
inégalités conduisent à une plus forte redistribution, 
laquelle à son tour provoque un ralentissement de 
la croissance. Au contraire, Perotti constate une 
 corrélation positive entre redistribution et croissance. 

Le deuxième groupe de travaux englobe les 
études de Li et Zou (1998) et de Forbes (2000), qui 
utilisent des périodes de croissance quinquennales 
pour montrer que les régressions qui permettent de 
prendre dûment en compte des facteurs spécifique-
ment nationaux font apparaître une relation positive 
entre les inégalités et la croissance. Ces résultats 
semblent s’écarter des résultats des modèles théo-
riques examinés plus haut. Toutefois, l’approche 
empirique de ces travaux pose 
au moins deux problèmes. Le 
premier tient au fait que, alors 
que la plupart des modèles 
théoriques soulignent la relation 
entre inégalités et croissance à 
long terme, ces études analysent 
les liens entre inégalités et 
croissance à moyen ou à court 
terme. Le second (qui concerne 
également les régressions multi-
nationales examinées plus haut) 
est que la structure linéaire 
imposée dans les régressions 
standards de croissance peut 
conduire à des résultats biai-
sés. Face à ces problèmes, Banerjee et Duflo (2003) 
observent une corrélation négative entre croissance 
et évolution des inégalités (dans un sens comme dans 
l’autre), ainsi qu’entre croissance et inégalité différée.

D’après le troisième groupe d’études, il n’existe 
pas de relation claire entre différentes mesures des 
inégalités de revenu et de la croissance économique 
dans différents États des États-Unis d’Amérique. 
Par exemple, Partridge (1997) observe une relation 
négative entre inégalités et croissance lorsque les 
inégalités sont mesurées à partir de la part de revenu 
du troisième quintile de la répartition des revenus, et 
une relation positive lorsque les inégalités sont mesu-
rées au moyen de l’indice de Gini. Toutefois, Panizza 
(2002) montre qu’il existe une relation négative, mais 
relativement faible, entre les inégalités de revenu au 
niveau des États et la croissance économique des 
États-Unis. 

Bien qu’ils ne soient pas toujours probants, et 
qu’ils soient parfois fondés sur des hypothèses oppo-
sées, les récents travaux empiriques et analytiques 
évoqués ici montrent pour la plupart une corrélation 
négative entre inégalités et croissance. Ce consensus 
croissant est cohérent avec ce qui a été dit plus haut, 
à savoir que dans de nombreux pays la croissance 
économique a été forte dans les décennies d’après-
guerre, lorsque les inégalités étaient relativement 
faibles ou en recul, et s’est sensiblement ralentie 
depuis les années 1980, au moment où les inégalités 
ont commencé d’augmenter. Pour le groupe des pays 
développés, la part des salaires dans le PIB (au coût 
des facteurs) est tombée à son plus bas niveau depuis 
la fin de la Seconde Guerre mondiale, et pourtant le 
chômage déclaré a atteint le plus haut niveau jamais 
enregistré sur la même période.

Comme les chapitres sui-
vants du présent Rapport le 
montrent, au cours des trois 
dernières décennies les poli-
tiques macroéconomiques et 
les modifications apportées aux 
arrangements institutionnels 
selon le nouveau paradigme de 
la «flexibilité du marché du tra-
vail» ont joué un rôle de premier 
plan dans la tendance à la hausse 
des inégalités, contribuant ainsi 
à la genèse de la crise mondiale. 
Les politiques du marché du tra-
vail et les politiques fiscales ont 

exacerbé les inégalités de revenu, dans la mesure où 
elles ont imposé le fardeau de l’ajustement à la mon-
dialisation et au progrès technologique aux salariés 
et aux groupes à revenus moyens et inférieurs. Aux 
États-Unis, par exemple, des exonérations fiscales 
ont favorisé les riches, avec des taux d’imposition 
parmi les plus faibles jamais observés dans l’histoire 
du pays. On constate que la réduction de la fiscalité 
progressive dans les années 2000 n’a pas favorisé 
une plus forte croissance, ni davantage de création 
d’emplois que dans la décennie précédente, alors 
que les taux d’imposition sur les très hauts revenus 
avaient été augmentés au début des années 1990 
(Krueger, 2012).

En outre, plusieurs analyses récentes semblent 
indiquer que quelques-unes des principales causes de 
la crise financière mondiale − dont le surendettement 
privé et la  prédominance d’un secteur financier non 

La concentration excessive 
des revenus a été l’un des 
facteurs de la crise mondiale 
dans la mesure où elle s’est 
traduite par une incitation 
perverse à l’accumulation de 
richesse pour les groupes à 
très hauts revenus et par un 
endettement élevé pour les 
autres groupes de revenus.



Rapport sur le commerce et le développement, 201244

régulé sur l’économie réelle − peuvent être rattachées 
à la montée des inégalités de revenu5. En particulier, 
la hausse des ratios dette privée/revenu dans certains 
pays développés − principalement aux États-Unis − a 
été en partie imputée à la stagnation des salaires réels, 
qui a réduit le pouvoir d’achat des ménages. Dans 
ces conditions, ceux-ci ne pouvaient accroître leurs 
dépenses, ou tout simplement les maintenir à leur 
niveau, qu’en s’endettant. L’accroissement de cette 
dette des ménages a, à son tour, 
stimulé les activités et les profits 
du secteur financier, entraînant 
un surcroît de concentration de 
la richesse et du revenu. La bulle 
de crédit ainsi créée a fini par 
exploser avec la crise des crédits 
hypothécaires à risque, qui a 
déclenché la crise économique 
mondiale. 

La prédominance du secteur financier dans 
l’économie est illustrée par les rémunérations  versées 
aux cadres dirigeants et administrateurs d’entreprise 
et aux agents financiers. Les rémunérations farami-
neuses dans ce secteur expliquent pour l’essentiel le 
fossé qui sépare les bénéficiaires de ces très hautes 
rémunérations du reste de la population active. 
Les rémunérations englobent souvent l’attribution 
d’actions ou d’options d’achat d’actions, ce qui 
crée une incitation perverse et conduit à une prise 
de risques excessive. Dans ce contexte, l’évolution 
du comportement des entreprises et des sociétés qui 
est allée de pair avec la mondialisation financière a 
abouti à privilégier fortement les profits à court terme 
et la rémunération des actionnaires (dividendes), 
les salariés devant quant à eux 
supporter l’essentiel de l’ajus-
tement aux chocs économiques.

Si l’accroissement des 
inégalités a été l’un des facteurs 
de la crise financière, la réces-
sion mondiale qui a suivi et les 
politiques qui ont été adoptées 
pour y faire face ont égale-
ment un impact notable sur les inégalités de revenu 
(UNCTAD, 2012). Les conséquences sociales de la 
crise économique et financière ont été des niveaux 
records de chômage dans de nombreux pays, ainsi 
qu’une aggravation de la pauvreté et des inégalités. 
Dans les pays développés, en particulier en Europe, 
la plupart des mesures proposées pour surmonter la 

crise actuelle − par exemple, réduction des salaires, 
coupes dans les services sociaux − auraient tendance 
à accroître les inégalités. La diminution des dépenses 
publiques est essentiellement axée sur une réduction 
des dépenses sociales d’éducation et de santé, des 
pensions et des services et transferts sociaux, outre 
une diminution des salaires et des suppressions 
d’emplois dans le secteur public. S’y ajoute une 
baisse des investissements publics, ce qui a des 

incidences négatives sur l’em-
ploi et l’investissement privé. 
Lorsque l’austérité budgétaire 
prend la forme d’un relèvement 
des taux d’imposition, cela 
se traduit généralement par 
un accroissement des impôts 
indirects − régressifs − plutôt 
que des impôts progressifs sur 
la richesse et les hauts revenus. 
Cette austérité budgétaire a 

généralement ainsi des effets redistributifs négatifs, 
car elle entraîne une diminution du revenu disponible 
des groupes à faibles revenus et, ceux-ci étant préci-
sément les groupes qui ont la plus forte propension à 
consommer, cela pèse sur la demande globale. 

La crise a été socialement très préjudiciable à 
l’emploi, en particulier à l’emploi des jeunes. Pour 
retrouver les niveaux d’emploi d’avant la crise et 
absorber les nouveaux venus sur le marché du travail, 
il faudrait résorber un déficit estimé à 48 millions 
d’emplois en 2011 (UN/DESA, 2012)6. Outre la perte 
immédiate de revenus salariaux, un chômage élevé de 
longue durée a tendance à affaiblir le pouvoir d’achat 
des travailleurs, avec de lourdes conséquences pour 

les salaires et les conditions de 
travail. Il entraîne également une 
perte de qualifications et réduit 
l’employabilité. Par ailleurs, les 
classes les plus pauvres et les 
classes moyennes sont celles 
qui risquent le plus de souffrir 
d’une perte appréciable d’actifs, 
tels que logement et épargne, 
tandis que leur accès aux ser-

vices sociaux de base devient plus difficile. L’OIT 
(2012b) montre de façon indéniable comment la crise 
a aggravé les inégalités en Europe.

Contrairement à la plupart des pays développés 
et des pays en transition, un certain nombre de pays en 
développement ont, au cours de la dernière décennie, 

Les pays en développement 
doivent de plus en plus 
compter sur leurs marchés 
intérieurs et le commerce 
Sud-Sud …

… mais la taille et la structure 
des marchés intérieurs 
et régionaux dépendent 
beaucoup de la répartition 
des revenus.
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enregistré une nette amélioration de la répartition des 
revenus. Dans une large mesure, cette amélioration a 
été le résultat de politiques budgétaires redistributives 
et de politiques des revenus par lesquelles les hausses 
de salaire ont été rattachées aux gains de producti-
vité. La diminution des inégalités en Amérique latine 
dans les années 2000 témoigne de l’efficacité de ces 
politiques pour l’amélioration de la répartition des 
revenus. Toutefois, en valeur absolue, les inégalités 
ont tendance à être considérablement plus marquées 
dans les pays en développement que dans les pays 
développés.

Des politiques restrictives et un accroisse-
ment des inégalités dans les pays développés non 

seulement sont préjudiciables à l’activité écono-
mique intérieure, mais ont aussi des conséquences 
négatives pour d’autres pays. La faiblesse de la 
croissance dans les pays développés fait que les pays 
en développement ne pourront manifestement pas 
autant que par le passé s’appuyer sur leurs exporta-
tions pour assurer leur croissance et devront de plus 
en plus compter sur leurs marchés intérieurs et le 
commerce Sud-Sud (Rapport sur le commerce et le 
développement, 2010). Mais la taille et la structure 
de ces marchés dépendent dans une large mesure de 
la répartition des revenus. Ces pays devront donc 
continuer de réduire les inégalités de revenu et 
trouver un juste équilibre entre demande intérieure 
et demande extérieure.

D. Perspectives

L’écart entre égalité des chances formelle et 
égalité des chances réelle est fortement enraciné 
dans l’économie et a des conséquences économiques 
de grande portée. Lorsqu’elles sont présentes dès le 
berceau, les inégalités sont difficiles à corriger par 
le biais de la mobilité sociale. Elles ont tendance à 
passer d’une génération à l’autre et sont générale-
ment accentuées par un accès inégal aux services 
d’éducation et de santé, et par l’inertie des structures 
de pouvoir au sein des différents groupes sociaux. 
Pour assurer une égalité des chances effective, il ne 
suffit pas de se débarrasser d’un régime d’obstacles 
juridiques à la mobilité sociale, comme il en existait 
dans les temps féodaux. Il faut assurer à tous les 
groupes sociaux l’accès à un niveau de vie minimal 
acceptable et à des services publics adéquats, y 
compris en matière d’éducation et de santé. Sinon, 
l’égalité formelle n’est rien d’autre qu’une coquille 
vide. C’est, selon Anatole France (1894/2007: 75), 
«la majestueuse égalité des lois, qui interdit au riche 
comme au pauvre de coucher sous les ponts, de 
mendier dans les rues et de voler du pain». L’absence 
d’égalité des chances, dans la pratique, implique un 
énorme gaspillage de potentiel de développement, 
car une grande partie de la population est exclue des 
activités productives modernes et de la consomma-
tion, ce qui compromet le potentiel de création de 

valeur ajoutée et le développement de vigoureux 
marchés intérieurs.

Plus grandes sont les inégalités, moins il est 
possible de dissocier ce qui est de ce qui est pos-
sible. Ce qui est détermine ce qui est possible par 
l’accès à la santé, à l’éducation et au pouvoir. Cela 
concerne non seulement ce qui est possible pour les 
groupes à faibles revenus, mais aussi la répartition 
des profits (par exemple, entre rentes et profits de 
l’activité entreprenariale, entre profits des entreprises 
et des secteurs innovants et profits des entreprises et 
des secteurs en déclin). La mesure dans laquelle les 
profits alimentent l’investissement et la dynamique 
globale de l’économie a des conséquences pour la 
création d’emplois.

Les inégalités, la croissance et le changement 
structurel interagissent de différentes façons, comme 
le montrent les chapitres qui suivent. Il est donc 
nécessaire d’étudier dans quelles conditions − et com-
ment − réduire les inégalités et accroître l’intégration 
peut conduire à une croissance forte et soutenue. La 
persistance des effets de la crise financière mondiale 
et les effets redistributifs négatifs des politiques 
budgétaires et salariales adoptées dans de nombreux 
pays développés aujourd’hui font qu’il est d’autant 
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plus urgent de revoir la façon d’appréhender les 
inégalités. Dans les pays en développement, une plus 
grande participation des travailleurs en général à la 
croissance globale de la productivité et davantage de 
protection sociale pour les pauvres sont essentielles 
non seulement pour atténuer la pauvreté, mais aussi 
pour renforcer la dynamique des marchés intérieurs.

L’analyse des relations entre inégalités, crois-
sance et développement est d’autant plus complexe 
que les inégalités comportent de 
nombreuses dimensions, outre 
les difficultés qu’il y a à mesurer 
les inégalités et les problèmes 
d’accès aux données. Le présent 
Rapport s’intéresse principale-
ment aux inégalités de revenu 
au sein des pays. Il faut toutefois 
souligner que les inégalités entre 
les pays n’en restent pas moins 
préoccupantes, car les inégalités 
globales résultent à la fois des 
inégalités dans les pays et des 
inégalités entre les pays. De fait, ce sont les disparités 
de revenu entre les pays qui constituent le principal 
facteur déterminant des inégalités globales de revenu. 
Dans les conditions d’une répartition stable des 
revenus au sein des pays, réduire l’écart de PIB par 
habitant entre les pays réduira les inégalités globales 
de revenu, et inversement. Il reste donc essentiel de 
poursuivre les efforts, aux niveaux national et inter-
national, pour accroître le PIB par habitant dans les 
pays en développement et aider ces pays à rattraper 
les pays plus avancés.

On trouvera dans le chapitre III du présent 
Rapport sur le commerce et le développement des 
données empiriques sur l’ampleur et l’évolution 
des inégalités. L’accent est mis sur les inégalités de 
revenu dans les pays, même si l’examen porte aussi 
sur l’évolution des inégalités au niveau mondial. Il est 
préconisé aux décideurs de s’attaquer aux inégalités 
dans leur pays au moyen de politiques visant à réduire 
les écarts de revenu, ce qui aura des répercussions sur 
les perspectives et les réalités économiques et sociales 
globales. Sont également brièvement examinés dans 
ce chapitre quelques autres aspects des inégalités, 
concernant par exemple la parité hommes-femmes, 
l’accès à l’éducation et la répartition de la richesse. 
Tous ces éléments intéressent également la réparti-
tion des revenus et appellent l’adoption de mesures 
spécifiques.

Le chapitre IV traite des éléments qui sont géné-
ralement considérés comme les principales causes 
structurelles de l’évolution récente de la répartition 
des revenus, s’agissant notamment du commerce, du 
changement technologique et de la mondialisation 
financière. Il y est avancé que les incidences de la 
mondialisation et du changement technologique sur 
la répartition des revenus au niveau national ne sont 
pas nécessairement uniformes. Elles dépendent plutôt 
des conditions initiales, ainsi que de la façon dont les 

politiques macroéconomiques, 
les politiques financières et 
les politiques du marché du 
travail interagissent avec les 
forces de la mondialisation et 
le développement technolo-
gique. Le changement structurel 
n’implique pas nécessairement 
un accroissement des inégalités 
si des politiques appropriées en 
matière d’emploi, de salaires et 
de répartition des revenus sont 
mises en œuvre. Cette question 

est examinée plus avant dans les chapitres V et VI 
du Rapport.

Le chapitre V présente une analyse de la façon 
dont la répartition des revenus a été et peut être 
modifiée par des politiques publiques volontaristes, 
y compris le recours à des instruments budgétaires à 
vocation redistributive. Il y est avancé que l’utilisation 
de tels instruments ne réduit pas nécessairement les 
incitations à investir en capital fixe, dans l’innovation 
et dans l’acquisition de compétences. Au contraire, 
la réduction des inégalités pouvant être obtenue au 
moyen de ces instruments devrait, davantage que la 
tendance passée à une fiscalité moins progressive et 
à une diminution des transferts sociaux qui visaient 
à éliminer les distorsions dans le fonctionnement des 
marchés, avoir pour effet d’accélérer la croissance et 
la création d’emplois.

Enfin, le chapitre VI montre comment les 
institutions et les politiques relatives au marché 
du travail, associées à un cadre macroéconomique 
approprié, peuvent aider à faire face aux défis 
actuels et favoriser à la fois une croissance soutenue 
et un développement plus équitable. Le chapitre 
s’ouvre sur l’argument selon lequel une faible 
croissance a de fortes incidences sur les inégalités 
par le biais d’un chômage élevé et croissant. Ce 
chômage aggrave les inégalités tant par les pertes 

Les effets persistants de la 
crise financière mondiale et 
les effets redistributifs négatifs 
des mesures adoptées 
rendent d’autant plus urgente 
une révision de la façon 
d’appréhender les inégalités.
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de revenus subies par les chômeurs que, plus fon-
damentalement, par l’affaiblissement du pouvoir 
d’achat de la main-d’œuvre. Il y est avancé que le 
paradigme de la flexibilité du marché du travail, loin 
d’avoir réussi à réduire le chômage, l’a au contraire 
exacerbé, car les chômeurs sont enclins à accepter 
des salaires plus faibles. Le modèle économique 

sous-tendant ce paradigme est fondamentalement 
erroné, et le Rapport préconise une autre approche, 
selon laquelle lier la progression des salaires à 
l’accroissement de la productivité empêche une 
hausse des inégalités et contribue à la croissance 
économique et à la création d’emplois dans une 
économie dynamique.

Notes

 1 Par exemple, Prebisch (1963) considérait que les 
inégalités extrêmes en matière de foncier agricole 
empêchait l’utilisation de techniques modernes de 
production intensive, car les grandes propriétés 
bénéficiaient d’une rente considérable sans avoir 
besoin de recourir à une telle production, et les très 
petites exploitations, en raison de l’extrême pau-
vreté, n’avaient pas les moyens de se moderniser.

 2 Ces modèles reposent sur l’idée que l’économie dans 
son ensemble fonctionne comme une entité écono-
mique unique − «l’agent représentatif»; en raison de 
la façon dont ils sont construits, ils excluent toute 
prise en compte de questions de redistribution entre 
plusieurs agents ou groupes d’agents.

 3 Toutefois, ce modèle n’aboutit pas toujours à la 
conclusion que les inégalités sont mauvaises pour la 
croissance. Il existe un ensemble de paramètres et 

de conditions initiales dans lesquels les inégalités 
permettent à certains agents d’investir dans 
l’éducation, tandis que dans des conditions 
de répartition pleinement égalitaire, avec un 
revenu moyen par habitant inférieur aux coûts 
fixes d’éducation, personne n’investirait dans 
l’éducation.

 4 Alesina et Perotti (1996) observent également 
une corrélation négative entre les inégalités et la 
croissance en raison de l’instabilité sociopolitique 
provoquée par de fortes inégalités.

 5 Voir, par exemple, Attali, 2009; Rapport sur le 
commerce et le développement, 2010, chap. II; 
Kumhof and Rancière, 2010; et Galbraith, 2012.

 6 Le Bureau international du Travail a également 
estimé que la crise avait entraîné un déficit de 50 mil-
lions d’emplois (ILO, 2012a).
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Durant les dernières décennies, l’économie 
mondiale a connu de profondes mutations. Beaucoup 
de pays ont changé de stratégie de développement 
et même de système économique. Dans le même 
temps, la mondialisation commerciale et financière 
s’est intensifiée, et les progrès technologiques et les 
changements sectoriels ont transformé les modes de 
production et de consommation. Les crises écono-
miques et financières qui se sont succédé ont eu des 
répercussions négatives diverses selon les régions. 
Enfin, la rapide croissance enregistrée par un certain 
nombre de grands pays en développement modifie le 
poids relatif des régions dans l’économie internatio-
nale. Tous ces événements n’ont naturellement pas 
été sans effets sur la répartition du revenu dans les 
pays et entre les pays.

Il existe deux principales mesures de la réparti-
tion du revenu. L’une est la répartition fonctionnelle 
du revenu, qui étudie la répartition entre les princi-
paux facteurs de production (travail et capital), en 
montrant les parts respectives dans le revenu national 
des traitements et des salaires, d’une part, et des pro-
fits, des intérêts et des rentes, d’autre part. Dans la 
tradition de l’économie politique, cette mesure consi-
dère les déterminants et l’évolution de la répartition 
du revenu entre les classes sociales selon la place de 
celles-ci dans le système de production (travailleurs 
et détenteurs du capital et de la terre). Elle met en 

évidence les sources des revenus primaires perçus 
en contrepartie de la participation aux activités 
productives.

La seconde mesure est celle de la répartition 
personnelle du revenu, c’est-à-dire la répartition du 
revenu entre les ménages ou les individus, indépen-
damment de sa source. Le revenu d’un ménage ou 
d’un individu peut provenir du travail et du capital 
ainsi que des prestations sociales et d’autres transferts 
publics. Ce sont normalement les enquêtes auprès 
des ménages qui permettent de collecter les don-
nées les plus complètes sur le sujet. Une fois que le 
montant total des différentes catégories de revenus 
a été calculé, les ménages sont classés en fonction 
du revenu par habitant − des plus pauvres aux plus 
riches − et les inégalités sont mesurées à partir des 
rapports interquantiles ou à l’aide d’indices synthé-
tiques statistiques qui calculent la concentration des 
revenus. Les indices les plus fréquemment utilisés 
sont les coefficients de Gini et de Theil1.

Les différents degrés d’inégalité dans la répar-
tition des revenus primaires déterminent en partie 
les inégalités de revenu des ménages. Comme le 
capital est généralement concentré entre un nombre 
relativement faible de mains, l’augmentation de la 
part des revenus du capital dans le revenu total tend 
à accroître les inégalités personnelles, et inversement. 

ÉVOLUTION ET DIMENSIONS 
DES INÉGALITÉS DE REVENU

A. Introduction

Chapitre III
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Cela dit, le rapport entre répartition fonctionnelle du 
revenu et répartition personnelle du revenu n’est pas 
direct, et ce pour plusieurs raisons. Premièrement, 
tous les revenus du capital ne sont pas répartis entre 
les ménages: certains demeurent dans l’entreprise 
sous forme de profits non distribués. Deuxièmement, 
le revenu des ménages peut venir de différentes 
sources: revenus du capital, salaires et revenus 
mixtes (dans le cas des travailleurs indépendants). 
Troisièmement, les ménages paient des impôts sur le 
revenu primaire, et certains d’entre eux touchent des 
revenus de transfert – pensions, allocations familiales 
indemnités de chômage. La répartition du revenu brut 
peut donc différer sensiblement de la répartition du 
revenu disponible net, après redistribution par les 
administrations publiques.

Les données statistiques sur la répartition du 
revenu sont très incomplètes et très hétérogènes. 
Comme elles présentent aussi des ruptures méthodo-
logiques, il est difficile de brosser un tableau fidèle 
de l’évolution des inégalités − dans leurs diverses 
définitions −, surtout sur longue période. De plus, les 
définitions et les méthodes diffèrent souvent entre 
pays développés et pays en développement. C’est 
pourquoi la comparaison des inégalités entre pays 
et régions exige la plus grande circonspection2. Par 
exemple, dans la plupart des pays d’Afrique, d’Asie 
de l’Ouest et d’Asie du Sud, les statistiques portent 
plutôt sur la répartition des dépenses des ménages 
que sur la répartition de leurs revenus. Bien que les 
deux variables soient corrélées, la concentration des 
revenus est bien supérieure à celle des dépenses, 
l’augmentation de la part du revenu épargné suivant 
l’augmentation de ce revenu. De plus, la répartition 
fonctionnelle du revenu dépend aussi de la structure 
sociale. Dans les pays développés et les pays en 
transition où les salariés représentent plus de 80 % 
de la population active, la répartition du revenu entre 
travail et capital facile est plus facile à établir. Par 
contre, dans beaucoup de pays en développement, 
la majeure partie de la population active n’est pas 
constituée de salariés mais de travailleurs indépen-
dants engagés dans des activités peu productives 
(agriculture ou commerce de détail). Il est donc 
trompeur de comptabiliser la totalité de leurs revenus 
comme revenu du «capital». Si, dans certains pays en 
développement, ce revenu est comptabilisé comme 
«revenu mixte», dans d’autres, il est inclus dans le 
revenu du capital. Dans les statistiques de l’Orga-
nisation pour la coopération et le développement 

économiques (OCDE), les revenus des travail-
leurs indépendants sont répartis entre salaires (par 
l’imputation d’un élément de rémunération au titre 
du travail effectué par cette catégorie) et capital. 
Enfin, la distinction entre revenu salarial et revenu 
du capital s’est brouillée dans le haut de la pyramide 
des revenus où la rémunération des personnes au 
sommet de la hiérarchie des salaires obéit souvent 
davantage à une logique de revenu du capital (par 
exemple, primes ou options d’achat d’actions). 

Tout en gardant cela présent à l’esprit, les don-
nées disponibles permettent néanmoins de faire un 
certain nombre de constats. L’un est que les inégalités 
de revenu ont beaucoup évolué au fil du temps dans 
toutes les régions, que ce soit sous l’effet de crises 
majeures ou à cause du changement des stratégies 
de développement et du cadre économique interna-
tional. Les années 1980 (ou, dans certains pays, la 
fin des années 1970 ou le début des années 1990) 
semblent marquer un tournant où les inégalités de 
revenu ont explosé dans presque toutes les régions 
du monde. Toutefois, la généralisation s’arrête là 
car cette montée simultanée des inégalités s’est pro-
duite dans des situations et selon des mécanismes 
très différents. Si, dans certains pays, elle était liée 
à une croissance économique rapide – comme dans 
certains grands pays asiatiques –, dans d’autres, elle 
a eu lieu dans un climat de stagnation et de récession 
économiques – comme dans l’Amérique latine des 
années 1980 et 1990 et dans l’Afrique et les pays en 
transition des années 1990. Plus récemment, avec le 
redémarrage économique de l’Amérique latine, les 
inégalités ont reculé. Une corrélation positive compa-
rable entre croissance rapide et baisse des inégalités 
a été observée dans les pays industrialisés pendant 
les décennies qui ont suivi la Seconde Guerre mon-
diale. Cela indique que la relation entre croissance et 
inégalités est une relation complexe et qu’elle peut 
être influencée par des politiques économiques et 
sociales dynamiques. 

On peut faire un autre constat, celui de la mon-
tée des inégalités dans les pays développés − les 
très riches détenant une part croissante du revenu 
total − durant la période qui a précédé les deux 
crises financières majeures de 1929 et de 2008. Ces 
inégalités comptent probablement parmi les facteurs 
à l’origine des deux crises, en ce sens qu’elles sont 
liées aux incitations négatives accordées aux très 
hauts revenus et qu’elles ont conduit à un endettement 
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très élevé dans les autres tranches de revenu. La 
manière dont on s’attaque à ces inégalités et au 
surendettement revêt une importance particulière 
face à une crise financière mondiale qui n’est tou-
jours pas résolue. Dans le passé, parce que leurs 
gouvernements jouaient un rôle plus actif, beaucoup 
de pays industrialisés sont parvenus à installer une 
croissance durable et partagée, accompagnée d’une 
répartition plus équitable des revenus. Cela a toute-
fois fait suite à une destruction massive de capital 
et de dette, en particulier à travers l’hyperinflation, 
les faillites en série et les guerres. Aujourd’hui, la 
stratégie à appliquer pour sortir de la dette (Rapport 
sur le commerce et le développement, 2011: p. 126 
et 127) devrait s’appuyer sur une redistribution pro-
gressive du revenu et sur une restructuration graduelle 
de cette dette pour rétablir la demande intérieure et 
renouer avec la croissance. Il apparaît néanmoins 
que dans beaucoup de pays touchés par la crise − en 
particulier dans l’Union européenne − les politiques 
adoptées risquent fort de creuser les inégalités encore 
davantage. Les propositions avancées pour réaliser 
un équilibre macroéconomique s’appuient largement 
sur la flexibilisation du marché du travail, la rigueur 

salariale et l’austérité budgétaire par la baisse des 
dépenses, notamment des dépenses sociales ainsi 
que des traitements et de l’emploi dans la fonction 
publique. Ce type d’ajustement, qui a des effets dis-
tributifs régressifs, risque d’entraver la croissance 
économique à court et à moyen terme et de créer une 
société plus inégalitaire pour la génération future. 

Le présent chapitre décrit les principaux chan-
gements intervenus dans la répartition du revenu 
dans les différentes régions au fil du temps. En 
retraçant l’évolution des inégalités de revenu dans les 
pays, la section B donne un arrière-plan historique à 
l’analyse qui est faite à la section C de faits récents 
survenus en particulier depuis le début des années 
1980. La section D montre comment les inégalités 
de revenu ont évolué entre pays et entre individus 
à travers le monde et fournit une estimation de leur 
ampleur au niveau mondial. Enfin, la section E 
examine plusieurs dimensions de l’inégalité − répar-
tition des richesses, inégalités hommes-femmes et 
inégalités d’accès à l’éducation − qui, même si elles 
se distinguent des inégalités de revenu, leur sont 
étroitement liées et tendent souvent à les renforcer.

B. Tendances à long terme des inégalités dans les pays

1. Répartition fonctionnelle  
du revenu

Beaucoup d’économistes ont défendu la thèse 
que la répartition fonctionnelle du revenu est, 
dans une certaine mesure, empiriquement stable, 
mais leurs explications présentent des divergences 
considérables sur la question de savoir pourquoi 
(Krämer, 2010). Cette stabilité de longue période 
figurait parmi les fameux «faits stylisés» énoncés 
par Kaldor comme constituant un «point de départ» 
raisonnable «pour la construction de modèles théo-
riques» (Kaldor, 1961: 178). Toutefois, selon les 
théories keynésiennes/kaleckiennes modernes3, qui 
postulent que la répartition fonctionnelle du revenu 

dépend beaucoup de facteurs politiques, l’occurrence 
de périodes de stabilité devrait être considérée comme 
le résultat d’une pause ou d’une période d’équilibre 
dans le «conflit de classe» due à une combinaison de 
facteurs politiques et économiques. En particulier, 
le consensus social qui s’est installé dans les pays 
du Nord dès la période d’après guerre, où la rému-
nération des ouvriers a plus ou moins suivi les gains 
de productivité, a conduit à une relative stabilité de 
la part du capital et du travail dans le revenu. En 
revanche, dans l’approche néoclassique, la stabilité 
de la répartition fonctionnelle du revenu est consi-
dérée à la fois comme un fait empirique et comme 
une prévision fondée sur une explication strictement 
techno-économique avec des facteurs de production 
substituables: la nature de la technologie disponible 
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(représentée, par exemple, par la fonction de produc-
tion agrégée de Cobb-Douglas) serait telle qu’en cas 
de hausse des salaires, le travail serait remplacé par 
le capital, les parts relatives des facteurs demeurant 
stables (Piketty, 2008: 45)4.

Il n’existe de statistiques sur longue période et 
sans rupture méthodologique importante concernant 
la répartition fonctionnelle du revenu que pour une 
poignée de pays développés. Piketty (2008) a observé 
qu’entre 1920 et 1995, la répartition du revenu entre 
salaires et profits en France, au Royaume-Uni et 
aux États-Unis a été relativement stable: dans ces 
trois pays, la répartition fonctionnelle a été d’envi-
ron deux tiers pour les salaires et un tiers pour les 
profits, et aucune tendance systématique modifiant 
cette répartition n’a été constatée sur longue période 
(ce qui semble toutefois avoir changé depuis 1980, 
comme on le verra plus loin; voir tableau 3.1). Cette 
stabilité peut paraître incompatible avec les profondes 
transformations socioéconomiques qui ont eu lieu au 
cours du XXe siècle, dont la diminution du nombre 
de travailleurs indépendants (agriculteurs et petits 
commerçants, par exemple) et l’augmentation conco-
mitante de la part des salariés dans la population 
active qui ne se traduit pas par une augmentation 
correspondante de la part des salaires dans le revenu 
total, selon l’OCDE dont on a vu que les conventions 
statistiques classent une part des revenus des travail-
leurs indépendants dans les salaires et le reste dans 
le revenu du capital

La relative stabilité dans les parts respectives 
des salaires et du capital en France, au Royaume-
Uni et aux États-Unis n’a pas été reproduite dans 
d’autres pays et a tendu à disparaître, même dans 
ces trois pays, après 1980. En effet, après cette date, 
la part des salaires dans le revenu de la plupart des 
pays développés a sensiblement reculé (voir plus 
bas sect. C). Les données concernant les autres pays 
de l’OCDE ne corroborent pas l’hypothèse d’une 
répartition stable entre le travail et le capital sur 
longue période. Au Japon, le taux de croissance du 
PIB, qui a été très rapide entre 1960 et 1975, s’est 
accompagné d’une hausse importante de la part des 
salaires dans le revenu total (de 39 % à 55 %) qui est 
ensuite demeurée relativement stable. À partir de la 
fin des années 1970, la part des salaires dans le revenu 
national en République de Corée a aussi tendu à la 
hausse en raison d’une augmentation sensible des 
salaires réels dans l’industrie manufacturière − et, 
parallèlement, de la modernisation industrielle − dont 
il est possible qu’elle ait été liée à la modification des 
conditions politiques et des conditions sur le marché 
du travail.

Dans les pays d’Amérique latine pour lesquels 
il existe des séries statistiques chronologiques rela-
tivement longues, on observe aussi d’importantes 
fluctuations dans la répartition fonctionnelle du 
revenu. Sous l’effet du rapide mouvement des salaires 
réels et de l’emploi résultant de l’instabilité politique 
et économique, la part des salaires dans le revenu total 

Tableau 3.1

PART DES SALAIRES DANS LE PIB DANS CERTAINS PAYS, 1920-2010
(En pourcentage)

1920 1925 1930 1935 1940 1945 1950 1955 1960 1965 1970 1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010

France 66,3 65,1 67,5 69,5 68,7 .. 62,2 65,9 65,6 67,6 66,4 70,3 71,7 68,0 62,4 60,3 60,5 61,0 61,4

Royaume-Uni 61,9 61,9 61,9 64,2 63,7 .. 66,8 67,5 68,8 67,5 67,6 70,6 67,1 61,9 62,9 60,3 62,8 61,4 62,6

États-Unis .. .. 55,4 56,7 57,2 60,1 57,5 59,3 61,3 60,5 65,3 63,7 64,6 62,0 62,6 61,4 61,5 59,7 59,0

Japon .. .. .. .. .. .. .. 40,9 39,4 43,7 43,0 55,0 54,6 55,0 54,1 57,3 57,0 54,8 55,0

Rép. de Corée .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 37,1 35,3 44,3 45,2 50,5 52,7 48,6 51,6 50,6

Argentine .. .. .. .. .. .. 47,5 46,2 36,4 38,1 44,1 47,6 40,5 39,5 38,6 41,9 39,4 31,6 41,5

Chili .. .. .. .. .. .. .. .. 44,6 43,0 47,8 45,3 43,3 42,4 38,7 40,9 46,5 42,5 44,1

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après la base de données OECD StatExtracts; CEPALC, base de données 
CEPALSTAT; États-Unis, base de données du Bureau of Economic Analysis; Royaume-Uni, base de données du Office for 
National Statistics; Lindenboim, Kennedy et Graña, 2011; et Piketty, 2008.

Note: Les chiffres représentent la rémunération totale des employés en pourcentage du PIB au coût des facteurs.
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a enregistré de fortes variations. Les salaires réels 
et la part des salaires dans le PIB ont eu tendance à 
augmenter sous les gouvernements progressistes et/
ou pendant les périodes de croissance économique 
et à chuter pendant les crises économiques ou après 
les coups d’État militaires (par exemple, en 1955 et 
1976 en Argentine et en 1973 au Chili). C’est ainsi 
que la part des salaires dans le PIB a reculé de 10 
à 20 points de pourcentage pendant les périodes de 
récession économique et de montée de l’inflation en 
Argentine (1975-1976, 1981-1982, 1989 et 2002), 
au Brésil (1981-1983 et 1992), au Chili (1973-1975 
et 1982-1983) et au Mexique (1982-1987 et 1994-
1995). Dans ces pays, la main-d’œuvre a absorbé une 
bonne partie des chocs économiques des dernières 
décennies, la part des salaires remontant, en partie 
du moins, pendant les périodes de reprise écono-
mique. Ce schéma contraste avec celui qui prévaut 
généralement dans les pays développés où les profits 
suivent de plus près les variations à court terme de 
la croissance et où, en conséquence, leur part aug-
mente et diminue selon que la conjoncture est haute 
ou basse. En Amérique latine, ceux qui perçoivent 
les profits ont eu davantage de facilités à transférer 
la plus grande partie du coût des récessions à ceux 
qui perçoivent un salaire. C’est pourquoi, la part des 
salaires dans le revenu total tend à y être positivement 
corrélée avec la croissance économique. Dans les 
années 1980 et 1990, la croissance faible et instable 
a entraîné une longue détérioration de la position 
des salariés et, partant, une augmentation du travail 
informel et du travail indépendant. Il a donc été plus 
difficile pour les salariés de retrouver leur part du 
revenu national, et quand ils y sont enfin parvenus, ils 
le devaient non seulement à la croissance économique 
mais aussi aux politiques publiques résolues menées 
pour soutenir l’emploi et les salaires réels.

2. La part des très hauts revenus 
dans le revenu total

Les statistiques fiscales rétrospectives peuvent 
aussi fournir des indications sur l’évolution des iné-
galités de revenu dans le temps. À partir des revenus 
déclarés par les contribuables les plus riches et des 
estimations du revenu national, la part des «très hauts 
revenus» (ceux perçus par le centile supérieur ou par 
les cinq centiles supérieurs de la distribution) dans 

le revenu total de plus de 20 pays a fait l’objet d’une 
estimation remontant le plus souvent aux premières 
décennies du XXe siècle (Atkinson and Piketty, 2007 
et 2010)5. Ces statistiques doivent toutefois être 
considérées avec prudence car les revenus impo-
sables sont souvent sous-estimés, en particulier par 
les personnes extrêmement aisées qui y ont intérêt 
et qui sont mieux équipées que d’autres tranches de 
revenu pour le faire. Les statistiques risquent aussi 
de présenter des ruptures dues à des réformes fiscales 
concernant en particulier l’imposition des revenus 
du capital. La part des revenus du capital devant 
être déclarée (qui figure donc dans les statistiques 
fiscales) a en effet diminué au fil du temps dans un 
certain nombre de pays et comme ces diminutions 
concernent dans la très grande majorité des cas les 
groupes de personnes les plus riches, la part du revenu 
qu’elles détiennent peut être sous-estimée. De sur-
croît, l’estimation du revenu national total sur longue 
période est un exercice complexe (Atkinson, Piketty 
and Saez, 2011). Malgré ces difficultés, l’analyse de 
l’évolution de la part des hauts revenus dans le revenu 
national sur le siècle passé est riche d’enseignements 
pour expliquer la concentration du revenu personnel.

S’agissant de l’évolution de la part du revenu 
détenu par le «1 % le plus riche» de la population, 
on note une concentration relativement forte autour 
des années 1920-1930 dans des pays de régions et de 
niveaux de développement différents (graphique 3.1). 
À cette époque, le «1 % le plus riche» détenait entre 
15 et 20 % du revenu national dans des pays dévelop-
pés tels que l’Allemagne, le Canada, les États-Unis, 
la Finlande, la France, l’Irlande, le Japon, les Pays-
Bas, le Royaume-Uni et la Suède, mais aussi dans 
des pays en développement tels que l’Argentine, 
l’Inde et l’Indonésie. Cette part a ensuite beaucoup 
diminué dans presque tous les pays. L’hyperinflation 
en Allemagne et la crise de 1929 en France et aux 
États-Unis ont érodé les revenus du capital concentré 
entre les mains des plus riches qui ont été encore plus 
fortement touchées par la Seconde Guerre mondiale 
en raison de la destruction du capital physique, de 
l’inflation et des réglementations ou des confiscations 
sur le capital appliquées en temps de guerre ainsi que, 
dans certains cas, de la perte de revenus venant des 
colonies. On observe une forte réduction de la part 
des hauts revenus dans 13 des 14 pays pour lesquels 
des données sont disponibles. Un pays non belligé-
rant a fait exception à cette règle, l’Argentine, où les 
hauts revenus ont profité du niveau élevé des prix 
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des denrées alimentaires et de l’augmentation des 
exportations de ces produits vers les pays en guerre 
(Atkinson, Piketty and Saez, 2011: 62).

Dans les décennies qui ont suivi, sous l’effet 
des politiques économiques et sociales dont les 
orientations ont empêché un retour aux niveaux 
d’avant-guerre, la concentration du revenu a diminué 
ou s’est maintenue à des niveaux historiquement 
faibles dans la plupart des pays. Un peu partout dans le 
monde, l’État est davantage intervenu dans la vie éco-
nomique, souvent à travers une politique des revenus 
active, la réglementation financière, la nationalisation 
de grandes entreprises dans des secteurs clefs et le 
développement des services publics. Mais, au début 
des années 1980, la part des plus riches dans le revenu 
total a amorcé sa remontée dans plusieurs pays. Ce 
phénomène a coïncidé avec le remplacement du 
consensus social de l’après-guerre par les politiques 
néolibérales inaugurées, dans les pays développés, par 
le Royaume-Uni et les États-Unis, et par les politiques 
conformes au Consensus de Washington menées dans 
de nombreux pays en développement. 

La part des hauts revenus a suivi une courbe 
en U dans ce qu’il est convenu d’appeler les pays 
anglo-saxons; la part du 1 % le plus riche est passée 
de 6 % en 1979 à 16 % en 2007 au Royaume-Uni et 
de 8 % à 18 % aux États-Unis dans la même période, 
renouant avec les niveaux records d’avant-guerre 
(graphique 3.1). Il convient de noter que ces chiffres 
ne comprennent pas les gains en capital sur lesquels 
il n’existe de données que pour très peu de pays. 
Pour les États-Unis, si l’on comptabilise les gains en 
capital, le 1 % le plus riche détenait jusqu’à 23,5 % 
du revenu total en 2007, contre 8,5 % en 1978. Entre 
1976 et 2007, le revenu réel de ce centile a augmenté 
à un taux annuel moyen de 4,4 %, contre 0,6 % pour 
les 99 % restants de la population (Atkinson, Piketty 
and Saez, 2011: 9). 

La part des très hauts revenus dans les pays 
en développement de l’échantillon retenu dans le 
graphique 3.1 a aussi suivi une courbe en U, plus 
prononcée en Argentine et en Afrique du Sud qu’en 
Inde et en Indonésie. Dans tous ces pays, la hausse a 
commencé entre le milieu des années 1970 et le milieu 
des années 1980. En Chine aussi (sur une période 
chronologique beaucoup plus courte), la concentration 
du revenu s’est mise à augmenter à partir du milieu 
des années 1980, même si dans le centile supérieur 

Graphique 3.1

PART DU REVENU DU 1 % LE PLUS 
RICHE DANS LE REVENU TOTAL 
DE CERTAINS PAYS, 1915-2010

(En pourcentage)

Source: École d’économie de Paris et Institute for New Economic 
Thinking, The World Top Income Database.
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elle demeure faible (environ 6 % du revenu total) par 
rapport aux normes internationales. En revanche, en 
Europe continentale et au Japon, la part du revenu 
détenu par le 1 % le plus riche est restée relative-
ment stable depuis environ 1950 (moins de 10 %). 
Le niveau d’inégalité relativement faible dans ces 
pays est sans doute lié à une imposition progressive 
et relativement élevée. Or, même dans ces pays, tout 
particulièrement en Finlande, en Irlande, en Italie, en 
Norvège et au Portugal, la part du centile supérieur 
a un peu augmenté depuis le milieu des années 1980 
(sauf au Danemark, aux Pays-Bas et en Suisse).

S’agissant de la composition des revenus les 
plus élevés, celle-ci a changé depuis la première 
moitié du siècle dernier, surtout dans ce qu’il est 
convenu d’appeler les pays anglo-saxons. Naguère, le 
revenu des très riches était essentiellement constitué 
des revenus du capital, aujourd’hui, il est constitué 
pour une part importante de revenus salariaux. Il se 
peut que les nouveaux «travailleurs riches» comme 
les rentiers aient profité de la déréglementation finan-
cière − les rentiers, grâce aux taux d’intérêt élevés des 
années 1980 et 1990 et des gains de capital résultant 
de la hausse des prix des actifs, et les salariés, grâce 
aux primes et autres émoluments perçus pendant les 
années de boom financier, et qui ne sont pas retour-
nés en cas de perte. Bakija, Cole et Heim (2012) 
constatent qu’aux États-Unis, dans les dernières 
années, les employés occupant des postes de direction 
et de haute direction ainsi que les professionnels de 
la finance représentaient environ 60 % du 0,1 % des 
plus hauts revenus.

Les revenus très élevés de ces employés 
signalent de nouvelles formes de gouvernance d’en-
treprise (examinées plus avant au chapitre IV). Une 
partie de leur rémunération étant constituée d’actions 
et d’options d’achat d’actions, la distinction entre 
revenu des salaires et revenu du capital est devenue 
floue. En dehors de toute considération éthique, la 
question se pose de savoir quelle est la justification 
économique de ces rémunérations. Il est en effet 
difficile d’expliquer le phénomène par une forte 
concentration des compétences puisque le niveau 
d’éducation et de formation du centile supérieur ou 
du 0,1 % des plus hauts revenus ne diffère pas de 
celui du décile supérieur, dont le revenu est nette-
ment inférieur. De manière intéressante, Krugman 
(2012) note que ce petit groupe compte peu de 
véritables entrepreneurs: il s’agit pour la plupart de 

hauts dirigeants d’entreprises qu’ils n’ont pas créées 
eux-mêmes mais dont ils détiennent des actions ou 
des options d’achat d’actions obtenues dans le cadre 
de leur plan de rémunération qui est décidée d’une 
manière collusoire par des comités spéciaux. En ce 
qui concerne les salariés les mieux payés du secteur 
financier, leurs salaires étaient souvent sans commune 
mesure avec leurs véritables résultats grâce à une 
structure de rémunération construite sur le principe du 
«pile-je-gagne-face-tu-perds» qui, loin de récompen-
ser une contribution à la croissance économique, a, 
au contraire, incité ces salariés à prendre des risques 
excessifs qui sont l’une des raisons à l’origine de la 
crise financière mondiale.

3. Répartition personnelle du revenu

Dans plusieurs pays, les changements survenus 
dans la part des plus hauts revenus ont été suffisamment 
importants pour avoir des effets assez sensibles sur l’iné-
galité dans la répartition personnelle des revenus. Aux 
États-Unis, par exemple, l’augmentation de la concen-
tration des revenus dans le centile supérieur observée 
dans la deuxième moitié des années 1970 et en 2007 
explique en grande partie, si ce n’est en totalité, l’aug-
mentation du coefficient de Gini pendant la période6. 

La hausse disproportionnée des hauts revenus 
n’est qu’une partie de la réalité, mais il est diffi-
cile de fournir une évaluation plus complète de 
la répartition des revenus dans toutes les couches 
sociales sur longue période. Les nouvelles estima-
tions de l’inégalité des revenus des ménages entre 
1820 et 2000 portant sur un grand nombre de pays 
(graphique 3.2; voir aussi van Zanden et al., 2011) 
confirment les données déjà présentées sur la part des 
revenus supérieurs7 et leurs principaux résultats sont 
généralement conformes aux éléments d’information 
déjà disponibles. Les inégalités de revenu ont sensi-
blement reculé dans la plupart des pays développés 
entre 1929 et 1950, et, dans certains, jusqu’en 1980 
environ. Entre les années 1980 et 2000, les coef-
ficients de Gini ont augmenté dans la plupart des 
pays de ce groupe, parfois fortement. Les inégalités 
ont aussi reculé en Europe orientale après 1929 et 
ont été particulièrement faibles pendant la période 
1980-1990, avant de remonter assez sensiblement 
dans les années 1990.
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Pendant la plus grande partie du XXe siècle, 
l’évolution qui s’est produite dans ces pays, dont la 
plupart possèdent des secteurs industriels parvenus à 
maturité, semble corroborer l’hypothèse de Kuznets: 
les inégalités qui ont augmenté pendant les premières 
décennies du siècle ont ensuite fortement reculé 
lorsque les hausses de revenu sur longue période se 
sont conjuguées avec la baisse des inégalités. Cette 
analyse est aussi conforme à la théorie de Kuznets 
selon laquelle les pays pauvres tendent à être moins 
inégalitaires que les pays riches. Il est vrai que récem-
ment, dans beaucoup de pays développés et de pays 
en transition, la croissance s’est accompagnée d’une 
hausse des inégalités. Il faut toutefois souligner que 

ce phénomène est dû en grande partie à la modifica-
tion de la répartition du revenu entre capital et travail. 
Comme le note Galbraith (2012), pendant le demi-
siècle écoulé, le rapport entre inégalités de salaire et 
revenu par habitant dans la plupart des pays a suivi 
une courbe descendante. Les récentes exceptions à 
cette tendance générale sont à rechercher dans le 
haut plutôt que dans le bas de l’échelle des revenus 
par habitant.

Dans les pays en développement, l’évolution 
des inégalités de revenu a été moins claire au cours 
du siècle dernier. Les inégalités ont eu tendance 
à augmenter en Afrique jusqu’en 1950 et se sont 
maintenues à des niveaux relativement élevés dans 
les décennies qui ont suivi. C’est en effet, avec 
l’Amérique latine, la région où les inégalités ont été 
les plus fortes. Le coefficient moyen de Gini non 
pondéré est resté relativement stable en Amérique 
latine, même si, dans certains pays de la région, les 
niveaux d’inégalité ont connu d’importantes (mais 
provisoires) variations dues à des facteurs politiques 
particuliers: par exemple, les inégalités ont beaucoup 
reculé pendant les gouvernements de centre gauche 
en Argentine (autour des années 1950), au Brésil 
(1950), Chili (1970) et Pérou (1985). 

En Asie de l’Est et du Sud-Est, le niveau des 
inégalités de revenu a dans l’ensemble été plus faible 
qu’en Afrique et en Amérique latine, même s’il 
existe des différences importantes entre pays. Les 
Gouvernements de la République de Corée et de la 
province chinoise de Taiwan ont procédé à l’expro-
priation et à la redistribution de terres et d’autres 
biens dans les années de l’immédiat après-guerre, ont 
fortement imposé le patrimoine et ont mis l’accent 
sur l’accès à l’éducation, alors que dans des pays 
comme la Malaisie, les Philippines, Singapour et la 
Thaïlande, le coefficient de Gini a eu tendance à être 
plus élevé (Cornia, Addison and Kiiski, 2003). La 
Chine est un cas unique; le coefficient Gini y a en effet 
beaucoup progressé pendant la première moitié du 
XXe siècle, atteignant un pic en 1950, pour retomber 
brutalement (témoignant d’une baisse des inégalités) 
dans les décennies qui ont suivi la transformation du 
système économique. Toutefois, depuis les années 
1990, les inégalités dans la répartition personnelle 
du revenu ont à nouveau augmenté, comme on le 
verra dans la section suivante. En Inde (où la baisse 
des inégalités pendant les années 1970 a inversé la 
tendance des décennies précédentes) et au Pakistan, 

0,20

0,25

0,30

0,35

0,40

0,45

0,50

0,55

1890 1910 1929 1950 1960 1970 1980 1990 2000

Europe occidentale
Europe orientale
Asie
Asie de l’Ouest et Afrique du Nord
Afrique subsaharienne
Amérique latine
Australie, Canada, Nouvelle-Zélande et États-Unis

Source: van Zanden et al., 2011. 
Note: La composition régionale est celle de la source.

Graphique 3.2

COEFFICIENT DE GINI PAR RÉGION, 
1890-2000

(Moyenne non pondérée)



Évolution et dimensions des inégalités de revenu 59

en Asie du Sud, aucune tendance claire en matière 
d’inégalités de revenu n’a pu être observée entre 
1950 et 1980.

En résumé, il semble qu’il y ait eu une augmen-
tation générale des inégalités de revenu dans toutes 

les régions du monde entre 1980 (ou, dans certains 
cas, 1990) et 2000 (dernière année pour laquelle il 
existait des données dans la base sur longue période 
de van Zanden). Mais, ces inégalités ont évolué d’une 
manière moins uniforme entre les différentes régions 
pendant les années 2000, comme on va le voir plus bas.

C. Analyse des tendances observées en matière 
d’inégalités de revenu depuis 1980

Le paradigme économique a beaucoup évolué 
dans tous les principaux pays et régions du globe 
entre la fin des années 1970 et le début des années 
1990. Après trois décennies marquées par une 
croissance rapide et un recul des inégalités dans 
les pays industrialisés, ainsi que par des inégalités 
relativement stables dans d’autres pays, des mesures 
décisives ont été prises en faveur d’une mondialisa-
tion financière. De nombreux pays ont également 
décidé de réduire le rôle de l’État dans l’économie 
(UNCTAD, 2011; voir également les chapitres V et 
VI du présent Rapport). Tous ces changements ont eu 
un impact considérable sur les inégalités de revenu 
observées à l’intérieur même des pays.

1. Répartition fonctionnelle des revenus

Depuis 1980, la répartition fonctionnelle des 
revenus indique que la part des salaires dans le 
revenu total a connu une baisse significative dans 
de nombreux pays, développés ou en développement 
(graphique 3.3). S’agissant des pays développés, la 
part des revenus du travail a diminué d’au moins 5 % 
entre 1980 et 2006-2007 − tout juste avant la crise 
financière mondiale − en Australie, en Belgique, 
aux États-Unis, en Finlande, en France, en Norvège, 
aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et en Suède, et d’au 
moins 10 % en Allemagne, en Autriche, en Irlande, 
en Nouvelle-Zélande et au Portugal. Dans plusieurs 

grandes économies (y compris l’Allemagne, les 
États-Unis, la France et l’Italie), cette baisse s’était 
en majeure partie produite entre 1980 et 1995. Ce 
recul semble être lié à l’effritement du consensus 
social qui s’était dégagé après la guerre, lorsque 
les gains de productivité se traduisaient rapidement 
par une hausse des salaires. Dans certains pays, tout 
particulièrement en Allemagne, cette tendance s’est 
poursuivie jusque dans les années 2000 en raison de 
l’application d’une politique délibérée de modéra-
tion salariale et des efforts déployés pour accroître 
la compétitivité. Les effets d’une telle politique sur 
la demande intérieure et les déséquilibres observés 
au sein de la zone euro sont abordés au chapitre VI. 
L’augmentation de la part des revenus du capital est 
également en grande partie attribuable à la prédomi-
nance croissante du secteur financier sur le secteur 
réel de l’économie et aux changements apportés 
dans la direction des entreprises afin de maximiser la 
valeur actionnariale (voir également le chapitre IV).

Dans certains pays ayant mis en place de 
bons filets de protection des travailleurs et filets de 
protection sociale, le choc de la crise financière de 
2008-2009 a en réalité fait augmenter la part des 
revenus du travail parce que les profits ont fléchi 
davantage que les salaires. Dans l’Union européenne 
(UE), par exemple, l’excédent d’exploitation (en prix 
courants) a chuté de 8,5 % entre 2007 et 2009, alors 
que la rémunération des employés n’a diminué que 
de 1,2 %. Durant la même période, l’excédent d’ex-
ploitation et la rémunération salariale ont enregistré 
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Graphique 3.3

RÉPARTITION FONCTIONNELLE DES REVENUS DANS CERTAINS PAYS, 1980-2010
(Part en pourcentage des salaires dans le PIB, au coût des facteurs)

30

35

40

45

50

55

60

65

70

1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010

France Allemagne
Italie Espagne
Suède

30

35

40

45

50

55

60

65

70

1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010

Australie Canada
Japon Royaume-Uni
États-Unis

10

20

30

40

50

60

70

1990 1995 2000 2005 2010

Azerbaïdjan Kazakhstan
Kirghizistan Fédération de Russie
Ukraine

10

20

30

40

50

60

70

1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010

Argentine Brésil
Chili Mexique
République bolivarienne du Venezuela

10

20

30

40

50

60

70

1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010

Égypte Kenya
Sénégal Afrique du Sud
Tunisie

10

20

30

40

50

60

70

1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010

Chine Inde
Rép. islamique d’Iran Rép. de Corée
Philippines

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après la base de données OECD.StatExtracts; Division de statistique de l’ONU, 
base de données Main Aggregates and Detailed Tables; CEPALC, base de données CEPALSTAT; et base de données de 
l’Office for National Statistics du Royaume-Uni.



Évolution et dimensions des inégalités de revenu 61

une baisse de 2,4 et de 0,6 %, respectivement, aux 
États-Unis, et de 11,4 et 4,5 %, respectivement, au 
Japon (base de données AMECO de la Commission 
européenne). Les politiques adoptées pour surmon-
ter la crise permettront dans une large mesure de 
déterminer s’il s’agit d’un tournant annonçant une 
augmentation pérenne de la part des salaires ou 
simplement d’une pause dans la tendance à la baisse. 
La réduction des inégalités pourrait être plus durable 
si les mesures prises incluaient des politiques bud-
gétaires et salariales favorisant la consommation et 
l’investissement. Jusqu’à présent, la réponse à la crise 
n’a toutefois consisté qu’à favoriser la flexibilité du 
marché du travail, les contrats d’emplois précaires 
et l’austérité budgétaire. Il est donc fort improbable 
que nous assistions à un renversement des tendances 
antérieures, compte tenu notamment de la lenteur 
avec laquelle les taux de chômage reviennent à leur 
niveau d’avant la crise. La part des revenus du travail 
a ainsi continué de diminuer dans la plupart des pays 
en 2010 et 2011, en particulier dans les pays affichant 
un fort taux de chômage comme l’Espagne, l’Estonie, 
la Grèce, la Hongrie et l’Irlande8.

La répartition fonctionnelle des revenus a aussi 
énormément fluctué dans les pays en développement 
et les pays en transition depuis les années 1980. Ces 
derniers ont en effet été confrontés à des chutes bru-
tales de la part des salaires dans le revenu total après 
l’effondrement de l’ancien système de planification 
centralisé socialiste: alors qu’elle était relativement 
élevée, cette part a connu un recul variant entre 15 et 
23 % en Arménie, en Azerbaïdjan, en Fédération de 
Russie, au Kirghizistan, en République de Moldova 
et en Ukraine au début des années 1990. Elle a par la 
suite sensiblement fluctué en Fédération de Russie, 
en République de Moldova et en Ukraine, suivant un 
modèle procyclique, retrouvant en 2010 des niveaux 
qui se rapprochaient de ceux de 1990. A contrario, 
cette part a poursuivi sa chute en Azerbaïdjan, au 
Kazakhstan et au Kirghizistan, où les revenus tirés 
des industries extractives ont fait augmenter la part 
des revenus du capital (ou l’«excédent d’exploita-
tion»). Des baisses notables de la part des salaires ont 
également été enregistrées dans des pays d’Europe 
du Sud-Est (par exemple en Croatie, dans l’ex-
République yougoslave de Macédoine et en Serbie) 
durant les années 1990 et 2000, tout comme dans 
d’autres pays d’Europe orientale tels que l’Estonie, 
la Pologne et la Slovaquie. Il convient de noter que la 

situation ne s’est pas dégradée à ce point en Hongrie, 
en République tchèque ni en Slovénie. 

La répartition fonctionnelle des revenus a évo-
lué de manière très aléatoire dans plusieurs pays en 
développement, principalement en raison des nom-
breuses fluctuations survenues dans l’emploi et les 
salaires réels, tel que mentionné précédemment. Cette 
situation est le résultat de récessions économiques 
récurrentes, de poussées inflationnistes et/ou de chan-
gements politiques, qui ont tous affecté l’emploi, les 
conditions de travail et le pouvoir de négociation des 
travailleurs. En Amérique latine, la part des salaires 
a commencé à diminuer au début des années 1980 
(au milieu des années 1970 dans les cas particuliers 
de l’Argentine, du Chili et de l’Uruguay), lorsque la 
crise de la dette, les réformes structurelles préconi-
sées par les institutions de Bretton Woods et, dans 
certains cas, les régimes autoritaires ont fait reculer 
l’emploi dans le secteur formel, réduit la protection 
des travailleurs et affaibli les syndicats. Dans certains 
pays, la tendance à la baisse s’est poursuivie jusque 
dans les années 2000: ainsi, en Colombie, au Mexique 
et au Pérou, la part des revenus du travail variait entre 
25 et 35 % du PIB (au coût des facteurs), bien qu’il 
faille signaler que, dans ces pays, le «revenu mixte» 
est relativement élevé (environ 20 % du revenu 
total). Par ailleurs, la part des salaires a augmenté 
de façon notable au Chili (dans les années 1990), 
en République bolivarienne du Venezuela (depuis 
1997) et en Argentine (depuis 2003), mais elle n’a 
pas retrouvé les sommets précédents (graphique 3.3).

Dans les pays d’Asie et d’Afrique, où les 
travailleurs indépendants constituent toujours une 
proportion notable (parfois la plus élevée) de la 
main-d’œuvre, les changements observés dans la 
répartition fonctionnelle des revenus résultent de 
l’interaction entre des facteurs différents, voire 
contradictoires. D’une part, l’exode rural peut faire 
augmenter la proportion des salariés dans l’effectif 
total, en dépit du fait que certains migrants ne font 
que substituer une activité indépendante dans un 
secteur agricole à faible productivité par une autre 
dans un secteur de services urbains également à faible 
productivité. D’autre part, une main-d’œuvre trop 
abondante a tendance à maintenir les salaires réels à 
un niveau extrêmement bas. En Inde, où les travail-
leurs indépendants représentent environ la moitié de 
la population active, des éléments semblent indiquer 
que la baisse de la part des salaires dans le revenu 
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national total enregistrée dans le secteur structuré 
depuis le début des années 1990 a coïncidé avec 
celle de la part des revenus du secteur informel dans 
le revenu national total. De fait, la fluctuation des 
revenus des facteurs se fait l’écho de la hausse des 
inégalités: la part des salaires dans le revenu national 
a chuté, passant de 40 % au début des années 1990 
à seulement 34 % en 2009-2010, alors que, dans le 
secteur structuré, cette part est tombée de 69 à 51 % 
au cours de la même période. De son côté, le secteur 
non structuré continue de regrouper une écrasante 
majorité des travailleurs du pays, y compris des 
travailleurs indépendants, mais sa part du revenu 
national est passée de 64 à 57 % (Ghosh, 2012).

2. Répartition personnelle des revenus

L’impact des tendances observées en matière de 
répartition fonctionnelle des revenus sur le revenu 
disponible des ménages dépend en grande partie de 
l’action redistributrice de l’État, traditionnellement 
plus interventionniste dans les pays développés. De 
fait, ces pays se caractérisent par un écart important 
entre les indices d’inégalité de leur revenu brut et de 
leur revenu net, ce qui n’est pas le cas des autres pays 
(graphique 3.4). Ainsi, dans les années 2000, cet écart 
était en moyenne de 13 % dans les pays développés, 
alors qu’il n’était que de quatre points dans les pays 
en transition et d’environ deux points dans les pays 
en développement. L’ampleur de cet écart souligne 
le rôle important que jouent les politiques publiques 
sur le plan de la répartition des revenus dans les pays 
développés. On peut même dire que c’est principa-
lement grâce à l’intervention du secteur public que 
les inégalités de revenu sont moins élevées dans les 
pays développés que dans le reste du monde. Avec 
un coefficient de Gini moyen de presque 0,45, les 
inégalités de revenu brut enregistrées dans les pays 
développés ne diffèrent guère de celles constatées 
dans les pays en transition et les pays en dévelop-
pement. Les inégalités de revenu net sont toutefois 
nettement moins élevées.

Au cours des trois dernières décennies, les 
inégalités de revenu ont beaucoup augmenté dans 
les pays développés et les pays en transition, ainsi 
que dans les pays en développement asiatiques. Ces 
inégalités, déjà fortes, ont également augmenté en 

Amérique latine et en Afrique dans les années 1980 
et 1990, mais elles ont reculé dans les années 2000 
alors qu’on a observé une baisse non négligeable 
de quatre à cinq points du coefficient de Gini. Les 
pays en transition ont enregistré la plus forte hausse, 
soit 20 points du coefficient de Gini, entre le milieu 
des années 1980 et le milieu des années 1990. Les 
inégalités de revenu ont également augmenté de 
manière notable dans les pays développés − princi-
palement entre 1981 et 2000. Toutefois, les inégalités 
de revenu brut ont connu une hausse beaucoup plus 
substantielle (presque huit points) que les inégalités 
de revenu net (moitié moins), ce qui montre bien que 
les politiques publiques jouent un rôle compensatoire, 
quoique partiel. 

Ces chiffres globaux donnent un aperçu général 
des récentes tendances, mais comme ils sont fondés 
sur des moyennes pondérées, ils sont en grande partie 
déterminés par les variations qui affectent les pays 
les plus peuplés. Leur analyse doit donc s’accompa-
gner d’un examen de la situation de chaque pays. Le 
tableau 3.2 résume les variations des inégalités de 
revenu des ménages par tête dans certains pays durant 
les années 1980, 1990 et 2000. La première période a 
été marquée par l’adoption généralisée de politiques 
néolibérales ainsi que par une série de crises finan-
cières, bancaires et monétaires. Les inégalités ont 
augmenté dans 73 des 104 pays de l’échantillon et 
n’ont diminué que dans 24 pays. Durant cette période, 
une hausse des inégalités a été enregistrée dans la 
plupart des régions, à l’exception de l’Afrique ainsi 
que de l’Asie de l’Ouest et du Sud, où le nombre de 
pays où les inégalités ont augmenté a été compensé 
par le nombre de ceux où elles ont diminué.

Les inégalités ont augmenté dans la plupart des 
pays développés entre 1980 et 2000. Tel qu’indiqué 
précédemment, la part des revenus du capital a aug-
menté par rapport à celle des revenus du travail, au 
profit d’un petit nombre de détenteurs de capital. 
En outre, les inégalités concernant la répartition 
des salaires se sont accentuées, car les salaires des 
travailleurs les mieux rémunérés ont davantage aug-
menté que ceux des travailleurs les moins rémunérés, 
à quelques rares exceptions. Enfin, l’imposition du 
revenu et les transferts monétaires ont perdu de leur 
efficacité en matière de diminution des inégalités 
de revenu brut (ou inégalités de revenu marchand) 
(OECD, 2011a: 23, 37). Dans les pays en transition, 
la débâcle économique du début des années 1990 a 
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Graphique 3.4

COEFFICIENTS DE GINI POUR LE REVENU BRUT ET LE REVENU 
NET DANS CERTAINES RÉGIONS, 1980-2010

(Moyenne pondérée en fonction de la population)

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après la Standardized World Income Inequality Database (SWIID); base de données 
Social Panorama de la CEPALC; et sources nationales.

Note: Les pays développés comprennent les pays suivants: Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, Espagne, 
États-Unis, Finlande, France, Grèce, Irlande, Israël, Italie, Japon, Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 
Portugal, Royaume-Uni, Suède et Suisse. Les pays en transition comprennent les pays suivants: Arménie, Bélarus, Croatie, 
ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Kirghizistan, République de Moldova et Ukraine. L’Afrique 
comprend les pays suivants: Afrique du Sud, Côte d’Ivoire, Égypte, Kenya, Malawi, Maroc, Maurice, Sierra Leone, Tunisie 
et Zambie. L’Asie comprend les pays suivants: Bangladesh, Chine, Inde, Indonésie, Jordanie, Malaisie, Népal, Pakistan, 
Philippines, Province chinoise de Taiwan, RAS de Hong Kong (Chine), République de Corée, République islamique d’Iran, 
Singapour, Thaïlande et Turquie. L’Amérique latine et les Caraïbes comprennent les pays suivants: Argentine, Bahamas, 
Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Mexique, Panama, Pérou, Puerto Rico, République bolivarienne 
du Venezuela, Trinité-et-Tobago et Uruguay.
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touché une part disproportionnée des salariés, et la 
crise des finances publiques a fait chuter les trans-
ferts sociaux. De plus, des privatisations précipitées 
ont entraîné une concentration de la richesse dans 
plusieurs pays, provoquant ainsi de nouvelles inéga-
lités persistantes. Finalement, la plupart des pays en 
développement ont également enregistré une hausse 
des inégalités durant cette période, principalement 
en raison des réformes économiques et de l’impact 
des crises financières.

Par ailleurs, la conjoncture économique mon-
diale s’est redressée durant la plus grande partie des 
années 2000 (au moins jusqu’en 2008), plusieurs 
régions en développement ayant adopté des politiques 
macroéconomiques et sociales pragmatiques. Au 
cours de la dernière décennie, presque tous les pays 
en développement et pays en transition ont ainsi enre-
gistré une croissance rapide de leur PIB et profité de 
l’essor du commerce mondial, d’un meilleur accès au 
système financier mondial et de la hausse des envois 
de fonds des travailleurs migrants. Toutefois, seule-
ment quelques-uns d’entre eux ont vu les écarts de 
revenu s’amenuiser. Cette période a été marquée par 

des tendances divergentes à cet égard: les inégalités 
de revenu ont diminué de façon marquée et imprévue 
dans la plupart des pays d’Amérique latine et dans 
certaines régions d’Afrique et d’Asie du Sud-Est, 
alors que, dans la plupart des pays développés, des 
pays en transition et des pays d’Asie de l’Est, elles ont 
continué à augmenter, quoique à un rythme plus lent. 
Ces données contrastées peuvent aider à déterminer 
les causes de la baisse des inégalités dans certaines 
régions et de la hausse dans certaines autres.

Aucune raison évidente ne semble toutefois 
expliquer pourquoi les récentes avancées écono-
miques devraient directement réduire les inégalités 
de revenu. Dans les pays ayant enregistré une amé-
lioration des termes de l’échange, seule une petite 
minorité a pu bénéficier de l’augmentation des prix 
des produits de base car celle-ci s’est produite dans un 
contexte général marqué par une forte concentration 
de la propriété des ressources foncières et minérales. 
De même, l’incidence directe d’une augmentation 
des envois de fonds des travailleurs expatriés sur les 
inégalités demeure incertaine et varie en fonction 
des ménages qui en ont le plus profité − ceux de la 

Tableau 3.2

VARIATIONS DES INÉGALITÉS, PAR RÉGION, 1980-2010
(Nombre de pays)

Pays 
développés

1980-2000

Pays d’Europe 
orientale et de 

la CEI

1990-1998

Afrique

1980-1995

Amérique latine 
et Caraïbes

1980-2002

Asie du 
Sud et Asie 
occidentale

1980-2000

Asie du Sud-
Est et de l’Est

1980-1995

Hausse des inégalités 15 24 10 14 3 7

Aucune variation 1 0 3 1 2 0

Baisse des inégalités 6 0 10 3 3 2

Total 22 24 23 18 8 9

Pays 
développés

2000-2010

Pays d’Europe 
orientale et de 

la CEI

1998-2010

Afrique

1995-2007

Amérique latine 
et Caraïbes

2002-2010

Asie du 
Sud et Asie 
occidentale

2000-2010

Asie du Sud-
Est et de l’Est

1995-2010

Hausse des inégalités 9 13 9 2 3 5

Aucune variation 5 5 1 1 2 1

Baisse des inégalités 8 6 15 15 3 4

Total 22 24 25 18 8 10

Source: Cornia and Martorano, 2012; et SWIID.
Note: Les variations sont fondées sur celles du coefficient de Gini.
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classe moyenne ou ceux regroupant des travailleurs 
non qualifiés9. Les importantes entrées de capitaux 
étrangers associées à la baisse des taux d’intérêt 
ont principalement profité aux grandes sociétés et 
aux banques, mais elles n’ont pas atténué les pro-
blèmes d’accès au crédit que rencontrent les petites 
et moyennes entreprises (PME) à forte intensité 
de main-d’œuvre. Elles ont dans le même temps 
entraîné une appréciation du taux de change réel 
dans la plupart des pays, ce qui pourrait provoquer 
une détérioration de la compétitivité et de l’emploi, 
voire une hausse des inégalités. Par ailleurs, certains 
éléments indiquent que, dans quelques pays, l’amé-
lioration des taux de l’échange et l’augmentation 
des envois de fonds et des entrées de capitaux ont 
contribué à réduire la contrainte de la balance des 
paiements sur la croissance et à augmenter l’emploi 
et les recettes publiques (Thirlwall, 2011). De telles 
conditions peuvent favoriser une meilleure répar-
tition des revenus, parce qu’elles ont à la fois un 
impact direct sur les revenus générés par la création 
d’emplois supplémentaires et un impact indirect sur 
les transferts publics. Cela laisse penser que plusieurs 
facteurs influent (parfois de manière contradictoire) 
sur l’évolution des inégalités et que le lien éventuel 
entre les inégalités et la croissance peut varier énor-
mément d’une région et d’une période à l’autre.

En Amérique latine, la hausse des inégali-
tés observée dans les années 1980 et 1990 n’était 
pas attribuable à un exode massif des travailleurs 
exerçant des activités à faible productivité dans des 
zones rurales vers des secteurs urbains de services 
industriels et modernes en période de forte crois-
sance, comme pourrait le suggérer un processus 
de développement correspondant à la courbe de 
Kuznets. Cette hausse est au contraire imputable à 
la diminution du nombre d’emplois formels et rela-
tivement bien rémunérés dans les secteurs industriel 
et public de pays déjà largement urbanisés et ayant 
atteint un haut niveau d’industrialisation. Elle s’est 
de surcroît échelonnée sur plus de deux décennies 
marquées par une croissance lente et une baisse des 
taux d’investissement. Entre 1990 et 1999, deux tiers 
des emplois créés l’ont été dans le secteur informel, 
où l’on retrouve les microentreprises, les employés de 
maison et les travailleurs indépendants non qualifiés 
(ECLAC, 2004). Dans ce contexte, la hausse des iné-
galités n’était pas la contrepartie du développement 
accéléré de la région, elle était plutôt étroitement 
associée à la stagnation économique.

A contrario, les écarts de revenu se sont 
amenuisés en Amérique latine depuis le début des 
années 2000, en marge d’une importante reprise 
économique. Entre 2002 et 2010, le coefficient de 
Gini moyen a diminué de 4 % dans cette région, 
et plus encore dans plusieurs pays d’Amérique du 
Sud (Argentine, Bolivie, Brésil, Paraguay, Pérou et 
République bolivarienne du Venezuela). Conjuguée 
à l’amélioration notable de la conjoncture extérieure, 
la réorientation stratégique générale a joué un rôle 
essentiel pour générer une croissance s’accompa-
gnant d’une meilleure répartition des revenus. Sur 
le plan macroéconomique, de nombreux pays à 
forte croissance ont suivi des politiques budgétaires 
contracycliques et ont atteint un équilibre budgétaire 
en augmentant les recettes publiques (y compris la 
rente des produits de base) plutôt qu’en réduisant 
les dépenses. Des barèmes d’impôt plus progressifs 
ont aussi été instaurés (Cornia, Gomez Sabaini and 
Martorano, 2011). Ces pays ont également adopté 
des systèmes de taux de change administrés afin 
d’empêcher une surévaluation de leur monnaie. De 
plus, ils ont réorienté leur activité économique vers 
une production à forte intensité de main-d’œuvre et 
axée sur le commerce dans les secteurs manufacturier 
et agricole, ce qui a eu des effets positifs sur la répar-
tition des revenus, les exportations et la croissance. 
Enfin, ils sont parvenus à réduire leur dette publique 
extérieure et à augmenter considérablement leurs 
réserves en devises. Cela leur a non seulement permis 
de réduire les paiements d’intérêts sur leurs comptes 
budgétaires et extérieurs, mais aussi de disposer 
d’une marge de manœuvre beaucoup plus grande 
relativement à l’élaboration de politiques.

La nouvelle orientation a également entraîné des 
modifications sensibles des politiques sociales et des 
politiques du travail, notamment des politiques du 
travail qui visaient expressément à résoudre les pro-
blèmes hérités des deux décennies précédentes, tels 
que le chômage, l’exode des travailleurs vers l’éco-
nomie informelle, la baisse du salaire minimum, la 
réduction de la couverture sociale et l’affaiblissement 
des institutions lors des négociations salariales. À cet 
égard, plusieurs pays ont adopté une politique des 
revenus qui incluait les travaux publics, élargissant 
ainsi la gamme des emplois formels, et ont réintroduit 
des mécanismes de négociation salariale tripartite et 
des augmentations notables du salaire minimum, ce 
qui a eu des effets égalisateurs. Les politiques adop-
tées visaient également, dans presque tous les cas, à 
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accentuer la hausse des dépenses publiques affectées 
à la sécurité sociale et à l’éducation, en augmentant 
les ratios impôt/PIB. En outre, de nombreux pays 
ont mis en place des programmes d’aide sociale, 
tels que des transferts monétaires conditionnels et 
non conditionnels, qui semblent avoir contribué de 
manière importante à réduire les inégalités de revenu 
(Cornia, 2012).

En conséquence, la baisse des inégalités obser-
vée entre 2003 et 2010 en Amérique latine a presque 
neutralisé la hausse enregistrée entre 1980 et 2002. 
L’amélioration notée dans les années 2000 est en 
grande partie attribuable à la volte-face opérée par 
rapport aux politiques s’inspirant du Consensus de 
Washington parce qu’elles exacerbaient les inéga-
lités et qu’elles avaient une incidence négative sur 
l’industrialisation et l’emploi formel.

L’Afrique est la région du monde où les iné-
galités sont les plus fortes, avec l’Amérique latine 
(graphique 3.4)10. En 2010, 6 des 10 pays du monde 
où la répartition des revenus était la plus inégale 
se trouvaient en Afrique subsaharienne, plus préci-
sément en Afrique australe (African Development 
Bank, 2012). Cela est notamment dû au fait que, dans 
plusieurs pays disposant d’abondantes ressources 
naturelles, les élites locales, avec les détenteurs de 
capitaux étrangers, ont réussi à s’approprier la plupart 
des rentes provenant des ressources naturelles. La 
répartition des revenus varie énormément d’un pays 
à l’autre. Par exemple, le rapport entre le premier et 
le dernier décile de revenu varie entre 10,5 − dans le 
cas de la République de Tanzanie − et 42,2 − dans 
le cas de l’Afrique du Sud (Africa Progress Panel, 
2012: 23). Les inégalités de revenu les plus fortes 
concernent généralement des emplois non agricoles, 
dans des secteurs où l’éducation est l’un des éléments 
déterminants du barème des salaires. Bien que l’édu-
cation offre d’importants avantages sur le plan des 
revenus en Afrique, les inégalités qu’elle génère sont 
également les plus élevées de toutes les régions du 
monde (Cogneau et al., 2006). 

Les inégalités variaient également d’une sous-
région africaine à l’autre. Elles ont par exemple 
augmenté dans toutes les sous-régions, à l’exception 
de l’Afrique du Nord, entre les années 1980 et 1990, 
en particulier en Afrique centrale, en Afrique de l’Est 
et en Afrique de l’Ouest. Dans les années 2000, elles 
ont diminué en Afrique australe et, dans une moindre 

mesure, en Afrique de l’Ouest, mais elles ne se sont 
guère amenuisées (elles ont même parfois augmenté) 
dans les autres sous-régions, où la conjoncture écono-
mique les a accentuées (African Development Bank, 
2012). Malgré des conditions spécifiques au continent 
africain, les mécanismes macroéconomiques qui ont 
été adoptés étaient similaires à ceux mis en place dans 
d’autres régions du monde, ce qui a fait chuter la part 
des salaires et celle des revenus des petits travailleurs 
indépendants dans le produit national brut et empêché 
de générer suffisamment d’emplois productifs.

Le cas de l’Afrique du Sud est particulière-
ment intéressant, parce que ni la fin du régime de 
l’apartheid ni la croissance du revenu ne semblent 
avoir fait baisser les inégalités traditionnellement 
fortes que l’on y retrouve. Les inégalités de revenu 
sont très élevées et ne cessent d’augmenter depuis le 
début des années 1990. Ainsi, le coefficient de Gini 
pour le revenu brut est passé de 0,63 en 1993 à 0,70 
en 2005. S’il est vrai que les inégalités fondées sur 
la race dominent toujours, les inégalités existant au 
sein d’un même groupe racial/ethnique ont également 
augmenté. Les inégalités constatées entre les Africains 
(qui représentent 80 % de la population) étaient, par 
exemple, plus élevées que chez tous les autres groupes 
raciaux. Cette situation s’explique de plus en plus par 
les inégalités spatiales (en particulier les écarts de 
revenu entre zones rurales et urbaines), ainsi que par 
l’accès à l’éducation, les Africains plus instruits ayant 
bénéficié plus que leur part de la récente croissance 
(Finn, Leibbrandt and Wegner, 2011). 

En Asie, les inégalités suivent des tendances 
moins marquées; ainsi, elles ont augmenté dans certains 
pays et diminué dans d’autres. Toutefois, compte tenu 
du fait que les pays où les écarts de revenu se sont creu-
sés sont également les plus densément peuplés, force est 
de constater que les inégalités régionales globales ont 
connu une hausse notable depuis les années 1980. En 
Asie du Sud, la mondialisation a été associée à l’aug-
mentation des inégalités de revenu et de consommation. 
Ce phénomène est particulièrement manifeste en Inde, 
où l’on note que le coefficient de Gini pour la consom-
mation est passé de 0,31 en 1993/94 à 0,36 en 2009/10, 
et que le ratio de la consommation urbaine/rurale est 
passé de 1,62 à 1,96. Selon Vanneman et Dubey (2010), 
le coefficient de Gini pour les dépenses de consomma-
tion était de 0,35 en 2005 alors que celui pour le revenu 
était beaucoup plus élevé, atteignant 0,4811. En Inde, 
les gains tirés de la croissance (comprenant les profits, 
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les rentes et les revenus financiers) ont donc surtout 
été répartis entre les détenteurs de profits. Cela était 
principalement dû au fait que la croissance des secteurs 
modernes (par exemple les activités manufacturières 
et les services à forte productivité, comme le secteur 
du logiciel) n’a pas permis de générer suffisamment 
d’emplois. En conséquence, environ la moitié de la 
population active continue à vivoter en travaillant 
dans un secteur agricole à faible productivité (malgré 
le fait que ce secteur représente maintenant moins de 
15 % du PIB du pays) ou dans un secteur de services 
faiblement rémunéré. 

Au Bangladesh, la part des revenus agricoles 
dans le revenu total a progressivement fondu. Les 
disparités salariales croissantes qui ont été observées 
(entre les salariés relativement moins qualifiés et ceux 
qui le sont relativement plus) dans les secteurs non 
agricoles ont accentué les inégalités. Le coefficient 
de Gini pour le revenu est ainsi passé d’un niveau 
relativement faible de 0,28 en 1991/92 à 0,40 en 2005 
(Khan, 2005). Les inégalités ont également augmenté 
au Sri Lanka, premier pays d’Asie du Sud ayant 
systématiquement cherché à mieux intégrer l’éco-
nomie mondiale en procédant à une libéralisation 
économique et à des réformes axées sur le marché en 
1978. À l’origine, dans les années 1980, les inégalités 
de revenu sont demeurées relativement faibles mais, 
vers le milieu des années 2000, elles excédaient celles 
des voisins de Sri Lanka, avec un coefficient de Gini 
pour le revenu de 0,50 (Vidanapathirana, 2007). 
La hausse des inégalités résulte de deux éléments: 
aux inégalités qui ne cessent de croître au sein de 
chaque secteur industriel moderne à croissance 
rapide, exacerbées par une concentration des actifs 
et par des niveaux de compétence variés, s’ajoutent 
les inégalités qui se creusent entre ces secteurs et 
les secteurs et régions agricoles accusant tradi-
tionnellement un retard (Gunawardena, 2008). Au 
Pakistan, en revanche, les inégalités sont demeurées 
relativement stables. Les enquêtes menées auprès 
des consommateurs indiquent que les inégalités de 
consommation ont diminué au cours de la première 
moitié des années 1990 avant d’augmenter au cours 
de la décennie suivante (Asad and Ahmad, 2011; 
Shahbaz and Islam, 2011). 

Dans plusieurs pays d’Asie de l’Est et du Sud-
Est, les transformations structurelles qui ont précédé 
la crise financière ont accentué les inégalités, l’accé-
lération des changements technologiques ayant offert 

de nouvelles perspectives d’emploi aux travailleurs 
mieux qualifiés appartenant aux catégories à hauts 
revenus. En outre, le marché du travail fonctionnait 
de telle manière que les salaires correspondants ont 
augmenté plus rapidement que les salaires moyens 
en raison de la pénurie de travailleurs plus qualifiés 
provoquée par un financement public insuffisant de 
l’éducation. La libéralisation économique et finan-
cière a de surcroît réduit l’impact des mesures de 
redistribution et stimulé les revenus provenant des 
activités financières. Après la crise de 1997-1998, 
le coefficient de Gini a diminué en Malaisie, aux 
Philippines, en Thaïlande et en République de Corée, 
alors qu’il a continué à augmenter en Indonésie, 
dans la province chinoise de Taiwan et à Singapour. 
Certains facteurs communs aux réformes entreprises 
expliquent en partie les avancées réalisées dans le 
premier groupe de pays après la crise, notamment 
l’adoption de politiques macroéconomiques prag-
matiques qui garantissaient la stabilité et stimulaient 
la croissance (en particulier en Malaisie12 et en 
Thaïlande). En outre, les importants investissements 
qui ont été faits dans le secteur de l’enseignement 
public ont permis d’augmenter le nombre d’années 
de scolarité et de mieux répartir le capital humain 
en améliorant les compétences professionnelles au 
rythme des nouveaux progrès techniques, tout en évi-
tant une nouvelle hausse de la prime à la compétence. 
De plus, les politiques de redistribution ont été ren-
forcées en accordant une importance particulière à la 
protection sociale (en République de Corée), les écarts 
de revenu entre zones rurales et zones urbaines ont été 
réduits (en Thaïlande) et les disparités de revenu entre 
les différents groupes ethniques ont été amenuisées 
(en Malaisie) (voir également le chapitre V).

Les transformations économiques survenues en 
Chine depuis les années 1980 ont eu un fort impact 
sur les inégalités. Le premier train de réformes, entre 
1978 et 1984, était axé sur le «système de respon-
sabilisation des ménages» dans le secteur agricole. 
Les communes rurales ont alors été remplacées par 
des exploitations familiales égalitaires, et des prix 
plus élevés ont été offerts aux exploitants pour les 
achats publics de denrées alimentaires. Le dévelop-
pement de l’agriculture et la croissance globale qui 
en avaient résulté avaient rapidement fait augmenter 
les revenus ruraux, contribuant ainsi à réduire les 
inégalités globales. En revanche, la concentration 
des revenus s’est rapidement accélérée durant la 
deuxième phase des réformes, qui a débuté en 1985. 
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Ce retour en arrière était attribuable au creusement 
des écarts de revenu entre zones urbaines et zones 
rurales induit par une expansion plus rapide des 
activités urbaines, une baisse de 30 % des prix des 
produits agricoles et le triplement des taxes agricoles 
prélevées par les autorités centrales et locales (Ping, 
1997). Dans le même temps, la hausse des profits des 
sociétés, conjuguée aux disparités salariales crois-
santes résultant d’une brusque montée de la prime 
à la compétence, a provoqué une augmentation des 
inégalités de revenu à l’intérieur des zones rurales 
et des zones urbaines (Luo and Zhu, 2008). De plus, 
en raison de la décentralisation budgétaire amorcée 
en 1978, le ratio impôt/PIB est tombé à 10,2 % en 
1996, réduisant ainsi substantiellement la capacité 
du Gouvernement central à contrôler les inégalités 
régionales au moyen des transferts vers les provinces 
plus pauvres. Durant la troisième phase des réformes, 
dans les années 2000, le coefficient de Gini a continué 
à augmenter, atteignant selon les estimations presque 
0,47 en 2009 (en comparaison avec 0,27 en 1984; 
voir Chen et al., 2010). Bien que les infrastructures 
des provinces de l’ouest et du centre aient été amélio-
rées, les politiques commerciales et industrielles ont 
continué à favoriser la création de zones économiques 
spéciales dans les régions côtières, l’établissement 
d’entreprises exportatrices et la production à forte 
intensité de capitaux plutôt que la production à 
petite échelle. Malgré une augmentation rapide du 
salaire réel moyen, la part des revenus du travail 
dans le revenu total a diminué alors que l’épargne 
privée, l’épargne des sociétés et l’épargne publique 
augmentaient au rythme de l’accumulation rapide de 
capital. Les disparités salariales ont contribué aux 
inégalités globales, dans la mesure où la répartition 
des salaires a été plus favorable aux travailleurs 
qualifiés dans les secteurs de haute technologie, le 
secteur financier et le secteur des services, et où les 
migrants originaires des zones rurales perçoivent des 
salaires et des prestations sociales inférieurs à ceux 
des travailleurs urbains bénéficiant d’un permis de 
résidence (Luo and Zhu, 2008). Plusieurs mesures 
ont été prises pour juguler la hausse des inégalités et 
«bâtir une société harmonieuse» dans le cadre de ce 
qui pourrait être le début d’une nouvelle phase. La 
législation régissant le travail sous contrat, adoptée 
en 2008, a amélioré les conditions de travail, comme 
on le verra plus en détail au chapitre IV du présent 
Rapport. L’augmentation du ratio impôt/PIB, qui est 
passé de 10,2 % en 1996 à 18,4 % en 2010, a permis 
d’obtenir les ressources nécessaires pour augmenter 

le financement public dans les domaines de la santé, 
de l’éducation et des retraites et dans d’autres secteurs 
à vocation sociale.

3. Inégalités et pauvreté

La pauvreté et les inégalités entre les personnes 
sont étroitement liées, car elles sont toutes deux 
conditionnées par les revenus des ménages. On consi-
dère qu’un ménage est pauvre lorsque son revenu ne 
suffit pas à couvrir ses besoins essentiels. Un «seuil 
de pauvreté» − correspondant au coût des besoins 
essentiels − est établi et comparé avec le revenu 
réel par habitant d’un ménage. Les ménages dont 
le revenu courant est inférieur au seuil de pauvreté 
sont considérés comme pauvres. En conséquence, 
l’ampleur de la pauvreté dépend du coût des besoins 
essentiels (en particulier le prix des aliments), du 
revenu national moyen et de la distribution des reve-
nus. Combinés différemment, ces facteurs peuvent 
entraîner une réduction ou une augmentation de la 
pauvreté. De toute évidence, une augmentation du 
revenu réel par habitant et une répartition plus équi-
table des revenus − où les faibles revenus augmentent 
plus rapidement que le revenu moyen − constituent 
la meilleure combinaison possible pour réduire la 
pauvreté. D’autres combinaisons donneraient des 
résultats moins contrastés: le PIB par habitant et les 
inégalités pourraient augmenter (ou diminuer) en 
même temps, et une diminution des prix des denrées 
alimentaires pourrait permettre aux ménages urbains 
de sortir de la pauvreté, mais réduire les gains des 
paysans à faibles revenus.

La question de savoir comment réduire la pau-
vreté a fait l’objet d’un très grand nombre d’analyses 
et de débats. Ces derniers ont principalement porté 
sur les liens entre croissance, répartition des revenus 
et pauvreté. L’opinion répandue selon laquelle la 
croissance était le principal, voire le seul, facteur de 
lutte contre la pauvreté a dominé pendant de nom-
breuses années. On estimait alors que les réformes 
structurelles, notamment une plus grande ouverture 
au commerce international, une faible consommation 
des administrations publiques et le développement 
du secteur financier, favoriseraient la croissance 
et, par le fait même, profiteraient également aux 
pauvres. On présumait que le revenu de ceux se 
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trouvant dans le 20 % inférieur de la fourchette des 
revenus évoluerait à un rythme similaire à celui du 
revenu national moyen et qu’il augmenterait propor-
tionnellement à la croissance du PIB, et ce, sans qu’il 
soit nécessaire d’appliquer des politiques de redis-
tribution. Qui plus est, on soutenait que les mesures 
visant à réduire la pauvreté, y compris les dépenses 
publiques consacrées à la santé et à l’éducation, ne 
réussiraient ni à stimuler la croissance économique, 
ni à faire augmenter les revenus des pauvres (Dollar 
and Kraay, 2000).

Les données empiriques sur lesquelles reposait 
cette opinion ainsi que les mesures recommandées 
dans la foulée ont toutefois été remises en question. 
De fait, il a été démontré que la part des revenus des 
groupes à faibles revenus dans le revenu total avait 
tendance à diminuer en période de récession éco-
nomique sans regagner rapidement le terrain perdu 
lorsque la conjoncture s’améliorait (La Fuente and 
Sainz, 2001). De plus, on a relevé des signes notables 
de l’impact positif des dépenses publiques et des 
transferts sur les revenus des plus démunis et, par 
le fait même, sur la réduction de la pauvreté (voir 
le chapitre V). Enfin, les politiques de redistribution 
favorisent généralement la croissance, en particulier 
lorsque la demande intérieure est insuffisante. 

Des progrès importants ont été faits dans la 
lutte contre la pauvreté ces trente dernières années 
et pourtant, les avancées réalisées pour réduire le 
taux d’extrême pauvreté − correspondant, selon la 
Banque mondiale, à des revenus inférieurs à 1,25 
dollar par jour, exprimés selon le taux de parité de 
pouvoir d’achat établi en 2005, ainsi qu’à la moyenne 
des dépenses de consommation par habitant dans les 
15 pays les plus pauvres − ont été très contrastées 
selon les pays et les régions (tableau 3.3). D’une 
part, dans les pays asiatiques en croissance rapide, 
la proportion des personnes vivant avec moins de 
1,25 dollar par jour, très élevée à l’origine, a énor-
mément diminué. En Chine, par exemple, cette 
proportion a fortement chuté, passant de 84 % en 
1981 à 16,3 % en 2005. En termes absolus, cela 
signifie que plus de 600 millions de Chinois sont 
sortis de l’extrême pauvreté durant cette période, 
alors même que la population chinoise augmentait 
de plus de 300 millions d’habitants.

D’autre part, la pauvreté n’a que très lentement 
reculé durant les années 1980 et 1990 en Afrique, en 

Amérique latine et en Asie occidentale. Dans certains 
des pays les plus peuplés d’Afrique et d’Amérique 
latine, la proportion des personnes vivant dans l’ex-
trême pauvreté a même augmenté durant ces deux 
décennies. Au Nigéria, par exemple, cette proportion 
est passée de 53,9 % en 1985 à 68,5 % en 1996, et 
était en moyenne de 65,5 % dans les années 2000. 
En termes absolus, 59 millions de personnes ont joint 
les rangs de celles qui vivaient dans l’extrême pau-
vreté entre 1985 et 2009, ce qui représente 86 % des 
nouveaux habitants du Nigéria durant cette période. 
Au Brésil, la situation a évolué de manière similaire 
à l’origine, quoique à un rythme plus lent, mais 
elle s’est améliorée par la suite. Alors qu’il était de 
13,6 % en 1981, le taux d’extrême pauvreté a atteint 
un sommet de 17,9 % en 1992 avant de se stabiliser 
à 11,6 % durant la seconde moitié des années 1990. 
Il a commencé à diminuer au début des années 2000, 
pour atteindre 6,1 % en 2009, à la suite de l’adop-
tion de politiques axées sur une croissance plus 
équitable. En termes absolus, cela signifie que plus 
de 5 millions de personnes sont sorties de l’extrême 
pauvreté entre 1981 et 2009 dans ce pays, bien que 
la population ait augmenté d’environ 70 millions 
d’habitants. Dans les pays en transition, l’évolution 
du taux d’extrême pauvreté a suivi une courbe en 
U inversé, c’est-à-dire qu’après avoir augmenté 
dans la plupart de ces pays après l’effondrement de 
l’Union des Républiques socialistes soviétiques, ce 
taux diminue rapidement depuis le début des années 
2000 grâce à la reprise de la croissance économique 
et de l’emploi. 

Les divers résultats obtenus sur le plan de la 
réduction de la pauvreté font en grande partie écho 
au taux de croissance enregistré par les pays depuis 
le début des années 1980. Toutefois, la nature des 
mesures contribuant à la croissance économique 
importe elle aussi. Certains pays ont remporté plus 
de succès que d’autres dans la lutte contre la pauvreté 
grâce à une croissance plus forte en augmentant les 
dépenses publiques, y compris par le biais de transferts 
sociaux et de programmes de création d’emplois (ces 
questions seront abordées plus en détail au chapitre V). 
Cela explique en partie pourquoi l’élasticité de la 
pauvreté par rapport à la croissance diffère d’un pays 
à l’autre. Ces divergences sont également liées aux 
conditions en place à l’origine. Un pays dont le revenu 
moyen par habitant est largement supérieur au seuil 
de pauvreté aura une élasticité relativement faible, 
car il a besoin d’une croissance plus importante pour 
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parvenir au même pourcentage de réduction de la 
pauvreté qu’un pays dont le niveau de revenu moyen 
est plus près du seuil de pauvreté (ou inférieur à celui-
ci). Cela montre qu’on ne peut utiliser le même seuil 
de pauvreté absolue pour des pays très différents: si 

le seuil de pauvreté se situe très loin du revenu par 
habitant moyen (ou médian), l’évolution de celui-ci, 
même si elle est considérable, pourrait se traduire 
uniquement par une évolution marginale du taux de 
pauvreté.

Tableau 3.3

PROPORTION DES PERSONNES VIVANT SOUS LE SEUIL DE 
PAUVRETÉ DANS CERTAINS GROUPES DE PAYS, 1981-2008

(En pourcentage)

1981 1984 1987 1990 1993 1996 1999 2002 2005 2008

Afrique 43,5 46,1 45,4 46,8 49,3 48,3 48,5 46,7 43,9 40,0

dont:

Afrique du Nord 18,2 17,3 16,0 14,8 13,6 12,6 12,0 9,5 8,2 5,8

Amérique latine et Caraïbes 11,9 13,6 12,0 12,2 11,4 11,1 11,9 11,9 8,7 6,5

Asie 41,2 39,7 37,8 37,5 34,4 31,5 26,9 25,7 20,2 17,1

dont:

Chine 84,0 69,4 54,0 60,2 53,7 36,4 35,6 28,4 16,3 ..

Asie du Sud 57,5 53,9 52,0 50,6 48,6 46,0 42,7 41,8 37,1 33,8

Asie du Sud-Est 45,2 43,5 42,6 37,7 32,7 27,4 25,4 22,2 16,9 12,9

Asie occidentale 6,6 6,4 4,2 4,7 4,9 6,0 5,8 5,4 4,6 3,2

Pays en transition 2,4 2,0 2,1 2,5 3,0 5,1 4,9 2,6 1,3 0,5

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après un outil en ligne de la Banque mondiale permettant de mesurer la pauvreté, 
PovcalNet.
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Le présent Rapport porte principalement sur 
les inégalités de revenu qui sont observées au sein 
des pays. La plupart des politiques économiques et 
sociales qui influent sur la répartition et la redistribu-
tion des revenus sont appliquées au niveau national, 
et, par ricochet, l’évolution des inégalités à l’intérieur 
des frontières d’un pays a un impact direct sur son 
efficacité économique et sur les débats politiques qui 
s’y déroulent. Toutefois, les inégalités qui existent au 
niveau mondial − entre pays ou entre l’ensemble des 
habitants de la planète − sont également un sujet de 
grave préoccupation. Plusieurs institutions et agences 
multilatérales et régionales ont d’ailleurs été chargées 
de réduire les inégalités entre pays ou régions13. De 
manière plus générale, pour que les pays en déve-
loppement puissent atteindre l’objectif bien établi 
qui consiste à rattraper les pays développés, il faudra 
réduire les inégalités entre les deux groupes de façon 
à ce que leur PIB par habitant respectif se rapproche 
progressivement. Cet objectif est indissociable de 
la répartition nationale des revenus. Autrement dit, 
aucun progrès ne pourra être accompli au titre des 
objectifs de développement si la hausse du PIB 
par habitant d’un pays en développement résulte 
uniquement de l’augmentation des revenus d’une 
petite élite sociale. En conséquence, les inégalités 
mondiales procèdent à la fois des inégalités de revenu 
enregistrées entre pays et de celles observées à l’inté-
rieur de ceux-ci. Les politiques visant à améliorer la 
répartition des revenus au niveau mondial doivent 
donc prendre ces deux aspects en compte.

Les inégalités mondiales peuvent être définies de 
diverses façons14. Elles peuvent notamment s’entendre 
des inégalités «internationales», à savoir les inégalités 
entre les pays dont le revenu moyen diffère. Cette défi-
nition repose sur le PIB par habitant de chaque pays, 

exprimé dans la même devise − dans le cas présent, 
en dollars des États-Unis à parité de pouvoir d’achat 
(PPA) − pour tous les pays du monde, et permet d’éta-
blir un classement du pays le plus pauvre au pays le 
plus riche afin de déterminer un indice d’inégalités, 
tel que le coefficient de Gini. Si l’on applique cette 
définition, on constate que les inégalités mondiales 
ont régressé pour la première fois entre le milieu des 
années 1960 et la fin des années 1970, le PIB d’un 
grand nombre de pays en développement ayant alors 
progressé plus rapidement que celui des pays déve-
loppés (graphique 3.5). Ces inégalités se sont par la 
suite creusées entre 1980 et 2000, alors que les taux 
de croissance de nombreux pays d’Amérique latine 
et d’Afrique et pays en transition stagnaient, voire 
diminuaient, et que ceux des pays développés pour-
suivaient leur ascension, quoique à un rythme plus lent 
que durant les décennies de l’après-guerre15. Enfin, les 
inégalités mondiales ont une nouvelle fois diminué 
dans les années 2000, lorsque la plupart des pays en 
développement et des pays en transition ont enregistré 
une forte hausse de leur PIB alors que l’économie des 
pays développés connaissait un ralentissement.

Cette façon de mesurer les inégalités mondiales 
présente cependant une lacune majeure, car elle ne 
prend pas en compte le nombre d’habitants des diffé-
rents pays: un très petit pays a ainsi le même «poids» 
qu’un pays très peuplé. Les estimations établies pour-
raient donc ne pas correspondre aux conditions de vie 
de la majorité de la population mondiale. Le tableau 
est tout autre si un poids différent est attribué à chaque 
pays en fonction de sa population. On constate alors, 
tout d’abord, que les inégalités mondiales de revenu, 
pondérées en fonction de la population, observées 
jusqu’au début des années 1990 étaient beaucoup plus 
élevées que ce qui avait été précédemment estimé, 

D. Inégalités mondiales de revenu
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comme l’indique des coefficients de Gini d’environ 
0,65 et 0,55, respectivement (graphique 3.5). Cet 
écart est principalement attribuable au fait que les 
pays les plus peuplés (Chine et Inde) étaient à cette 
époque des pays à faible revenu. On constate éga-
lement que l’évolution des inégalités mondiales de 
revenu pondérées par le chiffre de la population suit 
davantage le rythme de croissance de ces grands 
pays: les inégalités mondiales n’ont en effet guère 
fluctué jusqu’au début des années 1980, lorsque les 
taux de croissance enregistrés en Chine et en Inde 
coïncidaient avec les taux de croissance mondiaux, 
avant de fortement chuter lorsque la croissance de 
ces deux pays s’est grandement accélérée par rapport 
à celle de la plupart des autres pays. Les inégalités 
ont régressé encore plus rapidement dans les années 
2000, lorsqu’un plus grand nombre de pays en déve-
loppement et de pays en transition ont entamé ou 
repris leur processus de rattrapage.

Cette seconde méthode permet certes d’analyser 
les inégalités mondiales de façon plus précise, mais 
elle se fonde toujours sur les inégalités entre pays et 

part implicitement du principe que tous les habitants 
d’un pays reçoivent le même revenu. Ces calculs sont 
relativement faciles à faire, puisqu’ils reposent unique-
ment sur le PIB par habitant, tiré de la comptabilité 
nationale et des sources démographiques, l’unique 
difficulté consistant à estimer la PPA16. Toutefois, pour 
évaluer les inégalités entre tous les citoyens du monde, 
il faut également disposer de données sur la répartition 
nationale des revenus, et ce, pour un grand nombre de 
pays. Ce n’est qu’au début des années 2000 que les 
chercheurs ont pu s’inspirer des nombreuses enquêtes 
nationales menées auprès de ménages du monde entier 
depuis la fin des années 1980 pour présenter de nou-
velles données empiriques concernant l’ensemble de la 
planète, faisant abstraction des frontières nationales et 
tenant compte de la répartition des revenus au niveau 
mondial (voir, en particulier, Milanovic, 2005; 2006).

Le niveau des inégalités mondiales établi à l’aide 
de cette méthode est nettement plus élevé qu’avec les 
autres méthodes, parce qu’il correspond aux inégalités 
de revenu enregistrées non seulement entre nations 
mais également au sein de celles-ci. Il est également 
supérieur à celui observé pour tout pays figurant dans la 
base de données, ce qui montre à quel point la mesure 
des inégalités de revenu peut varier en fonction de la 
couverture géographique. Par exemple, à l’intérieur 
d’un pays donné, certaines zones rurales et certains 
quartiers de taudis urbains peuvent être uniformément 
pauvres et certaines banlieues, uniformément riches. 
Si l’on mesurait les inégalités de chacune de ces zones 
séparément, on parviendrait à des coefficients de Gini 
très faibles même s’ils sont très élevés au niveau natio-
nal. De même, d’après la moyenne des coefficients 
de Gini nationaux, l’UE semble être une région plus 
égalitaire que ce que laisse supposer le coefficient 
établi pour l’ensemble de la région17.

Les inégalités mondiales sont, par définition, 
déterminées par les écarts (pondérés en fonction de 
la population) de revenu enregistrés entre nations et 
à l’intérieur de celles-ci. Dans quelle mesure ces dis-
parités (c’est-à-dire au sein des pays et entre ceux-ci) 
affectent-elles les inégalités au niveau mondial? Une 
décomposition des inégalités18 montre qu’en 2008, 
73 % et 88 % (d’après les coefficients de Theil et 
de Gini, respectivement) des inégalités étaient attri-
buables aux écarts entre pays et le reste, aux écarts 
nationaux (tableau 3.4). L’impact croissant des iné-
galités entre pays sur les inégalités mondiales semble 
être un phénomène relativement récent d’un point de 
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vue historique. Selon des études menées à long terme 
sur les PIB nationaux, le ratio entre le revenu par 
habitant des pays les plus riches (les Pays-Bas et le 
Royaume-Uni) et celui des pays les plus pauvres (Sri 
Lanka − anciennement le Ceylan − et la Chine) était, 
au milieu du XIXe siècle, d’environ 4:1 et s’établissait 
100:1 en 2007 (Maddison, 2004; Milanovic, 2011a). 
Au début de la révolution industrielle, les inégalités 
mondiales pouvaient donc s’expliquer au moins autant 
par les inégalités nationales que par les inégalités 
internationales (Bourguignon and Morrison, 2002). 
De nos jours, le revenu moyen des 10 %, voire 5 %, 
des habitants les plus pauvres d’un pays développé 
est plus élevé que le revenu réel moyen des 10 %, au 
5 %, des habitants les plus riches des pays à faible 
revenu. Une comparaison entre le revenu par tête des 
15 pays les plus riches et celui des 15 pays les plus 
pauvres au cours des dernières décennies confirme le 
creusement de cet écart: ce ratio était de 44:1 dans les 
années 1980, de 52:1 dans les années 1990 et de 60:1 
dans les années 2000. Cette tendance s’est toutefois 
inversée au cours de la dernière décennie, ce ratio 
passant de 62,3:1 en 2000 à 55,8:1 en 2009. 

On pourrait par conséquent s’attendre à ce que 
la baisse des inégalités entre pays induise immédia-
tement une baisse des inégalités entre l’ensemble 
des habitants de la planète. Ce phénomène semble 
effectivement se produite, mais avec un décalage 
important. Entre 1988 et 2002, le coefficient de 
Gini mesurant les inégalités de revenu entre tous 
les habitants n’avait varié que de 0,68 à 0,70, alors 
que les inégalités entre pays pondérées en fonction 
de la population avaient déjà commencé à régresser 
dans la foulée de la croissance rapide que connais-
saient la Chine et l’Inde, représentant ensemble plus 
d’un tiers de la population mondiale. Durant la plus 
grande partie de cette période, la hausse des inéga-
lités nationales semble avoir largement compensé la 
réduction des inégalités internationales (Milanovic, 
2011b). Ce n’est que depuis les années 2000 que 
tous les indices mesurant les inégalités mondiales 
montrent une baisse manifeste et simultanée. Il 
importe de souligner que la baisse des inégalités 
mondiales (entre tous les citoyens du monde) qui 
semble s’être amorcée au milieu des années 1990 soit 
la première observée depuis le milieu du XIXe siècle.

Tableau 3.4

DÉCOMPOSITION DES INÉGALITÉS MONDIALES DE REVENU, 1988-2008
(En pourcentage)

1988 1993 1998 2002 2005 2008

Coefficient de Gini

Inégalités au sein des pays 1,1 1,1 1,1 1,2 1,3 1,3
(1,5) (1,5) (1,6) (1,7) (1,9) (2,0)

Inégalités entre pays 62,7 62,5 61,0 60,8 59,0 58,4
(90,7) (89,8) (89,3) (89,5) (88,4) (88,1)

Chevauchement 5,4 6,0 6,2 6,0 6,5 6,5
(7,8) (8,6) (9,1) (8,8) (9,7) (9,9)

Total des inégalités mondiales 69,2 69,6 68,4 67,9 66,7 66,3

Coefficient de Theil

Inégalités au sein des pays 19,6 22,9 23,0 22,7 23,1 23,0
(21,7) (24,5) (25,4) (25,4) (27,1) (27,4)

Inégalités entre pays 70,7 70,4 67,7 66,9 62,0 61,0
(78,3) (75,5) (74,6) (74,6) (72,9) (72,6)

Total des inégalités mondiales 90,2 93,3 90,7 89,6 85,1 84,0

Nombre de pays 93 116 121 121 120 110

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après Milanovic, 2005; Eurostat; outil en ligne de la Banque mondiale pour mesurer 
la pauvreté, PovcalNet; et bases de données de la Division de statistique de l’ONU. 

Note: Les chiffres entre parenthèses représentent la part en pourcentage de chaque élément du total.
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Les inégalités se déclinent sous diverses formes 
étroitement liées entre elles; celles qui occupent le 
devant de la scène sont les inégalités de revenu, car 
elles déterminent directement le niveau d’accès aux 
produits et aux services, que ce soit à des fins de 
consommation ou à des fins d’investissement. Les 
disparités de revenu ne dépendent pas uniquement 
des talents et efforts de chacun; elles sont également 
le résultat d’une répartition inéquitable de la richesse 
ainsi que d’un accès inégal aux services d’éducation 
et aux services de base, accès à son tour fréquemment 
déterminé par différents facteurs sociaux, raciaux et 
sexospécifiques. Comme le souligne le chapitre II, ces 
facteurs peuvent considérablement freiner l’égalité 
des chances et l’ascension sociale, et avoir de graves 
conséquences sur les plans économique, social et 
politique. De surcroît, une concentration accrue de la 
richesse entretient − voire accentue − généralement 
les fortes inégalités de revenu, ce qui donne lieu à 
une société à deux vitesses: seul un segment de la 
population à les moyens d’accéder à des services 
privés d’éducation, de santé et de base de qualité, 
alors que le reste de la population doit se contenter 
de services de piètre qualité parce qu’ils ne sont pas 
suffisamment financés par les pouvoirs publics. La 
présente section aborde brièvement quelques autres 
facteurs d’inégalité pour montrer que les politiques 
visant à réduire les inégalités de revenu ne doivent 
pas se limiter aux mesures uniquement destinées à 
faire augmenter le revenu primaire (par exemple, 
les politiques salariales) ou le revenu secondaire 
(par exemple, l’impôt et les transferts sociaux), 
mais doivent également s’attaquer à quelques-uns 
des principaux déterminants sociaux des inégalités.

1. Répartition de la richesse

La distribution des revenus et la répartition de 
la richesse sont deux facettes d’une même dialec-
tique. Une partie du revenu primaire peut provenir 
du patrimoine, plus précisément d’intérêts, de divi-
dendes et d’autres revenus du capital. Les revenus 
immobiliers peuvent d’ailleurs représenter une 
proportion importante du revenu total des groupes à 
hauts revenus19. Une partie de ce revenu est ensuite 
épargnée, s’ajoutant au patrimoine et générant ainsi 
de nouvelles richesses. En règle générale, cette cor-
rélation s’applique aux groupes à hauts revenus qui 
peuvent épargner une proportion notable de leurs 
revenus, ce qui fait que la richesse y est surtout 
concentrée. De fait, les pays où l’on observe une forte 
concentration de la richesse sont généralement ceux 
où l’on retrouve une forte concentration des revenus, 
et vice versa. En outre, la concentration de la richesse 
a tendance à être plus élevée que la concentration des 
revenus ( graphique 3.6), ce qui n’est pas surprenant 
étant donné que la richesse est formé d’un stock 
d’actifs financiers et immobiliers accumulés au fil 
des ans et transmis de génération en génération. La 
concentration de la richesse reflète également le fait 
que l’épargne des groupes à hauts revenus augmente 
plus rapidement que celle des groupes à faibles reve-
nus; les premiers peuvent régulièrement épargner, en 
proportion et en valeur absolue, une partie beaucoup 
plus substantielle de leurs revenus que les seconds. 
D’ailleurs, dans certains pays, les groupes à faibles 
revenus gagnent tout juste assez pour couvrir leurs 
besoins essentiels.

E. Autres facteurs d’inégalité
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Beaucoup plus que dans le cas des revenus, 
une proportion importante de la richesse totale des 
ménages est généralement concentrée dans le centile 
le plus riche de la population. Dans la plupart des pays 
pour lesquels il existe des données raisonnablement 
comparables, le centile supérieur détient en effet une 
part beaucoup plus grande de la richesse nationale 
totale que la moitié la plus pauvre (par exemple, 
33,8 % et 2,5 %, respectivement, aux États-Unis; 
28,7 % et 5,1 %, respectivement, en Indonésie; et 
24 % et 4 %, respectivement, en France), et sa part 
de la richesse est considérablement plus élevée que 
sa part des revenus (tableau 3.5).

Une concentration accrue de la richesse suppose 
que les nouvelles richesses créées grâce au revenu 
annuel profitent essentiellement aux ménages déjà 
aisés. Ce phénomène peut notablement contribuer 
à la persistance des inégalités sociales. Ainsi, des 
parents plus riches auront les moyens d’offrir une 

Tableau 3.5

CONCENTRATION DE LA RICHESSE ET 
DES REVENUS DANS CERTAINS PAYS

(En pourcentage)

Part de la richesse
Part des 
revenus

Année Moitié 
la plus 
pauvre

Centile 
supérieur

Centile 
supérieur

Canada 2005 5,4 15,5 13,1
France 2010 4,0 24,0 9,0
Inde 2002-03 8,1 15,7 9,0
Indonésie 1997 5,1 28,7 11,0

Irlande 2001 5,0 23,0 9,7

Italie 2008 11,5 12,2 10,0
Rép. de Corée 1988 12,3 14,0 ..
Suède 2007 .. 29,0 6,9
Suisse 1997 .. 34,8 8,0
Royaume-Uni 2005 9,2 12,5 14,3
États-Unis 2007 2,5 33,8 13,8

Source: Global Wealth Databook 2011 du Crédit suisse, tableau 1-4; 
et The World Top Incomes Database de l’École d’économie 
de Paris et du Institute for New Economic Thinking.

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après le Global 
Wealth Databook 2011 du Crédit suisse; et SWIID.

Note: L’année la plus récente pour laquelle des données sur la 
richesse sont disponibles diffère selon le pays: Australie 
(2006), Canada (2005), Chili (2007), Chine (2002), Alle-
magne (2003), Inde (2002-2003), Indonésie (1997), Italie 
(2008), Japon (1999), Nouvelle-Zélande (2001), Norvège 
(2004), République de Corée (1988), Thaïlande (2006), 
Royaume-Uni (2008) et États-Unis (2007).

Graphique 3.6

COEFFICIENTS DE GINI POUR LA RICHESSE 
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meilleure éducation à leur progéniture, accroissant 
par le fait même ses chances de toucher un salaire 
élevé. En outre, les enfants d’un couple aisé per-
çoivent souvent un héritage substantiel, perpétuant 
ainsi la concentration de la richesse pour la prochaine 
génération. Cette situation s’apparente parfois à un 
régime ploutocratique dans lequel les riches exercent 
une influence disproportionnée sur le gouvernement 
afin qu’il gère le pays de façon à les favoriser, leur 
permettant ainsi de s’enrichir encore davantage.

Le niveau de concentration de la richesse 
n’a cependant pas toujours augmenté. D’après des 
statistiques rétrospectives sur la part de la richesse 
détenue par les échelons supérieurs de certains pays 
développés au XXe siècle, la concentration des reve-
nus et celle de la richesse ont toutes deux diminué 
− surtout en raison de la chute des revenus du capital 
− principalement durant les deux guerres mondiales 
et la Grande Dépression. De fait, l’introduction d’un 
impôt progressif sur le revenu et de taxes foncières, 
il a par la suite été difficile pour les détenteurs de 
capitaux les plus riches de retrouver le niveau d’avant 
la crise (Piketty, 2003). En France, au Royaume-Uni 
et aux États-Unis (pays pour lesquels il existe des 
données à long terme), la richesse des ménages a 
décliné beaucoup plus que le revenu disponible, le 
ratio richesse/revenu passant de 6 ou 7 (entre 1900 
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et 1940) à près de 4 dans les années 1970. Ce n’est 
qu’aux environs de 1980 que la richesse a retrouvé 
une croissance rapide dans tous les pays du G-7, ce 
ratio passant alors de 4,6 (en moyenne) en 1980 à 7,4 
en 2007. Malgré les pertes de richesses financières 
essuyées durant la crise financière, ce ratio n’a que 
faiblement régressé pour se situer autour de 7 en 
2008-2009 (Crédit suisse, 2011). L’augmentation 
à long terme faisait écho à la forte hausse des prix 
des actifs, en particulier sur les marchés boursiers 
et immobiliers, et cette tendance n’a été que par-
tiellement inversée lors de l’éclatement des bulles 
financières et immobilières que la présente crise a 
provoqué dans plusieurs pays développés.

Le ratio richesse nette/revenu des pays en déve-
loppement et des pays émergents de l’échantillon 
est en moyenne beaucoup moins élevé (environ la 
moitié) que celui des pays développés. Une exception 
est à noter à cet égard, celle de la Chine, où ce ratio 
est d’environ 7, à l’instar de la France, du Japon et 
de la Suède, en raison principalement du fort taux 
d’épargne des ménages, qui a dépassé 20 % du PIB 
ces deux dernières décennies20. La composition de la 
richesse diffère également selon qu’il s’agit de pays 
développés ou de pays en développement. Ainsi, la 
part des actifs non financiers dans la richesse totale est 
considérablement plus élevée dans ces derniers que 
dans les premiers, car les biens fonciers et immobi-
liers y sont plus importants et les marchés financiers 
y sont moins développés. Part ailleurs, dans les pays 
développés, les actifs financiers et non financiers 
représentent généralement une proportion similaire 
de la richesse totale. La part des actifs financiers est 
supérieure à celle des biens immobiliers au Canada, 
aux États-Unis, aux Pays-Bas et en Suisse, alors que 
c’est l’inverse en Allemagne, en Espagne, en France 
et en Italie, tout comme en Australie, pays disposant 
d’importantes ressources foncières et naturelles.

Dans les pays développés, la forte augmenta-
tion de la richesse, plus rapide que celle du revenu 
disponible, ainsi que sa concentration significative 
dans les groupes ayant les plus hauts revenus contri-
buent à la hausse des inégalités de revenu depuis les 
années 1980. Selon Galbraith (2008: 99), la hausse 
enregistrée dans certains pays développés semble être 
imputable aux marchés financiers, à la répartition 
de la richesse, à l’évaluation des actifs financiers 
et, fondamentalement, à la répartition du pouvoir. 
Alors que la concentration croissante de la richesse 

est en grande partie liée aux marchés financiers et 
immobiliers dans les pays développés, elle est surtout 
attribuable, dans les pays en développement et les 
pays en transition, aux privatisations étendues qui 
ont eu lieu dans les années 1980 et 1990. Comme l’a 
indiqué Stiglitz (2012: 42), il est facile de s’enrichir 
lorsqu’on achète un bien public à prix réduit. Une fois 
qu’on occupe une position dominante, on peut tirer 
des rentes du monopole et creuser encore davantage 
les écarts de revenu et de richesse.

La répartition de la propriété foncière revêt 
une importance particulière dans de nombreux pays 
en développement. Ainsi, une estimation détaillée 
de la répartition des parcelles en production dans 
plus de 100 pays, effectuée par l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO), indique que c’est en Amérique latine que la 
concentration des terres est la plus élevée, avec un 
coefficient de Gini médian de 0,81, devant l’Asie 
occidentale et l’Afrique du Nord (0,66), l’Europe 
orientale (0,62) et l’Asie du Sud (0,59). Le coefficient 
de Gini est moins élevé dans les pays de l’OCDE 
(0,56), et c’est en Asie de l’Est (0,51) et en Afrique 
subsaharienne (0,49) − deux régions dont la popu-
lation est encore en grande partie rurale − qu’il est 
le plus bas (Vollrath, 2007). Ces statistiques sur les 
parcelles ne correspondent toutefois pas exactement 
à la répartition de la propriété foncière, parce que la 
même personne peut posséder plusieurs parcelles, et 
certaines de celles-ci peuvent être cultivées par des 
paysans sans terre. Les valeurs mentionnées ci-dessus 
sont donc sous-estimées par rapport à la concentration 
réelle. Quoi qu’il en soit, la concentration foncière 
est manifestement plus élevée que la concentration 
des revenus.

Par ailleurs, une forte concentration foncière a 
d’importantes répercussions sociales et économiques. 
La propriété foncière constitue non seulement un 
moyen de subsistance, mais elle favorise également 
l’accès au crédit et est associée à une plus grande 
participation sociale et politique (World Bank, 
2006). Il a été établi qu’une concentration foncière 
élevée nuit considérablement à l’efficacité écono-
mique, car les petits fermiers locataires ne disposent 
fréquemment ni des ressources, ni d’un accès au 
crédit leur permettant d’investir ou d’améliorer la 
productivité d’une exploitation, alors que les grands 
propriétaires manquent parfois de motivation pour le 
faire (Vollrath, 2007; Prebisch, 1963). Les familles 
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d’aristocrates qui possédaient autrefois la plupart 
des terres exerçaient aussi traditionnellement une 
influence politique considérable et se souciaient 
moins que les propriétaires d’industrie d’avoir une 
main-d’œuvre instruite. Cela pourrait expliquer la 
faible priorité accordée à la scolarisation universelle 
et à un accès aux soins de santé publique, ce qui a 
par ricochet influé sur le rythme et la nature de la 
transition d’une économie agricole à une économie 
industrielle (Galo, Moav and Vollrath, 2009). Il 
importe donc d’examiner les avantages potentiels 
des réformes foncières qui conduisent à une réparti-
tion des terres plus équitable. Les réformes menées 
en Asie de l’Est, par exemple, montrent qu’elles 
peuvent effectivement accroître la cohésion sociale 
et l’efficacité économique. Elles devraient toutefois 
s’accompagner du soutien technique requis ainsi 
que d’un accès aux intrants et à la formation, tout en 
s’inscrivant dans une stratégie plus vaste de dévelop-
pement rural (World Bank, 2006).

2. Inégalités entre les sexes

La problématique hommes-femmes constitue 
un facteur important d’inégalité sociale ou écono-
mique. Les écarts observés entre les hommes et les 
femmes sur le plan des revenus et des débouchés 
(à l’intérieur des ménages et entre ceux-ci) sont 
attribuables à toute une série de facteurs tels que les 
conditions d’emploi, les conditions salariales, l’accès 
à l’éducation et à la santé, ainsi qu’à d’autres facteurs 
socioculturels. S’agissant de l’emploi, les inégalités 
ne concernent pas uniquement le travail rémunéré, 
puisque les tâches non rémunérées effectuées au sein 
des ménages incombent généralement de manière 
disproportionnée aux membres féminins de ces 
ménages, et ce, dans la plupart des sociétés.

Étant donné que la majorité des femmes accom-
plissent beaucoup de tâches non rémunérées, les 
données disponibles concernant leur participation à 
un travail rémunéré ou reconnu peuvent être trom-
peuses. Il a toutefois été établi que plus les femmes 
participent à une activité rétribuée et reconnue, plus 
les inégalités entre les sexes s’amenuisent au fil du 
temps, parce que cette participation entraîne une plus 
grande reconnaissance sociale du rôle économique 
des femmes ainsi qu’une amélioration du pouvoir de 

négociation de la main-d’œuvre féminine. Le taux de 
participation des femmes varie cependant énormé-
ment d’un pays ou d’une région à l’autre. Ainsi, ces 
deux dernières décennies, leur taux de participation 
dans la main-d’œuvre adulte a légèrement progressé, 
passant de 52,8 % en 1991 à 54,3 % en 2010. Au cours 
de la même période, le taux de croissance de la main-
d’œuvre féminine a dépassé celui de la main-d’œuvre 
masculine (50,4 et 43,2 %, respectivement). Dans les 
pays développés et les pays en transition, le taux de 
participation des femmes atteignait presque 55 % en 
2010. S’agissant des pays en développement, c’est 
en Asie de l’Est et en Afrique subsaharienne que ce 
taux était le plus élevé (environ 70 %), devant l’Asie 
du Sud-Est et l’Amérique latine (environ 60 %). À 
l’inverse, c’est en Asie occidentale, en Afrique du 
Nord et en Asie du Sud − régions où les femmes 
rencontrent des problèmes d’ordre éducatif, social 
et culturel pour entrer sur le marché du travail (OIT, 
base de données sur les ICMT) − qu’il était le plus 
bas (entre 20 et 35 %). 

Leur participation à un travail rémunéré est 
certes un enjeu important pour les femmes, mais leurs 
conditions de travail et leurs niveaux de rémunération 
importent également. En outre, en l’absence d’un 
dispositif d’action sociale couvrant les tâches non 
rémunérées qu’accomplissent les femmes exerçant 
également une activité rétribuée, une plus grande 
participation à l’économie formelle peut sensible-
ment alourdir leur fardeau. De surcroît, les politiques 
macroéconomiques, surtout les dépenses budgétaires 
consacrées aux services publics, peuvent avoir des 
répercussions particulières sur les femmes en rédui-
sant ou en augmentant le poids de leurs tâches non 
rémunérées.

La proportion relativement faible de femmes 
qui possèdent une entreprise, occupent un poste de 
cadre supérieur ou travaillent à temps plein illustre 
également la situation inférieure dans laquelle la 
plupart d’entre elles se retrouvent sur le marché du 
travail (tableau 3.6).

La main-d’œuvre féminine est généralement 
sous-représentée dans les échelons supérieurs (légis-
lateurs, hauts fonctionnaires et cadres) et, à l’inverse, 
surreprésentée dans les échelons inférieurs (emplois 
non qualifiés, y compris le personnel de ménage, 
les ouvriers et les vendeurs de rues) (tableau 3.7). 
Dans les pays développés et les pays en transition, 
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Tableau 3.7

RÉPARTITION DES EMPLOIS, PAR SEXE ET CATÉGORIE PROFESSIONNELLE, 2008
(En pourcentage)

Pays développés Pays en transition Afrique Asie
Amérique latine 

et Caraïbes
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Législateurs, hauts 
fonctionnaires et cadres 11,2 8,0 8,2 6,0 4,8 1,7 4,0 1,4 3,8 2,9

Professions libérales et 
techniques 22,1 29,8 19,9 37,6 10,3 10,4 6,3 7,8 13,2 18,0

Commis 7,1 20,0 1,9 6,5 3,5 5,0 4,0 3,3 5,4 11,2
Personnel des services et 

de la vente 15,2 25,7 9,4 19,6 10,2 9,7 9,8 12,6 12,2 23,1
Ouvrier de l’agriculture et 

de la pêche 3,5 2,4 7,7 5,8 39,4 53,6 48,1 58,9 17,7 9,7
Artisans, opérateurs 

d’installations et de 
machines et assembleurs 35,4 7,9 39,2 9,3 21,6 6,2 21,1 11,5 30,4 10,4

Emplois non qualifiés 4,8 5,8 12,9 14,8 9,9 13,3 6,4 4,4 15,9 24,2
Forces armées et emplois 

non classifiés 0,8 0,3 0,8 0,6 0,3 0,2 0,2 0,0 1,4 0,5

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après les bases de données de l’OIT sur les ICMT et Laborsta; base de données 
de la CEE sur les statistiques différenciées en fonction du sexe.

Note: Les artisans, les opérateurs d’installations et de machines et les assembleurs incluent les «emplois non qualifiés» pour la 
Chine et le Japon dans les agrégats régionaux respectifs (Asie et pays développés). Les données concernent l’année 2008 
ou l’année la plus récente pour laquelle des données sont disponibles. Les pays développés comprennent les pays suivants: 
Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis, Finlande, 
France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, 
Suède et Suisse. Les pays en transition comprennent les pays suivants: Albanie, Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, Bosnie-
Herzégovine, Croatie, ex République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Géorgie, Kazakhstan, Kirghizistan, 
République de Moldova, Serbie et Ukraine. L’Afrique comprend les pays suivants: Afrique du Sud, Botswana, Burkina Faso, 
Égypte, Éthiopie, Madagascar, Maroc, Maurice, et République Unie de Tanzanie. L’Asie comprend les pays suivants: Arabie 
saoudite, Bhoutan, Cambodge, Chine, RAS de Hong Kong (Chine), RAS de Macao (Chine), Émirats arabes unis, Indonésie, 
Liban, Maldives, Mongolie, Pakistan, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République 
islamique d’Iran, Singapour, Sri Lanka, territoire palestinien occupé, Thaïlande et Turquie. L’Amérique latine et les Caraïbes 
comprennent les pays suivants: Antilles néerlandaises, Argentine, Aruba, Bahamas, Bolivie, Brésil, Costa Rica, El Salvador, 
Équateur, îles Caïmanes, Jamaïque, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, République dominicaine et Uruguay..

Tableau 3.6

POURCENTAGE DES FEMMES PROPRIÉTAIRES D’ENTREPRISE, CADRES 
SUPÉRIEURES ET EMPLOYÉES À TEMPS PLEIN, PAR RÉGION

Propriétaires d’entreprise Cadres supérieures Employées à temps plein
Europe orientale et Asie centrale 36,7 19,0 38,4
Asie de l’Est et Pacifique 54,3 27,1 39,1
Asie du Sud 17,1 6,0 12,5
Moyen-Orient et Afrique du Nord 17,2 13,6 14,5
Afrique subsaharienne 33,0 15,2 24,5
Amérique latine et Caraïbes 40,4 20,8 37,9

Pays de l’OCDE à haut revenu 31,9 17,3 34,6
Niveau mondial 35,3 18,4 30,9

Source: Enquêtes de la Banque mondiale sur les entreprises, disponibles à l’adresse: http://www.enterprisesurveys.org/Custom 
Query#Economies.

Note: Les données tirées des enquêtes concernent différentes années entre 2002 et 2011, en fonction du pays. Les groupes de 
pays correspondent à ceux qui sont donnés par la source.
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on retrouve une forte proportion de femmes dans des 
professions libérales et techniques. C’est également 
le cas en Amérique latine, bien que dans une moindre 
mesure, probablement parce que les femmes ont un 
meilleur accès à l’éducation qu’auparavant. Toutefois, 
ces groupes sont plutôt hétérogènes et incluent des 
docteures en médecine, des secrétaires médicales, 
des professeures d’université et des institutrices. 
Les activités nécessitant moins de qualifications, 
notamment les commis ainsi que le personnel des 
services et de la vente, étant traditionnellement des 
professions «féminines», c’est là qu’on retrouve 
46 % des femmes exerçant une activité rémunérée 
dans les pays développés et entre un tiers et un 
quart des femmes en Amérique latine, en Asie (à 
l’exclusion de la Chine) et dans les pays en transition 
(pourcentage au moins deux fois plus élevé que les 
hommes dans toutes ces régions). À l’inverse, ce 
sont généralement des hommes qui travaillent dans 
la plupart des secteurs de l’artisanat et de l’industrie 
manufacturière. En Afrique et en Asie, les femmes 
continuent d’exercer des activités agricoles, y 
compris à titre de travailleuses familiales non rému-
nérées dans l’agriculture de subsistance. De plus, 
la main-d’œuvre féminine est concentrée dans la 
production de certains types de produits agricoles 
non traditionnels (fleurs coupées et légumes, par 
exemple) en Afrique subsaharienne et en Amérique 
centrale, dans des activités manufacturières de 
qualité inférieure − notamment dans le secteur des 
vêtements et des articles de cuir et dans l’industrie 
de l’électronique − dans plusieurs pays asiatiques, 
et dans des métiers «traditionnellement féminins» 
du commerce des services − tels que le tourisme, 
l’entrée de données et les centres d’appel (Dejardin, 
2009; Seguino and Grown, 2006).

La qualité de l’insertion professionnelle des 
femmes dépend de l’emploi qu’elles occupent, à savoir 
s’il s’agit d’un emploi formel ou informel ou encore 
d’un emploi à temps plein ou à temps partiel. De 
nouvelles études qualitatives montrent que les femmes 
sont plus susceptibles d’exercer un emploi précaire, 
faiblement ou non rémunéré (ILO, 2012), ou de travail-
ler sur des parcelles agricoles plus petites et produisant 
des cultures moins rentables que les hommes (World 
Bank, 2012). En outre, les femmes sont généralement 
concentrées dans les secteurs moins bien rémunérés 
du marché du travail officiel, ce qui fait que, partout 
dans le monde, elles ont généralement des revenus 
moins élevés que les hommes (World Bank, 2012: 

xxi). Même dans les régions où les jeunes travailleuses 
contribuent de manière importante à la production de 
biens exportables, elles se retrouvent surtout dans les 
secteurs de production relativement moins bien rému-
nérés et nécessitant moins de qualifications.

Le clivage qui existe entre un emploi permanent 
dans le secteur formel et un emploi informel − en 
tant que salarié ou travailleur indépendant − est 
l’une des caractéristiques les plus marquantes de la 
structure actuelle de l’emploi. Il engendre de plus 
en plus souvent des inégalités de revenu dans les 
pays en développement et, plus récemment, dans les 
pays industrialisés à haut revenu. Cette dichotomie 
fondamentale est généralement exacerbée par les dis-
parités de revenu entre hommes et femmes observées 
dans l’ensemble des professions, malgré des niveaux 
d’instruction similaires. Ainsi, en Asie, les disparités 
salariales entre les sexes étaient extrêmement impor-
tantes car les entreprises commerciales préféraient 
embaucher des femmes, non seulement parce qu’elles 
acceptaient habituellement un salaire moins élevé que 
les hommes pour un emploi donné, mais aussi parce 
que certains événements (un mariage ou une nais-
sance, par exemple) pouvaient servir d’excuse pour 
les remplacer sur des lignes de production caractéri-
sées par un fort taux de surmenage (Seguino, 2000). 
Les disparités entre hommes et femmes s’amenuisant, 
il est devenu moins avantageux pour les employeurs 
d’embaucher une main-d’œuvre féminine. L’époque 
où la participation des femmes aux activités d’expor-
tation augmentait rapidement semble être révolue, 
car les récentes tendances indiquent une baisse, en 
valeurs relative et absolue, du nombre de femmes 
occupant un emploi dans le secteur manufacturier, 
même dans les pays essentiellement tournés vers 
l’exportation (Ghosh, 2009). Ce genre de travail est 
dorénavant de plus en plus effectué dans des condi-
tions encore moins bien rémunérées, notamment le 
travail à domicile et les petites entreprises artisanales, 
dans le cadre de lignes de production plus grandes.

Dans les pays développés, on cherche depuis 
longtemps à réduire les écarts de rémunération entre 
les hommes et les femmes (graphique 3.7). La baisse a 
toutefois été moins marquée ces dix dernières années 
et, dans certains pays, la tendance a même été inversée. 
Les écarts entre les sexes sont plus prononcés dans les 
pays en transition (28 %) que dans les pays développés 
(17 %), mais ils se resserrent. Les politiques adoptées 
dans certains pays d’Amérique latine ont d’ailleurs 
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contribué à ce resserrement. En Argentine, au Brésil, 
au Costa Rica et en Équateur, par exemple, la hausse du 
salaire minimum légal et une meilleure protection des 
employées de maison ont permis de diminuer les dispari-
tés salariales et d’améliorer les conditions de travail de la 
main-d’œuvre féminine. Dans l’ensemble de la région, 
l’écart entre les salaires versés en zone urbaine aux deux 
sexes s’est amenuisé, passant de 25 % en 1990 à 15 % 

en 2010. Une comparaison entre la rémunération des 
hommes et des femmes ayant le même niveau d’études 
montre toutefois un écart plus important: de 38 % en 
1990 et de 30 % en 2005 (CEPALC, CEPALSTAT), ce 
qui laisse entendre que les femmes non seulement sont 
moins bien rétribuées que les hommes pour une activité 
similaire, mais qu’elles exercent des emplois moins 
bien rémunérés malgré des qualifications comparables.

Les inégalités entre les sexes observées dans le 
domaine de l’emploi font écho à d’autres types d’iné-
galités importantes entre les hommes et les femmes. 
La participation des femmes dans la main-d’œuvre 
rémunérée peut contribuer à réduire la pauvreté, car 
elle augmente le revenu des ménages, mais cela ne 
revient pas à dire que l’équité existe au sein d’un 
ménage ou entre les deux sexes. Les femmes sont plus 
susceptibles d’être pauvres que les hommes, et cette 
tendance se perpétue de génération en génération. Les 
ménages dirigés par une femme ont un revenu inférieur 
à ceux dirigés par un homme. Les femmes ont moins 
de chances que les hommes de détenir des actifs géné-
rateurs de revenus − tels que des terres, des capitaux 
ou des fonds propres − ou d’en hériter, ou encore de 
posséder une maison (Agarwal, 1994; World Bank, 
2006, 2012). Elles sont également moins susceptibles 
de détenir des actions ayant un effet d’égalisation des 
revenus, tels que des épargnes ou d’autres transferts. 
De plus, elles risquent davantage de se retrouver dans 
une situation financière précaire en vieillissant parce 
qu’elles cotisent moins aux régimes de pension publics 
et privés. Pour toutes ces raisons, les ménages appar-
tenant à des sociétés où les inégalités entre les sexes 
perdurent sont moins susceptibles d’investir dans les 
femmes et les filles.

En conclusion, la participation croissante des 
femmes constitue un changement structurel majeur 
qui affecte le marché du travail dans de nombreuses 
parties du monde, quoique à un rythme différent. 
On constate cependant que les emplois qu’elles 
obtiennent sont généralement moins intéressants 
que ceux qu’obtiennent les hommes pour ce qui est 
du caractère formel de l’emploi, des responsabilités 
y afférentes et des heures de travail (c’est-à-dire à 
temps plein ou à temps partiel). En outre, le salaire 
des femmes est constamment inférieur à celui des 
hommes malgré un emploi, des compétences ou des 
études similaires. On pourrait s’attendre à ce que la 
participation accrue d’un groupe dont le salaire est 
inférieur au revenu moyen accentue les inégalités de 

Graphique 3.7

ÉCARTS DE RÉMUNÉRATION ENTRE 
LES HOMMES ET LES FEMMES,1985-2010
(En pourcentage de la rémunération des hommes)

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après la 
base de données de la CEE sur les statistiques; base 
de données CEPALSTAT de la CEPALC; et base de 
données de l’OCDE sur l’emploi.

Note: Dans le cas des pays développés, les données cor-
respondent à la moyenne simple de l’écart de salaire 
médian entre les hommes et les femmes travaillant à 
temps plein établie pour l’Allemagne, l’Australie, les 
États-Unis, la Finlande, la France, l’Italie, le Japon, la 
Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Royaume-Uni et 
la Suède. Dans le cas des pays en transition, les don-
nées correspondent à la moyenne simple de l’écart de 
salaire mensuel entre les hommes et les femmes établie 
pour l’Arménie, l’Azerbaïdjan, le Bélarus, la Croatie, la 
Fédération de Russie, la Géorgie, le Kazakhstan, le 
Kirghizistan, la République de Moldova, le Tadjikistan 
et l’Ukraine. Dans le cas de l’Amérique latine, les don-
nées correspondent à la moyenne simple de l’écart 
de salaire entre les hommes et les femmes travaillant 
en zone urbaine établie pour l’Argentine, la Bolivie, le 
Brésil, le Chili, la Colombie, le Costa Rica, l’Équateur, 
le Guatemala, le Mexique, le Panama, le Paraguay, la 
République bolivarienne du Venezuela et l’Uruguay.
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revenu. Les statistiques sur la répartition des revenus, 
établies d’après des enquêtes menées auprès des 
ménages, ne sont toutefois guère révélatrices à cet 
égard, car elles passent sous silence les aspects liés 
à la problématique hommes-femmes. Les données 
tirées de ces enquêtes pourraient même indiquer 
une réduction des inégalités, parce qu’une source 
supplémentaire de revenu fait en réalité augmenter 
le revenu par habitant des ménages à faibles revenus, 
où la densité d’emplois a tendance à être moindre. 
Les inégalités de revenu entre les sexes sont l’une 
des formes les plus répandues d’inégalités de ce 
type, et pourtant elles sont les moins visibles dans 
les statistiques agrégées. Comme c’est le cas d’autres 
inégalités, il existe des arguments majeurs en faveur 
d’une réduction des inégalités entre les hommes 
et les femmes à différents niveaux. L’amélioration 
des conditions d’emploi des femmes renforcerait le 
pouvoir de négociation des travailleurs en général et 
contribuerait par le fait même à corriger la tendance 
à la baisse de la part des salaires observée dans de 
nombreux pays.

3. Inégalité d’accès à l’éducation

L’accès à l’éducation est un facteur clef de 
l’égalité des chances. Un large accès à l’éducation 
peut en effet favoriser l’ascension sociale, alors qu’un 
accès qui est limité à l’élite ou aux groupes à hauts 
revenus ne fera que perpétuer la stratification sociale 
et les inégalités de revenu existantes. L’inégalité 
d’accès à l’éducation et les inégalités de revenu vont 
de pair: une bonne éducation permet d’exercer une 
profession mieux rémunérée et, dans de nombreux 
pays, un revenu plus élevé permet d’acheter une 
meilleure éducation. De plus, l’éducation a un impact 
certain sur d’autres formes importantes d’inégalités 
concernant notamment la mortalité infantile et la 
longévité, la santé et l’alimentation, les perspectives 
d’emploi et les niveaux de revenu, la parité ainsi que 
la participation à la vie sociale, civile et politique 
(Sen, 1980).

Le nombre de personnes ayant accès à l’éduca-
tion est aujourd’hui plus élevé que jamais, y compris 
aux niveaux supérieurs. L’augmentation du taux 
d’alphabétisation est l’un des principaux indicateurs 
de progrès, la capacité de lire ou d’écrire étant la clef 

de la connaissance. Le taux d’alphabétisation des 
jeunes excède 95 % dans 63 des 104 pays pour les-
quels des données sont disponibles, et il atteint 99 % 
dans 35 pays en développement (UNDP, 2010). Les 
analphabètes d’aujourd’hui sont généralement plus 
âgés car les niveaux d’instruction étaient autrefois 
très inégaux. Ainsi, à l’échelle mondiale, seulement 
7 % des 15 à 24 ans n’ont jamais fréquenté l’école, 
mais ce chiffre dépasse 33 % dans le cas des per-
sonnes de plus de 65 ans. 

L’objectif de la scolarisation universelle 
dans le primaire est maintenant presque atteint 
dans les régions développées et les régions en 
développement, bien qu’il existe encore des écarts 
considérables dans quelques pays en dévelop-
pement21. Non seulement les enfants sont plus 
nombreux à fréquenter l’école, mais ils sont aussi 
plus nombreux à terminer leurs études: ainsi, le taux 
de réussite dans le primaire a atteint 95 % en 2010, 
et le nombre prévu d’années de scolarité est passé 
de neuf ans en 1980 à onze ans en 2010. Même dans 
les pays se classant aux derniers rangs de l’indica-
teur du développement humain du Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD), 
le nombre prévu d’années de scolarité est passé 
de cinq ans à huit ans. Le taux d’inscription dans 
l’enseignement secondaire a également augmenté 
de manière notable depuis 1970 (tableau 3.8); ainsi, 
en 2010, plus de 80 % des jeunes du groupe d’âge 
concerné étaient scolarisés, non seulement dans 
les pays développés, mais aussi dans les pays en 
transition d’Europe et d’Asie centrale, ainsi qu’en 
Amérique latine et en Asie de l’Est. Ce chiffre 
était par contre inférieur en Asie du Sud (environ 
60 %) et en Afrique subsaharienne (près de 40 %), 
à quelques exceptions près22. Le taux d’inscription 
dans l’enseignement supérieur a évolué de manière 
similaire, augmentant considérablement durant les 
années 2000, en particulier en Europe (occidentale 
et orientale), en Amérique latine et en Asie de l’Est.

Selon le PNUD, qui mesure les inégalités 
en matière d’éducation d’après le nombre moyen 
d’années de scolarité, de fortes baisses ont été enre-
gistrées depuis 1970 en Europe centrale et orientale 
et en Asie centrale, tout comme en Asie de l’Est et 
dans le Pacifique, ainsi qu’en Amérique latine et dans 
les Caraïbes (UNDP, 2011). Ces mesures ne prennent 
toutefois pas en compte les différences qui existent 
sur le plan de la qualité de l’éducation, où il subsiste 
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des écarts importants. Au-delà de l’objectif de la 
scolarisation universelle, il importe d’améliorer la 
qualité de l’enseignement public en augmentant les 
dépenses et en prenant les mesures qui s’imposent 
pour garantir un accès plus égal à l’éducation. 

La fréquentation de l’école maternelle, par 
exemple, contribue grandement à réduire les iné-
galités d’apprentissage qui résultent du contexte 
et des revenus familiaux plutôt que des capacités 
intrinsèques d’un enfant. L’accès à l’école maternelle 
demeure pourtant très inégal: seulement 17,5 % des 
enfants admissibles sont inscrits à l’école maternelle 
en Afrique subsaharienne, alors que ce chiffre s’éta-
blit à 85 % dans les pays à haut revenu (UNESCO, 
2012)23. En outre, une réduction des inégalités en 
matière d’éducation grâce à une meilleure couverture 
préscolaire et l’allongement de la journée scolaire 
permettrait de diminuer le nombre d’heures que les 
adultes, surtout les femmes, doivent consacrer à 
l’éducation de leurs enfants. Cela favoriserait éga-
lement l’accès des femmes aux emplois rémunérés, 
ce qui aurait une incidence positive sur l’égalité des 
revenus et l’égalité entre les sexes.

Un faible revenu demeure un obstacle majeur 
à tous les niveaux, bien que de nombreux pays aient 
adopté des politiques éducatives qui visent directe-
ment le quintile inférieur des revenus (Cornia and 
Martorano, 2012). En Amérique latine, par exemple, 
seul un enfant sur cinq appartenant à ce quintile 

termine ses études secondaires alors que quatre 
enfants sur cinq du quintile supérieur y parviennent. 
D’après la CEPALC (2010: 209), ces contrastes 
montrent que l’éducation sous sa forme actuelle 
renforce la transmission des inégalités de génération 
en génération au lieu de rompre ce cycle. 

L’inégalité d’accès à l’éducation, et en particu-
lier les obstacles associés à un faible revenu, constitue 
également un sujet d’inquiétude dans de nombreux 
pays développés. Le statut socioéconomique est un 
fort indicateur de réussite scolaire dans beaucoup de 
pays de l’OCDE (OECD, 2011b). Aux États-Unis, par 
exemple, seulement 8 % des jeunes adultes apparte-
nant à des ménages pauvres (quartile inférieur) ont 
obtenu un diplôme collégial avant l’âge de 24 ans, 
alors que ce chiffre est de 82 % dans le cas du quar-
tile supérieur (Educational Trust, 2011). De plus, les 
jeunes ayant obtenu les meilleurs résultats lors des 
tests de mathématiques normalisés en huitième année 
qui appartenaient à des ménages à faibles revenus 
étaient moins susceptibles de terminer leurs études 
collégiales que ceux ayant obtenu les pires résultats 
qui appartenaient à des ménages à hauts revenus 
(Roy, 2005). L’accès fortement inégal aux universi-
tés les plus prestigieuses s’explique notamment par 
l’ampleur de frais de scolarité qui ne cessent d’aug-
menter: aux États-Unis, seulement 9 % des étudiants 
fréquentant les meilleures universités appartiennent 
aux deux quartiles inférieurs, alors que 74 % appar-
tiennent au quartile supérieur (Stiglitz, 2012: 19). 

Tableau 3.8

TAUX BRUT DE SCOLARISATION DANS LE SECONDAIRE, 1971-2010
(Moyennes pondérées en fonction de la population, en pourcentage)

1971 1976 1981 1986 1991 1996 2001 2006 2010

Pays développés 78,6 83,5 87,2 92,0 94,5 101,7 101,7 101,9 102,6

Pays en transition .. .. 97,7 99,4 94,7 89,9 91,4 88,2 91,8

Afrique 14,6 18,3 24,2 29,5 31,7 32,9 37,2 43,1 48,8

Asie 29,7 41,6 35,9 36,3 41,4 51,3 55,5 63,5 70,7

Amérique latine et Caraïbes 30,2 41,5 50,6 58,4 59,3 64,0 74,2 81,5 86,2

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après la base de données de l’Institut de statistique de l’UNESCO.
Note: Le taux de scolarisation peut excéder 100 % lorsque des élèves recommencent une année d’étude. Les chiffres agrégés 

régionaux sont des moyennes pondérées en fonction de la population. Les données concernant les pays développés 
n’incluent pas l’Allemagne, l’Australie, Chypre, l’Estonie, la Lettonie, la Lituanie, la Roumanie, la Slovaquie, la Slovénie et 
la Suisse de 1971 à 1986. Celles concernant les pays en transition n’incluent pas l’Arménie, la Croatie, l’ex-République 
yougoslave de Macédoine, la République de Moldova et le Tadjikistan de 1981 à 1986 et la Serbie de 1981 à 1996. Celles 
concernant l’Amérique latine et les Caraïbes n’incluent pas le Brésil.



Évolution et dimensions des inégalités de revenu 83

Les frais de scolarité sont également relativement 
élevés dans d’autres pays de l’OCDE, notamment 
l’Australie, le Chili, le Japon, la Nouvelle-Zélande, la 
Pologne et la République de Corée (Oliveira Martins 
et al., 2009). En règle générale, plus les coûts directs 
d’accès à l’éducation sont élevés, plus ils sont suscep-
tibles de décourager les ménages les plus pauvres ou 
de leur imposer un lourd fardeau24. La privatisation 
croissante des établissements d’enseignement supé-
rieur dans l’ensemble du monde en développement 
est également source d’inquiétude, car elle a des 
répercussions directes et négatives sur les groupes 
à faibles revenus. 

Les dépenses publiques consacrées à l’éduca-
tion constituent un outil privilégié pour accroître 
l’égalité des chances. Elles profitent tout particuliè-
rement aux ménages les plus pauvres, qui n’auraient 
autrement peut-être pas les moyens de faire instruire 
leurs enfants. L’amélioration des compétences de 
l’ensemble de la population, et non uniquement 
d’une proportion anormalement élevée de personnes 
riches, permettra de beaucoup mieux répartir les 
compétences, de créer des débouchés rémunérateurs 
et de générer des bénéfices sociaux plus importants. 
L’OIT (2008: 132) note d’ailleurs que les pays qui 
ont dépensé davantage pour l’éducation au début des 
années 1990 ont généralement vu les inégalités de 
revenu régresser dans les années 2000.

Les inégalités dans l’éducation sont étroite-
ment liées à celui qui tient les cordons de la bourse. 
L’augmentation du taux de scolarisation observée à 
l’échelle mondiale ces dernières années résulte de la 
hausse importante des dépenses publiques consacrées 
à l’éducation dans une grande partie du monde, en 
particulier dans les pays en développement. Ces 
dépenses représentaient en moyenne environ 5 % du 
PIB en 2009, environ 4 % dans les années 1970 et 
seulement environ 1 % il y a un siècle (à une époque 
où seuls les plus riches, et habituellement seuls les 
garçons, recevaient une éducation). Même les PMA 
consacrent de nos jours environ 4 % de leur PIB à 
l’éducation, ce qui a contribué à accroître le taux de 
scolarisation des enfants, en particulier des filles, 

appartenant à des ménages pauvres. Toutefois, ces 
dépenses varient encore énormément d’une région 
ou d’un pays à l’autre.

C’est dans les pays à revenu intermédiaire qu’on 
a observé les plus importantes fluctuations sur le plan 
des dépenses publiques consacrées à l’éducation ces 
dernières années. Les crises économiques qui ont 
secoué plusieurs pays d’Amérique latine et pays en 
transition ont eu des répercussions sur ces dépenses, 
entraînant un recul des inscriptions dans certains 
pays, en particulier les pays en transition. Le taux 
de scolarisation a toutefois rapidement retrouvé son 
niveau antérieur dans la plupart de ces pays durant 
les années 2000, avant d’atteindre de nouveaux som-
mets, notamment en Argentine, au Brésil, à Cuba, au 
Mexique, en Arménie, au Kirghizistan, en Fédération 
de Russie, au Tadjikistan et en Ukraine. Les études de 
cas indiquent que la forte augmentation des dépenses 
publiques consacrées à l’éducation dans bon nombre 
de pays d’Amérique latine et d’Asie, en particulier la 
Malaisie et la République de Corée, avait donné lieu à 
une répartition plus égalitaire du capital humain et des 
salaires (Cornia, 2012; Ragayah, 2011; di Gropello 
and Sakellariou, 2010; Kwack, 2010). Il apparaît 
qu’une main-d’œuvre plus instruite a un fort impact 
sur la distribution des revenus, car cela augmente 
l’offre de travailleurs qualifiés et semi-qualifiés 
(l’«effet volume») et évite ou réduit l’accroissement 
de la prime à la compétence (l’«effet prix»). Cela 
signifie que de nombreux pays à revenu intermédiaire 
doivent augmenter les taux de scolarisation et de 
réussite dans l’enseignement secondaire et élargir 
l’accès à un enseignement supérieur subventionné. 
Il faut parfois attendre entre cinq et dix ans avant de 
constater l’impact de telles mesures sur les inégalités, 
mais ces mesures sont généralement très efficaces. 
Une augmentation des dépenses consacrées à l’édu-
cation peut contribuer à une meilleure répartition des 
revenus, en particulier dans les pays les plus pauvres, 
mais il faudrait également créer de nouveaux débou-
chés d’emplois pour les personnes ayant reçu une 
bonne éducation. Tout cela dépend de la dynamique 
de croissance globale et surtout de celle de l’industrie 
manufacturière et du secteur des services. 
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Notes

 1 L’indice ou coefficient de Gini est la mesure de la 
répartition du revenu la plus couramment utilisée. 
Il est la représentation statistique de la courbe de 
Lorenz; alors que la courbe de Lorenz représente 
graphiquement la part du total des revenus détenue 
par un pourcentage donné de la population, le coef-
ficient de Gini représente la zone de concentration 
située entre la courbe de Lorenz et la bissectrice qui 
marque la situation d’égalité parfaite. Le coefficient 
de Gini est égal à 0 dans une situation d’égalité par-
faite de revenus et à 1 dans une situation de parfaite 
inégalité, autrement dit la situation dans laquelle une 
personne perçoit tout le revenu et les autres aucun. 
Ainsi, plus le coefficient est proche de 1, plus la 
répartition du revenu est inégale. Le coefficient de 
Theil donne aussi des informations sur l’inégalité 
des revenus dans un pays ou une région. Il varie 
entre 0 (égalité parfaite) et le logarithme du nombre 
d’individus ou de pays (inégalité parfaite). Cet indice 
a pour avantage qu’il peut décomposer les inégalités 
entre pays et au sein des pays sans chevauchement. 

 2 Pour une analyse des problèmes que posent les don-
nées nécessaires à la mesure et à la comparaison des 
inégalités entre pays, voir Galbraith, 2012, chap. 2.

 3 Voir Blecker, 2002.
 4 Comme l’indique Gollin (2002: 458): «Beaucoup de 

modèles économiques largement utilisés partent de 
l’hypothèse implicite que les parts de revenu devraient 
être identiques dans le temps et dans l’espace.».

 5 Voir: World Top Incomes Database à l’adresse: http://
g-mond.parisschoolofeconomics.eu/ topincomes/#.

 6 Atkinson, Piketty et Saez (2011: 10) ont calculé 
que la totalité de la hausse du coefficient de Gini 
− 8 points environ − peut s’expliquer par l’augmen-
tation de la part du revenu détenue par le seul 1 % 
le plus riche. D’autres, en revanche, estiment que 
l’augmentation de la part de cette catégorie repré-
sente la moitié environ de la hausse du coefficient 
de Gini pendant cette période (Krugman, 2012: 77).

 7 Ces estimations concernent entre 41 et 71 pays 
pour le XIXe siècle et entre 85 et 108 pays pour 
le XXe siècle. À partir de 1985, les coefficients 

de Gini sur le revenu brut des ménages tirés de la 
Standardized World Income Inequality Database 
(SWIID) sont utilisés. Pour les années précédant 
cette date (en particulier avant 1945), ces coefficients 
n’étant pas disponibles (ou n’étant disponibles que 
pour quelques pays), ils sont estimés à partir d’autres 
statistiques liées aux inégalités de revenu. Lorsque 
certains fractiles de la distribution sont connus 
(généralement les revenus supérieurs), le coefficient 
de Gini est déduit d’une hypothèse de distribution 
statistique pour l’ensemble de la population. Le ratio 
revenu moyen familial sur revenu salarial annuel des 
travailleurs non qualifiés est un autre calcul permet-
tant d’estimer le coefficient de Gini. Enfin, la dis-
tribution de la taille des individus d’une population 
est beaucoup utilisée pour déduire les inégalités de 
revenu. En effet, l’état nutritionnel, l’état de santé et 
les conditions de logement dans les premières années 
de la vie, qui sont des facteurs déterminants pour la 
taille des individus, sont étroitement liés aux revenus 
de la famille, et une importante corrélation positive 
entre les écarts de taille et les coefficients de Gini 
a été établie (van Zanden et al., 2001: 5-13). Pour 
d’autres estimations du revenu sur longue période, 
voir Bourguignon and Morrison, 2002. 

 8 À moyen terme, une hausse des inégalités semble être 
plus un inconvénient qu’un avantage pour surmonter 
la crise. Galbraith (2012) utilise des données sur les 
inégalités salariales pour montrer que les sociétés 
plus égalitaires affichent des taux de chômage moins 
élevés tout en enregistrant de meilleurs progrès 
technologiques et une plus grande croissance de la 
productivité.

 9 Par exemple, certaines données indiquent que ces 
envois de fonds avaient un effet égalisateur en El 
Salvador et au Mexique (Acevedo and Cabrera, 
2012) mais que la situation était plus contrastée dans 
le cas de l’Inde (où l’exportation de main-d’œuvre 
qualifiée commence à peine à prendre de l’ampleur).

 10 Selon les estimations, l’indice de Gini moyen au 
milieu des années 2000 était de 0,46 pour l’ensemble 
de la région (Cogneau et al., 2006), similaire à celui 
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de l’Amérique latine en 2010. Il importe toutefois 
de signaler qu’en Amérique latine, les mesures des 
inégalités portent habituellement sur la répartition 
des revenus alors qu’en Afrique, la plupart des études 
disponibles portent sur les dépenses et ont tendance 
à montrer des inégalités moins élevées. 

 11 D’autres auteurs ont établi des inégalités de revenu 
beaucoup plus élevées que les estimations précé-
dentes établies sur la base des inégalités de consom-
mation. Se fondant sur les premières estimations 
détaillées concernant la répartition des revenus en 
Inde, Desai et al. (2010) ont calculé un coefficient 
de Gini de 0,54, soit un indice supérieur à celui du 
Brésil vers la fin des années 2000. Des estimations 
établies sur la base des enquêtes menées dans des 
villages montrent des coefficients de Gini encore plus 
élevés: ils atteignent en moyenne 0,64 dans le cas des 
ménages et 0,59 dans le cas des particuliers, même au 
sein des villages (Swaminathan and Rawal, 2011). 

 12 Selon Wee et Jomo (2006: 194), la politique macro-
économique de la Malaisie se résume au fait qu’elle 
optimise la croissance sous réserve d’une discipline 
des prix et de la contrainte imposée par la balance des 
paiements. Le Gouvernement a augmenté l’investis-
sement public de manière à faire pendant aux forces 
du marché. 

 13 L’Union européenne et le Marché commun du Sud 
(MERCOSUR), par exemple, ont mis en place des 
mécanismes financiers destinés à rééquilibrer les 
niveaux de développement à l’intérieur de leurs 
régions respectives.

 14 Pour un exposé des différentes définitions, voir 
Milanovic, 2005.

 15 Cette comparaison entre le PIB par habitant des 
différents pays a parfois été faussée par l’augmen-
tation du nombre de ceux-ci, en particulier à la suite 
du processus de décolonisation qui a marqué le 
début des années 1960 puis lors de la désintégration 
d’anciennes fédérations, surtout dans les pays en 
transition, qui a eu lieu dans les années 1990.

 16 L’utilisation des taux de change PPA pourrait 
poser problème, puisqu’ils sont établis d’après des 
enquêtes sur le prix du panier type de la ménagère 
dont les données sont dépassées ou sujettes à caution. 
Ces lacunes ne sont pas toujours prises en compte 
au moment de comparer les différents revenus 
nationaux.

 17 Se fondant sur cette autre méthode de calcul, 
Galbraith (2008) conteste l’idée largement répandue 
que l’Europe est plus égalitaire que les États-Unis.

 18 Pour plus de détails concernant la méthode de 
décomposition, voir Pyatt (1976). Il faut noter que, 
contrairement au coefficient de Theil, le coefficient 
de Gini ne peut être entièrement décomposé, c’est 
pourquoi l’exercice prévoit un certain «chevauche-
ment» qui renvoie au fait qu’un individu habitant un 
pays plus riche peut avoir un revenu inférieur à celui 

d’un individu habitant un pays plus pauvre (et vice 
versa). Milanovic (2005) soutient qu’on peut imputer 
l’ensemble de ce «chevauchement» du coefficient de 
Gini aux données nationales.

 19 Dans les pays développés, les revenus immobiliers 
représentent généralement entre 20 % (au Japon) 
et plus de 50 % (France) du revenu total du groupe 
ayant les revenus les plus hauts (c’est-à-dire le cen-
tile le plus riche de la population). 

 20 La moyenne simple du ratio richesse nette/
revenu pour l’Afrique du Sud, le Chili, la Chine, 
la Colombie, l’Inde, la République tchèque, la 
Slovaquie, la Slovénie et l’Ukraine est estimée à 3,25 
alors qu’elle est de 6,35 pour 16 pays développés 
(Crédit suisse, 2011).

 21 D’après l’UNESCO (2012), le taux de scolarisation 
dans le primaire était inférieur à 70 % à Djibouti, en 
Érythrée, au Nigéria, en Papouasie-Nouvelle-Guinée 
et en Somalie pour 2010.

 22 Par exemple, le taux de scolarisation dans le secon-
daire a dépassé 85 % en Afrique du Sud, au Cap-Vert, 
à Maurice, en République islamique d’Iran, aux 
Seychelles et à Sri Lanka.

 23 En Amérique latine, le taux d’inscription à l’école 
maternelle a fortement augmenté, passant de 9 % en 
1970 à 71 % en 2008. On observe toutefois encore 
des écarts notables entre certains pays de la région, 
le taux de scolarisation étant relativement élevé en 
Argentine, au Brésil, au Chili, en République boli-
varienne du Venezuela, en République dominicaine 
et en Uruguay, et relativement faible dans plusieurs 
pays d’Amérique centrale. En outre, «la couverture 
préscolaire pour les enfants de 3 à 5 ans est nettement 
fonction des classes et l’accès est proportionnel au 
revenu des ménages, raison pour laquelle une cou-
verture moindre affecte les enfants des ménages 
pauvres et vulnérables» (ECLAC, 2010: 207-208) 
− précisément les groupes sociaux ayant le plus 
besoin de ces services qui, dans de nombreux pays, 
ne sont pas gratuits. Le taux d’inscription à l’école 
maternelle demeure relativement faible en Asie cen-
trale, en Asie du Sud, en Asie occidentale ainsi qu’en 
Afrique, régions où la participation des femmes au 
marché du travail officiel est généralement faible.

 24 La dette cumulée au titre des crédits à l’éducation 
peut atteindre des niveaux considérables non seule-
ment pour le budget des ménages, mais aussi d’un 
point de vue macroéconomique. Aux États-Unis, 
le Consumer Financial Protection Bureau note que 
l’encours de la dette qui concerne les prêts étudiants 
a dépassé 1 000 milliards de dollars (Chopra, 2012) 
− un montant qui excède les dettes contractées en vue 
de l’achat d’une automobile ou par carte de crédit 
et qui se situe juste derrière la dette hypothécaire 
(Evans, 2012).
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Il ressort des éléments présentés dans le chapitre 
précédent que la répartition des revenus est influencée 
par une multitude de facteurs exerçant leurs effets 
sur les diverses catégories de revenus à un moment 
donné ou à telle ou telle étape du développement 
économique d’un pays. L’objectif du présent chapitre 
est d’examiner en quoi le progrès technologique et la 
mondialisation du commerce et de la finance ont pesé 
sur l’évolution des inégalités de revenu nationales au 
cours des vingt dernières années.

Bon nombre des observateurs qui souscrivent 
aux approches théoriques classiques considèrent que 
la mondialisation et le changement technologique 
entraînent nécessairement des effets négatifs sur 
la répartition des revenus. De leur point de vue, la 
principale question est donc celle de savoir laquelle 
de ces deux forces a le plus pesé. Toutefois, le 
présent rapport conteste cette position: comme les 
chapitres IV et V tentent de le montrer, la montée 
des inégalités de revenu observée dans bon nombre 
de pays aurait pu être atténuée, sinon empêchée, par 
des politiques macroéconomiques et des politiques 
du marché du travail plus adéquates, qui auraient eu 

un effet positif sur le progrès commercial et techno-
logique de ces pays.

Les effets du changement technologique et 
de la mondialisation progressive du commerce et 
de la finance sur la répartition des revenus peuvent 
emprunter différentes voies. On ne peut établir clai-
rement a priori la nature de ces effets, cependant. 
En fonction de la voie empruntée, les évolutions 
sont parfois opposées, et l’ampleur des évolutions 
est souvent subordonnée à des facteurs nationaux 
et conjoncturels. Parmi les facteurs nationaux, les 
politiques macroéconomiques et financières, en 
particulier la gestion des taux de change, ainsi que 
l’organisation des marchés du travail, jouent un rôle 
décisif.

Un autre facteur propre aux pays, déjà abordé 
dans ses grandes lignes au chapitre III, est le niveau 
de développement industriel et technologique. C’est 
en effet le niveau de développement économique et 
industriel atteint par un pays, et sa situation plus ou 
moins proche de la frontière technologique mondiale 
qui déterminent si l’intégration intensifie son processus 
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d’industrialisation, ou si l’exposition accrue à la mon-
dialisation provoque sa désindustrialisation. Les effets 
de la mondialisation sur la répartition des revenus sont 
donc souvent perçus comme reposant en grande partie 
sur la façon dont l’intégration économique modifie la 
composition structurelle des activités économiques 
d’un pays. 

Dans ce contexte, le présent chapitre analyse 
les effets de la mondialisation et de l’évolution 
technologique sur la répartition 
des revenus au plan national. 
Ses objectifs principaux sont: 
i) de recenser les voies par les-
quelles la mondialisation et les 
progrès technologiques ont pesé 
sur la répartition des revenus 
nationaux; ii) d’examiner les 
différences entre les pays dans 
leur exposition à ces tendances; 
et iii) de mettre en évidence les forces économiques 
qui relient ces différences entre les pays de façon 
interdépendante.

Des recommandations au sujet de politiques 
conçues de façon à garantir un niveau d’égalité des 
revenus socialement acceptable et favorisant une 
croissance et un développement économique soute-
nus sont traitées dans les chapitres suivants. 

Vu les nombreux facteurs nationaux qui influent 
sur la répartition des revenus, 
le présent chapitre ne peut pas 
couvrir tous les pays de la même 
façon. La démarche a plutôt 
consisté, pour illustrer les effets 
de la technologie et de la mon-
dialisation sur la répartition des 
revenus, à utiliser des éléments 
concernant certains pays ou 
groupes de pays pour lesquels 
les voies recensées ont joué un 
rôle majeur.

Le présent chapitre soutient que les diverses 
façons dont la mondialisation et le changement tech-
nologique influencent la répartition des revenus sont 
étroitement liées, et que les effets conjugués de ces 
deux facteurs se sont nettement amplifiés au cours 
des vingt dernières années. Mais selon la situation 
de départ du pays et son niveau de développement 

industriel, ces effets conjugués peuvent réduire ou 
accentuer les inégalités de revenu. Les politiques 
macroéconomiques sont également décisives, 
notamment en ce qui concerne la gestion des taux de 
change, et les mécanismes et les institutions régissant 
le marché du travail et la détermination des salaires, 
de même que les stratégies qui influencent le rythme 
et le caractère de l’intégration économique.

Les éléments présentés dans le chapitre 
montrent que, dans les pays 
développés, l’effet du processus 
de mondialisation sur les inéga-
lités de revenu depuis le début 
des années 2000 est dû aussi en 
grande partie au changement de 
comportement du secteur privé 
face à une concurrence interna-
tionale accrue. Les entreprises 
se sont moins préoccupées de 

moderniser leurs technologies de production et le 
contenu de leur production par des investissements 
qui accroissent la productivité dans une optique de 
long terme; bien souvent, elles ont préféré déloca-
liser leurs activités de production vers des pays à 
bas salaires, et réduire les coûts unitaires intérieurs 
de main-d’œuvre en comprimant les salaires. Cette 
tendance s’est accompagnée d’une polarisation des 
revenus dans les pays développés. Pour les États-
Unis, il ressort des éléments disponibles qu’un 
nouveau mode de gouvernance des entreprises axé 

sur la primauté de la valeur 
actionnariale pousse les sociétés 
à maintenir leur compétitivité 
extérieure par le resserrement 
des salaires et les délocalisa-
tions, et à dégager de nouveaux 
profits au moyen d’investis-
sements financiers, souvent 
spéculatifs, plutôt qu’en valo-
risant les capacités productives.

Enfin, le chapitre montre que l’expansion du 
commerce mondial et la hausse connexe des impor-
tations des pays développés de produits manufacturés 
en provenance des pays en développement se sont 
accompagnées d’inégalités de revenu croissantes 
dans certains des grands pays en développement 
dont l’industrie progresse rapidement, en particulier 
en Asie. L’évolution de la répartition des revenus 
dans ces pays découle probablement des écarts de 

Les effets de la mondialisation 
et de l’évolution technologique 
sur la répartition des revenus 
sont étroitement liés …

… et leurs effets conjugués 
se sont nettement amplifiés 
au cours des deux dernières 
décennies.
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progression du niveau de vie entre les campagnes et 
les villes, ainsi qu’entre les régions intérieures et les 
régions côtières, conformément aux prévisions de 
Kuznets (1955) au sujet des pays se trouvant dans 
la phase initiale de leur développement industriel. 
Pour ce qui est des pays émergents, en particulier 
les pays en transition mais aussi certains pays en 
développement, il ressort des éléments disponibles 
que l’instabilité économique liée à une intégration 
financière rapide a eu des effets préjudiciables sur 
la répartition des revenus. À l’inverse, plusieurs 
pays disposant d’abondantes ressources naturelles, 
avancés et moins avancés, ont vu leurs termes de 
l’échange s’améliorer au cours des dix dernières 
années. Dans certains cas, cette amélioration a 
favorisé l’adoption de politiques visant à réduire les 
inégalités de revenu.

La section suivante revisite les publications 
examinant les voies par lesquelles la mondialisa-
tion du commerce et le changement technologique 
ont changé la répartition des revenus. Elle évoque 
d’abord brièvement le débat du début des années 

1990 sur le commerce international et les inégalités, 
qui a mis l’accent sur la montée des inégalités de 
salaire entre travailleurs qualifiés et non qualifiés dans 
les pays développés. Elle aborde ensuite le débat plus 
récent sur la même question, qui a mis en lumière 
un certain nombre de nouveaux aspects des effets de 
la technologie et de la mondialisation commerciale 
sur la répartition des revenus. Sont examinés: i) les 
préoccupations liées à l’emploi; ii) la polarisation 
des salaires, en prenant en considération, outre la 
dichotomie classique entre travailleurs très qualifiés 
et peu qualifiés, les travailleurs semi-qualifiés; iii) un 
ensemble élargi de pays recouvrant, outre les pays 
développés, les pays en développement et les pays 
en transition; et iv) la baisse du nombre d’emplois 
dans le secteur manufacturier au profit du secteur pri-
maire et du secteur des services, ainsi que l’évolution 
des emplois du secteur manufacturier. La section C 
examine les voies par lesquelles la mondialisation 
financière a modifié la répartition des revenus, 
davantage encore peut-être que la technologie et la 
mondialisation commerciale. La section D conclut 
le chapitre.

B. Commerce, technologie et transformation 
de la structure de production

Au début des années 1990, il y avait eu un vif 
débat sur les liens entre le commerce, la technologie 
et la répartition des revenus (voir, par ailleurs, la 
contribution à ce débat du Rapport sur le commerce 
et le développement, 1997). Une dizaine d’années 
plus tard, ce débat a été relancé, principalement pour 
deux raisons: la première est l’augmentation dans la 
période récente des inégalités de revenu dans bon 
nombre de pays; la deuxième résulte de progrès sur 
le plan théorique (étudiés notamment dans Harrison, 
McLaren and McMillan, 2001) et du fait que l’on dis-
pose de données plus complètes permettant de mieux 
cerner les liens entre l’évolution de la répartition des 
revenus, d’une part, et les progrès technologiques 
et l’intégration commerciale croissante des pays, 
d’autre part. Ces progrès théoriques permettent 
d’élargir l’analyse de façon à évaluer les incidences 
conjuguées du commerce, de la technologie et de 

l’investissement étranger direct (IED) sur la réparti-
tion des revenus.

La progression des inégalités dont s’est accom-
pagnée, dans de nombreux pays, l’accélération de la 
mondialisation et du progrès technique, ne peut être 
pleinement comprise si l’on ne prend pas en consi-
dération certaines politiques macroéconomiques et 
politiques du marché du travail qui ont eu pour effet 
d’aggraver durablement le chômage, et d’affaiblir 
la position des travailleurs dans le processus de 
négociation des salaires. Ces politiques sont analy-
sées au chapitre VI du présent rapport. La présente 
section examine par quelles voies précises, dans un 
certain contexte de politiques macroéconomiques et 
de politiques du marché du travail, la mondialisation 
commerciale et le changement technologique ont 
pesé sur la répartition des salaires. Elle commence 
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par un bref rappel du débat sur le commerce et les 
inégalités du début des années 1990. Elle s’intéresse 
ensuite aux principales évolutions dans le caractère 
des inégalités et de l’exposition des pays au com-
merce mondial qui sont à l’origine du débat plus 
récent sur le commerce et les inégalités. 

1. Le débat sur le commerce et les 
inégalités du début des années 1990

La théorie classique du commerce international 
à la suite de Heckscher et Ohlin pose en principe que 
le commerce international est déterminé par les dif-
férences de dotation en facteurs de production. Sous 
sa forme la plus simple, elle 
prédit que le revenu réel d’un 
facteur abondant dont dispose 
un pays s’accroît quand ce pays 
en fait le commerce. Plus pré-
cisément, selon cette théorie, le 
prix des biens à fort coefficient 
de main-d’œuvre non qualifiée 
chute dans les pays plus avancés 
présumés disposer d’une main-
d’œuvre qualifiée abondante, 
quand ces pays font commerce 
avec des pays en développe-
ment présumés disposer d’une main-d’œuvre non 
qualifiée abondante. Dans les pays plus avancés, 
cette diminution du prix des biens à fort coefficient 
de main-d’œuvre non qualifiée entraîne un dépla-
cement de la production vers des biens nécessitant 
une main-d’œuvre plus qualifiée et fait baisser les 
salaires réels des travailleurs moins bien formés, tant 
en termes absolus, que par rapport aux travailleurs 
mieux qualifiés, ce qu’on appelle habituellement 
l’effet de hausse de la «prime à la qualification», qui 
consiste en un écart croissant entre la rémunération 
des travailleurs qualifiés et celle des travailleurs non 
qualifiés et une aggravation des disparités salariales. 
La théorie prévoit le phénomène inverse dans les pays 
en développement: le mouvement de prix entraîne 
un déplacement de la production vers les secteurs 
à fort coefficient de main-d’œuvre non qualifiée, ce 
qui gonfle la demande de travailleurs non qualifiés 
et donc leurs salaires réels, tant en termes absolus 
que par rapport aux travailleurs qualifiés. Comme 
il y a, dans la population active totale des pays en 

développement, une proportion de travailleurs non 
qualifiés bien plus importante que de travailleurs 
qualifiés, les écarts de revenus entre les salariés de 
ces pays sont censés diminuer. 

Dans les années 1990, un débat passionné a 
eu lieu sur la question de savoir si ces effets liés 
au commerce pouvaient expliquer l’accroissement 
des inégalités de revenu qui avait été observé dans 
nombre de pays développés pendant les années 1980 
et au début des années 1990 (voir également Rapport 
sur le commerce et le développement, 1997)1. Un 
large consensus est apparu finalement pour consi-
dérer que le commerce international avait joué un 
rôle relativement faible dans la baisse des salaires 
relatifs des travailleurs moins qualifiés dans les pays 
en question, et que, partant, ce n’était pas le facteur 

dominant, ni même un facteur 
important pour expliquer l’ac-
croissement des inégalités de 
revenu; cet accroissement devait 
être attribué plutôt à un pro-
grès technologique axé sur les 
compétences (pour des études 
sur la question, voir Anderson, 
2005; Goldberg and Pavcnik, 
2007; et Harrison, McLaren and 
McMillan, 2011).

Le débat a écarté l’expli-
cation du commerce international pour deux 
raisons principales2. Premièrement, il apparaît, 
d’après des études empiriques de pays dévelop-
pés (notamment Lawrence and Slaughter, 1993, 
Berman, Bound and Griliches, 1994), que l’évo-
lution du prix des produits et l’augmentation des 
primes de qualification sont la conséquence, pour 
l’essentiel, de transferts de production au sein 
des secteurs d’industrie plutôt qu’entre ces sec-
teurs, contrairement aux prédictions de la théorie 
classique. Deuxièmement, il ressort d’études 
empiriques concernant les pays en développement 
(notamment Berman, Bound and Machin, 1998; 
Desjonqueres, Machin and Van Reenen, 1999) 
que l’évolution vers une rémunération plus élevée 
des travailleurs qualifiés observée pour les pays 
développés s’est aussi produite dans les pays en 
développement; or, d’après la théorie classique de 
l’échange, l’évolution des salaires dans les pays en 
développement aurait dû être l’inverse de celle des 
pays développés3.

Le débat sur le commerce 
et les inégalités des années 
1990 a attribué l’aggravation 
des inégalités de revenu 
principalement à un progrès 
technologique axé sur les 
compétences.



Changements découlant de la mondialisation et du progrès technologique, 
et incidence de ces changements sur les inégalités de revenu nationales

93

Une partie de l’explication tient peut-être au 
fait que la théorie suppose la libre circulation des 
marchandises, tandis que dans les années 1980 et 
1990, les exportations de produits à fort coefficient 
de main-d’œuvre des pays en développement se 
sont heurtées à des obstacles importants à l’accès 
aux marchés des pays développés (Rapport sur le 
commerce et le développement 1997, deuxième 
partie). Les principaux obstacles ont été les crêtes 
tarifaires, qui ont souvent affecté ces produits, 
et l’Accord multifibres (AMF), qui contenait un 
ensemble complexe de restrictions quantitatives 
qui ne permettaient l’expansion des exportations 
de textiles et de vêtements en provenance de pays 
en développement que dans la mesure où celle-ci 
n’entraînait pas de coût d’ajustement significatif à 
court et à moyen terme, en particulier sous forme 
de chômage, dans les pays importateurs − dans les 
pays développés, autrement dit.

La thèse attribuant la montée des inégalités de 
revenu au cours des années 1970 et 1980 au seul 
changement technologique axé sur les compétences 
a été contestée au motif que cette prime aux compé-
tences n’était pas un phénomène nouveau pendant 
la période en question (Card and Dinardo, 2002). 
Dans le cadre de la théorie économique classique, le 
problème peut être résolu en examinant la tendance 
à long terme du changement technologique axé 
sur les compétences parallèlement à l’évolution de 
l’offre de travailleurs qualifiés. Concernant l’évo-
lution de la prime à la qualification, une course 
est susceptible de se produire entre, d’une part, le 
progrès technologique, qui stimule la demande de 
main-d’œuvre qualifiée et, d’autre part, le niveau 
d’éducation, qui accroît l’offre de main-d’œuvre 
qualifiée (Tinbergen, 1975; Goldin and Katz, 2008). 
Bon nombre d’observateurs soutiennent que, après 
une longue période de progrès technologique relati-
vement stable, le progrès rapide des technologies de 
l’information et l’utilisation généralisée des ordina-
teurs sur les lieux de travail ont accéléré le rythme 
du changement technologique dans les années 1980 
et 1990. Selon eux, l’accroissement de la demande 
de main-d’œuvre qualifiée qui en a résulté a été plus 
rapide que le progrès éducatif, tant dans les pays 
développés que les pays en développement, ce qui 
a fait augmenter les inégalités de salaire4. 

Ni la théorie conventionnelle de l’échange fon-
dée sur des liens simples de type Stolper-Samuelson 

ni le progrès technologique ne peuvent expliquer 
complètement à eux seuls l’accroissement de 
la demande relative de main-d’œuvre qualifiée 
observée un peu partout au cours des années 1980 
et au début des années 1990. Une étude empirique 
concernant les États-Unis a estimé que l’effet 
conjugué des délocalisations et du changement 
technologique constituait une explication sup-
plémentaire importante (Feenstra and Hanson, 
1999)5. La hausse générale du chômage pendant 
cette période n’a pas été considérée comme un 
aspect particulièrement important, dans la mesure 
où une hausse du chômage à tous les niveaux de 
qualification ferait baisser tous les salaires mais 
pas les salaires relatifs. Or, en période de chômage 
général élevé et persistant, les employeurs peuvent 
décider d’engager des personnes relativement bien 
qualifiées même pour des emplois assez peu qua-
lifiés. Cela tend à augmenter la durée du chômage 
et à accentuer la pression sur les salaires des moins 
qualifiés. De plus, quand le chômage persiste, il 
n’est pas rare que les gouvernements fassent pres-
sion sur les personnes peu qualifiées, en particulier, 
en leur demandant d’accepter des emplois qui ne 
leur assurent pas un revenu décent.

2. Le «nouveau» débat sur le 
commerce et les inégalités

Les préoccupations au sujet des effets du 
commerce sur la répartition des revenus sont réap-
parues ces dernières années. La présente section 
examine ce nouveau débat. Elle s’intéresse d’abord 
aux pays développés, où la principale raison de 
ce regain d’intérêt est l’aggravation sensible des 
inégalités de revenu, conjuguée à la persistance 
d’un chômage élevé, et à des évolutions dans le 
caractère des inégalités et de l’exposition des pays 
au commerce mondial. Elle s’intéresse ensuite aux 
nombreux autres pays, en particulier les pays en 
développement d’Afrique et d’Amérique latine 
et un certain nombre de pays en transition, où les 
inquiétudes liées à la répartition des revenus sont 
motivées par le sentiment que le phénomène de 
mondialisation est peut-être la cause d’une désin-
dustrialisation qui va de pair avec une dégradation 
des possibilités d’emploi et de gain. Elle examine 
également les inquiétudes du même ordre apparues 
dans certains pays en développement d’Asie, liées 
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au constat que si la mondialisation a favorisé une 
industrialisation rapide et soutenu la croissance 
économique, elle a aussi aggravé les inégalités 
de revenu.

a) Caractéristiques nouvelles du lien entre 
commerce et inégalités dans les pays 
développés

Le nouvel aspect des inégalités de revenu dans 
les pays développés − également appelé «polarisa-
tion» (Autor, Katz and Kearney, 2006) − concerne 
non seulement l’emploi, mais aussi les salaires. Le 
débat sur le commerce et les inégalités du début des 
années 1990 était centré sur l’écart de rémunération 
entre les travailleurs très qualifiés et peu qualifiés. 
Or, la période plus récente a été caractérisée par une 
composition très différente de la demande de travail 
qui bénéficie aux titulaires d’un emploi aussi bien très 
qualifié que peu qualifié, mais pas aux titulaires d’un 
emploi modérément qualifié (dont le travail consistait 
en des tâches répétitives). Ces travailleurs ont vu 
leurs salaires et perspectives d’emploi diminuer par 
rapport aux autres travailleurs.

Pour examiner la question de la polarisation des 
salaires, il est utile de faire abstraction des rémuné-
rations des personnes à très hauts revenus, dont il a 
été question au chapitre III, et de celles des personnes 
à très bas revenus. En décomposant l’évolution des 
salaires des apporteurs de revenus situés entre le 
90e centile (au plus) et le 10e centile (au moins), il est 
possible de comparer le ratio du niveau des salaires 
au 90e centile et du niveau au 50e centile (ratio 90-50) 
et le ratio du niveau des salaires au 50e centile et du 
niveau au 10e centile (ratio 50-10). Les données dis-
ponibles pour les États-Unis montrent que les deux 
ratios (90-50 et 50-10) ont été relativement stables 
pendant les années 1970 et ont augmenté rapidement 
pendant les années 1980, mais aussi que leur évo-
lution a été fortement divergente après les années 
1980 (graphique 4.1)6. Le ratio 90-50 a augmenté à 
un rythme soutenu et est aujourd’hui plus élevé de 
35 % qu’en 1973. À l’inverse, le ratio 50-10 est resté 
relativement stable à un niveau supérieur d’environ 
15 % à son niveau du début des années 1970. Des 
données plus détaillées montrent que l’écart entre le 
10e centile et la médiane s’est sensiblement resserré 
au cours des dernières années (Acemoglu and Autor, 
2012: 13). Des données supplémentaires, tenant 

compte de la dimension hommes-femmes, indiquent 
que le ratio 50-10 est resté inchangé pour les femmes 
mais s’est réduit pour les hommes (Lemieux, 2007; 
Acemoglu and Autor, 2012). Dans l’ensemble, ces 
éléments montrent que la progression des revenus 
s’est concentrée aux échelons supérieurs et inférieurs 
de l’échelle des revenus au détriment des sections 
intermédiaires.

Une polarisation de l’emploi s’est aussi pro-
duite dans pratiquement chaque pays développé 
(graphique 4.2)7. Dans la plupart des pays figurant 
sur le graphique 4.2, la part de l’emploi occupée par 
les professions les plus rémunératrices (avocats, ban-
quiers, conseils de gestion, professeurs et médecins, 
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Rotation Groups du National Bureau of Economic 
Research des États-Unis.
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50e centile de la répartition des revenus par rapport à 
la valeur de ce salaire au 10e centile, et le ratio 90-50 
est le ratio du salaire moyen horaire au 90e centile de 
la répartition des revenus par rapport à la valeur de ce 
salaire au 50e centile.
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notamment) a augmenté sensiblement, et dans 
presque tous, la part occupée par les professions les 
moins rémunératrices (coiffeurs, agents de nettoyage, 
chauffeurs, serveurs et employés de supermarché, 
notamment) s’est accrue elle aussi. À l’inverse, la 
part des professions moyennement rémunératrices 
(employés de bureau, artisans et agents des corps 
de métiers, et ouvriers, machinistes et assembleurs) 
s’est réduite dans tous les pays. Cette érosion des 
emplois à revenus intermédiaires est peut-être due à 
l’automatisation (autrement dit serait liée au progrès 
technologique). L’utilisation accrue des ordinateurs 
sur le lieu de travail aurait fait disparaître les emplois 
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de ces travailleurs moyennement qualifiés et les 
aurait relégués dans des emplois de services moins 
rémunérateurs que des ordinateurs ne peuvent pas 
exercer (Autor and Dorn, 2012). Cependant, il est 
possible également qu’elle soit liée à la délocalisation 
des activités et des services du secteur manufacturier. 

En fait, la participation des pays au commerce 
international a changé de caractère à deux points 
de vue. Premièrement, la part des pays en dévelop-
pement dans les exportations mondiales a dépassé 
30 % en 2000 et atteint 40 % en 2010, soit une pro-
gression significative sachant que le niveau moyen 
se situait à 25 % pendant les années 1970 et 1980, 
à l’époque du premier débat sur le commerce et les 
inégalités8. Deuxièmement, l’essor des exportations 
manufacturées des pays en développement a été 
concentré dans quelques pays seulement, la Chine 
en particulier. Le revenu par habitant et les salaires 
sont beaucoup moins élevés en Chine que dans les 
pays qui sont à l’origine de la plupart des exportations 
manufacturées de pays en développement vers les 
pays développés pendant les années 1970 et 1980, 
notamment la République de Corée et la province 
chinoise de Taiwan, et que dans d’autres pays qui 
ont connu un rattrapage économique accéléré après 
la Deuxième Guerre mondiale, notamment le Japon 
et l’Allemagne. Même si des données permettant 
des comparaisons précises de pays à pays ne sont 
disponibles que pour la période qui s’ouvre à partir de 
1975, une comparaison des niveaux de rémunération 
du secteur manufacturier des pays où s’effectue un 
rattrapage économique accéléré par rapport à ceux 
des États-Unis montre dans l’ensemble qu’il subsiste 
des écarts de rémunération importants entre certains 
des principaux pays en développement exporta-
teurs de produits manufacturés et leurs partenaires 
développés (graphique 4.3). Depuis l’ouverture de 
la Chine au commerce mondial, l’écart s’est même 
très probablement creusé, même en tenant compte de 
la productivité plus élevée de la main-d’œuvre aux 
États-Unis (Ceglowski and Golub, 2011). C’est là une 
différence avec le débat du début des années 1990, où 
l’augmentation du salaire moyen des nouveaux pays 
industrialisés (NPI) par rapport à celui des États-Unis 
avait été utilisée pour apaiser les craintes liées aux 
effets du commerce sur les inégalités de revenu.

À l’instar de ce qui s’est produit dans des 
cas antérieurs de rattrapage économique accéléré 
en Asie, ainsi qu’en Allemagne, la Chine pourrait 
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avoir atteint le stade du processus de rattrapage où 
les salaires du secteur manufacturier commencent à 
augmenter sensiblement (graphique 4.3). Cela est dû 
peut-être en partie à ce que la croissance de l’offre 
de main-d’œuvre diminue et à des restrictions de la 
mobilité géographique de la main-d’œuvre (Rapport 
sur le commerce et le développement, 2010, chap. II, 
sect. C). En outre, la nouvelle loi sur les contrats 
de travail, entrée en vigueur en 2008, énonce des 
obligations de salaire minimum et permet un renfor-
cement du pouvoir de négociation des employés9. 
Enfin, la rémunération du travail a aussi augmenté 
en raison des progrès rapides de la productivité. 
D’après Banister et Cook (2011), la productivité du 
travail dans le secteur industriel de la Chine (dont 
le secteur manufacturier, ainsi que la construction, 

les mines et les grands équipements) a augmenté au 
rythme moyen annuel d’environ 10 % entre 1991 et 
2008. La raison de cette augmentation rapide de la 
productivité tient à plusieurs facteurs, notamment 
les dépenses d’équipement importantes et crois-
santes et l’amélioration du niveau d’éducation et de 
qualification des travailleurs chinois, ainsi que l’uti-
lisation des technologies de pointe par les sociétés 
transnationales (STN) intervenant dans le processus 
de partage international de la production, comme on 
le verra ci-après. La rémunération du travail dans 
le secteur manufacturier chinois a progressé plus 
rapidement en dollars qu’en renminbi en raison de 
l’appréciation d’environ 25 % de la devise chinoise 
entre 2005 et 201210.

Pour illustrer l’accroissement des exportations 
de produits manufacturés en provenance des pays 
en développement, il est utile de se concentrer sur 
un groupe de «pays à bas salaires». À la suite de 
Bernard, Jensen et Schott (2006), ce groupe peut 
être défini comme celui des pays où le revenu par 
habitant est inférieur à 5 % de celui des États-Unis 
avant 2007 (c’est-à-dire avant le début de la crise 
économique actuelle). Le groupe ainsi obtenu de 82 
pays en développement et en transition (voir le texte 
à la fin des notes du présent chapitre pour une liste 
complète) comporte bon nombre de petits pays mais 
aussi quelques-uns des principaux pays d’Asie, en 
particulier la Chine, ainsi que des pays comme l’Inde, 
l’Indonésie et les Philippines. 

De fait, une grande partie sur les nouvelles 
caractéristiques de l’exposition des pays au com-
merce mondial a trait à l’expansion rapide des 
exportations chinoises, en particulier les exportations 
de produits et de biens électroniques à fort coefficient 
de main-d’œuvre vers les États-Unis, au lendemain 
de l’accession de la Chine à l’Organisation mon-
diale du commerce (OMC) en décembre 2011. Cet 
événement a symbolisé l’entrée formelle de la Chine 
sur la scène économique mondiale. En particulier, 
la Chine a obtenu à cette occasion le statut de pays 
entretenant des relations commerciales normales 
permanentes avec les États-Unis, son plus important 
partenaire commercial. Cette normalisation a dissipé 
les incertitudes dans les relations commerciales 
bilatérales entre ces deux pays importants, et a été 
décisive dans l’augmentation rapide de l’IED vers 
la Chine, qui a accéléré le partage de la production 
à l’échelle de toute l’Asie de l’Est11. L’accession de 

Graphique 4.3
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la Chine à l’OMC impliquait aussi l’élimination à 
plus ou moins brève échéance des mesures discri-
minatoires et incompatibles avec l’OMC à l’égard 
de ses exportations selon un calendrier convenu. La 
Chine devait ainsi bénéficier de l’abandon progressif 
de l’Accord sur les textiles et sur les vêtements, qui 
a mis fin aux règles de contingent qui, dans le cadre 
de l’AMF, régissaient le commerce international des 
vêtements depuis le milieu des années 1960.

Des données empiriques font ressortir des dif-
férences importantes entre les pays pour ce qui est 
de la part des pays à bas salaires 
dans les importations totales, de 
l’accroissement des importations 
en provenance des pays à bas 
salaires depuis 1995 et de la part 
des importations en provenance 
de Chine dans les importations 
totales des pays à bas salaires 
(graphique 4.4). La part des pays 
à bas salaires dans les importa-
tions totales du Japon dépasse 
30 %, suivie de près par la part 
correspondante dans les importa-
tions des États-Unis et du groupe 
des pays en développement 
asiatiques relativement avancés. 
Aux États-Unis, dans l’Union 
européenne et en Amérique 
latine, la Chine est en grande partie à l’origine de cet 
accroissement, tandis que l’augmentation de la part des 
pays à bas salaires dans les importations du continent 
africain et du groupe des pays asiatiques est répartie 
plus régulièrement entre la Chine et d’autres pays à 
bas salaires. En outre, dans tous les pays, les biens 
électroniques ont constitué une part très importante 
des importations en provenance de Chine12.

Dans l’ensemble, ces éléments concernant l’ac-
croissement des importations en provenance des pays 
en développement, conjugués à une augmentation des 
écarts de salaires entre les principaux importateurs et les 
principaux exportateurs de ces biens, donnent à penser 
que les pressions sur les salaires et la répartition des 
revenus résultant de la mondialisation du commerce 
sont plus fortes aujourd’hui qu’il y a vingt ans, en par-
ticulier dans les pays développés. Néanmoins, ces effets 
du commerce sur la répartition des revenus pourraient 
avoir été déclenchés par des facteurs plus profonds et 
non liés au commerce comme la compétition salariale 

internationale (voir chap. VI), ainsi que des change-
ments intervenus dans le comportement des entreprises, 
comme on le verra dans la prochaine section. 

b) Diffusion des effets redistributifs liés au 
commerce dans les pays développés

Le changement de nature des inégalités de 
revenu au niveau national et le degré de participa-
tion des pays au commerce mondial (voir la section 
précédente) ont suscité un nouveau débat sur les 

liens entre inégalités et com-
merce qui, à l’instar du débat 
précédent, concerne les effets 
redistributifs du changement 
technologique lié à l’acqui-
sition de compétences et du 
commerce international. Il y a 
ceux qui font valoir que ce type 
de changement technologique 
a été la cause des changements 
observés dans les conditions de 
rémunération et d’emploi de 
différentes catégories de tra-
vailleurs, car «les technologies 
de l’information ajoutent aux 
compétences des travailleurs 
hautement qualifiés accom-
plissant des tâches abstraites, 

remplacent les travailleurs moyennement qualifiés 
exécutant des tâches routinières et ont moins d’impact 
sur les travailleurs faiblement qualifiés accomplissant 
des tâches manuelles» (Autor, Katz and Kearney, 
2008:301). La raison en est que les ordinateurs 
peuvent assurer des tâches répétitives telles que des 
activités d’assemblage ou du travail de bureau, tandis 
que des tâches non répétitives sont plus difficiles à 
numériser, et les ordinateurs facilitent l’analyse de 
données à grande échelle, ce qui participe de l’activité 
des travailleurs qualifiés. 

Ces changements liés à la technologie sont jugés 
responsables de l’évolution des niveaux relatifs de 
salaire et d’emploi de différentes catégories de travail-
leurs au cours des deux dernières décennies, comme 
on l’a vu plus haut (voir les graphiques 4.1 et 4.2). 
Toutefois, cette évolution peut aussi s’expliquer par 
des considérations liées au commerce qui font ressortir 
l’expansion rapide du commerce de biens intermé-
diaires, tels que pièces et composants − par exemple, 

L’amplification des effets du 
commerce sur la répartition 
des revenus, en particulier 
dans les pays développés, 
pourrait avoir été déclenchée 
par des facteurs plus profonds 
et non liés au commerce 
comme la compétition 
salariale internationale et 
les changements intervenus 
dans le comportement des 
entreprises.
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Graphique 4.4

IMPORTATIONS DE MARCHANDISES DE QUELQUES PAYS ET GROUPES 
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dans les industries des biens électroniques −, et la 
délocalisation/sous-traitance d’activités de services. Le 
commerce des biens intermédiaires et cette délocalisa-
tion/sous-traitance ont souvent dominé les débats sur le 
commerce et les inégalités dans les pays développés. 

À la diminution des obstacles réglementaires 
au commerce s’est ajoutée une baisse des coûts de 
transport et, en particulier, des coûts de communica-
tion liés aux technologies de l’information et de la 
communication (TIC). Des TIC moins chères et plus 
performantes ont permis aux entreprises de gérer de 
façon économique des procédures aussi multiples 
que diverses et d’implanter différentes étapes de 
production dans différents sites géographiques. Il en a 
résulté qu’une partie de la production de biens inter-
médiaires s’est déplacée des pays développés vers 
des pays en développement, d’où une expansion du 
commerce international de ces biens. Ce commerce a 
des incidences non seulement sur les salaires relatifs 
des travailleurs qualifiés et non qualifiés, mais aussi 
sur la demande de main-d’œuvre dans les branches 
d’activité qui délocalisent. L’impact du commerce 
de pièces et composants sur les salaires et l’emploi 
peut ainsi très largement dépasser celui du commerce 
des biens finals. De plus, dans les pays développés, 
le commerce des biens intermédiaires influe à peu 
près autant sur la demande de main-d’œuvre et la 
prime aux compétences que le changement techno-
logique lié à l’acquisition de compétences. Les deux 
réduisent la demande d’activités à faible intensité de 
compétences et accroissent la demande relative des 
travailleurs plus qualifiés, et leurs niveaux de salaire.

Cela explique pourquoi le morcellement et le 
commerce des biens intermédiaires stimulent la pro-
ductivité de la main-d’œuvre et s’apparentent ainsi à 
un progrès technologique de la production de biens 
finals. Toutefois, ces deux sources d’accroissement 
de la productivité résultent de stratégies d’entreprise 
sensiblement différentes: si le progrès technologique 
repose sur l’investissement dans l’innovation et 
les gains dynamiques associés dans le cadre d’une 
stratégie de croissance à long terme de l’entreprise, 
remplacer des biens intermédiaires produits localement 
par des biens intermédiaires importés et moins chers 
permet d’accroître la productivité par une réduction 
des coûts grâce à la mondialisation de la production. 
La façon dont les différentes stratégies d’entreprise 
peuvent influer sur l’évolution de la répartition des 
revenus est analysée de façon plus détaillée ci-après.

La dispersion géographique des différentes 
étapes de fabrication et le commerce de biens inter-
médiaires qui en découle ont un coût. La fabrication 
de pièces et de biens finals dans différents pays 
entraîne non seulement des coûts de transport et des 
frais de droits de douane, mais aussi des coûts de 
coordination. Une main-d’œuvre dûment qualifiée, 
une bonne infrastructure de commerce et la proxi-
mité géographique des pays développés se sont donc 
révélées être des avantages pour les pays en dévelop-
pement dont les entreprises participent aux chaînes 
internationales de production. Cette participation 
prend la forme d’accords, de réseaux et d’alliances 
interentreprises de diverses sortes, mais le plus sou-
vent, elle implique l’accueil de filiales de STN, les 
coûts de coordination devant en principe être plus 
faibles lorsque les chaînes de production sont gérées 
au sein d’une même entreprise. Indépendamment 
des modalités spécifiques de gestion des réseaux de 
production, l’internationalisation de la production a 
eu une influence directe sur la répartition des revenus 
en haut de l’échelle des revenus en permettant à des 
compétences particulières d’être utilisées n’importe 
où dans le monde en contrepartie de rémunérations 
très élevées (Gordon and Dew Becker, 2007).

Le rôle important joué par les STN dans ce 
contexte tient à leur capacité d’intégrer de façon 
harmonieuse dans un processus de production en 
constante évolution les éléments ou les produits issus 
de différentes étapes de production délocalisées dans 
tel ou tel pays. Ces entreprises sous-traitent généra-
lement certains aspects de leur technologie à leurs 
filiales étrangères, combinant ainsi les technologies 
de pointe qu’elles ont développées dans leur pays 
d’origine avec l’utilisation d’une main-d’œuvre 
bon marché à l’étranger. Cela implique que «la 
multinationale “prête” une toute petite partie de sa 
technologie à un producteur implanté dans le pays 
en développement afin d’obtenir la production d’une 
pièce ou d’un élément au plus bas coût possible pour 
la qualité requise» (Baldwin, 2011:21). Une telle stra-
tégie de «prêt de technologie» signifie que les STN 
s’efforcent de limiter le plus possible le transfert de 
technologie et de savoir-faire vers le pays d’accueil, 
ce qui est très éloigné du paradigme qui inspire 
généralement les politiques visant à attirer autant 
d’IED que possible et selon lequel l’IED est consi-
déré comme un ensemble d’actifs, dont et surtout un 
accès aux technologies et aux techniques de gestion 
modernes pouvant aider les pays en développement 
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à accéder directement à des activités de production 
plus complexes13.

Les incidences de l’IED sur l’emploi et la 
répartition des revenus dépend non seulement des 
motivations et des stratégies des STN, mais aussi des 
conditions initiales et des politiques suivies dans le 
pays d’accueil. Quelques-uns des pays en développe-
ment les plus dynamiques ont, ces dernières années, 
réussi à établir un lien entre leurs efforts de dévelop-
pement et ces réseaux internationaux de production. 
La Chine, par exemple, a commencé d’attirer des 
IED de grande ampleur dans un contexte de réseaux 
régionaux au début des années 1990. Accueillir des 
entreprises étrangères faisait partie de la stratégie 
du pays pour accélérer l’industrialisation, créer des 
emplois et soutenir la modernisation technologique. 
Une réglementation spécifique et des politiques volon-
taristes ont permis d’attirer des IED dans le secteur 
manufacturier, qui ont entraîné un accroissement des 
capacités productives et de la productivité et encou-
rager la modernisation technologique des capacités 
locales de production, même si les exportations du 
pays continuaient d’afficher une proportion d’éléments 
importés relativement élevée, s’agissant en particulier 
de pièces et d’éléments à forte intensité de technolo-
gie (Rapport sur le commerce et le développement, 
2006: 186-189).

Dans beaucoup d’autres pays, il n’existait pas 
les conditions intérieures − en particulier une bonne 
infrastructure de commerce, une main-d’œuvre 
abondante et relativement qualifiée et les capacités 
administratives appropriées − nécessaires pour obte-
nir des STN des garanties de transfert de technologie 
et permettre aux salariés de participer à l’accroisse-
ment de la productivité. C’est la raison pour laquelle 
la croissance des exportations d’articles manufacturés 
résultant de leur participation à ces réseaux ne s’est 
pas toujours accompagnée d’un accroissement com-
parable de la création de valeur ajoutée et de l’emploi.

Les données disponibles pour la période 1995-
2010 montrent que les investissements directs à 
l’étranger ont généralement entraîné un recul de 
l’emploi manufacturier dans les plus grands pays 
développés (graphique 4.5A)14. Alors que les apports 
d’IED se sont accompagnés d’une diminution de 
l’emploi manufacturier dans un certain nombre de 
pays d’Europe orientale, les données pour les pays 
en développement indiquent que ces apports d’IED 

ont le plus souvent été associés à une expansion 
de l’emploi manufacturier15. Toutefois, les mêmes 
données montrent aussi que le même volume d’IED 
peut avoir des effets très différents sur l’ampleur des 
changements survenant dans l’emploi manufacturier. 
Plusieurs raisons peuvent expliquer ce phénomène. 
Premièrement, les apports d’IED ne sont pas tous 
affectés à une formation de capital fixe augmentant 
les capacités productives et l’emploi, et ne sont pas 
non plus tous affectés au secteur manufacturier. 
Deuxièmement, la taille du secteur manufacturier 
dans le pays d’accueil par rapport au stock d’IED 
existant joue un rôle: si le stock est faible et le 
secteur industriel important, même un taux de crois-
sance élevé de l’IED peut avoir peu d’incidences 
sur l’emploi. Enfin, de nombreux facteurs sans lien 
avec l’IED peuvent expliquer la création d’emplois 
manufacturiers.

Au-delà du secteur manufacturier, la corrélation 
entre les flux d’IED et la répartition des revenus 
semble variable (graphique 4.5 B). Pour la période 
1995-2010, la hausse des sorties d’IED des pays 
développés a généralement coïncidé avec un accrois-
sement des inégalités de revenu dans ces pays. Mais 
de nombreux pays d’accueil, en particulier ceux qui 
ont bénéficié d’importants apports d’IED, ont éga-
lement enregistré une augmentation des inégalités 
de revenu16. Il est difficile de comprendre pourquoi 
les sorties et les entrées d’IED devraient influer de la 
même façon sur la répartition des revenus. Une raison 
peut être qu’une grande partie des IED dans les pays 
en développement va vers des activités à forte inten-
sité de capital, telles que les industries extractives, et 
crée peu d’emplois. De plus, les effets sur l’emploi 
peuvent même être négatifs lorsque les IED servent 
à l’acquisition de capacités de production déjà exis-
tantes dont les effectifs peuvent à terme être réduits 
ou qui risquent d’être fermées. Une autre importante 
raison peut être l’adoption de mesures analogues en 
matière de régulation du marché de l’emploi et de 
fixation des salaires: les pays d’origine essayeront de 
freiner la tendance à la délocalisation à l’étranger de 
la production en déréglementant le marché du travail, 
tandis que les pays d’accueil penseront peut-être 
qu’une plus grande flexibilité du marché du travail 
leur permettra d’attirer davantage d’IED.

L’ouverture à l’IED n’est qu’un élément des 
politiques économiques, et les changements obser-
vés concernant l’emploi et la répartition des revenus 
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Graphique 4.5

INVESTISSEMENT ÉTRANGER DIRECT, EMPLOIS MANUFACTURIERS 
ET INÉGALITÉS DE REVENU, DIVERS PAYS, 1995-2010

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après Lane and Milesi-Ferretti External Wealth of Nations (base de données); 
Standardized World Income Inequality Database (SWIID); OIT, bases de données Laborsta et KILM; bases de données de 
l’OCDE, d’Eurostat, de l’ONUDI et de la CEPALC. 

Note: Les données relatives à l’IED s’entendent des sorties d’IED pour les pays développés et des entrées d’IED pour les pays 
en développement et les pays d’Europe orientale. Les données pour la Chine concernent la période 2000-2010.
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peuvent résulter d’autres facteurs concomitants. Par 
exemple (voir le chapitre III), la hausse des inégali-
tés dans les pays en transition a été alimentée par de 
vastes réformes économiques de marché, y compris 
la déréglementation du marché 
du travail.

Toutes les questions exa-
minées jusqu’ici concernent 
des aspects de la mondialisation 
étroitement liés au commerce. 
Toutefois, comme on l’a vu 
brièvement plus haut, l’évolu-
tion des flux commerciaux peut 
également être le reflet d’une 
modification des stratégies que 
les entreprises des pays développés utilisent pour 
lutter contre les dangers de la concurrence qui leur 
semblent être associés à la mondialisation du com-
merce. Ces entreprises ont principalement recours à 
deux mécanismes pour s’adapter à cette concurrence. 
Le premier est d’accroître leurs dépenses d’équi-
pements afin d’améliorer leur production et leurs 
technologies de production. La seconde est d’essayer 
de réduire les coûts de main-d’œuvre. Tandis que le 
premier mécanisme repose sur l’investissement dans 
l’innovation pour accroître la productivité, le second 
s’appuie sur un pouvoir de négociation asymétrique 
pour imposer des restrictions 
salariales − réductions de salaire 
proprement dites ou hausses de 
salaire inférieures à l’accrois-
sement de la productivité −, 
outre les délocalisations. Tous 
ces éléments sont parfois com-
binés avec des mesures visant à 
dynamiser les profits par le biais 
d’investissements financiers17.

Le premier de ces deux 
mécanismes a souvent été négligé dans les débats 
sur le commerce et les inégalités du début des années 
1990. Il concerne le progrès technologique induit 
par le commerce, à savoir l’argument avancé par 
Wood (1994) selon lequel il est difficile de séparer 
le commerce des effets de la technologie18. Thoenig 
et Verdier (2003) formalisent cet argument en 
considérant que le changement technologique lié à 
l’acquisition de compétences devrait être plus marqué 
dans les branches d’activité qui ont été le plus libéra-
lisées. Ils en apportent la preuve au moyen d’études 

de cas portant sur les secteurs de la construction 
automobile et de l’habillement en Europe, au Japon 
et aux États-Unis19.

Toutefois, ces observa-
tions empiriques peuvent être 
tributaires de la période consi-
dérée. Les données concernant 
les États-Unis montrent que 
le moteur de la croissance de 
la productivité dans ce pays a 
changé entre les années 1990 
et les années 2000. Pendant les 
années 1990, l’expansion de 
la production a été obtenue au 
moyen d’innovations, en grande 

partie liées à la révolution de la microélectronique, et 
a stimulé la productivité et l’amélioration de la qualité 
des produits. Dans les années 2000, l’accent a été mis 
sur les gains d’efficience par une réduction du coût 
des intrants aux différents stades de la production.

Des données sectorielles pour les États-Unis 
pour la période 1990-2000 indiquent que les quatre 
secteurs où la croissance de la productivité a été 
la plus forte (ordinateurs et biens électroniques, 
commerce de gros, commerce de détail et produc-
tion manufacturière, à l’exclusion des ordinateurs 

et des biens électroniques) 
ont enregistré une croissance 
moyenne positive de l’emploi, 
avec la création d’un total de 
près de 2 millions d’emplois 
nouveaux (graphique 4.6A). 
En revanche, les secteurs ayant 
obtenu les plus forts gains de 
productivité durant les années 
2000 ont accusé un recul impor-
tant de l’emploi (graphique 
4.6B). Les ordinateurs et les 

biens électroniques, l’information et la production 
manufacturière (à l’exclusion des ordinateurs et des 
biens électroniques) ont représenté une part appré-
ciable de la croissance globale de la productivité, 
mais l’emploi a diminué, avec la perte de plus de 
6,6 millions d’emplois, dont 60 % environ avant le 
déclenchement de la récession de 200820. En outre, la 
plupart des secteurs où la croissance de l’emploi était 
la plus forte ont aussi été ceux où la croissance de la 
productivité était la plus faible, s’agissant notamment 
des services (graphique 4.6B). 

Aussi bien les sorties d’IED 
des pays développés que 
les flux vers les pays en 
développement sont associés 
à un creusement des écarts 
de revenu ...

… probablement imputable à 
un partage de la production 
avec une déréglementation 
du marché du travail et des 
restrictions salariales dans les 
deux groupes de pays.
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Graphique 4.6

CROISSANCE DE L’EMPLOI, DE LA VALEUR AJOUTÉE ET 
DE LA PRODUCTIVITÉ, PAR SECTEUR AUX ÉTATS-UNIS

(En pourcentage)
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Cette évolution de la productivité et de l’emploi 
peut être rapprochée de l’importance prise par la 
«maximisation de la valeur actionnariale» en tant 
que mode de gouvernance d’entreprise21. Ce concept 
implique d’évaluer la performance d’une entreprise 
en fonction de sa valeur financière par action, plutôt 
qu’en fonction des biens et services qu’elle produit, 
du nombre d’employés ou des revenus potentiels 
à long terme selon les investissements réalisés en 
matière d’innovation. Cela a des incidences directes 
sur la répartition des revenus, dans la mesure où la 
rémunération des hauts dirigeants se compose souvent 
d’options d’achat d’actions dont le prix du marché 
peut augmenter si la valeur de l’action de l’entreprise 
augmente. Surtout, viser une hausse à court terme 
du cours en bourse des actions d’une entreprise est 
préjudiciable à l’investissement 
dans l’innovation, car l’innova-
tion est par nature une activité 
incertaine qui implique à court 
terme des coûts irrécupérables, 
et dont le rendement à long 
terme dépend de nombreux fac-
teurs, y compris des facteurs sur 
lesquels les dirigeants des entre-
prises n’ont aucune prise. En 
revanche, la valeur actionnariale 
peut être directement influencée 
par le rachat par une entreprise 
de ses propres actions et le 
versement de dividendes plus 
élevés. Cela signifie qu’une plus grande proportion 
des profits de l’entreprise qui aurait pu être réinvestie 
pour l’innovation a tendance à être distribuée sous la 
forme de dividendes ou à être injectée sur le marché 
boursier pour le rachat d’actions. L’affaiblissement 
qui en résulte de la demande de main-d’œuvre et, de 
façon plus générale, les menaces de délocalisation à 
l’étranger de la production ont sans doute été utilisés 
par les entreprises pour affaiblir le pouvoir de négo-
ciation des syndicats et des travailleurs22.

Des données empiriques montrent que les 
rachats d’actions par les 419 sociétés de l’indice 
S&P 500 de Standard and Poor’s qui étaient offi-
ciellement cotées en bourse entre 1997 et 2010 sont 
restés à un niveau relativement stable de 300 à 350 
millions de dollars sur la période 1997-2003. Au 
cours des quatre années suivantes, la valeur de ces 
rachats d’actions a presque quadruplé. Une partie de 
la hausse a été due à un accroissement de la valeur 

des actions sous-jacentes. Toutefois, l’indice S&P 
500 lui-même n’a progressé que de 80 % environ au 
cours de ces quatre années, de sorte que l’essentiel 
du quadruplement tient à un véritable accroissement 
de ces opérations de rachat. Mais, ce qui est peut-être 
plus important, le ratio entre ces rachats d’actions et 
le revenu net des entreprises considérées a été rela-
tivement stable, avec un niveau d’environ 0,45 entre 
1997 et 2000, avant d’augmenter fortement à 0,6 
après l’éclatement de la bulle Internet en 2001, puis 
de retomber à 0,3 environ en 2003. Pour la période 
2003-2008, le ratio a constamment progressé pour 
s’établir à 0,8 environ en 2007, culminant à plus 
de 1,0 en 2008 avant de retomber à environ 0,35 
en 2009-2010. Les versements de dividendes ont 
évolué de façon analogue: ils sont passés d’environ 

320 millions de dollars en 2003 
à presque 600 millions en 2008, 
avant de diminuer légèrement en 
2009-2010 (Lazonick, 2012)23.

Un aspect majeur des rela-
tions économiques internationales 
au cours des deux dernières 
décennies a été la délocalisa-
tion d’activités manufacturières. 
La tendance semble toutefois 
s’inverser, au moins dans le cas 
des États-Unis. La croissance 
de la demande intérieure dans 
les pays en développement en 

voie d’industrialisation rapide fait qu’une moindre 
proportion des capacités de production dans ces pays, 
y compris dans le cas des filiales de STN, sera utilisée 
pour la production d’exportations. De plus, en Chine, 
la progression rapide des salaires dans la période 
récente (voir plus haut) et une sensible appréciation de 
la monnaie ont considérablement réduit l’avantage du 
pays en matière de main-d’œuvre bon marché. Et il est 
peu probable que les délocalisations en Chine soient 
remplacées par des délocalisations dans d’autres pays 
en développement d’Asie. La raison en est que, ces pays 
ayant principalement produit des biens intermédiaires 
destinés à être transformés et vendus en Chine, il leur 
sera sans doute plus facile de continuer dans cette voie 
plutôt que de réadapter leur appareil de production pour 
fabriquer des produits finis destinés à être exportés vers 
les États-Unis. Enfin, la forte hausse des prix du pétrole 
a considérablement renchéri les coûts de logistique et 
de transport, et une réévaluation des risques et des coûts 
de gestion des chaînes d’approvisionnement pourrait 

Le moteur de la croissance de 
la productivité aux États-Unis 
a changé entre les années 
1990 et les années 2000, 
passant de l’investissement 
dans l’innovation à la 
réduction du coût des intrants, 
y compris par le biais des 
délocalisations.
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conduire les entreprises à envisager de relocaliser leurs 
activités manufacturières aux États-Unis. D’un autre 
côté, la relocalisation de lignes de production aux États-
Unis, ou dans d’autres pays développés le cas échéant, 
pourrait s’avérer difficile dans les cas où les fournisseurs 
locaux n’existent plus et où la main-d’œuvre locale ne 
possède plus les compétences requises. 

Il n’en reste pas moins que 
toute relocalisation d’activités de 
production aura assurément des 
effets positifs sur l’emploi dans 
les pays développés24 mais peut-
être pas tant sur la répartition des 
revenus. D’après des sources 
médiatiques, la production relo-
calisée semble principalement 
concerner des bassins d’emploi 
où la syndicalisation est faible 
et où il est facilement possible 
d’adapter rapidement les horaires 
de travail et d’imposer une 
double grille des salaires, les nouveaux employés étant 
payés à peine la moitié de ce que sont payés les tra-
vailleurs qui étaient employés avant la relocalisation25.

c) Effets redistributifs dans les pays en 
développement et les pays en transition

La participation croissante des pays en dévelop-
pement au commerce mondialisé a modifié la nature 
des relations entre commerce et inégalités de deux 
façons. Premièrement, certains pays en développe-
ment, principalement en Afrique et en Amérique 
latine, qui possédaient déjà une certaine capacité de 
production industrielle peuvent avoir été pénalisés 
par des importations d’articles manufacturés venant 
notamment de pays à bas salaires (graphique 4.4). 
Deuxièmement, des pays, en particulier la Chine, 
dont l’industrialisation rapide est plus récente et 
qui sont devenus la principale source du commerce 
Sud-Sud d’articles manufacturés ont également vu 
les inégalités de répartition des revenus s’accentuer. 
Un autre changement apporté à la nature des rela-
tions entre commerce et inégalités tient à la tendance 
croissante à associer au commerce une intégration 
financière. L’intégration financière peut avoir des 
effets appréciables sur le taux de change, ce qui à son 
tour a des incidences sur le commerce d’un pays. Cet 
aspect a été négligé dans les débats, aussi bien anciens 

que nouveaux, sur le commerce et les inégalités (voir 
aussi la section C).

La question des inégalités associées au com-
merce dans les pays en développement et les pays 
en transition est souvent abordée sous l’angle des 
effets redistributifs d’une modification des structures 

de production. Ces effets seront 
probablement plus importants 
dans les pays en développement 
que dans les pays développés, 
car les écarts de productivité 
entre différents secteurs éco-
nomiques, ainsi qu’entre les 
entreprises d’un même secteur, 
ont tendance à être beaucoup 
plus marqués dans les pays en 
développement. 

Outre l’impact du com-
merce sur l’évolution du nombre 
total d’emplois, les effets sur 

les inégalités dépendent également de la migration 
de la main-d’œuvre vers des activités plus produc-
tives ou moins productives, voire d’emplois dans 
le secteur formel vers des emplois dans le secteur 
informel ou le chômage. Des évaluations des 
conséquences de la libéralisation du commerce ont 
montré que dans les pays en développement d’Asie 
dans leur ensemble, et plus spécialement en Chine, 
la main-d’œuvre avait migré d’emplois à faible 
productivité, souvent ruraux, vers des emplois plus 
productifs, en particulier dans le secteur manufactu-
rier, tandis que l’inverse s’était produit en Amérique 
latine et en Afrique subsaharienne (d’emplois très 
productifs dans le secteur manufacturier vers des 
emplois moins productifs − par exemple, services 
dans le secteur informel, secteur primaire (Sainz 
and Calcagno, 1992; McMillan and Rodrik, 2011)). 
Contrairement au débat précédent sur les relations 
entre commerce et inégalités, ces considérations 
concernent l’économie dans son ensemble, et non 
pas simplement le secteur manufacturier. Cette 
plus large perspective permet d’appréhender les 
transformations structurelles qui sont à l’origine à 
la fois de mouvements de facteurs intersectoriels 
et d’une évolution spécifiquement sectorielle de 
la productivité. D’autres facteurs devant être pris 
en compte sont les chocs extérieurs, les politiques 
macroéconomiques et les politiques de taux de 
change. 

L’évolution récente de la 
productivité et de l’emploi 
dans les pays développés 
peut être associée à la 
primauté accordée à la 
«maximisation de la valeur 
actionnariale» en tant que 
mode de gouvernance 
d’entreprise.
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Aborder les relations entre commerce et iné-
galités de ce point de vue montre que les pressions 
exercées sur la répartition des revenus par la mon-
dialisation du commerce peuvent considérablement 
varier selon les pays, en fonction des chocs macro-
économiques et de différents effets de l’intégration 
du commerce sur le processus de transformation 
structurelle. Une explication à la diversité des effets 
redistributifs de la mondiali-
sation du commerce tient à la 
diversité des situations natio-
nales en matière de ressources 
et au niveau d’industrialisation 
atteint au moment où un pays 
commence à être exposé aux 
forces de la mondialisation. 
D’après ce raisonnement, dans 
les pays pauvres en ressources 
naturelles, dont beaucoup sont 
des pays d’Asie du Sud et de 
l’Est, l’intégration dans l’éco-
nomie mondiale entraînerait 
initialement un creusement des inégalités, car elle 
tend à accroître les incitations à une expansion des 
activités manufacturières et autres activités secto-
rielles modernes. Lorsque de tels pays en sont à 
un stade précoce d’industrialisation, à l’instar de la 
Chine il y a deux décennies, les inégalités de revenu 
ont tendance à se creuser. En revanche, lorsque les 
pays disposent déjà d’une main-d’œuvre qualifiée 
et ont atteint un stade relativement avancé d’indus-
trialisation, comme la République de Corée dans 
les années 1990, la répartition des revenus tend à se 
resserrer, car les effets incitatifs de la mondialisation 
du commerce, souvent renforcés par des politiques 
d’appui, permettent à la main-d’œuvre de migrer vers 
des activités plus productives et à plus forte intensité 
de technologie. 

Le même raisonnement, insistant sur les fac-
teurs structurels, conduit à l’idée que les pays qui 
possèdent d’abondantes ressources naturelles et qui 
ont atteint un certain niveau d’industrialisation auront 
beaucoup de mal à conduire un processus dynamique 
de changement structurel après s’être ouverts à la 
concurrence mondiale. La raison en est que, contrai-
rement aux pays développés, ils n’ont pas encore 
acquis les capacités d’innovation technologique qui 
leur permettraient d’exploiter les potentialités asso-
ciées à la mondialisation pour progresser vers des 
activités à forte intensité de capital et de technologie. 

De plus, contrairement aux pays à faible revenu 
se trouvant aux premiers stades de l’industrialisa-
tion, ils ne possèdent pas, ou plus, une abondante 
main-d’œuvre bon marché pour tirer parti de la 
délocalisation par les entreprises de pays développés 
d’activités à forte intensité de main-d’œuvre. Leur 
ouverture au commerce mondial aura plutôt tendance 
à entraîner une baisse de l’emploi et de la production 

dans le secteur manufacturier 
(processus de désindustrialisa-
tion). De fait, dans beaucoup 
de pays d’Afrique subsaha-
rienne, d’Amérique centrale, 
d’Amérique latine et d’Asie 
occidentale, ainsi que dans 
quelques pays d’Asie du Sud-
Est, une plus grande intégration 
au commerce mondialisé peut 
avoir réduit les incitations à une 
expansion des activités manu-
facturières et avoir renforcé 
une spécialisation traditionnelle 

dans le secteur primaire et la production d’articles 
manufacturés à forte intensité de ressources 
naturelles.

Toutefois, indépendamment de la dotation 
en facteurs de production, des ressources tech-
nologiques et du niveau d’industrialisation déjà 
atteint, des chocs macroéconomiques imputables 
au système monétaire international et, en particu-
lier, à une surévaluation de la monnaie peuvent 
sérieusement compromettre, voire enrayer, le pro-
cessus de transformation structurelle découlant de 
l’intégration d’un pays dans l’économie mondiale. 
La façon dont un pays conduit son intégration dans 
l’économie mondiale, à travers non seulement ses 
politiques commerciales et ses politiques relatives 
à l’IED, mais aussi ses politiques financières et 
ses politiques de change, détermine à terme les 
effets de la mondialisation26. L’incapacité d’un 
certain nombre de pays de conduire un proces-
sus dynamique de transformation structurelle a 
parfois été qualifiée de «piège du revenu inter-
médiaire». Il s’agit de la difficulté que peuvent 
avoir certains pays à accroître la part de la valeur 
ajoutée intérieure dans leurs exportations d’articles 
manufacturés et à soutenir la migration de la 
main-d’œuvre vers des activités manufacturières 
plus productives et à plus forte intensité de tech-
nologie (UNCTAD, 2011: 40). Un processus de 

La question des inégalités 
associées au commerce dans 
les pays en développement 
et les pays en transition est 
souvent abordée sous l’angle 
des effets redistributifs d’une 
modification des structures de 
production.
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transformation structurelle inverse risque d’avoir 
des effets redistributifs négatifs, car la main-
d’œuvre évincée du secteur manufacturier aura 
tendance à ne retrouver que des activités à faible 
productivité, souvent des activités de services dans 
le secteur informel, ou grossira les statistiques du 
chômage.

Parmi les pays qui ont 
été confrontés aux forces de la 
mondialisation du commerce 
à un stade initial d’indus-
trialisation, la Chine illustre 
clairement la façon dont 
le changement structurel a 
influé sur la répartition des 
revenus. L’aggravation des 
inégalités de revenu en Chine 
au cours des deux dernières 
décennies s’est caractérisée 
par un fort accroissement des 
inégalités spatiales (concen-
trations des hauts revenus dans certaines régions 
et des faibles revenus dans d’autres). La pro-
gression rapide des revenus a été concentrée 
dans les zones côtières, qui bénéficient d’une 
forte intégration commerciale du fait des poli-
tiques de promotion de l’ouverture appliquées 
depuis le milieu des années 1980 − création 
d’infrastructures appropriées, accès logistique 
rapide aux marchés mondiaux, notamment. 
Cela a toutefois entraîné un 
creusement des inégalités 
par rapport aux provinces 
de l’intérieur, même si dans 
celles-ci les revenus ont rapi-
dement augmenté par rapport 
aux niveaux antérieurs27. En 
outre, des investissements 
soutenus dans les plus grandes 
villes, où sont concentrées les 
activités administratives, 
financières et manufactu-
rières à vocation exportatrice, 
ont également contribué à creuser les inégalités 
entre régions urbaines et régions rurales (Asian 
Development Bank, 2012; Galbraith, 2012)28. 
D’après une estimation, l’écart entre régions 
rurales et régions urbaines, combiné aux iné-
galités entre les différentes zones urbaines 
elles-mêmes, représente plus des deux tiers des 

inégalités nationales de revenu en Chine (Zhu and 
Wan, 2012: 98)29.

Les modifications sectorielles de l’emploi 
et les disparités salariales interentreprises sont 
deux importants vecteurs des effets de la trans-

formation structurelle sur la 
répartition des revenus. Ces 
effets sont amplifiés lorsque 
le changement structurel se 
produit dans une économie 
où surviennent d’importants 
transferts de propriété − par 
exemple, réforme de la pro-
priété foncière, démantèlement 
d’entreprises d’État. En Chine, 
par exemple, l’accélération des 
réformes de la propriété fon-
cière et du marché du travail 
à la fin des années 1990 a été 
suivie d’une baisse de l’emploi 
manufacturier dans la plupart 

des provinces. Toutefois, ce recul a été plus que 
compensé par une très forte hausse de l’emploi 
manufacturier dans les provinces côtières qui, en 
tant que fer de lance de l’ouverture de la Chine au 
commerce international, ont attiré de nombreux 
IED, en particulier après l’accession du pays à 
l’OMC en 2001. Un taux de change favorable a 
été un facteur clef dans ce processus. Les salaires 
versés dans les activités de production à forte 

intensité de main-d’œuvre, 
qui constituent l’essentiel des 
activités manufacturières dans 
ces provinces côtières, sont 
nécessairement plus élevés 
que les salaires versés dans 
les provinces de l’intérieur 
afin d’attirer des travailleurs 
migrants, en particulier les plus 
qualifiés d’entre eux. La rai-
son pour laquelle ces secteurs 
tournés vers l’exportation 
peuvent offrir des salaires plus 

élevés pourrait être que la plupart de ces activités 
relèvent de filiales de STN qui sont plus rentables 
car elles combinent technologies modernes et très 
bas salaires en valeur absolue. Ces incidences 
redistributives spécifiques du commerce et de 
l’IED peuvent également expliquer pourquoi les 
structures salariales intersectorielles en Chine se 

La façon dont un pays 
conduit son intégration 
dans l’économie mondiale, 
à travers ses politiques 
commerciales et ses 
politiques relatives à l’IED 
ainsi que ses politiques 
financières et ses politiques 
de change, détermine à terme 
les effets de la mondialisation.

L’opinion courante selon 
laquelle l’émergence de la 
Chine constitue une menace 
pour le progrès économique 
et l’équité dans le reste du 
monde en développement est 
exagérée.
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rapprochent de plus en plus de celles des pays 
développés (Kwon, Chang and Fleisher, 2011)30.

Les disparités salariales croissantes au sein du 
secteur privé sont probablement l’une des principales 
causes de l’accroissement des 
inégalités globales de salaire 
en Chine, outre le recul des 
entreprises d’État. Toutefois, la 
concentration géographique du 
secteur bancaire et financier, lar-
gement contrôlé par l’État, et le 
niveau élevé des rémunérations 
dans ce secteur ont également 
beaucoup contribué à l’accrois-
sement des inégalités de revenu 
en Chine (Chen, Lu and Wan, 
2010; Galbraith, 2012)31.

L’ouverture de la Chine 
au commerce mondial a été 
encouragée par un régime monétaire permettant de 
fixer le taux de change à un niveau compétitif. Cela a 
permis une dynamique soutenue de changement struc-
turel et une expansion de l’emploi dans des secteurs 
d’activité à forte productivité. Dans beaucoup de 
pays d’Amérique latine et d’Afrique subsaharienne, 
toutefois, la libéralisation du commerce semble s’être 
traduite par une migration de la main-d’œuvre vers 
des activités à plus faible productivité, y compris 
dans le secteur informel, et par 
une augmentation du chômage 
(McMillan and Rodrik, 2011). 
La question se pose de savoir si 
la concurrence d’importations 
d’articles manufacturés en pro-
venance de pays à bas salaires 
est responsable de cette évolu-
tion, en particulier en Amérique 
latine où les pays sont beaucoup 
plus industrialisés que les pays 
d’Afrique subsaharienne.

Une étude récente sur 
l’influence qu’a pu avoir 
l’ouverture de la Chine au com-
merce mondial sur la composition de la production 
et des exportations dans d’autres pays en dévelop-
pement énonce trois grandes conclusions (Wood 
and Mayer, 2011). Premièrement, l’impact de la 
Chine a été le plus fort sur d’autres pays d’Asie de 

l’Est qui sont ouverts au commerce international et 
produisent des biens similaires à ceux qui sont pro-
duits en Chine. Deuxièmement, «l’effet Chine» sur 
d’autres pays en développement a été subordonné 
à d’autres facteurs plus spécifiquement régionaux. 

Par exemple, la hausse des 
importations d’articles manu-
facturés en Amérique latine 
pendant les années 1980 a été 
le résultat de la libéralisation 
du commerce engagée par les 
pays de la région eux-mêmes à 
un moment où la Chine expor-
tait très peu vers l’Amérique 
latine. Les effets préjudiciables 
de l’expansion des exportations 
chinoises par la suite ont proba-
blement été en partie compensés 
par les mécanismes d’intégra-
tion régionale et des politiques 
industrielles visant à améliorer 

la compétitivité des exportations manufacturées 
latino-américaines. Troisièmement, globalement, 
il semble que «l’opinion courante selon laquelle 
l’émergence de la Chine constitue une menace pour 
le progrès économique et l’équité dans le reste du 
monde en développement est exagérée» (Wood and 
Mayer, 2011: 346)32.

Il convient aussi de souligner que la plus grande 
partie des incidences de la libé-
ralisation du commerce sur la 
transformation structurelle en 
Amérique latine est imputable à 
une intégration prématurée, ou 
mal conduite, dans le système 
financier international. Dans de 
nombreux cas, ce phénomène a 
été associé à une appréciation 
de la monnaie due à des entrées 
massives de capitaux qui ne se 
sont pas traduites par une hausse 
des investissements intérieurs 
de capital fixe. L’affaiblissement 
ou l’élimination progressive des 
politiques industrielles d’appui 

et un désengagement général de l’État de la sphère 
économique ont également joué un rôle important 
(Rapport sur le commerce et le développement, 2003, 
deuxième partie, chap. VI). Le régime monétaire 
favorable de la Chine, d’un côté, et une fréquente 

Une amélioration des 
termes de l’échange et les 
incitations qui peuvent en 
découler pour une migration 
de la main-d’œuvre du 
secteur manufacturier 
vers le secteur primaire ne 
sont pas nécessairement 
préjudiciables à une meilleure 
répartition des revenus …

… beaucoup dépend du 
rythme d’accumulation du 
capital et du renforcement 
des capacités productives 
intérieures, soutenus par 
des politiques publiques, 
y compris des mesures 
de prévention des chocs 
macroéconomiques et 
financiers extérieurs.
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surrévaluation des monnaies en Amérique latine, d’un 
autre côté, ont fortement influé sur la composition de 
la production et des exportations dans d’autres pays 
en développement.

Une autre question que soulève le changement 
structurel en Amérique latine et en Afrique subsaha-
rienne concerne l’impact redistributif de l’évolution 
des termes de l’échange. Il est très probable que cet 
impact dépende des conditions nationales et des 
périodes considérées. Un changement des termes 
de l’échange d’un pays (prix de ses exportations par 
rapport aux prix de ses importations) est un facteur 
national fondamental qui influe sur l’impact redistri-
butif de la mondialisation du commerce. À cet égard, 
il est important de considérer à la fois l’expansion 
rapide des exportations d’articles manufacturés 
de pays à bas salaires, provenant en particulier de 
réseaux de production en Asie de l’Est gravitant 
autour de la Chine, et la vigoureuse croissance de 
la demande de produits primaires de ces pays. La 
raison en est que l’ampleur, la portée et la durée de 
l’essor des prix des produits de base depuis le début 
des années 2000 a stimulé les recettes d’exporta-
tion et amélioré les termes de l’échange des pays 
dotés d’abondantes ressources, dont beaucoup sont 
des pays latino-américains et des pays d’Afrique 
subsaharienne.

On peut argumenter qu’une évolution des 
termes de l’échange favorisant le secteur des 
ressources naturelles a des effets redistributifs 
défavorables. Une raison en est que la propriété 
des ressources naturelles est généralement plus 
inégalement répartie que celle d’autres actifs. Une 
autre raison est que, contrairement aux industries 
manufacturières et aux services, les activités liées 
au secteur des ressources naturelles ne créent pas 
beaucoup d’emplois (Rapport sur le commerce 
et le développement, 2010, chap. IV). Cela peut 
contribuer à un élargissement des disparités de répar-
tition des revenus lorsque l’évolution des termes de 
l’échange rend la production manufacturière moins 
compétitive, les travailleurs risquant dès lors d’être 
évincés du secteur manufacturier vers des emplois à 
plus bas salaires, voire vers le secteur informel, ou 
d’être réduits au chômage. Un accroissement des 
inégalités peut être évité si des emplois de qualité 
sont créés ailleurs dans l’économie. Cela dépend 
des liens qui peuvent être établis entre les activités 
exportatrices dans le secteur primaire, d’un côté, et 

des services modernes (publics et privés) et le secteur 
manufacturier, de l’autre. Ces liens sont rarement 
le fruit des seules forces du marché; ils dépendent 
normalement de politiques macroéconomiques et 
salariales de soutien, ainsi que de politiques budgé-
taires et industrielles ciblées visant à garantir que 
la plus grande partie des revenus générés par les 
activités liées aux ressources naturelles est utilisée 
dans le pays. En particulier, dans la mesure où une 
amélioration des termes de l’échange entraîne une 
hausse des recettes budgétaires publiques, cela 
permettrait d’accroître les dépenses publiques pour 
créer des emplois directement dans le secteur public 
et le secteur des services, et indirectement dans le 
développement des infrastructures ainsi que dans le 
secteur manufacturier si les conditions macroécono-
miques sont favorables33.

La plupart des pays latino-américains ont réussi 
à conjuguer une amélioration de leurs termes de 
l’échange à partir de 2000 avec une amélioration 
de la répartition des revenus. Cela n’a toutefois 
pas généralement été le cas dans la majorité des 
autres pays dotés d’abondantes ressources natu-
relles (graphique 4.7). Il est difficile d’en tirer des 
conclusions, faute de données, en particulier pour 
l’Afrique subsaharienne et l’Asie occidentale. Les 
données disponibles indiquent néanmoins que dans 
tous les pays latino-américains figurant dans le gra-
phique et ayant enregistré une amélioration de leurs 
termes de l’échange, les inégalités de revenu ont 
diminué, alors que dans les pays dont les termes de 
l’échange s’étaient détériorés (Costa Rica, Honduras 
et Uruguay), les inégalités de revenu ont augmenté. 
Par contre, les disparités de revenu se sont creusées 
dans seulement deux pays d’Afrique subsaharienne 
du graphique dont les termes de l’échange s’étaient 
améliorés (Afrique du Sud et Ghana), tandis qu’elles 
diminuaient à Maurice, dont les termes de l’échange 
s’étaient légèrement dégradés. Les inégalités de 
revenu ont également augmenté dans les pays en 
transition du graphique, bien que leurs termes de 
l’échange se soient améliorés, tandis que les résultats 
sont mitigés pour les pays en développement d’Asie 
et pour les pays développés.

Une amélioration des termes de l’échange 
résultant d’une hausse des prix des exportations de 
produits de base a généralement des effets budgé-
taires positifs, car les revenus directs et indirects 
tirés des recettes d’exportation de ces produits 
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constituent une importante source de recettes bud-
gétaires. Les groupes de pays qui ont le plus profité 
d’une amélioration de leurs termes de l’échange au 
cours de la dernière décennie (Afrique, Amérique 
latine, Asie occidentale et pays en transition) sont 
aussi ceux qui avaient souffert d’une faible crois-
sance et de faibles taux d’investissement dans les 
années 1980 et 1990. La hausse des prix des produits 
de base a permis à ces pays d’accroître sensible-
ment leurs recettes budgétaires (voir chap. I, sect. 
C), et aussi leurs dépenses publiques courantes et 
leurs dépenses publiques d’investissement, même 
lorsqu’ils réduisaient dans le même temps leurs 
déficits budgétaires; quelques-uns ont même pu 
dégager un excédent budgétaire.

L’accroissement des investissements publics, 
qui est souvent nécessaire pour que l’investissement 
privé suive ou augmente parallèlement, a contribué 
à une augmentation du taux d’investissement total 

Graphique 4.7

TERMES DE L’ÉCHANGE ET INÉGALITÉS DE REVENU, QUELQUES PAYS, 2000-2010
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Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après SWIID, UNCTADstat; et FMI, base de données Perspectives de l’économie 
mondiale.

Note: Pour certains pays, la fin de la période est la dernière année pour laquelle des données étaient disponibles. Pour l’Azer-
baïdjan, la période commence en 2001. Amérique latine: Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, Équateur, 
Honduras, Mexique, Paraguay, Pérou, République bolivarienne du Venezuela, Uruguay. Afrique subsaharienne: Afrique du 
Sud, Ghana, Maurice. Asie: Chine, Inde, Indonésie, Philippines, République de Corée, Thaïlande, Turquie. Pays en déve-
loppement riches en ressources naturelles: Australie, Canada, États-Unis, Norvège, Nouvelle-Zélande. Pays développés 
pauvres en ressources naturelles: Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, France, Italie, Japon, Royaume-Uni. Pays en 
transition: Azerbaïdjan, Fédération de Russie, Kazakhstan, Kirghizstan, Ouzbékistan.

de capital fixe en Amérique latine de 6 points de 
pourcentage du PIB en moyenne entre 2003 et 2011 
(c’est-à-dire de 16,8 % à 22,9 % du PIB) (ECLAC, 
2011). En Afrique, en Asie occidentale (à l’exclu-
sion de la Turquie) et dans les pays en transition, la 
formation brute de capital fixe (FBCF) a également 
augmenté de 4 à 6 points de pourcentage du PIB 
entre 1999-2000 et 2009-2010. Bien que nettement 
inférieurs aux taux enregistrés en Asie (42 % du 
PIB), en Asie du Sud (28 % du PIB) et en Asie du 
Sud-Est (27 % du PIB) en 2010, ces taux d’inves-
tissement ont néanmoins été les meilleurs taux 
observés depuis le début ou le milieu des années 
1980. S’y sont ajoutées des politiques macroéco-
nomiques, commerciales et industrielles qui ont 
amélioré les perspectives d’emploi, notamment en 
encourageant un commerce régional à plus forte 
proportion d’articles manufacturés, ainsi qu’une 
nouvelle législation sur les salaires minimaux − voir 
le chapitre V34.
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C. Intégration financière des pays en développement 
et des pays en transition

La hausse des recettes budgétaires a également 
permis d’améliorer la fourniture de biens publics 
et d’élargir l’application de politiques publiques 
redistributives, avec notamment l’adoption de pro-
grammes de transferts monétaires qui, dans certains 
pays comme le Brésil, intéressent des millions de 
ménages − pour plus de détails, voir le chapitre V.

Globalement, l’expérience récente des pays 
latino-américains montre que l’amélioration des 
termes de l’échange et les incitations qui en découlent 
pour une migration de la main-d’œuvre du secteur 
manufacturier vers le secteur primaire ne sont pas 
nécessairement préjudiciables à une meilleure 

répartition des revenus. Beaucoup dépend du rythme 
d’accumulation du capital et du renforcement des 
capacités productives intérieures. Les politiques 
de dépenses publiques et les politiques publiques 
générales peuvent soutenir la création d’emplois et 
la progression des salaires en rattachant les activités 
exportatrices du secteur primaire au reste de l’éco-
nomie. Toutefois, des chocs extérieurs, tels que la 
réévaluation réelle du réal brésilien au cours de la 
dernière décennie, peuvent rendre impossible la 
mise en œuvre de politiques raisonnables de redis-
tribution et de politiques de promotion du potentiel 
productif de l’économie, en particulier dans le secteur 
manufacturier.

Comme on l’a vu dans la précédente section, 
l’hypothèse fondamentale de Kuznets selon laquelle 
la structure d’une économie est l’un des principaux 
facteurs déterminants de la répartition des revenus 
devrait conserver toute sa validité. Toutefois, la com-
plexité croissante des économies, due en partie au 
processus de mondialisation, fait qu’il est difficile de 
trouver des courbes «en U inversé» de Kuznets pour 
la période écoulée depuis 1980. Cette difficulté peut 
être en partie imputable à des questions de méthodo-
logie35, mais certainement aussi à l’importance prise 
par les revenus non salariaux (alors que Kuznets ne 
se référait qu’aux seules inégalités de salaires) et 
des secteurs économiques postindustriels tels que 
les services et, plus particulièrement, la finance. La 
raison en est que l’évolution rapide et forte des prix 
des actifs et l’ampleur des gains financiers − ou des 
pertes − qui en découlent peuvent parfois avoir de 
plus grandes incidences sur la répartition des reve-
nus que les processus plus lents de transformation 
structurelle économique (c’est-à-dire l’évolution des 
parts relatives dans l’emploi et le PIB des différents 
secteurs mis en avant par Kuznets).

Toutefois, l’intégration financière croissante des 
pays en développement et des pays en transition au 

cours des trois dernières décennies a probablement 
eu un impact encore plus grand sur les variables 
macroéconomiques qui déterminent le changement 
structurel et ses effets redistributifs. La présente sec-
tion passe ainsi brièvement en revue les avantages 
que ces pays cherchent à obtenir à travers leur inté-
gration financière. Sont ensuite plus particulièrement 
abordées les incidences macroéconomiques de flux 
financiers internationaux instables, avec leurs effets 
redistributifs négatifs en termes de création d’emplois 
et de rémunération dans les activités à forte producti-
vité, notamment dans le secteur des biens marchands.

L’intégration financière internationale a été 
une caractéristique particulièrement importante des 
pays émergents à économie de marché ces dernières 
années. Elle36 peut avoir d’appréciables effets posi-
tifs sur les revenus et la répartition des revenus, par 
exemple dans le cas de flux d’IED pouvant créer des 
emplois lucratifs et élargir les transferts de technolo-
gie, comme on l’a vu dans la section précédente. Elle 
présente des avantages supplémentaires lorsqu’elle 
contribue au financement d’importations de biens 
d’équipement pour la création de nouvelles capaci-
tés de production. En théorie, elle peut aussi réduire 
la charge de l’ajustement macroéconomique à des 



Rapport sur le commerce et le développement, 2012112

chocs temporaires en renforçant la capacité d’un 
pays de poursuivre des politiques contracycliques 
grâce à l’accès à un financement extérieur, atténuant 
ou évitant ainsi récession et perte d’emplois. Cela 
sera le cas, en particulier, lorsque les chocs sont 
d’origine endogène et les cycles économiques d’un 
pays relativement indépendants 
de l’évolution de la situation 
économique internationale.

Toutefois, les effets macro-
économiques et redistributifs 
négatifs qui vont souvent de 
pair avec l’intégration finan-
cière, en particulier dans les 
pays en développement et les 
pays en transition, ont tendance 
à l’emporter sur les avantages 
potentiels. Les effets négatifs d’un accroissement des 
flux financiers privés internationaux résultant d’une 
intégration financière internationale sont au nombre 
de quatre: i) en raison de leur instabilité et de leur 
caractère procyclique, ces flux créent une instabilité 
macroéconomique ou l’aggravent; ii) ils réagissent 
souvent de façon perverse à une modification des fon-
damentaux macroéconomiques; iii) ils ont tendance à 
déstabiliser les systèmes financiers intérieurs; et iv) ils 
ont tendance à créer des bulles des prix des actifs37. 
La conséquence de ces effets est que les gains tirés 
de tels mouvements internationaux de capitaux sont 
principalement, voire totalement, accaparés par les 
détenteurs d’actifs financiers, tandis que les pertes 
sont essentiellement supportées par ceux dont les 
salaires ou les profits proviennent d’activités produc-
tives dans l’économie réelle.

En premier lieu, on observe que les flux finan-
ciers vers les pays en développement et les pays en 
transition se produisent généralement par vagues 
(c’est-à-dire simultanément dans un grand nombre 
de pays) et répondent à des facteurs incitatifs décou-
lant des conditions macroéconomiques dans les 
grands pays développés, tels que des différentiels 
croissants de taux d’intérêt entre pays développés et 
pays émergents, et un plus grand «goût du risque» au 
niveau mondial (Ghosh et al., 2012)38. Les données 
empiriques montrent que les flux de capitaux privés 
vers les pays émergents sont nettement plus instables 
que les flux vers les pays développés (Broner and 
Rigobon, 2006) et qu’une augmentation massive de 
ces flux permet de prévoir presque à coup sûr qu’ils 

vont brutalement s’arrêter et s’inverser (Agosin 
and Huaita, 2012). De plus, ayant tendance à être 
procycliques, ils n’atténuent nullement l’impact 
des chocs extérieurs sur les comptes courants; au 
contraire, ils tendront à renforcer ces chocs ou 
pourront eux-mêmes avoir l’effet d’un choc exté-

rieur. De ce fait, l’intégration 
financière est souvent marquée 
par des cycles d’expansion-
récession des flux financiers. 
Les avantages obtenus pendant 
les périodes d’expansion sont 
le plus souvent limités, car ces 
flux massifs de capitaux ne se 
traduisent généralement pas par 
une augmentation des investis-
sements de capital fixe ou par un 
accroissement des importations 

de biens d’équipement et des transferts de technologie 
qui renforcerait le processus de croissance, de chan-
gement structurel et de création soutenue d’emplois. 
Au contraire, ils exercent des pressions à la hausse 
sur le taux de change, ce qui réduit la compétitivité 
internationale des producteurs nationaux. Les sorties 
rapides de capitaux au cours des phases de récession 
provoquent quant à elles des turbulences financières 
et une contraction économique avec des effets préju-
diciables sur l’emploi. Aussi les effets redistributifs 
nets de l’intégration financière peuvent-ils être tout 
à fait négatifs.

En deuxième lieu, les apports de capitaux 
se produisent souvent de façon massive, ce qui 
dénote une tendance à être soumis à des com-
portements grégaires. Cela les conduit à aller 
au-delà, voire à l’encontre, de ce que dicteraient 
les fondamentaux macroéconomiques, par 
exemple la balance des comptes courants ou les 
différentiels d’inflation39. Cela implique aussi 
que les instruments réglementaires et les moyens 
d’action des pays d’accueil − réglementation pru-
dentielle, interventions sur le marché des devises 
− risquent d’être complètement submergés par 
ces flux financiers, qui sont souvent considérables 
comparés à la taille du secteur financier de ces 
pays. Ces flux peuvent donc provoquer une ins-
tabilité macroéconomique et entraîner une forte 
appréciation du taux de change réel, ce qui a pour 
résultat que le secteur privé devient moins enclin 
à investir et que les investissements dans les 
secteurs marchands deviennent moins rentables. 

L’intégration financière 
influe sur les variables 
macroéconomiques qui 
déterminent le changement 
structurel et ses incidences 
sur la répartition des revenus.
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Là encore, cela a des effets négatifs sur la création 
d’emplois et les salaires.

L’évolution des flux privés de capitaux est 
étroitement liée aux mouvements du taux de change 
réel dans les pays de destination (graphique 4.8). 
Toutefois, l’étroitesse de ces liens varie selon les 
pays, comme le montrent des données plus désa-
grégées pour la période écoulée depuis le début 
des années 1990. Ces données montrent également 
que de nombreux pays émergents, en particulier en 
Amérique latine et en Europe orientale, ont reçu 
d’importants flux de capitaux, mais sans qu’il y ait 
d’accroissement notable de l’investissement privé. 
Cela a été le cas même dans des pays à déficit cou-
rant, comme l’Afrique du Sud, le Brésil, l’Inde et la 
Turquie, pays dont la monnaie aurait dû se déprécier 
pour compenser une inflation relativement forte 

et amorcer un rééquilibrage des comptes courants 
(Rapport sur le commerce et le développement, 2008 
et Rapport sur le commerce et le développement, 
2011). En revanche, les pays émergents d’Asie ainsi 
que le Chili, qui ont eu recours avec succès à des 
mesures systématiques d’intervention et de contrôle 
des mouvements de capitaux pour empêcher une 
appréciation du taux de change réel pendant une 
période de temps suffisamment longue, ont bénéficié 
d’une croissance rapide de l’investissement privé et 
d’une expansion de l’emploi et des salaires dans leur 
secteur manufacturier (Rapport sur le commerce et 
le développement, 2003; voir aussi Akyüz, 2011). 
Cela donne à penser que des politiques publiques 
différentes concernant l’intégration financière et sa 
gestion pourraient en partie expliquer des transferts 
différents de main-d’œuvre entre secteurs à faible 
productivité et secteurs à forte productivité, et donc 
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Graphique 4.8

APPORTS RÉELS NETS DE CAPITAUX PRIVÉS ET TAUX DE CHANGE 
EFFECTIF RÉEL DANS LES PAYS ÉMERGENTS, 1995-2010
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expliquer la façon dont la mondialisation influe sur 
le changement structurel et la répartition des revenus, 
comme on l’a vu dans la précédente section. 

En troisième lieu, l’intégration financière a 
souvent entraîné une hausse excessive des crédits 
bancaires au secteur privé non bancaire et une asy-
métrie progressive des monnaies et des échéances 
dans les bilans des entreprises, des ménages et des 
banques empruntant en devises à des taux d’intérêt 
plus faibles que les taux appliqués au crédit intérieur. 
Lorsque les flux financiers se tarissent ou s’inversent, 
la monnaie du pays d’accueil se déprécie fortement 
et les asymétries monétaires dans les bilans ont ten-
dance à aggraver les difficultés de service de la dette 

et à multiplier les défauts de paiement (Rapport sur 
le commerce et le développement, 2008, chap. VI). 

Toutefois, au lendemain de la crise asiatique 
de 1997-1998, les pays émergents ont commencé 
à accumuler d’importantes réserves en devises afin 
de se protéger contre de soudains retournements des 
flux de capitaux. La part moyenne des réserves en 
devises dans le total des avoirs étrangers est passée 
d’environ 36 % en 2000 à presque 50 % en 2010 
(graphique 4.9). De plus, les IED et les investisse-
ments de portefeuille occupent désormais une plus 
grande place que les dettes libellées en devises dans 
les engagements extérieurs de ces pays. Ainsi, la 
part des dettes libellées en devises dans le total des 

Graphique 4.9

COMPOSITION DES ACTIFS ET DES ENGAGEMENTS EXTÉRIEURS 
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(En pourcentage)

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

1980 1982 1984 1986 1988 1990 1992 1994 1996 1998 2000 2002 2004 2006 2008 2010

Part du stock intérieur d’IED
dans le total des engagements extérieurs

Part du stock intérieur d’investissements
de portefeuille dans le total des engagements
extérieurs

Part du stock de titres de dette
dans le total des engagements extérieurs

Part du stock de réserves en devises
dans le total des actifs extérieurs

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après la base de données Lane and Milesi-Ferretti External Wealth of Nations.
Note: Les chiffres indiqués en ordonnée correspondent aux moyennes pondérées par le PIB. Le graphique concerne les pays 

émergents suivants: Afrique du Sud, Arabie saoudite, Argentine, Brésil, Bulgarie, Chili, Chine, Colombie, Égypte, Émirats 
arabes unis, Équateur, Fédération de Russie, Hongrie, Inde, Indonésie, Liban, Malaisie, Maroc, Mexique, Nigéria, Pérou, 
Philippines, Pologne, Province chinoise de Taïwan, Région administrative spéciale de Hong Kong (Chine), République 
bolivarienne du Venezuela, République de Corée, République tchèque, Thaïlande, Turquie et Ukraine.



Changements découlant de la mondialisation et du progrès technologique, 
et incidence de ces changements sur les inégalités de revenu nationales

115

engagements extérieurs est passée de presque 90 % 
en 1980 à à peine plus de 30 % en 2010, évolution 
qui a été rendue possible par un environnement 
économique extérieur favorable avant le déclen-
chement de la crise économique, qui a permis à 
ces pays d’améliorer la situation de leur dette de 
façon plus générale; d’où leur capacité croissante 
d’émettre une dette libellée en monnaie locale. Un 
observateur note que cette évolution vers l’émission 
de dettes en monnaie locale «a été facilitée par une 
demande croissante d’actifs en monnaie locale à haut 
rendement de la part des investisseurs étrangers» 
(Leijonhufvud, 2007: 1839).

Cette prédilection croissante des investisseurs 
financiers étrangers pour des actifs en monnaie locale 
est illustrée par la hausse des flux d’investissements 
de portefeuille sous forme de participations vers les 
pays émergents: la part du stock d’investissements de 
portefeuille dans le total des engagements étrangers 
a presque triplé entre 2000 et 2007, pour s’établir à 
26 % environ, bien qu’elle ait fortement diminué après 
le déclenchement de la crise actuelle. Cette hausse 
peut aussi avoir été entretenue par les mesures prises 
par les pays émergents pour renforcer leurs marchés 
boursiers en les ouvrant aux investisseurs étrangers.

Cette augmentation de l’importance relative des 
investissements de portefeuille sous forme de participa-
tions pourrait être révélatrice de l’importance croissante 
des activités financières par rapport aux activités rele-
vant de l’économie réelle (à savoir investissement et 
consommation). De fait, une quatrième source d’effets 
macroéconomiques et redistributifs possiblement 
négatifs de l’intégration financière est le risque que 
des apports massifs de capitaux ne créent des bulles 
immobilières ou des bulles des prix des actifs. Des 
données empiriques montrent que les mouvements des 
indices boursiers dans les pays émergents, en particu-
lier en Europe orientale, mais aussi dans certains pays 
d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine, sont désormais 
étroitement corrélés aux flux d’investissements de 
portefeuille (graphique 4.10). Cette étroite corrélation 
présente le risque potentiel qu’une inversion des flux de 
capitaux ne provoque facilement un effondrement des 
prix des actifs, voire une contraction du crédit, avec de 
graves conséquences macroéconomiques et des effets 
redistributifs négatifs.

En 2008, à la suite du déclenchement de la crise 
économique et financière mondiale, une inversion des 

flux de capitaux a exercé une pression à la baisse sur 
les monnaies des pays émergents, dont les marchés de 
valeurs ont fortement baissé (graphiques 4.8 à 4.10). 
La plupart des pays ont pu atténuer la plus grande 
partie des effets macroéconomiques et redistributifs 
négatifs au moyen de politiques contracycliques ren-
dues possibles par une amélioration sensible de leur 
situation budgétaire et la stabilité des prix obtenues 
au cours des précédentes années d’expansion. Mais 
les flux de capitaux se sont redressés avec une rapidité 
remarquable dès 2009.

Dans l’espoir de stimuler leur développement, et 
encouragés par les recommandations des institutions 
financières internationales, de nombreux pays en déve-
loppement et pays émergents ont essayé de s’intégrer 
rapidement dans le système financier international, 
de façon prématurée pour un certain nombre d’entre 
eux. À l’instar de précédents épisodes analysés dans 
diverses livraisons du Rapport sur le commerce et le 
développement au cours des trois dernières décennies40 

(voir, en particulier, Rapport sur le commerce et le déve-
loppement, 1998, chap. III; Rapport 1999, chap. III; et 
Rapport 2003, chap. II), le cycle d’expansion-récession 
au cours des cinq dernières années montre que les pays 
qui se sont engagés dans une intégration financière 
étroite sont extrêmement vulnérables aux conséquences 
négatives d’une éventuelle détérioration de l’environ-
nement économique mondial, telle qu’une aggravation 
de la crise de la zone euro, et à l’instabilité des marchés 
financiers internationaux. Sont particulièrement exposés 
les pays en déficit courant (ou dont l’excédent diminue) 
et qui financent leur déficit au moyen d’apports de 
capitaux qui ne se traduisent pas en création de nou-
velles capacités de production, mais stimulent plutôt 
la demande d’actifs existants, tels que actions et biens 
immobiliers41. Cela implique que la contrepartie des 
déficits en compte courant est constituée de flux d’inves-
tissements de portefeuille liquides ou d’investissements 
étrangers ponctuels dans l’immobilier, les uns et les 
autres étant exposés au risque de voir les investisseurs 
perdre leur goût du risque, et ne contribuant nullement 
à la résilience du secteur productif. Les conséquences 
pour la croissance et la répartition des revenus d’un 
tarissement de ces apports financiers pourraient être plus 
graves aujourd’hui qu’en 2008, car une inversion des 
flux de capitaux pourrait durer beaucoup plus longtemps 
et la marge de manœuvre pour engager des mesures 
budgétaires contracycliques en vue de prévenir un regain 
d’instabilité macroéconomique et une récession s’est 
considérablement réduite − voir le chapitre I.
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Graphique 4.10

STOCK D’ENGAGEMENTS EN INVESTISSEMENTS DE PORTEFEUILLE 
SOUS FORME DE PARTICIPATIONS ET INDICES DES MARCHÉS 

DE VALEURS, QUELQUES PAYS ÉMERGENTS, 1990-2010
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D. Conclusions

L’analyse présentée ici semble indiquer que le 
degré d’influence de la mondialisation et du chan-
gement technologique sur la répartition des revenus 
dépend de la façon dont sont conduits le commerce 
et l’intégration financière. Les politiques qui influent 
sur la nature et le rythme de l’intégration économique 
ont des incidences sur le processus de changement 
structurel et la création correspondante d’emplois 
lucratifs dans des activités à forte productivité. Dans 
cette optique, on peut distinguer cinq grands groupes 
de pays, comme suit:

 • Le premier groupe comprend les pays déve-
loppés, notamment les États-Unis, où l’on 
a observé une polarisation des structures de 
l’emploi et des salaires aboutissant à une 
diminution des salaires et de l’emploi des tra-
vailleurs moyennement qualifiés par rapport 
aux travailleurs les plus qualifiés et les moins 
qualifiés. On a également observé dans ces pays 
un vigoureux accroissement des importations 
d’articles manufacturés en provenance de pays 
en développement, en particulier de pays à bas 
salaires. Compte tenu des politiques macroéco-
nomiques et des politiques du marché du travail 
qui ont été appliquées, la hausse rapide de ces 
importations à partir du milieu des années 1990 
tient probablement aux délocalisations d’acti-
vités de production qui ont été réalisées et qui 
sont étroitement associées aux IED et au par-
tage international de la production. Toutefois, 
ces nouvelles caractéristiques des liens entre 
commerce et inégalités semblent aussi être 
étroitement associées à une modification des 
stratégies retenues par les entreprises des pays 
développés pour s’adapter à la concurrence 
résultant d’une mondialisation croissante. 
Pendant les années 1990, ces entreprises 
ont assuré la croissance de leur producti-
vité et l’expansion à leur production par des 

investissements dans l’innovation. En revanche, 
dans les années 2000, elles ont davantage 
eu recours, pour renforcer leur compétitivité 
internationale, aux restrictions de salaires et 
aux réductions de personnel, tout en essayant 
d’accroître leurs profits par des investissements 
financiers. Ces stratégies ont été facilitées par la 
dérèglementation des marchés financiers et une 
plus grande flexibilité du marché du travail, qui 
ont renforcé le pouvoir des détenteurs de profits 
vis-à-vis des salariés.

 • Le deuxième groupe de pays se compose de 
pays en voie d’industrialisation rapide, dont 
plusieurs pays asiatiques, et notamment la 
Chine. Ce qui caractérise ce groupe de pays 
est la création de nombreux emplois lucratifs 
dans des activités à forte productivité, princi-
palement manufacturières. C’est là le résultat 
de politiques macroéconomiques d’appui à 
l’investissement productif et d’une gestion du 
taux de change qui a permis de préserver la 
compétitivité internationale des entreprises 
nationales. Il en a résulté une croissance rapide 
du revenu moyen par habitant. Mais la transition 
structurelle d’activités à faible productivité vers 
des activités à forte productivité a aussi entraîné 
une hausse des écarts de revenu et des inégalités 
spatiales. Ces pays devraient pouvoir conserver 
un revenu moyen élevé tout en réduisant pro-
gressivement leurs disparités de revenu grâce 
à une plus grande absorption dans des activités 
à forte productivité des travailleurs qui sont 
aujourd’hui encore employés dans des sec-
teurs et des activités à très faible productivité. 
La répartition des revenus sera probablement 
moins équilibrée si le passage d’une production 
destinée à l’exportation, centrée sur le secteur 
manufacturier, à une production davantage 
tournée vers le marché intérieur conduit à créer 
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toujours plus d’emplois dans des activités de 
services, emplois qui ont tendance à être moins 
bien rémunérés que les emplois manufacturiers. 
Une telle évolution pourrait ralentir la progres-
sion des salaires observée ces dernières années 
et aboutir à une plus grande égalité, mais à de 
plus faibles niveaux de revenu moyen. Une 
politique des revenus rattachant les ajustements 
salariaux dans tous les secteurs de l’économie 
à la croissance de la productivité moyenne, 
comme on le verra dans le chapitre VI, permet-
trait cependant d’éviter ce type de situation. 

 • Le troisième groupe se compose de pays qui 
ont atteint un certain niveau d’industrialisation, 
mais qui n’ont pas pu entretenir une dynamique 
d’industrialisation croissante. Au contraire, leur 
intégration économique s’est accompagnée 
d’un phénomène de désindustrialisation. Il 
s’agit notamment de pays riches en ressources 
naturelles d’Amérique latine, d’Afrique sub-
saharienne et de certaines régions d’Asie. Leurs 
politiques macroéconomiques, leurs politiques 
commerciales et leurs politiques de change au 
cours de leur intégration dans l’économie mon-
diale ont assurément contribué − en particulier 
pendant les années 1980 et 1990 − à creuser les 
écarts de revenu en même temps que le revenu 
moyen par habitant diminuait d’une façon 
générale. Toutefois, la forte hausse des prix 
des produits de base et la nette amélioration 
des termes de l’échange de ces pays qui en a 
résulté ont facilité l’adoption de mesures pour 
améliorer la situation macroéconomique et les 
comptes budgétaires. En créant des emplois de 
qualité dans d’autres secteurs de leur écono-
mie, quelques-uns de ces pays, notamment en 
Amérique latine, ont réussi à éviter les effets 
redistributifs négatifs de la désindustrialisation. 
Ont joué un rôle particulièrement important à 
cet égard des politiques macroéconomiques et 
salariales de soutien, ainsi que des politiques 
budgétaires et industrielles ciblées, visant à 
garantir que la plus grande partie des revenus 
tirés du secteur des produits de base était utilisée 
dans le pays.

 • Toutefois, certains de ces pays risquent d’avoir 
beaucoup de mal à continuer dans la voie 
d’une répartition plus égale des revenus. La 
raison en est que la relative amélioration de la 

répartition des revenus a, en partie du moins, été 
tributaire d’une hausse des recettes budgétaires 
alimentée par l’envolée des prix des produits 
de base. Tous les pays ne peuvent pas compter 
sur une telle évolution durable de leurs recettes 
d’exportation. Si les pays exportateurs de den-
rées alimentaires peuvent espérer continuer de 
bénéficier d’un environnement extérieur favo-
rable, un ralentissement prolongé de l’économie 
mondiale pourrait bien avoir des conséquences 
moins favorables pour les exportateurs de pro-
duits énergétiques et de métaux communs, dont 
beaucoup sont des pays africains et des pays 
d’Asie centrale et occidentale, où l’évolution 
récente de la répartition des revenus est déjà 
apparue moins favorable que dans de nombreux 
pays latino-américains. 

 • La quatrième catégorie de pays est composée 
de pays d’Asie du Sud-Est et de quelques pays 
africains qui ont atteint un certain niveau d’in-
dustrialisation grâce à leur intégration dans les 
réseaux internationaux de production. Toutefois, 
la plupart de leurs activités sont des activités 
simples à forte intensité de main-d’œuvre, et 
ces pays n’ont pas été capables d’engager ou de 
soutenir un processus dynamique d’industriali-
sation croissante. Au cours des deux dernières 
décennies, ils ont bénéficié d’une croissance 
rapide, mais la répartition des revenus n’a 
guère changé (par exemple en Malaisie, aux 
Philippines ou en Thaïlande) ou s’est détériorée 
(Indonésie) pour les mêmes raisons que dans 
les pays de la deuxième catégorie décrite plus 
haut. Au cours des quelques prochaines années, 
ces pays risquent de voir leurs perspectives en 
matière d’emplois et de salaires se détériorer 
sous l’effet d’un probable repli prolongé de la 
demande agrégée mondiale, et les travailleurs 
évincés du secteur manufacturier dans ces pays 
risquent d’être renvoyés à des activités à faible 
productivité, voire des activités de services 
dans le secteur informel, ou encore d’aller 
grossir les statistiques du chômage. Ces effets 
redistributifs pourraient être aggravés par les 
incidences négatives de l’ouverture financière 
si une baisse des recettes tirées des exportations 
d’articles manufacturés conduit à une détériora-
tion des comptes courants, et si les déficits qui 
en résultent sont alors financés par un accroisse-
ment des flux internationaux d’investissements 
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de portefeuille. Il sera particulièrement impor-
tant pour ces pays de renforcer la dynamique 
demande intérieure-croissance-emploi en 
adoptant des politiques macroéconomiques 
encourageant une hausse des revenus collec-
tifs. Cela pourrait passer par des politiques 
des revenus judicieusement conçues, tandis 
qu’une hausse des investissements de capital 
fixe pourrait être encouragée par des mesures 
visant à améliorer les conditions intérieures de 
financement.

 • La dernière catégorie se compose de pays 
(principalement des pays d’Europe centrale et 
orientale, ainsi que d’Asie centrale) qui se sont 
pleinement engagés dans la voie de l’instaura-
tion d’un régime libéral et dont les processus de 
changement structurel et les effets redistributifs 
concomitants ont été fortement influencés par 
l’intégration financière, ainsi que par une modi-
fication du mode de propriété des entreprises. 
L’évolution de la répartition des revenus dans 
ces pays dépendra beaucoup de la façon dont 
ils conduisent leur intégration financière, et 

d’une réorientation de leurs politiques macroé-
conomiques et de leurs politiques du marché du 
travail en vue d’inverser la tendance à l’accrois-
sement des inégalités.

L’examen des effets redistributifs du change-
ment technologique et de la mondialisation dans 
le présent chapitre s’est concentré sur le processus 
de changement structurel et l’évolution corres-
pondante des perspectives en matière d’emplois 
et de salaires. Cette importance accordée aux 
facteurs structurels n’implique toutefois pas une 
conception déterministe de la répartition des reve-
nus. Au contraire, les politiques sont le principal 
facteur déterminant de la répartition des revenus. 
Toutefois, pour concevoir des politiques permet-
tant d’obtenir autant que possible les résultats 
recherchés dans ce domaine, il est important de 
bien comprendre comment les forces de la mon-
dialisation et l’évolution technologique influent 
sur la répartition des revenus et quelles politiques 
peuvent favoriser au mieux les effets redistributifs 
positifs de la mondialisation et du changement 
technologique.
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Notes

 1 Aghion, Caroli et Garcia-Penalosa (1999) ont 
observé que les inégalités de salaire avaient aug-
menté fortement au Royaume-Uni et aux États-Unis, 
mais seulement modérément dans des pays comme 
l’Australie, l’Autriche, la Belgique, le Canada, le 
Japon, la Nouvelle-Zélande et la Suède, étaient 
restées stables en Finlande et en France, et avaient 
diminué en Allemagne et en Italie.

 2 Une raison complémentaire avancée par certains 
économistes (par exemple, Krugman, 1995) est 
que l’accroissement du volume des importations 
des pays développés de produits manufacturés en 
provenance des pays en développement était trop 
restreint pour avoir un impact qualitatif. Néanmoins, 
comme l’indiquent Feenstra et Hanson (2003), étant 
donné le changement structurel des pays développés 
au cours du XXe siècle, le bon comparateur n’est pas 
la part des importations manufacturées dans le PIB, 
mais plutôt la part de la valeur ajoutée dans le secteur 
manufacturier. Sur cette base, entre 1913 et 1990, 
«le commerce de marchandises a en fait augmenté 
sensiblement relativement à la production de ces 
produits dans nombre de pays avancés» (Feenstra 
and Hanson, 2003: 149).

 3 Cette prédiction se fonde sur le «théorème d’égali-
sation du prix des facteurs», qui est l’un des princi-
paux résultats théoriques des modèles de Heckscher 
et Ohlin pour le commerce. Sous sa forme la plus 
simple, il postule qu’un commerce libre et sans 
entrave fait converger le prix des facteurs dans les 
différents pays, pour autant qu’ils disposent de tech-
nologies linéairement homogènes identiques et que 
leur dotation en facteurs soit suffisamment voisine 
pour se situer dans le même cône de diversification.

 4 Voir par exemple Berman, Bound et Griliches, 1994; 
Berman, Bound et Machin, 1998; et Aghion, Caroli 
et Garcia-Penalosa, 1999. À propos des États-Unis, 
d’autres ont estimé que l’accroissement de la prime 
à la qualification a résulté d’un fléchissement du 
rythme de progression de l’offre de main-d’œuvre 
qualifiée après les années 1970 (Card and Lemieux, 
2001; Goldin and Katz, 2008; Rajan, 2010). D’autres 

soutiennent encore que la forte progression de l’offre 
de travailleurs qualifiés de la génération du baby-
boom à la fin des années 1960 a rendu plus rentable la 
production de technologies axées sur les compétences 
telles que celles qui sont issues de la révolution des 
technologies de l’information des années 1980 et 1990 
(Acemoglu, 1998).

 5 Feenstra et Hanson (1999) montrent aussi que les 
contributions relatives des deux indicateurs sont 
sensibles à la façon dont on mesure l’emploi accru 
de matériel de pointe. Le commerce et la technologie 
expliquent aussi bien l’un que l’autre les inégalités 
de revenu si le matériel de pointe est mesuré comme 
part de l’ensemble des biens d’équipement utilisés 
dans chaque branche, tandis que le commerce n’est 
important que marginalement si le matériel de pointe 
est mesuré au titre des nouveaux investissements 
dans des ordinateurs et autres machines de pointe.

 6 Van Reenen (2011) fait état de données analogues 
pour le Royaume-Uni.

 7 Goos, Manning et Salomons (2011) classent les 
emplois selon leur rémunération moyenne en 1979 
afin d’examiner comment la part de l’emploi total 
dans chaque type de profession a évolué dans le 
temps. Il n’existe pas de données analogues pour 
les pays en développement. 

 8 Source des données: UNCTADstat.
 9 La loi sur les contrats de travail, promulguée le 1er 

janvier 2008, oblige les employeurs à établir des 
contrats écrits qui limitent la période d’essai à deux 
ans, octroient un statut permanent aux travailleurs 
restés au service de la même entreprise pendant 
au moins dix ans, restreignent les licenciements 
et augmentent les indemnités de licenciement. La 
nouvelle loi prévoit également une augmentation du 
salaire minimum, permet aux syndicats de devenir de 
véritables représentants des travailleurs et améliore 
le système de règlement des litiges. Des enquêtes 
auprès des travailleurs migrants du delta de la rivière 
des Perles avant et après l’entrée en vigueur de la 
loi donnent à penser que la loi a été efficace pour 
améliorer les conditions de travail (Li, 2011).
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 10 D’après Banister et Cook (2011), il n’existe pas de 
statistiques nationales officielles sur l’emploi et la 
rémunération du travail dans le secteur manufactu-
rier chinois. Sont utilisées à la place des données du 
Ministère des ressources humaines et de la sécurité 
sociale concernant les entreprises urbaines offi-
cielles, combinées avec des données du Ministère 
de l’agriculture concernant les autres unités de 
production (c’est-à-dire les entreprises de petites 
villes et de villages). Ces données montrent que 
si les employés du secteur manufacturier gagnent 
davantage que jamais auparavant, la rémunération 
horaire moyenne n’était que de 1,36 dollar en 2008. 
S’il est difficile d’établir des comparaisons entre les 
pays, le montant est très inférieur à celui de nombre 
de pays d’Asie orientale voisins de la Chine en 2010, 
comme le Japon (32 dollars), la République de Corée 
(16,6 dollars) et la province chinoise de Taiwan (8,36 
dollars). Les coûts de rémunération horaire en Chine 
sont à peu près comparables à ceux d’autres pays de 
la région comme les Philippines (1,90 dollar), mais 
se situent encore à bonne distance de ceux de pays 
en développement à revenu par habitant supérieur 
comme l’Argentine (12,7 dollars), le Brésil (10,1 
dollars) et le Mexique (6,2 dollars) (Bureau of 
Labor Statistics des États-Unis, 2011). Ceglowski et 
Golub 2011 donnent des estimations qualitativement 
analogues.

 11 En dépit d’entrées d’IED importantes, la part de 
l’IED dans la formation brute de capital en Chine a 
en fait diminué. 

 12 Si les biens électroniques peuvent être considérés a 
priori comme des produits à forte intensité de com-
pétences, il est bien connu que les données où les 
biens électroniques figurent parmi les exportations 
à forte intensité de compétences des pays en déve-
loppement constituent pour l’essentiel un mirage 
statistique. En effet, ces exportations contiennent 
peu de technologies et de facteurs de production 
qui soient propres aux pays exportateurs, en dehors 
d’une main-d’œuvre peu qualifiée. Il est permis de 
penser que certains pays en développement, en parti-
culier la Chine, sont parvenus à accroître la création 
de valeur ajoutée nationale provenant de leurs expor-
tations de biens électroniques depuis une dizaine 
d’années, même si «la plupart des exportateurs du 
Mexique et de l’Amérique centrale restent à l’étape 
de l’assemblage» (Hanson, 2012: 47). D’autres 
éléments donnent à penser que les exportations 
chinoises, néanmoins, occupent sur le marché des 
États-Unis des créneaux de prix bas − mais pas 
nécessairement de qualité inférieure − de certaines 
catégories de produits (Schott, 2008).

 13 La conception d’un IED n’impliquant aucun endet-
tement du pays d’accueil et dénué de visées spécula-
tives en a renforcé l’attrait en tant qu’instrument de 
promotion du développement. Toutefois, à mesure 

que les rapatriements de bénéfices s’accumulent au 
fil des ans, l’impact réel sur la balance des paiements 
peut à terme devenir négatif.

 14 Quelques études portant sur des périodes antérieures 
ont donné des résultats différents. Une étude consa-
crée aux entreprises manufacturières aux États-Unis 
et portant sur la période 1982-2004 a établi une 
forte corrélation positive entre les niveaux d’activité 
intérieure et d’activité à l’étranger des STN (Desai, 
Foley and Hines, 2009). Il semblerait toutefois que ce 
résultat soit lié au niveau d’agrégation et à la période 
considérée. De fait, une analyse plus désagrégée por-
tant sur des secteurs spécifiques aux États-Unis et en 
Chine − deux pays étroitement liés par les activités 
de STN − fait ressortir une importante substitution de 
main-d’œuvre entre les deux (Ebenstein et al., 2012). 
D’autres données semblent indiquer en outre que les 
entreprises aux États-Unis ont récemment adopté 
un modèle économique selon lequel l’expansion de 
l’emploi à l’étranger est associé à une réduction de 
l’emploi aux États-Unis.

 15 Les chiffres pour les États-Unis et la Chine indiquent 
que ce type de substitution de main-d’œuvre peut 
se produire même au niveau sectoriel. Une étude 
récente observe que la croissance de l’emploi en 
Chine a été la plus forte dans les secteurs indus-
triels qui, aux États-Unis, accusaient une baisse 
des emplois (Ebenstein et al., 2012). Toutefois, la 
période considérée se termine en 2005 et n’englobe 
donc pas les quelques dernières années où les salaires 
en Chine ont fortement augmenté et où l’appréciation 
du renmibi a ajouté à la hausse des coûts unitaires de 
main-d’œuvre mesurés en dollars. Il est donc difficile 
de dire si la conclusion de cette étude reste valable, 
et encore moins si elle peut être durable.

 16 Par exemple, l’OCDE (2011: 113) observe un effet 
«marqué et statistiquement [très notable]» indiquant 
«qu’un assouplissement de la réglementation relative 
aux IED (pour attirer davantage d’investissements 
extérieurs) est associé à une plus grande inégalité des 
salaires». Le FMI (2007a) constate également que les 
entrées d’IED dans les pays en développement et les 
sorties d’IED dans les pays développés exacerbent 
les inégalités de revenu et attribue ce résultat à un 
accroissement de la demande relative de travailleurs 
qualifiés à la fois dans les pays avancés et dans les 
pays en développement.

 17 D’après Milberg et Winkler (2010: 276), «l’ex-
pansion des réseaux mondiaux de production a 
servi un double objectif dans le cadre des stratégies 
d’entreprise. Les réductions de coûts grâce à la 
mondialisation de la production ont contribué à la 
financiarisation du secteur des entreprises non finan-
cières, à la fois par une hausse des profits et par une 
diminution de la nécessité de réinvestir ces profits 
sur le marché intérieur, libérant ainsi des revenus 
pour l’acquisition d’actifs financiers et permettant 
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une hausse des dividendes versés aux actionnaires. 
Ces auteurs ont également analysé des études indi-
quant qu’une relation inverse entre optimisation 
de la rémunération des actionnaires et innovation 
s’appliquait dans plusieurs pays développés.

 18 Les liens entre commerce et technologie peuvent 
être particulièrement étroits dans les mécanismes de 
partage de la production au niveau mondial, dans la 
mesure où «la délocalisation serait impensable sans 
des technologies de l’information à faibles coûts, 
et les technologies de l’information ne seraient pas 
aussi bon marché s’il n’y avait pas cette expansion 
bien réelle des chaînes mondiales d’approvisionne-
ment dans des pays à faibles salaires» (Milberg and 
Winkler, 2009: 3).

 19 À partir d’études portant sur des entreprises en 
Europe et les importations en provenance de Chine, 
Bloom, Draca et van Reenen (2011) observent 
une forte corrélation positive entre les industries 
européennes qui ont été davantage exposées à 
la concurrence des importations chinoises (par 
exemple, meubles, textiles, habillement, jouets) et 
le changement technologique. Des études indiquent 
que l’accroissement des échanges commerciaux 
avec la Chine a été à l’origine d’environ 15 % de la 
modernisation technologique en Europe au cours de 
la période 2000-2007. La moitié de cet effet a été 
due à un changement technologique véritablement 
plus rapide, illustré par un plus grand nombre de 
brevets et résultant d’un accroissement des dépenses 
de recherche-développement (R-D), l’autre moitié à 
la diminution des effectifs des entreprises.

 20 La prise en compte des données pour la période 
2000-2010 n’aurait pas d’incidences sensibles sur les 
résultats, sauf à indiquer une croissance négative de 
l’emploi dans la construction (voir aussi McKinsey 
Global Institute, 2011).

 21 À l’origine de ce concept on trouve la théorie des 
mandats, selon laquelle il peut y avoir des diver-
gences d’intérêts entre les mandants (actionnaires) 
et leurs agents (dirigeants de l’entreprise) si ces der-
niers ne sont pas soumis à une discipline de marché. 
Les prises de contrôle ou acquisition d’entreprises 
seraient un moyen de discipliner les dirigeants, et 
le taux de rendement des actions pourrait servir à 
mesurer la performance des entreprises (Jensen and 
Meckling, 1976).

 22 Milberg et Winkler (2009) analysent un certain 
nombre d’études qui font ressortir la contribution des 
délocalisations d’activités de production au recul de 
la part du travail dans le PIB.

 23 Pour un compte rendu éloquent des effets délétères 
que peut avoir sur une innovation contribuant à un 
accroissement de la productivité le comportement 
des entreprises privilégiant avant tout la maximi-
sation de la valeur actionnariale, voir Mintzberg, 
2007, en particulier les pages 9 et 10.

 24 La relocalisation d’activités manufacturières de 
Chine aux États-Unis contribuerait également à une 
résorption progressive des déséquilibres mondiaux.

25 Ed. Crooks, «GE takes $1bn risk in bringing jobs 
home», Financial Times, 3 avril 2012; Sylvain 
Cypel, «La Caroline du Sud devient un pôle auto-
mobile», Le Monde, 8 mai 2012.

26 En particulier, des politiques stimulant l’accumu-
lation du capital et la modernisation technologique 
peuvent effectivement contrarier les effets préjudi-
ciables de la mondialisation.

27 L’évolution de la répartition des revenus en Chine 
diffère considérablement du modèle de «croissance 
dans l’équité» suivi par les NPI antérieurement. 
Comme il est indiqué dans le Rapport sur le com-
merce et le développement, 2003 (chap. V), l’indus-
trialisation rapide et la croissance des exportations 
d’articles manufacturés en République de Corée et 
dans la province chinoise de Taiwan se sont appuyées 
sur une hausse sensible de la productivité de la 
main-d’œuvre. Les industries manufacturières dans 
ces pays ont ainsi pu maintenir leur compétitivité 
internationale, tout en permettant une progression 
rapide des salaires. La progression des salaires en 
République de Corée au cours de son rapide rattra-
page économique sur la période 1975-2000 a été 
générale, comme en témoigne un recul continu des 
inégalités salariales (revenus salariaux des travail-
leurs qualifiés par rapport à ceux des travailleurs non 
qualifiés) sur cette période (Kwack, 2012).

28 Le système d’enregistrement de la résidence, ou 
hukou, a été le principal facteur d’évolution des 
inégalités entre zones rurales et zones urbaines. Si cet 
obstacle juridique à la mobilité entre zones rurales et 
zones urbaines a contribué à empêcher la création de 
bidonvilles, il a aussi pour effet que les travailleurs 
migrants venant des zones rurales reçoivent de plus 
faibles salaires et de moindres avantages sociaux 
que les travailleurs urbains. Selden et Wu (2011) 
notent que, jusqu’au début des années 1980, le 
hukou liait les villageois à leur communauté locale. 
Plus récemment, toutefois, il a servi à canaliser la 
main-d’œuvre vers les industries manufacturières 
et les zones urbaines, tout en maintenant une très 
grande différenciation des salaires et des grilles de 
rémunération qui permet aux entreprises et aux enti-
tés publiques de réaliser de considérables économies 
et investissements.

29 Le Gouvernement chinois a lancé une série d’ini-
tiatives pour remédier aux inégalités spatiales, dont 
la «campagne de “développement des territoires 
occidentaux”». Lancée en 1999, cette campagne vise 
à résorber la fracture entre l’est, le centre et l’ouest 
du pays. Formellement engagée en 2005, la politique 
d’édification «d’un nouveau paysage socialiste» vise 
à réduire les écarts entre zones urbaines et zones 
rurales. En déclarant vouloir «construire une société 
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harmonieuse», en octobre 2006, le Gouvernement 
a lancé une vaste offensive contre les inégalités; 
des mesures ont été envisagées pour encourager les 
migrations vers les zones urbaines, accroître le finan-
cement de services d’éducation et de santé pour les 
pauvres et réorienter la demande de l’investissement 
et des exportations vers la consommation intérieure 
et les services publics (Zhu and Wan, 2012: 85).

30 Une relation positive entre la part de l’IED dans la pro-
duction globale et les disparités salariales interbranches 
a également été observée au Mexique (Lopez Noria, 
2011).

31 L’intégration dans l’économie mondiale, conjointe-
ment aux privatisations et aux importantes modifica-
tions qui en ont résulté concernant l’emploi sectoriel et 
la structure des salaires, a également joué sur la répar-
tition des revenus dans la Fédération de Russie. Dans 
ce pays, toutefois, les salaires dans les entreprises 
d’État ont moins augmenté que dans les entreprises 
privées (Gimpelson and Lukyanova, 2009). En outre, 
l’inégalité spatiale croissante s’explique par la hausse 
de revenu dans le secteur financier, en particulier à 
Moscou et à Saint-Pétersbourg, et par d’importantes 
hausses de revenu dans des activités de construction 
et de production industrielle géographiquement très 
concentrées (Galbraith, Krytynskaia and Wang, 2004).

32 Ces observations sont corroborées par McMillan 
et Rodrik (2011: 75), d’après lesquels «quelle que 
soit la contribution de la mondialisation, elle ne peut 
qu’être fortement tributaire des conditions locales, 
des choix faits par les responsables nationaux et des 
stratégies nationales de croissance». De fait, une très 
grande partie des incidences de la libéralisation du 
commerce sur la transformation structurelle dans 
les pays latino-américains est due à une intégra-
tion financière prématurée, ou non réglementée, 
des pays et à l’appréciation des monnaies qui en a 
souvent découlé, ainsi qu’à l’affaiblissement, ou à 
l’élimination progressive, des politiques industrielles 
d’appui et à un désengagement général de l’État dans 
l’économie − pour plus de détails, voir le Rapport 
sur le commerce et le développement, 2003.

33 L’expérience du Chili entre 1987 et 1992 est élo-
quente. Au cours de cette période, la croissance cumu-
lée du PIB a été de 40 % et celle de l’emploi de 27 % 
(équivalant à 1 million d’emplois). Cette expansion 
a été en grande partie alimentée par les exportations. 
Les exportations ont représenté plus de 30 % de la 
croissance de la demande globale et, en tenant compte 
des investissements dans les secteurs d’exportation 
plus l’effet d’une hausse de la consommation résul-
tant de la hausse des revenus, il a été calculé que le 
secteur des exportations avait représenté 70 % de la 
croissance du PIB et 66 % de la création d’emplois 
(ECLAC, 1994). Toutefois, peu d’emplois ont été 
créés dans les principaux secteurs d’exportation eux-
mêmes: les industries extractives et les pêcheries ont 

représenté moins de 2 % de la croissance globale de 
l’emploi. Pour la plus grande partie, les nouveaux 
emplois ont été créés dans des secteurs non marchands 
(commerce de détail, construction) et dans le secteur 
manufacturier, qui produisait presque exclusivement 
pour le marché intérieur. Un taux de change réel 
extrêmement favorable a beaucoup contribué à cette 
époque à un vigoureux effet multiplicateur des reve-
nus liés aux exportations. En particulier, l’entreprise 
d’État de production de cuivre a elle aussi contribué 
à ce que les recettes d’exportation alimentent une 
hausse de la demande intérieure.

34 Voir Peres (2011) pour une analyse des programmes 
de politique sectorielle lancés au cours de la dernière 
décennie dans plusieurs pays d’Amérique latine 
(dont l’Argentine, le Brésil, le Chili, le Costa Rica, 
le Mexique, le Pérou et l’Uruguay).

35 Concernant la critique méthodologique de la vali-
dité empirique de l’hypothèse de Kuznets, voir, par 
exemple, Anand et Kanbur, 1993.

36 La mondialisation financière renvoie à l’accroissement 
du nombre de sociétés holding financières internatio-
nales et de la somme des actifs (tels que les actifs finan-
ciers privés libellés en devises et les stocks extérieurs 
d’IED) et des engagements (par exemple, dette privée 
due à des créanciers étrangers, investissements de 
portefeuille de non-résidents, stocks intérieurs d’IED) 
extérieurs bruts des pays; voir aussi IMF, 2007b.

37 Pour une argumentation par certains côtés similaire, 
voir Akyüz (2011). D’autres ont considéré que les 
pays pouvaient bénéficier de la mondialisation 
financière uniquement en évitant des emprunts et 
un endettement excessifs et lorsque leur marché 
financier intérieur était suffisamment développé 
(IMF, 2007b). Toutefois, un marché financier peu 
développé est précisément l’une des choses qui 
distinguent les pays développés des autres pays, de 
sorte que cet argument n’est guère utile pour les pays 
en développement et les pays émergents.

38 Si l’apparition de ces vagues dépend de facteurs 
incitatifs globaux, des facteurs attractifs nationaux 
déterminent l’ampleur des flux financiers vers tel 
ou tel pays. Ces facteurs attractifs comprennent les 
résultats économiques et l’ouverture du compte de 
capital, ainsi que des facteurs institutionnels tels que 
le taux de change, les modifications escomptées du 
taux de change influant sur le rendement escompté 
des investissements financiers.

39 Leijonhufvud (2007) analyse la façon dont les 
pratiques de gestion du risque dans les institutions 
financières de pays développés donnent lieu à une 
prise de risque excessive et à un «court-termisme» 
dans les stratégies d’investissement appliquées aux 
marchés émergents.

40 Voir UNCTAD (2012), en particulier le chapitre 5.2.
41 Le ratio prix/revenus sur le marché immobilier 

semble relativement élevé dans un certain nombre 
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de pays asiatiques (Balakrishnan et al., 2012). Mais 
les prix sur ce marché ont probablement été gonflés 
par des flux financiers également vers des centres 
financiers extraterritoriaux, tels que Maurice, pour 
lesquels on ne dispose pas de données détaillées.

Composition des groupes de pays du graphique 4.4:

Les groupes de pays sont composés comme suit:

Amérique latine (10): Argentine, Brésil, Chili, Colombie, 
Costa Rica, Équateur, Mexique, Paraguay, Pérou et 
République bolivarienne du Venezuela.

Pays en développement d’Asie (7): Malaisie, Népal, 
Pakistan, République de Corée, Singapour, Thaïlande et 
Turquie.

Afrique (5): Afrique du Sud, Ghana, Maroc, Maurice et Tunisie.

La liste des 82 pays à bas salaires considérés:
Pays développés (1): Bulgarie.

Pays en transition (13): Albanie, Arménie, Azerbaïdjan, 
Bélarus, Bosnie-Herzégovine, Géorgie, Kazakhstan, 

Kirghizistan, Ouzbékistan, République de Moldova, 
Tadjikistan, Turkménistan et Ukraine.

Amérique latine (6): Bolivie, Guatemala, Guyana, Haïti, 
Honduras et Nicaragua. 

Pays en développement d’Asie (23): Afghanistan, 
Bangladesh, Bhoutan, Cambodge, Chine, Îles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iraq, Kiribati, Mongolie, Myanmar, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, République 
arabe syrienne, République démocratique populaire lao, 
République populaire démocratique de Corée, Samoa, Sri 
Lanka, Tuvalu, Vanuatu, Viet Nam et Yémen.

Afrique (39): Angola, Bénin, Burkina Faso, Burundi, 
Cameroun, Cap-Vert, Comores, Côte d’Ivoire, Djibouti, 
Égypte, Érythrée, Éthiopie, Gambie, Guinée, Guinée-
Bissau, Kenya, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malawi, 
Mali, Mauritanie, Mozambique, Niger, Nigéria, Ouganda, 
République centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sao Tomé-
et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, 
Tchad, Togo, Zambie et Zimbabwe.
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La politique budgétaire a intrinsèquement pour 
objet de parvenir à une répartition des revenus que 
les décideurs estiment souhaitable et que la société 
dans son ensemble juge acceptable, parce que cela 
favorise la cohésion sociale et la stabilité politique 
tout en permettant à la population tout entière de par-
ticiper à la croissance économique globale, même si la 
contribution varie selon les différents groupes sociaux. 
Elle devrait toutefois également avoir pour objectif 
intermédiaire de garantir une répartition des revenus 
qui stimulerait la croissance et la création d’emplois. 
Pour ces deux raisons, il est essentiel que les pays en 
développement examinent soigneusement l’impact de 
leur politique budgétaire sur la répartition des revenus 
dans le cadre de leurs stratégies de développement. 

Deux points de vue s’affrontent lorsqu’il s’agit 
de déterminer le type de répartition des revenus qu’une 
politique budgétaire devrait viser, et pour quelle raison. 
Selon le premier, qui se situe du côté de l’offre, une 
répartition plus inégale qui favorise les entreprises 
à but lucratif et les groupes à hauts revenus, qui ont 
une plus grande propension à épargner, stimulera la 
croissance. On s’attend en effet à ce qu’une augmen-
tation des profits nets et de l’épargne globale engendre 
une hausse de l’investissement. Selon le second, qui 
se situe du côté de la demande, une répartition plus 

équitable qui favorise les groupes à revenus moyens 
et faibles, moins enclins à épargner, renforcera la 
consommation intérieure et incitera les entreprises 
à investir davantage et à créer des emplois devant la 
perspective d’une progression de la demande. Dans 
l’un et l’autre cas, l’investissement dans les capacités 
productives réelles est considéré comme le moteur du 
développement économique.

Cette seconde approche a façonné l’idée 
qu’on se faisait des liens entre répartition des 
revenus, investissement, croissance et politiques 
économiques, en particulier dans la plupart des pays 
développés, durant les trois premières décennies de 
l’après-guerre. Les politiques adoptées ont réduit 
les inégalités et se sont traduites par une croissance 
relativement rapide et par un taux de chômage relati-
vement faible. Toutefois, la réorientation stratégique 
qui s’est amorcée à la fin des années 1970 a remis la 
première approche à l’ordre du jour, entraînant dans 
la foulée une hausse des inégalités et du chômage 
ainsi qu’un ralentissement de la croissance.

Combinée aux politiques du marché du travail, 
abordées au chapitre VI du présent Rapport, la poli-
tique budgétaire fournit les principaux instruments 
permettant d’influer sur la répartition des revenus, 

Chapitre V

LE RÔLE DE LA POLITIQUE BUDGÉTAIRE  
DANS LA RÉPARTITION DES REVENUS

A. Introduction
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notamment la fiscalité, les transferts sociaux et la 
fourniture de services publics. Tous ces instruments 
ont été au cœur des mesures que les pouvoirs publics 
ont prises non seulement pour influer sur la répartition 
des revenus, mais aussi pour appuyer le processus de 
croissance dans les pays développés et les pays en 
développement. En conséquence, toute évaluation 
des causes à l’origine du creusement des inégalités 
dans la plupart des pays depuis le début des années 
1980 doit inclure une étude sur le rôle qu’a joué la 
politique budgétaire dans ce contexte.

Bien entendu, influer sur la répartition des revenus 
n’est qu’un seul des nombreux objectifs de la politique 
budgétaire. Même lorsque les décisions concernant la 
façon de générer des recettes publiques et d’allouer les 
dépenses publiques ne sont pas prises dans le but précis 
de conditionner cette répartition, elles ont inévitable-
ment des répercussions quelconques sur celle-ci. Par 
conséquent, les politiques budgétaires appliquées ces 
trente dernières années doivent être évaluées dans le 
cadre d’une vaste réorientation 
des politiques macroéconomiques 
et des réformes structurelles qui 
ont rarement contribué à réduire 
les inégalités, au point même de 
souvent les aggraver.

Depuis le milieu des années 
1970, les politiques budgétaires 
des pays développés se sont 
progressivement tournées vers 
l’élimination des «distorsions 
du marché» résultant de la fisca-
lité. En même temps, les grandes orientations arrêtées 
par les pouvoirs publics accordaient généralement 
beaucoup plus d’importance à l’équilibre budgé-
taire, mais beaucoup moins qu’auparavant aux autres 
besoins macroéconomiques ou besoins en matière de 
développement. Étant donné la tendance générale 
à réduire l’intervention de l’État dans l’économie, 
on choisissait de réduire les dépenses plutôt que de 
générer de nouvelles recettes chaque fois qu’il fallait 
procéder à un ajustement budgétaire.

Dans de nombreux pays, les réformes fiscales 
favorables au marché ont réduit le ratio impôt/PIB, 
conduit à abaisser les taux marginaux d’imposition 
et contribué à renforcer les éléments du système de 
recettes publiques qui avaient un effet régressif sur la 
répartition des revenus (c’est-à-dire des éléments qui 

avaient tendance à accroître les inégalités de revenu). 
Cette nouvelle orientation a également façonné les 
politiques budgétaires des pays en développement, 
où les réformes menées dans les années 1980 et 1990 
ont été fortement influencées par les conditionnalités 
et recommandations des institutions financières inter-
nationales. Ces institutions ont également souligné 
la nécessité d’assainir les finances publiques et de 
réduire l’intervention de l’État dans l’allocation des 
ressources (Rapport sur le commerce et le dévelop-
pement, 2006, chap. II).

Le présent chapitre aborde la façon dont la poli-
tique budgétaire, analysée sur le plan des dépenses et 
des revenus, a affecté la répartition des revenus entre 
les différents groupes sociaux et groupes de revenu, 
et comment elle peut être modifiée afin de réduire les 
écarts de revenu. Il y est fait valoir qu’une fiscalité plus 
progressive peut contribuer à diminuer les inégalités de 
répartition des revenus et de la richesse sans freiner les 
investissements de capital fixe, l’innovation et l’acqui-

sition de compétences. S’agissant 
des dépenses publiques, les trans-
ferts sociaux et la fourniture de 
services sociaux peuvent atté-
nuer les effets d’une répartition 
produisant des résultats indési-
rables sur le plan social en raison 
des forces du marché qui sont 
à l’œuvre et des dotations ini-
tiales inégales. La combinaison 
précise des instruments qui ont 
été utilisés ou qui peuvent être 
recommandés varie en fonction 

des conditions propres à chaque pays, notamment son 
stade de développement, ses capacités administratives 
et ses orientations sociales. 

Le présent chapitre est structuré comme suit: la 
section B examine certains changements majeurs dans 
la conception des systèmes de recettes et de dépenses 
publiques qui semblent avoir contribué à creuser les 
inégalités ces trente dernières années. Elle décrit éga-
lement les mesures budgétaires qui ont été prises plus 
récemment dans les pays en développement et les pays 
en transition en vue de réduire ces inégalités. La sec-
tion C s’appuie quant à elle sur la théorie et la pratique 
pour présenter quelques recommandations concernant 
les mesures budgétaires qui atténueraient les inégalités 
tout en renforçant la dynamique de la croissance et du 
développement.

Il est essentiel que les 
pays en développement 
examinent soigneusement 
l’impact de leur politique 
budgétaire sur la répartition 
des revenus dans le cadre 
de leurs stratégies de 
développement.
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1. Finances publiques et répartition  
des revenus

Dès le milieu des années 1970, les économistes et 
décideurs influents s’entendaient de plus en plus pour 
dire que la fiscalité devait systématiquement être modi-
fiée pour parvenir à une plus grande «neutralité» fiscale 
(Tanzi, 1987). Ce nouveau courant de pensée s’était ins-
crit dans l’évolution du paradigme économique, suivant 
l’idée que la stagflation (situation caractérisée par un 
chômage élevé et une forte inflation) apparue dans les 
pays développés et quelques pays en développement 
dans les années 1970 était en partie attribuable aux 
distorsions causées par l’intervention de l’État (pour 
un examen plus détaillé, voir le Rapport sur le com-
merce et le développement, 2010, chap. 5, sect. B). La 
politique monétaire a alors commencé à privilégier la 
lutte contre l’inflation au détriment des efforts visant 
à juguler la hausse du chômage. On estimait que le 
problème du chômage pouvait être réglé en introdui-
sant une plus grande flexibilité dans les conditions 
d’emploi et de licenciement et la fixation des salaires, 
ainsi qu’en modifiant la répartition des revenus de façon 
à favoriser la réalisation de profits. L’idée qu’on se 
faisait d’un «bon système fiscal» a ainsi évolué: alors 
qu’on privilégiait auparavant un système introduisant 
expressément des distorsions dans le fonctionnement 
des économies de marché capitalistes, on préconisait 
dorénavant un système réduisant autant que possible ces 
distorsions (Steinmo, 2003). Cette nouvelle orientation 
s’enracinait dans le retour en force de la conviction que 
les marchés étaient efficaces. D’après cette conception, 
la charge fiscale et les dépenses publiques devaient 
être réduites au minimum, et la répartition de la charge 
fiscale et l’allocation des dépenses publiques devaient 
principalement être déterminées par des critères d’effi-
cacité (McLure, 1984; Musgrave, 1990). La notion de 

redistribution devait entrer en jeu uniquement pour 
éviter les inégalités de revenu extrêmes, qui devaient 
être réduites principalement en augmentant les dépenses 
(par exemple Engel, Galetovic and Raddatz, 1999). On 
estimait qu’une lourde imposition des bénéfices des 
entreprises et des taux marginaux d’imposition élevés 
pour les tranches de revenu les plus hautes freinaient 
l’activité économique sans toutefois réussir à redistri-
buer les revenus et la richesse (Bird and Zolt, 2005).

Dans un contexte de ralentissement économique 
et d’augmentation du chômage, la nouvelle pensée 
économique a également influé sur ce que l’opinion 
publique considère comme «acceptable sur le plan 
social». Malgré le fait que la réduction de la pro-
gressivité fiscale allait manifestement accentuer les 
inégalités, la population des pays développés ne s’est 
guère opposée à cette mesure parce qu’elle admettait 
généralement que les réformes fiscales, comme les 
réformes du marché du travail, étaient le seul moyen 
de restaurer la croissance et d’empêcher les entre-
prises de délocaliser leurs activités à l’étranger. De 
même, dans les pays en développement, les politiques 
qui accordaient d’importants privilèges fiscaux aux 
détenteurs de capitaux, en particulier les STN, étaient 
considérées comme «souhaitables» ou «acceptables 
sur le plan social» parce qu’elles favorisaient les 
entrées de capitaux étrangers.

2.	 Réformes	fiscales	dans	les	pays	
développés

Dans les pays développés, les réformes fiscales 
incluaient généralement les mesures suivantes: un 
abaissement des taux d’imposition progressifs sur les 
revenus des personnes physiques, en particulier les 

B. Politiques budgétaires et inégalités
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taux marginaux s’appliquant aux tranches de revenu 
les plus élevées; une réduction du nombre de tranches 
d’imposition; un abaissement des taux d’imposition 
des bénéfices des entreprises; un élargissement de 
l’assiette fiscale reposant sur l’élimination des exo-
nérations et des niches fiscales; et une augmentation 
des taux d’imposition indirecte − notamment la taxe 
sur la valeur ajoutée (TVA) − et des cotisations à la 
sécurité sociale (Sandford, 1993: 10-20).

Les changements apportés à la structure d’im-
position sous prétexte d’accroître la «neutralité» de 
la fiscalité ont en fait privilégié certains intérêts au 
détriment d’autres. L’élimination des exonérations 
et des niches fiscales a dans la plupart des cas réduit 
certains des privilèges dont jouissaient les contri-
buables appartenant aux groupes à hauts revenus, 
mais les réductions des taux d’imposition du revenu 
et du capital, conjuguées aux augmentations des 
taxes à la consommation, ont entraîné une redistri-
bution de la charge fiscale qui a davantage affecté les 
groupes à faibles revenus. Ces réformes fiscales ont 
globalement eu pour effet de rendre la fiscalité plus 
régressive. Comme le montre d’ailleurs un examen 
des réformes fiscales entreprises dans les pays de 

l’OCDE, celles-ci n’ont jamais permis de rendre la 
fiscalité plus progressive (Steinmo, 2003: 223).

Les effets de redistribution du système fiscal 
dépendent dans une large mesure de la part de l’impôt 
sur le revenu dans l’ensemble des revenus ainsi que 
de la progressivité du barème d’imposition du revenu 
des personnes physiques. Dans les pays développés, 
mais aussi dans plusieurs pays en développement 
asiatiques, l’impôt sur le revenu constitue la plus 
importante source de recettes publiques (tableaux 5.1 
et 5.2). Durant la période 2006-2010, l’impôt sur le 
revenu, y compris celui des sociétés, représentait en 
moyenne 46,5 % des recettes fiscales totales des pays 
développés, alors que la TVA dégressive représentait 
en moyenne 27,3 %. Depuis le début des années 1980, 
la part de l’impôt sur le revenu diminue et celle de 
la TVA ne cesse d’augmenter. Le ratio impôt sur le 
revenu/TVA, qui pourrait être utilisé comme indica-
teur approximatif de la progressivité de la fiscalité, 
est passé de 2,42 durant la première moitié des années 
1980 à 2,03 dix ans plus tard puis à 1,70 pour 2006-
2010. Il faut également prendre en compte le barème 
d’imposition. Les taux marginaux supérieurs de 
l’impôt sur le revenu jouent un rôle particulièrement 

Tableau 5.1

INDICATEURS DES RECETTES FISCALES, PAYS DÉVELOPPÉS, 1981-2010
(En pourcentage du PIB courant)

1981-1985 1986-1990 1991-1995 1996-2000 2001-2005 2006-2010

Recettes totales et dons 41,6 42,5 42,8 42,2 41,5 41,8
dont:

Recettes fiscales 26,6 27,8 26,9 26,3 25,9 26,0
dont:

TVA 5,5 6,1 6,3 6,7 7,0 7,1
Taxe à la frontière 0,9 0,8 1,1 1,1 0,8 0,6
Impôt sur le revenu 13,3 13,9 12,8 12,3 12,0 12,1
dont:

Impôt sur le revenu des sociétés 2,5 2,7 2,7 3,1 3,2 3,5
Autres recettes fiscales 6,9 7,0 6,7 6,2 6,1 6,1

Cotisations sociales 9,5 9,7 10,9 10,3 10,1 10,0
Autres recettesa 7,3 3,3 5,1 6,1 5,4 5,3

Pour mémoire:
Ratio impôt sur le revenu/TVA 2,42 2,28 2,03 1,84 1,71 1,70

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après la base de données sur les statistiques Eurostat; base de données StatExtracts 
de l’OCDE.

Note: Les données concernant la moyenne sur cinq ans de l’observation médiane des recettes des administrations publiques. 
a Inclut les recettes en capital.
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Tableau 5.2

INDICATEURS DES RECETTES FISCALES, CERTAINES RÉGIONS, 1991-2010
(En pourcentage du PIB courant)

1991-1995 1996-2000 2001-2005 2006-2010

Afrique
Recettes totales et dons 22,1 21,0 23,8 28,2
dont:

Recettes fiscales 14,4 14,0 15,0 16,4
dont:

TVA 4,4 4,4 4,9 5,4
Taxe à la frontière 5,3 5,0 4,2 4,2
Impôt sur le revenu 4,0 4,2 5,1 6,2
dont:

Impôt sur le revenu des sociétés 2,5 2,4 2,3 3,4
Autres recettes fiscales 0,7 0,4 0,8 0,6

Cotisations sociales 2,0 1,8 2,3 2,7
Autres recettesa 5,6 5,3 6,5 9,1

Pour mémoire:
Ratio impôt sur le revenu/TVA 0,91 0,95 1,04 1,15
Amérique latine
Recettes totales et dons 21,3 22,7 23,9 27,3
dont:

Recettes fiscales 12,5 13,8 14,8 16,7
dont:

TVA 4,7 5,4 6,4 7,3
Taxe à la frontière 1,8 1,6 1,3 1,2
Impôt sur le revenu 2,8 3,3 3,6 4,7
dont:

Impôt sur le revenu des sociétés 2,0 2,2 2,2 3,0
Autres recettes fiscales 3,2 3,5 3,5 3,4

Cotisations sociales 2,9 2,8 2,8 3,1
Autres recettesa 5,9 6,1 6,3 7,5

Pour mémoire:
Ratio impôt sur le revenu/TVA 0,60 0,61 0,56 0,64
Asie de l’Est, du Sud et du Sud-Est
Recettes totales et dons 20,9 19,6 19,2 20,7
dont:

Recettes fiscales 14,4 13,8 13,7 14,9
dont:

TVA 4,5 4,5 5,2 5,6
Taxe à la frontière 2,4 1,7 1,5 1,4
Impôt sur le revenu 4,8 5,4 5,4 6,2
dont:

Impôt sur le revenu des sociétés 3,0 3,1 3,5 4,3
Autres recettes fiscales 2,7 2,2 1,6 1,7

Cotisations sociales 0,7 1,2 2,2 3,0
Autres recettesa 5,8 4,6 3,3 2,8

Pour mémoire:
Ratio impôt sur le revenu/TVA 1,07 1,20 1,04 1,11
Asie occidentale
Recettes totales et dons 28,5 30,3 34,6 35,8
dont:

Recettes fiscales 5,5 5,9 6,5 6,9
Cotisations sociales 1,0 2,1 1,8 3,8
Autres recettesa 22,0 22,2 26,3 25,1

Pays en transition
Recettes totales et dons .. 28,0 29,9 34,2
dont:

Recettes fiscales .. 18,7 18,3 20,6
dont:

TVA .. 8,8 10,1 12,2
Taxe à la frontière .. 2,1 1,9 1,9
Impôt sur le revenu .. 4,9 5,1 5,9
dont:

Impôt sur le revenu des sociétés .. 2,7 3,3 3,3
Autres recettes fiscales .. 2,9 1,2 0,6

Cotisations sociales .. 8,5 8,6 9,2
Autres recettesa .. 0,8 3,0 4,4

Pour mémoire:
Ratio impôt sur le revenu/TVA .. 0,56 0,50 0,48

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après la base de données CEPALSTAT de la CEPALC; bases de données des Perspectives de 
l’économie mondiale et des Statistiques de finances publiques du FMI; et sources nationales. 

Note: Les données concernent la moyenne sur cinq ans de l’observation médiane des recettes des administrations publiques, sauf pour les pays 
suivants: Argentine, Bolivie, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Équateur, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, République bolivarienne 
du Venezuela et Uruguay, pour lesquels les données concernent le secteur public non financier. S’agissant de la composition des groupes de 
pays en développement, voir le tableau 5.3.

a Inclut les recettes en capital.  
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important dans la progressivité globale malgré le fait 
que les personnes ayant les revenus les plus élevés 
ne constituent qu’un faible pourcentage de la popu-
lation, parce qu’elles représentent souvent une part 
notable du revenu global et du produit total de l’impôt 
sur le revenu. Les taux marginaux applicables aux 
personnes physiques ayant les revenus les plus éle-
vés dans les pays de l’OCDE ont néanmoins chuté, 
passant de 71 % en moyenne vers la fin des années 
1970 à environ 57 % vers la fin des années 2000 
(graphique 5.1).

Bien que ces taux aient diminué dans la majorité 
des pays de l’OCDE, le niveau de progressivité de la 
fiscalité variait d’un pays à l’autre, notamment parce 
que l’imposition du patrimoine divergeait en fonction 
du pays (Piketty, 2010). Les droits de succession et 
l’impôt sur la fortune ont ainsi évolué de manière 
très différente en France, au Royaume-Uni et aux 
États-Unis, par exemple, entre 1970 et 2005 (Piketty 
and Saez, 2007). La progressivité du système fiscal a 
clairement diminué dans ces deux derniers pays où, 
depuis le début des années 1980, les taux moyens de 
l’impôt sur le revenu des personnes physiques, les 
cotisations sociales, les droits de succession, l’impôt 
sur les donations, l’impôt sur la fortune et l’impôt sur 
les sociétés ont chuté (uniquement aux États-Unis 
dans ce dernier cas) pour les tranches de revenu les 
plus élevées, qui détenaient également une large part 
du capital. A contrario, la progressivité du système 
fiscal français est demeurée presque inchangée, car 
l’introduction d’un impôt sur la fortune et la hausse 
des droits de succession au début des années 1980 ont 
plus que compensé la réduction du taux d’impôt sur 
le revenu des personnes physiques. En même temps, 
les inégalités de revenu disponible ont augmenté 
beaucoup moins en France qu’au Royaume-Uni et 
aux États-Unis.

Les partisans des réformes fiscales néolibérales 
ont justifié la réduction de l’imposition progressive 
au motif qu’elle permettrait d’atténuer les distorsions 
observées sur le plan de la répartition des facteurs 
et, par ricochet, d’accroître l’efficacité de l’écono-
mie et d’avoir des effets positifs sur tous les revenus 
bruts. L’OCDE a appuyé cette approche, estimant 
que la recherche d’une plus grande neutralité était 
basée sur l’acceptation croissante qu’un système 
fiscal proportionnel avait plus de chances d’être 
optimal d’un point de vue de l’efficience qu’un 
système fiscal progressif et sélectif (OECD, 1989: 
184-185). Toutefois, l’idée selon laquelle la «neu-
tralité» fiscale accroît l’efficacité économique vient 
d’un modèle économique ne prenant pas en compte 
les nombreux cas de défaillances du marché ni les 
dotations initiales inégales observées dans le monde 
réel, qu’une imposition discriminatoire des revenus 
cherche à corriger (voir, par exemple, Aiyagari, 1995; 
Koskela and Vilmunen, 1996; Pissarides, 1998). 
Cette théorie fait également peu de cas du rôle de 
la répartition des revenus dans l’établissement de la 
demande intérieure.

Graphique 5.1

TAUX MARGINAUX SUPÉRIEURS  
DE L’IMPÔT SUR LE REVENU  

DE CERTAINS PAYS DE L’OCDE, 
1975-1979 ET 2004-2008

(En pourcentage)

Source: Piketty, Saez and Stantcheva, 2011.
Note: Les données correspondent à des moyennes pour 

chaque période. Elles renvoient à l’impôt sur le revenu 
des personnes physiques prélevé aux niveaux des 
gouvernements centraux et locaux. Lorsque ces 
données ne sont pas disponibles pour les périodes 
visées, la première période quinquennale suivant 1975 
et les cinq années les plus récentes ont été utilisées 
(pour plus de détails, voir Piketty, Saez and Stantcheva, 
2011, appendice C). 
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Une plus faible imposition des groupes à hauts 
revenus et des profits devait favoriser un accrois-
sement de l’investissement de deux manières. 
Premièrement, on estimait qu’une hausse des béné-
fices nets aurait un effet d’incitation et accroîtrait les 
ressources financières des entreprises disponibles 
pour le réinvestissement. Deuxièmement, une aug-
mentation des revenus nets pour les tranches de 
revenu les plus élevées devait stimuler l’épargne 
globale, puisque ces groupes ont une propension à 
épargner plus forte que la moyenne, ce qui se tra-
duirait aussi − presque automatiquement − par un 
accroissement de l’investissement. Avec la montée 
de la mondialisation dans les années 1990, il a aussi 
été dit qu’il fallait réduire la charge fiscale, en par-
ticulier concernant les profits, parce qu’un impôt 
sur les sociétés élevé avait un effet défavorable sur 
la compétitivité internationale des entreprises. De 
surcroît, un abaissement de cet impôt empêcherait la 
délocalisation de la production vers des pays où les 
taux d’imposition étaient faibles (généralement des 
pays à bas salaires).

Il est toutefois peu probable d’assister à un 
accroissement de l’investissement dans les pays 
où la propension à consommer diminue et où les 
espoirs d’enregistrer une croissance de la demande 
s’amenuisent, particulièrement lorsque la popula-
tion active ne connaît pas le plein emploi et que les 
capacités productives existantes ne sont pas utili-
sées à plein escient. Le fait est que les politiques 
qui visent à accroître l’épargne globale, entraînant 
par le fait même une baisse de la consommation 
de masse, sont plus susceptibles de provoquer 
une baisse de l’investissement et un ralentisse-
ment encore plus marqué de la croissance de la 
production.

Il n’est donc pas étonnant de constater que les 
réformes fiscales qui ont réduit la progressivité de 
la structure fiscale n’ont pas permis d’augmenter 
l’efficacité globale ni d’accélérer la croissance dans 
les pays de l’OCDE (Piketty, Saez and Stantcheva, 
2011; voir également le graphique 5.2A). L’ampleur 
de la diminution des taux d’imposition supérieurs 
était toutefois un bon indicateur de l’augmentation 
de la concentration des revenus avant impôt dans 
ces pays (graphique 5.2B)1. L’abaissement des 
taux marginaux supérieurs favorise également une 
meilleure répartition des profits des sociétés entre 
les actionnaires − qui appartiennent principalement 

Graphique 5.2

ÉVOLUTION DU TAUX MARGINAL SUPÉRIEUR  
DE L’IMPÔT SUR LE REVENU, DE LA CROISSANCE 
DU PIB PAR HABITANT ET DU CENTILE SUPÉRIEUR 
DE LA PART DES REVENUS DANS CERTAINS PAYS 

DE L’OCDE, 1975-1979 À 2004-2008

Source: Piketty, Saez and Stantcheva, 2011.
Note: Les données concernent l’évolution des moyennes observée 

pour chaque période visée. À moins d’avis contraire, elles sont 
exprimées en pourcentage.

C
en

til
e 

su
p

ér
ie

ur
 d

e 
la

 p
ar

t 
d

es
 r

ev
en

us

-40 -30 -20 -10 0 10

B. Évolution du taux marginal supérieur de l’impôt 
sur le revenu et du centile supérieur 

de la part des revenus 

Taux marginal supérieur de l’impôt sur le revenu

Danemark

Finlande

Allemagne

Irlande

Japon

Pays-Bas

Norvège

Portugal

Espagne

Royaume-Uni

Italie

Australie

États-Unis

Suède

France

Canada

Nouvelle-Zélande

Suisse
0

2

4

6

8

10

Danemark

Finlande

Allemagne

Irlande

Japon

Pays-Bas

Norvège
Portugal Espagne

C
ro

is
sa

nc
e 

d
u 

P
IB

 p
ar

 h
ab

ita
nt

-40 -30 -20 -10 0 10

Taux marginal supérieur de l’impôt sur le revenu

A. Évolution du taux marginal supérieur de l’impôt 
sur le revenu et de la croissance 

du PIB par habitant

Royaume-Uni
Italie AustralieÉtats-Unis

Suède

France
Canada

Nouvelle-Zélande
Suisse

1

3

4

2



Rapport sur le commerce et le développement, 2012136

aux groupes à hauts revenus − plutôt qu’un réin-
vestissement des profits. Ces revenus sont à leur 
tour plus susceptibles d’être épargnés grâce à 
l’acquisition d’actifs existants, plutôt que d’être 
utilisés à des fins de consommation (Bakija, Cole 
and Heim, 2012).

En résumé, les réformes fiscales entreprises 
dans de nombreux pays développés à la fin du siècle 
dernier ont principalement bénéficié aux ménages 
ayant les revenus les plus élevés, sauf lorsque l’abais-
sement des taux marginaux supérieurs était compensé 
par l’augmentation d’autres impôts ayant un effet 
progressif. Malgré la réduction de la progressivité 
des systèmes fiscaux et de l’impôt sur les sociétés, 
la croissance est demeurée lente et le chômage rela-
tivement élevé. 

3.	 Recettes	publiques	des	pays	en	
développement	et	pays	en	transition

a) Structure des recettes publiques

La structure et le niveau de recouvrement des 
recettes de l’État diffèrent considérablement selon 
qu’il s’agit d’un pays en développement ou d’un 
pays développé (tableaux 5.1 
et 5.2). Dans les pays en déve-
loppement, particulièrement en 
Amérique latine, ainsi que dans 
les pays en transition, la part de 
l’impôt sur le revenu dans les 
recettes publiques totales est 
en effet beaucoup moins élevée 
que dans les pays développés. 
Par ailleurs, les parts de la TVA 
dégressive et des autres recettes, 
telles que les redevances et l’impôt sur la propriété 
immobilière perçu par l’État, sont considérablement 
plus élevées dans les pays en développement. 

La diminution de la part du produit de l’impôt 
sur le revenu, conjuguée à l’augmentation de la part 
de la TVA dans les recettes fiscales totales, indique 
que la fiscalité est plus régressive dans les pays en 
développement et les pays en transition que dans 
les pays développés. Durant la période 2006-2010, 
c’est en Amérique latine que la part de l’impôt sur le 

revenu (y compris celui des sociétés) dans les recettes 
fiscales totales a été la plus faible (28 %) et c’est en 
Asie de l’Est, du Sud et du Sud-Est qu’elle a été le 
plus élevée (42 %). L’Afrique a enregistré la part de 
la TVA la plus faible (33 %) et les pays en transition, 
la plus haute (59 %). 

Dans les pays en développement, l’impact de la 
réduction de la progressivité fiscale sur la répartition 
des revenus est dans une certaine mesure atténué 
par la part élevée des recettes publiques provenant 
des redevances et de l’impôt perçu sur la propriété 
immobilière, particulièrement les industries extrac-
tives. Comme cette part a augmenté principalement 
en raison des exportations de pétrole et de miné-
raux, elle ne représente pas une charge pour les 
contribuables. Elle varie toutefois en fonction de la 
région. Pour 2006-2010, cette part représentait 9,1 % 
du PIB en Afrique et 7,5 % en Amérique latine; elle 
était particulièrement élevée en Asie occidentale 
(25,1 %) mais très faible en Asie de l’Est, du Sud 
et du Sud-Est (2,8 %). Les effets de redistribution 
des systèmes fiscaux des pays en développement 
sont toutefois relativement limités, non seulement 
en raison de leur structure globale, mais aussi parce 
que les recettes publiques représentent une part du 
PIB généralement plus petite. 

Le recouvrement des impôts directs et pro-
gressifs n’est pas chose aisée, 
particulièrement lorsqu’un pays 
en est au stade initial de son 
développement économique, 
en raison de l’importance du 
secteur informel et des capacités 
limitées des pouvoirs publics2. 
En outre, dans la plupart des 
pays en développement où la 
répartition des revenus est très 
inégale, la fiscalité est égale-

ment régressive et la fraude fiscale par des détenteurs 
de revenus non salariaux est largement répandue; 
cela contribue à accentuer les inégalités parce que 
les riches ont davantage la possibilité et les capa-
cités d’échapper à l’impôt. D’après les estimations 
effectuées par l’organisation Tax Justice Network 
(2011), la fraude ou l’évasion fiscale représente 
chaque année un manque à gagner au niveau des 
recettes fiscales de l’ordre de 3 100 milliards de 
dollars à l’échelle mondiale. De la même façon, les 
prix de transfert − les prix fixés pour des opérations 

La structure de 
recouvrement des recettes 
est plus régressive dans les 
pays en développement et 
les pays en transition que 
dans les pays développés.
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internationales entre entreprises associées au sein 
d’une même STN − permettent de déplacer les pro-
fits des STN vers des juridictions où elles ne paient 
guère, voire pas du tout, d’impôt, privant ainsi injus-
tement un pays de recettes fiscales (Jomo, 2012). 

La structure des recettes fiscales a beaucoup 
évolué dans les pays en développement et les pays 
en transition ces trois dernières décennies, particu-
lièrement dans les années 1980 et 1990, en raison 
notamment des recommandations formulées par les 
institutions financières internationales et des condi-
tionnalités dont leurs prêts sont assortis. Environ 
50 % des prêts à l’ajustement structurels octroyés 
par le FMI et la Banque mondiale entre 1979 et 1989 
devaient ainsi s’accompagner d’une réforme fiscale, 
et plus de 50 %, à la fois d’une réforme du commerce 
et d’une rationalisation des finances publiques com-
portant des éléments de réforme fiscale (Webb and 
Shariff, 1992: 71).

Les réformes menées dans les années 1980 
et 1990 portaient principalement sur deux des 
trois composantes traditionnelles de la politique 
budgétaire (Musgrave, 1959): garantir la stabilité 
macroéconomique et veiller à une allocation efficace 
des ressources. La troisième composante, consistant 
à influer sur la répartition des revenus, était jugée 
moins importante. Les avis formulés par les institu-
tions financières internationales visaient surtout, en 
particulier au tout début, à générer plus de revenus 
afin de permettre aux pays concernés de respecter 
les échéances de remboursement de leur dette et de 
réduire leur déficit budgétaire. Depuis le début des 
années 1990, ces institutions cherchent davantage à 
encourager ce qui est considéré comme une allocation 
plus efficace des ressources pour la production privée 
et l’investissement, et font une plus grande place à 
l’équité et à l’administration de l’impôt (World Bank, 
1991: 9-10). À l’instar d’autres réformes fiscales 
favorables au marché entreprises dans de nombreux 
pays en développement, les changements structurels 
visant les finances publiques présupposaient géné-
ralement qu’on privilégiait l’efficacité (grâce autant 
que possible aux forces du marché) aux dépens de 
l’équité (grâce à l’intervention de l’État). 

Les pertes fiscales encourues dans la foulée 
de la baisse des taxes commerciales et des droits 
de douane provoquée par une libéralisation accrue 
du commerce ont été comblées en partie par une 

hausse des recettes tirées de l’impôt sur le revenu et 
en partie par l’élargissement du champ d’application 
des taxes à la consommation, en particulier la TVA. 
Dans les années 1990 (et probablement aussi dans les 
années 1980, malgré l’absence de données complètes 
pour cette période), ce genre de réformes fiscales a 
apparemment, si l’on prend comme indicateur le 
ratio recettes de l’impôt sur le revenu/recettes de la 
TVA, rendu le système fiscal plus régressif. Dans 
les années 1980, ce ratio en effet a chuté dans 10 
des 14 pays d’Amérique latine et des Caraïbes pour 
lesquelles des données sont disponibles (Sáinz and 
Calcagno, 1992). Il a ensuite continué de diminuer, 
passant d’un niveau moyen déjà très faible de 0,60 
durant la première moitié des années 1990 à 0,56 
pour 2001-2005, avant de remonter pour atteindre 
0,64 pour 2006-2010. En Asie de l’Est, du Sud et du 
Sud-Est, ce ratio a commencé par augmenter, passant 
de 1,07 durant la première moitié des années 1990 
à 1,20 vers la fin de cette même décennie, avant de 
retomber à 1,11 pour 2006-2010. Contrairement à 
ces deux régions, l’Afrique a vu ce ratio augmenter 
continuellement ces vingt dernières années, alors 
qu’il est passé de 0,91 au cours de la première moitié 
des années 1990 à 1,15 pour 2006-2010. Par ailleurs, 
ce ratio a, en moyenne, diminué dans les pays en 
transition, où il est passé d’un niveau déjà faible de 
0,56 durant la seconde moitié des années 1990 à 0,48 
pour 2006-2010. Bien que cet indicateur approxima-
tif ne prenne pas en compte les variations possibles 
du barème de l’impôt sur le revenu ou du taux de 
TVA en fonction des types de biens et de services 
consommés en quantités différentes par les divers 
groupes de revenu, il laisse tout de même entendre 
que la fiscalité est devenue plus régressive. 

b) Niveau des recettes publiques

Le fait que le système fiscal, dans bon nombre 
de pays en développement, soit plus régressif, 
explique aussi pour beaucoup que la part des recettes 
publiques totales dans le PIB soit, en moyenne, bien 
plus basse dans les pays en développement que dans 
les pays développés. Les structures régressives de 
recouvrement des recettes font dépendre le système 
du pouvoir d’achat des groupes à bas et moyen reve-
nu, mais cette base d’imposition est plutôt réduite, 
ce qui limite d’autant son rendement.

Pendant la période 2006-2010, la part du total 
des recettes et des transferts publics dans le PIB des 
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pays développés a été comprise entre 30 % et près 
de 60 %, pour une moyenne de 41,8 % (tableau 5.1). 
C’est beaucoup plus que dans les pays en développe-
ment, où cette part a atteint seulement, en moyenne, 
28,2 % en Afrique, 20,7 % en Asie de l’Est, du Sud et 
du Sud-Est, 27,3 % en Amérique latine, 34,2 % dans 
les pays en transition et 35,8 % en Asie occidentale 
(tableau 5.2). Dès lors, les pays en développement, 
en moyenne, ont moins de possibilités d’influencer la 
répartition des revenus par des mesures budgétaires.

Les changements intervenus dans la structure 
fiscale ont eu des effets différents sur les recettes 
publiques totales selon les pays. D’après plusieurs 
études, bon nombre de pays à bas revenu et de PMA 
ont vu leurs recettes publiques diminuer au cours des 
années 1980 et 1990, du fait, principalement, de la 
baisse des impôts sur le revenu et des taxes commer-
ciales (Heady, 2001; Khattry and Mohan Rao, 2002; 
Gemmell and Morrissey, 2003). De plus, les gains 
d’efficacité attendus de la libéralisation du commerce 
ne se sont pas concrétisés, du fait notamment de 
l’absence de mécanismes budgétaires susceptibles de 
compenser la moins-value de recettes fiscales liées 
au commerce (Rodrik, 2006).

Les données disponibles concernant les pays 
d’Afrique subsaharienne et d’Amérique latine 
indiquent que les recettes publiques y ont rare-
ment augmenté dans les années 1980 et au début 
des années 1990. Dans les années 1980, le ratio 
recettes budgétaires/PIB a diminué dans 7 des 
14 pays d’Amérique latine et des Caraïbes (Sáinz 
and Calcagno, 1992). En moyenne, ce ratio a aug-
menté légèrement dans les pays d’Amérique latine 
après 1995, et en particulier après 2005, en raison 
d’une augmentation des recettes tant fiscales que 
non fiscales.

En Afrique, la part des recettes publiques totales 
dans le PIB a diminué jusqu’à la deuxième moitié 
des années 1990, mais s’est redressée par la suite, 
en particulier après 2005, où l’augmentation des 
recettes d’exportation de produits de base a gonflé 
les recettes non fiscales. En Asie de l’Est, du Sud 
et du Sud-Est, la part des recettes publiques dans 
le PIB a diminué entre 1995 et 2005, avant de se 
redresser pour atteindre presque le même niveau 
que dans la première moitié des années 1990. En 
Asie occidentale et dans les pays en transition, les 
budgets publics ont bénéficié d’une augmentation 

constante, en moyenne, des recettes publiques en 
proportion du PIB. 

La baisse des recettes publiques dans les années 
1980 et 1990 a réduit la marge dont disposaient les 
pays concernés pour consolider le processus de déve-
loppement et améliorer la répartition des revenus, 
d’autant que, en raison d’une croissance faible, la 
base de l’imposition sur le revenu et la consommation 
n’a pas pu se développer dans les pays d’Afrique et 
d’Amérique latine. Ces pays ont aussi eu des diffi-
cultés à emprunter sur les marchés internationaux de 
capitaux pendant cette période, tandis qu’une grande 
partie de leurs recettes publiques était absorbée par 
des taux d’intérêt élevés sur leur dette extérieure 
et leur service de la dette. Ainsi, même quand les 
recettes publiques ont augmenté, elles ont été insuf-
fisantes pour financer les montants très importants 
nécessaires aux investissements d’infrastructure pour 
améliorer la croissance − vu la complémentarité entre 
les investissements publics et les investissements pri-
vés − et augmenter les dépenses sociales ayant pour 
objet de réduire les inégalités de revenu.

Des recettes auraient pu être dégagées aussi 
des excédents des entreprises d’État, en particulier 
dans les pays riches en ressources naturelles. Or, à 
partir du milieu des années 1980, dans la plupart 
des pays, nombre d’entreprises publiques ont été 
privatisées, notamment dans la filière extractive, et 
une grande partie des recettes a été utilisée au rem-
boursement de la dette extérieure. Afin d’obtenir les 
devises nécessaires, les opérations de privatisation 
ont souvent été soutenues en offrant des incitations 
fiscales à des investisseurs étrangers, et la répartition 
de la rente provenant de l’exploitation des ressources 
naturelles (c’est-à-dire la différence entre la valeur 
des ventes et le coût d’exploitation) a souvent été très 
favorable aux STN. Cela a eu aussi pour effet une 
forte diminution des recettes publiques (Rapport sur 
le commerce et le développement, 2005, chap. III). 
Ce n’est que depuis quelques années qu’un certain 
nombre de gouvernements ont commencé de rené-
gocier leurs contrats passés avec des STN dans le 
secteur extractif (voir Rapport sur le commerce et le 
développement, 2010, chap. V, sect. 5), ce que tra-
duisent en partie les chiffres indiqués pour «recettes 
diverses» au tableau 5.2.

Afin d’adapter les budgets publics à ce déficit 
de recettes, nombre de pays ont réduit la fourniture 
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de services publics, ou n’ont pas pu les dévelop-
per suffisamment pour répondre aux besoins d’une 
population devenant plus nombreuse. À la suite de 
recommandations des institutions financières inter-
nationales, ils ont souvent rendu payants des services 
publics comme l’éducation, les soins de santé et les 
autoroutes qui avaient été gra-
tuits jusque-là. Si ces mesures 
semblent avoir eu peu d’effets 
positifs sur les équilibres bud-
gétaires, elles ont porté atteinte 
au revenu disponible de plu-
sieurs manières, selon le profil 
de revenu des divers usagers. 
L’imposition d’une redevance 
d’utilisation pour les autoroutes, 
par exemple, touche plutôt en 
règle générale les ménages plus 
aisés, qui sont les principaux 
consommateurs de ces services dans les pays en 
développement. À l’inverse, les frais de scolarité, 
en particulier pour l’éducation primaire, et les frais 
médicaux ont un caractère plus régressif et ont sou-
vent pour effet d’exclure les secteurs les plus pauvres 
et les plus vulnérables de la société de l’utilisation 
de ces services3. Cela se répercute ensuite négative-
ment sur la croissance économique et la répartition 
du revenu primaire, en entretenant un faible niveau 
de qualification parmi les membres des ménages les 
plus pauvres. 

Dans les pays à bas reve-
nu, un accroissement de l’aide 
publique au développement 
(APD), en particulier sous 
la forme de mesures de sou-
tien budgétaire pour les pays 
qui procèdent à des réformes 
budgétaires, aurait pu compen-
ser la diminution des recettes 
publiques provenant de sources 
internes. Néanmoins, les flux 
d’APD ont stagné pendant les 
années 1980, et ont même chuté 
fortement au début des années 1990, pas seulement 
en montant par habitant mais aussi en termes abso-
lus (Rapport sur le commerce et le développement, 
2008, chap. V).

Les versements d’APD se sont rétablis à par-
tir du milieu des années 1990, quittant un niveau 

historiquement bas. Cependant, la hausse a profité 
surtout à quelques pays sortant de plusieurs années 
de conflits ou a pris la forme d’un allégement de la 
dette, de sorte qu’elle n’a eu qu’un effet limité sur 
les budgets ordinaires. Malgré l’accroissement de 
l’APD, un décalage important, de l’ordre de 50 à 

60 milliards de dollars par an, 
restait à combler entre les flux 
d’APD effectifs et le montant 
de l’aide estimé nécessaire 
pour appliquer des mesures 
visant à réaliser les objectifs 
du Millénaire pour le dévelop-
pement (OMD), en particulier 
celui de réduire la pauvreté de 
moitié entre 2002 et 2015. En 
revanche, une partie croissante 
de l’APD a été centrée sur la 
santé, l’éducation et d’autres 

postes sociaux, ce qui a eu des effets favorables sur 
la répartition des revenus dans les pays bénéficiaires. 
Mais comme la part croissante de l’APD pour ces 
postes a signifié une diminution de la part consacrée 
à des investissements porteurs de croissance dans 
les infrastructures économiques et les capacités pro-
ductives, ses effets sur les changements structurels 
et la création de nouveaux emplois et de nouveaux 
débouchés rémunérateurs ont été limités (Rapport 
sur le commerce et le développement, 2008, chap. V).

Divers facteurs ont contribué à la progression 
générale des recettes publiques 
en proportion du PIB dans les 
pays en développement et les 
pays en transition après 2000. 
Dans certains pays, surtout 
en Afrique, les apports plus 
importants d’APD ont été un 
facteur décisif, mais en règle 
générale, elle a été le résultat de 
recettes fiscales accrues, et dans 
les pays où le secteur primaire 
représente une part importante 
du PIB, c’est l’augmentation 

du prix des produits de base qui en a été surtout la 
cause.

Dans toutes les régions, l’accroissement des 
recettes publiques pendant la période 2006-2010 
s’explique par une augmentation de la fiscalité indi-
recte et des impôts sur le revenu. Mais l’augmentation 

Les réformes fiscales 
favorables au marché 
entreprises dans les 
années 1980 et 1990 
présupposaient qu’on 
privilégiait l’efficacité aux 
dépens de l’équité ...

... Toutefois, les récentes 
expériences en Amérique 
latine et ailleurs indiquent 
que l’imposition progressive 
peut avoir des effets positifs 
sur l’équilibre budgétaire, la 
répartition des revenus et la 
croissance économique.
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des recettes non fiscales a joué un rôle tout aussi 
important dans les pays exportateurs de produits de 
base. L’augmentation des prix des produits de base a 
aidé ces pays à accroître sensiblement leurs recettes 
budgétaires, dans certains cas de 8 à 12 % du PIB, 
entre la fin des années 1990 et 2010 (Rapport sur le 
commerce et le développement, 2011, tableau 2.1)4.

Dans le cas de l’Amérique latine, il apparaît 
qu’une part croissante de la rente des produits de 
base est allée à l’État au cours des dernières années 
(Cornia, Gómez-Sabaini and Martorano, 2011). Mais 
les réformes fiscales qui ont instauré une fiscalité 
plus progressive sont également responsables de 
la progression des recettes publiques dans certains 
pays d’Amérique latine. C’est ainsi qu’en Uruguay, 
un nouvel impôt progressif sur les revenus du tra-
vail et un impôt à taux uniforme sur les revenus du 
capital ont été adoptés, tandis que certains impôts 
indirects ont été réduits, l’objectif étant d’améliorer 
l’équilibre budgétaire, la répartition des revenus et la 
croissance économique. D’après les estimations, cette 
réforme a contribué à réduire le coefficient de Gini, 
et donc les inégalités dans la répartition du revenu 
des ménages, de 2 %, sans effet de désincitation per-
ceptible (Martorano, 2012).

4. Marge d’action budgétaire  
et dépenses publiques

La conception du régime fiscal national et la 
structure des dépenses publiques peuvent influen-
cer la répartition des revenus, mais avec des effets 
variables. Une fiscalité progressive agit sur toutes 
les catégories de revenu et le niveau de revenu 
relatif, y compris l’écart de revenu entre la classe 
moyenne et les hauts revenus. Du côté des dépenses, 
des transferts sociaux et la prestation gratuite ou 
subventionnée de services publics sont souvent 
prévus à l’intention de catégories précises, notam-
ment les plus démunis, les familles nombreuses, 
les personnes âgées et les chômeurs. De ce point de 
vue, les dépenses sociales sont surtout utiles pour 
empêcher ou réduire la pauvreté et pour protéger 
les groupes sociaux particulièrement défavorisés 
ou vulnérables. Mais savoir dans quelle mesure, et 
comment il convient de cibler les dépenses publiques 
visant à réduire les inégalités en faveur de groupes 

sociaux particulier, est une question qui fait débat 
(UN/DESA, 2008).

Le ciblage des catégories les plus mal loties, 
par opposition à une couverture plus systématique, 
a souvent été suggéré par les institutions financières 
multilatérales et les donateurs bilatéraux comme 
moyen d’atteindre des objectifs sociaux, en particu-
lier la réduction de la pauvreté, sans augmentation 
des dépenses sociales totales (Besley and Kanbur, 
1990; Gelbach and Pritchett, 1995). Cela peut reve-
nir à aider davantage certains groupes aux dépens 
de certains autres qui peuvent aussi avoir besoin de 
l’aide sociale pour d’autres raisons, ou compromettre 
des dépenses publiques pour des objectifs importants 
dans l’optique du renforcement du processus de 
développement en général. On a aussi objecté que 
le ciblage exige des moyens administratifs et occa-
sionne des coûts de transaction, et que la sélection 
des groupes bénéficiaires peut souvent être influencée 
par des intérêts politiques (Mkandawire, 2007). Le 
ciblage peut aussi aboutir à une segmentation et à une 
différenciation sociales qui peuvent porter préjudice 
à la cohésion sociale (UN/DESA, 2008).

En pratique, la motivation des dépenses 
sociales, dans la plupart des pays, est hétérogène: 
si certains types de dépenses sont effectués au 
bénéfice de toute la société, d’autres s’adressent à 
des groupes particuliers qui ont besoin d’une aide 
économique et de la protection sociale. Les deux 
types de dépenses sociales, dans leurs différentes 
associations, peuvent se justifier selon la situation 
particulière de chaque pays. En règle générale, les 
prestations publiques de santé et d’éducation sont 
particulièrement importantes pour le développement 
économique global, tandis que les transferts moné-
taires et les prestations en nature bénéficiant à certains 
secteurs de la population peuvent être nécessaires à 
l’élimination de l’extrême pauvreté. Il apparaît donc 
que le problème central n’est pas tant de décider si 
les dépenses sociales doivent être ciblées ou avoir un 
caractère universel quand les ressources budgétaires 
sont limitées, que de dégager des recettes publiques 
supplémentaires, et au besoin solliciter des ressources 
supplémentaires auprès des donateurs internationaux.

Il semble que bon nombre de pays en dévelop-
pement, y compris les plus pauvres, sous-estiment 
la marge dont ils disposent pour accroître leurs 
recettes publiques au moyen de mesures budgétaires 
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comme l’imposition progressive des hauts revenus. 
Comme on l’a vu au chapitre III, les comparaisons 
entre la répartition du revenu marchand (revenu 
brut) et celle du revenu disponible montrent que les 
politiques redistributives, bien que marquant le pas 
(OECD, 2011), ont été plus efficaces pour réduire 
les inégalités dans le revenu disponible dans les 
pays développés que dans les pays en développe-
ment (Chu, Davoodi and Gupta, 2000)5. Cela tient 
pour beaucoup au fait que le recouvrement des 
recettes fiscales représente une part plus réduite du 
PIB dans les pays en développement et est moins 
progressif (voire, est régressif). Il n’en reste pas 
moins que les gouvernements des pays développés, 
en règle générale, parviennent mieux que ceux des 
pays en développement à influer sur la répartition 
des revenus par des transferts sociaux plus impor-
tants et des services sociaux plus efficaces. La 
plupart des pays en développement ont moins de 
ressources financières publiques à consacrer à ces 
objectifs. 

Les réformes menées au 
titre des programmes d’ajus-
tement structurel des années 
1980 et 1990 n’ont pas per-
mis d’assurer une protection 
et des services suffisants à la 
plus grande partie de la popu-
lation. Les services de santé, 
qui devaient être financés par 
des mécanismes de couverture 
des dépenses ou de prépaie-
ment, sont devenus «moins 
accessibles, moins bon marché et moins efficaces» 
dans bon nombre de pays africains (Narayan et al., 
2000:87; UNCTAD, 2002). En Amérique latine, 
la qualité des services d’éducation est variable, 
et les catégories de revenu inférieures ont accès à 
des services de moindre qualité (ECLAC, 2010). 
La couverture des systèmes de pension latino-
américains a diminué globalement à la suite des 
réformes de privatisation des systèmes publics 
par répartition (Mesa-Lago, 2004). En raison de la 
baisse ou de l’augmentation insuffisante des recettes 
publiques, alors même que le service de la dette aug-
mentait, le niveau des transferts sociaux et l’offre 
de biens publics ont été insuffisants pour répondre 
à l’accroissement des inégalités. En outre, la crois-
sance du PIB est restée globalement en demi-teinte 
en dépit des inégalités de revenu accrues.

Depuis la fin des années 1990, et surtout après 
2002, un accroissement des recettes publiques a 
permis aux gouvernements de certains pays en 
développement et en transition d’élargir leur marge 
d’action budgétaire, notamment pour prendre des 
mesures de réduction des inégalités. Outre un 
accroissement des recettes publiques en proportion 
du PIB, une réduction de la charge d’intérêts sur la 
dette publique, à partir de la fin des années 1990, a 
aussi contribué à l’amélioration de la marge d’action 
budgétaire de nombreux pays. L’allégement de la 
charge d’intérêts a résulté en partie de la baisse des 
taux d’intérêts internationaux dans les pays qui sont 
endettés principalement auprès de créditeurs privés, 
et en partie de mesures d’allégement de la dette dans 
les pays qui sont endettés principalement auprès de 
créditeurs publics. De fait, le volume sans précédent 
de l’allégement de la dette accordé aux pays en déve-
loppement depuis le milieu des années 1990 a réduit 
la part des finances publiques qui devait être affectée 

au service de la dette dans un 
certain nombre de pays à bas 
et moyen revenu. Cependant, 
les programmes internationaux 
d’allégement de la dette ont eu 
des effets très variables sur les 
pays en développement, notam-
ment entre les bénéficiaires de 
l’Initiative en faveur des pays 
pauvres très endettés (et par la 
suite de l’Initiative d’allége-
ment de la dette multilatérale) 
et les autres. En outre, il n’est 
pas établi clairement que les 

mesures d’allégement de la dette se soient ajoutées à 
d’autres formes d’aide (Rapport sur le commerce et 
le développement 2008, chap. VI; CNUCED, 2008). 
Bien souvent, les mesures d’allégement offertes ont 
été insuffisantes pour que des ressources significa-
tives puissent être réaffectées au développement des 
infrastructures et à la réduction des inégalités. Dans 
certains pays, cette situation a poussé les gouverne-
ments à contracter de nouvelles dettes, y compris sur 
le plan national.

Dans la mesure où une plus forte quantité de 
recettes publiques est devenue disponible au cours 
des dix dernières années, les gouvernements de 
plusieurs pays ont pu augmenter leurs dépenses 
courantes et leurs dépenses d’investissement, en par-
ticulier en Amérique latine, et à un degré moindre en 

Les programmes 
d’ajustement structurel des 
années 1980 et 1990 n’ont 
pas permis à la plus grande 
partie de la population 
d’avoir accès à une 
protection et à des services 
suffisants. 
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Afrique et en Asie de l’Est, du Sud-Est et du Sud plus 
récemment (tableau 5.3). Parallèlement, bon nombre 
de pays ont pu réduire leur déficit budgétaire, voire, 
dans certains cas, dégager un excédent budgétaire. 
En Amérique latine, les dépenses publiques totales 
ont augmenté en moyenne de 5,3 % du PIB et les 
dépenses courantes totales en moyenne de 4,9 % entre 
le début des années 1990 et la fin des années 2000. En 
Afrique, ces dépenses ont augmenté de 3,8 % et de 
1,5 %, respectivement, entre la fin des années 1990 
et la fin des années 20006.

L’un des effets importants que peuvent avoir 
des recettes budgétaires plus élevées sur la répartition 
du revenu est d’améliorer le potentiel redistributif 
en diminuant la charge fiscale des catégories à bas 
revenu. À court terme, la marge d’action budgétaire 
supplémentaire permet également d’augmenter les 
dépenses publiques pour investir dans les infrastruc-
tures, améliorer l’offre de biens publics et développer 
les programmes de transfert monétaire.

Les investissements publics ont augmenté en 
Afrique, en Amérique latine et en Asie occidentale, 
en même temps que la dette publique et le service 
des intérêts ont diminué en pourcentage du PIB. La 
hausse des investissements publics est un facteur 
déterminant pour permettre des changements struc-
turels et des créations d’emplois, non seulement 
parce qu’elle a des effets directs sur la demande, 
mais aussi parce qu’elle est souvent nécessaire pour 
amener l’investissement fixe privé à suivre ou à se 
développer parallèlement.

5.	 Influer	sur	la	répartition	des	revenus	
par les dépenses publiques

L’amélioration des comptes budgétaires a aussi 
permis aux gouvernements d’influer sur la répartition 
des revenus en améliorant l’offre de biens publics, 
y compris l’éducation. En Amérique latine, à titre 
d’exemple, les dépenses publiques pour l’éducation 
ont augmenté de 4,1 % à 5,2 % du PIB entre 2000 et 
20107. Dans le même temps, les taux d’inscription 
dans le secondaire ont augmenté de 72 % à 86 %, et 
le nombre d’années de formation de la population 
active de 7,4 à 8,28.

Une marge d’action budgétaire accrue peut 
avoir un effet plus immédiat sur la répartition des 
revenus pour autant qu’elle soit utilisée pour aug-
menter les transferts sociaux. De fait, bon nombre 
de pays en développement et de pays en transition 
ont profité de l’amélioration de leur marge d’action 
budgétaire pour entreprendre des réformes dans le 
domaine de la protection sociale. En particulier, 
la protection sociale s’est développée de manière 
assez sensible en Amérique latine et dans certains 
pays d’Asie du Sud-Est au cours des dix dernières 
années. 

Une analyse de l’expérience récente donne 
à penser que les transferts sociaux et la fourniture 
publique de services sociaux peuvent être un moyen 
puissant de réduire les inégalités dans le revenu 
disponible. Les données internationales détaillées 
sur les dépenses sociales portant sur les vingt der-
nières années sont plutôt rares, mais les données sur 
les dépenses publiques actuelles indiquent que les 
dépenses visant à réduire les inégalités pourraient 
avoir augmenté. En Amérique latine, dans 7 des 
10 pays pour lesquels la CEPALC communique des 
données, les dépenses publiques au titre d’aides finan-
cières et d’autres transferts courants ont augmenté 
sensiblement, même si le niveau initial était assez bas 
dans certains cas. L’augmentation se situe dans une 
fourchette de 50 % à plus de 200 %. En Argentine, 
à titre d’exemple, ces dépenses sont passées d’une 
moyenne sur trois ans de 8,2 % du PIB en 1990-1992 
à 14,8 % en 2007-2009; en République bolivarienne 
du Venezuela, elles sont passées de 7 % à 13,9 % du 
PIB au cours de la même période. 

Depuis 2002, l’adoption généralisée de mesures 
d’aide sociale ciblées sous forme de transferts moné-
taires conditionnels et non conditionnels semble avoir 
eu un effet sensible sur les inégalités de revenu en 
Amérique latine (Cornia, 2012). Dans les pays en 
transition, les dépenses publiques totales et cou-
rantes en pourcentage du PIB ont augmenté de plus 
de 2 % ou davantage entre 2001-2005 et 2006-2010. 
En Asie de l’Est, du Sud et du Sud-Est, bien que la 
part des dépenses publiques sociales dans le PIB ait 
moins augmenté, l’augmentation est significative en 
valeur absolue. En revanche, en Asie occidentale, la 
part de ces dépenses dans le PIB s’est réduite, bien 
que demeurant plus élevée qu’en Afrique ou dans 
d’autres régions de l’Asie.
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Tableau 5.3

DÉPENSES BUDGÉTAIRES POUR CERTAINES RÉGIONS  
ET CERTAINS GROUPES DE PAYS, 1991-2010

(En pourcentage du PIB)

1991-1995 1996-2000 2001-2005 2006-2010

Pays développés
Dépenses totales 47,4 44,1 43,1 44,5
dont:

Dépenses d’investissement 5,0 4,6 4,3 4,7
Dépenses courantes 42,5 39,6 38,8 39,7
dont:

Service des intérêts 5,2 3,9 2,7 2,3

Afrique
Dépenses totales 26,6 23,8 26,2 27,6
dont:

Dépenses d’investissement 5,5 5,5 6,6 7,8
Dépenses courantes 21,1 18,3 19,6 19,8
dont:

Service des intérêts 2,7 2,4 2,5 1,7

Amérique latine
Dépenses totales 24,5 26,6 27,7 29,8
dont:

Dépenses d’investissement 5,2 5,3 4,6 5,7
Dépenses courantes 19,3 21,3 23,1 24,2
dont:

Service des intérêts 2,8 2,8 3,3 2,3

Asie de l’Est, du Sud et du Sud-Est
Dépenses totales 22,0 20,7 21,5 22,1
dont:

Dépenses d’investissement 5,7 5,1 4,8 4,8
Dépenses courantes 16,3 15,5 16,7 17,3
dont:

Service des intérêts 4,4 2,5 2,5 2,1

Asie occidentale
Dépenses totales 37,7 33,6 32,0 30,0
dont:

Dépenses d’investissement 4,9 5,0 5,7 6,5
Dépenses courantes 32,8 28,5 26,3 23,6
dont:

Service des intérêts 2,7 4,7 4,1 2,2

Pays en transition
Dépenses totales .. 36,1 30,7 33,1
dont:

Dépenses d’investissement .. 5,9 4,6 5.1
Dépenses courantes .. 30,2 26,1 28,1
dont:

Service des intérêts .. 1,9 1,1 0,6

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après la base de données statistiques Eurostat; la base de données StatExtracts 
de l’OCDE; la base de données CEPALSTAT de la CEPALC; les bases de données Perspectives de l’économie mondiale et 
Statistiques de finances publiques du FMI; et les sources nationales.

Note: Les données sont les données moyennes observées sur cinq ans. L’Asie de l’Est, du Sud et du Sud-Est comprend: Chine, 
RAS de Hong-Kong (Chine), province chinoise de Taiwan, Inde, Indonésie, République islamique d’Iran, République de Corée, 
Malaisie, Népal, Philippines, Singapour, Sri Lanka, Thaïlande et Viet Nam. (Les données pour la Chine renvoient aux recettes et 
aux dépenses budgétaires, et ne tiennent pas compte des fonds extrabudgétaires et des fonds de sécurité sociale.) L’Amérique 
latine comprend: Argentine, Bolivie, République bolivarienne du Venezuela, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba (indicateurs 
de recettes uniquement), République dominicaine, Équateur, El Salvador, Guatemala, Haïti, Honduras, Mexique, Nicaragua, 
Panama, Paraguay, Pérou et Uruguay. Pour l’Afrique, sont exclus: Botswana, Burkina Faso, Guinée équatoriale, Lesotho, Libéria, 
Madagascar, Mauritanie, Mayotte, Sainte-Hélène, Seychelles, Somalie, Sahara occidental et Zimbabwe. Pour l’Asie occidentale, 
sont exclus: Iraq, Jordanie, Territoire palestinien occupé et Yémen. Pour les pays en transition, sont exclus: le Monténégro.  
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On trouvera ci-après quelques exemples de 
programmes de dépenses sociales adoptés récem-
ment dans les pays en développement et les pays en 
transition à la suite d’un accroissement de leur marge 
d’action budgétaire.

En Amérique latine, l’échec de précédentes 
réformes favorables au marché a conduit à revoir 
fondamentalement la conception des politiques 
sociales (Huber, 2009). La nouvelle conception vise à 
garantir une large protection sociale face aux risques 
importants, à améliorer l’accès des plus démunis aux 
transferts sociaux et à assurer une offre plus large 
de services et de biens publics avec le même niveau 
de qualité pour toutes les catégories sociales. Les 
prestations reposent sur la citoyenneté et sont accor-
dées sous forme de droits, les organismes concernés 
n’étant habilités à exercer qu’un pouvoir discrétion-
naire minimum, mais les prestations sont aussi liées 
à des obligations (Filgueira et al., 2006). Ce principe 
a inspiré un certain nombre de nouvelles initiatives, 
notamment une allocation universelle pour enfants à 
charge en Argentine, une pension universelle de vieil-
lesse en Bolivie et une pension 
de vieillesse et des allocations 
de handicap, de maladie et de 
maternité au Brésil (ILO, 2010 
and 2012).

Parallèlement, des ins-
truments clefs de la politique 
sociale en matière de réduction 
de la pauvreté et de redistribu-
tion, notamment des transferts 
monétaires conditionnels, ont 
été adoptés dans un certain 
nombre de pays9. Les dépenses 
non contributives d’aide sociale, en général, et les 
transferts monétaires conditionnels, en particulier, 
semblent avoir été plutôt efficaces pour protéger 
les secteurs les plus pauvres de la société (Lindert, 
Skoufias and Shapiro, 2006; Cornia, 2012), en ren-
dant plus progressif l’effet global du système de 
finances publiques. La démocratisation et l’abandon 
du clientélisme semblent avoir également amélioré 
l’effet des dépenses sociales (Lopez-Calva and 
Lustig, 2010). Ce type de programme financé par 
l’impôt peut avoir un effet de réduction des inégali-
tés plus marqué que les régimes d’assurance sociale, 
même si le montant des transferts est assez réduit 
(Skoufias, Lindert and Shapiro, 2010; Goñi, López 

and Servén, 2011). Un effet significatif de redistri-
bution budgétaire a aussi été obtenu en Amérique 
latine au moyen de transferts en nature, comme la 
prestation gratuite ou à prix réduit de services de 
santé et d’éducation.

En Afrique subsaharienne, seuls quelques pays, 
principalement en Afrique orientale et australe, ont 
élargi leurs programmes de protection sociale jusqu’à 
maintenant. La protection sociale est différente dans 
cette région, par rapport à d’autres régions en déve-
loppement, du point de vue de la couverture, de la 
qualité et du degré d’assistance. Jusqu’à la fin des 
années 1990, les programmes de protection sociale 
officiels couvraient, en moyenne, moins de 5 % de 
la population active (Palacios and Pallarés-Millares, 
2000). Plus récemment, deux types de dispositifs 
d’assistance sociale ont été introduits. L’un, appli-
qué dans certains pays d’Afrique australe, concerne 
la protection des personnes âgées; l’autre, qui cible 
l’extrême pauvreté, est appliqué principalement dans 
des pays à bas revenu d’Afrique centrale, orientale 
et occidentale (Niño-Zarazúa et al., 2012: 163-164).

Dans nombre de pays 
d ’Af r ique  aus t r a l e ,  l e s 
régimes sociaux de pen-
sion non contributifs qui ne 
ciblaient auparavant que cer-
tains groupes de personnes 
âgées pauvres ont été étendus 
de sorte que la couverture 
est maintenant presque uni-
verselle, sans discrimination 
fondée sur l’origine ethnique, 
et sont financés en grande par-
tie par l’impôt. Dans nombre 

de pays d’Afrique australe, le bénéfice des pro-
grammes sociaux de pension non contributifs qui 
ciblaient les personnes âgées pauvres de certains 
groupes ethniques a été étendu, dans le cadre de 
politiques nationales qui ne sont plus fondées sur 
la discrimination raciale. Ce dispositif est financé 
en grande partie par l’impôt, et les prestations 
versées aux personnes âgées sont presque univer-
selles. Au Lesotho, en Namibie, en Afrique du Sud 
et au Swaziland, les régimes de pension couvrent 
entre 80 % et 100 % des personnes âgées pour un 
coût estimé entre 1 % et 3 % du PIB (Barrientos, 
Niños-Zarazúa and Maitrot, 2010; Devereux, 2007; 
Niños-Zarazúa et al., 2012). 

L’expérience récente donne 
à penser que les transferts 
sociaux et la fourniture 
publique de services sociaux 
peuvent être un moyen 
puissant de réduire les 
inégalités dans le revenu 
disponible.
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En Afrique australe, les structures familiales ont 
contribué à l’efficacité des transferts de revenus, dans 
la mesure où les prestations vieillesse constituent, 
en pratique, des transferts de revenus aux ménages 
pauvres où vivent des personnes âgées. En effet, 
elles sont souvent redéployées par les familles béné-
ficiaires pour la scolarité des enfants, pour l’accès 
de meilleurs soins de santé et pour réaffecter les res-
sources productives au sein du ménage (Barrientos, 
2008; Møller and Sotshangaye, 1996).

Plusieurs des nouveaux programmes de trans-
ferts en Afrique centrale, orientale et occidentale 
sont financés en grande partie par l’APD. Et bien 
souvent leur conception témoigne de l’influence des 
organisations internationales et de l’évolution des 
priorités des donateurs, qui tentent de réorienter leur 
soutien depuis l’aide d’urgence et l’aide humanitaire 
vers la protection sociale10. Ces programmes ont aussi 
été utiles aux pays bénéficiaires du point de vue de 
l’amélioration de leur marge d’action budgétaire. 
Cette amélioration a résulté à la fois des mesures 
d’allégement de la dette et de l’augmentation des 
recettes publiques liée à une croissance plus rapide 
et à l’exploitation des ressources naturelles dans plu-
sieurs pays. L’expérience récente indique que même 
dans les pays pauvres, il est possible − politiquement, 
budgétairement et administrativement − de réaliser 
des programmes de protection sociale (Giovannnetti 
and Sanfilippo, 2011). Elle montre aussi cependant 
que les pays dont la base budgétaire est réduite ont 
un besoin impératif d’une APD plus importante pour 
renforcer leurs institutions. 

En Asie, les réformes des systèmes de pro-
tection sociale diffèrent beaucoup, en raison d’une 
multitude de facteurs historiques et autres, notam-
ment le niveau de développement économique et la 
structure des différentes économies. Plusieurs pays 
en développement asiatiques, comme le Bangladesh, 
le Cambodge, le Pakistan et, plus récemment, l’Indo-
nésie et les Philippines, ont appliqué des programmes 
de transferts monétaires au cours des dix dernières 
années (ADB, 2012: 78). En République de Corée, 
le développement du système de protection sociale 
a renforcé les capacités redistributives des politiques 
budgétaires (Sung, 2009), la contribution la plus 
importante provenant des impôts directs et des trans-
ferts monétaires11. Les politiques redistributives de 
la Thaïlande mettent l’accent sur les régions rurales 
pauvres12, et la réforme du système de protection 

sociale prévoit des transferts monétaires en faveur 
des personnes âgées pauvres, la couverture de santé 
universelle et la gratuité de l’éducation pendant 
quinze ans. En Malaisie, les objectifs sociaux font 
partie intégrante de longue date de la stratégie de 
développement du pays et ont constitué un aspect 
important de la politique de développement national 
(1991-2000) et de la politique dite «vision natio-
nale» (2001-2010) (Ragayah, 2011: 2)13. En outre, la 
stratégie de développement régional du pays vise à 
équilibrer la croissance entre les différentes régions 
du pays, à réguler l’exode rural et à promouvoir le 
développement agricole. Dans tous ces efforts, les 
investissements de l’État dans les infrastructures 
(transports, eau et électricité, santé et éducation) ont 
joué un rôle primordial. Cependant, dans nombre 
de pays asiatiques en développement, la protection 
sociale a généralement une portée limitée. Le mon-
tant insuffisant des ressources allouées à la protection 
sociale, qui plus est, limite la possibilité de protéger 
les pauvres contre les chocs négatifs (ADB, 2008).

En Chine, le passage d’une économie plani-
fiée à une économie de marché s’est accompagné 
d’une réforme du système de sécurité sociale. Les 
programmes d’assurance sociale liés au travail, en 
particulier pour les résidents urbains, ont été réformés. 
Face à l’apparition d’une pauvreté urbaine à partir du 
milieu des années 1990, le Gouvernement a commencé 
à s’orienter vers des programmes d’assistance sociale 
sous condition de ressources, considérés comme 
un outil important pour lutter contre la pauvreté et 
maintenir la stabilité sociale. De ce fait, la couverture 
du système de garantie de niveau de vie minimum 
augmente depuis la fin des années 1990, particuliè-
rement dans les régions côtières. Dans les provinces 
occidentales et centrales, cependant, une partie non 
négligeable de la population concernée n’est toujours 
pas couverte, faute pour les pouvoirs publics locaux 
de disposer des ressources nécessaires (Tang, Sha and 
Ren, 2003). Parallèlement, certaines aides sont propo-
sées pour le logement, les soins de santé, l’éducation, 
l’emploi et les services sociaux, mais certains estiment 
qu’il faudrait les institutionnaliser davantage (Leung, 
2006). D’aucuns estiment également qu’en renforçant 
les politiques et les institutions sociales qui protègent 
les personnes contre les risques nombreux liés au 
changement structurel rapide que connaît la Chine, on 
contribuerait à faire en sorte que les retombées de la 
croissance rapide profitent à une plus grande partie de 
la population (Xiulan and Yuebin, 2010). 
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En Inde, depuis le début de la planification éco-
nomique en 1951, il existe une longue tradition de 
transferts sociaux de la part aussi bien de l’État cen-
tral que des autorités locales, par une série de mesures 
visant à améliorer la sécurité socioéconomique14. 
Néanmoins, les grands programmes nationaux centra-
lisés de réduction de la pauvreté n’ont remporté qu’un 
succès limité. Dans les années 1980, des programmes 
plus souples, gérés à des échelons inférieurs, et sou-
mis à davantage de contrôle participatif et politique 
ont donc été appliqués. Une série de programmes 
mettant l’accent sur l’éducation et l’acquisition des 
compétences a aussi été adoptée progressivement à 
partir des années 1990 tant par le gouvernement cen-
tral que par les gouvernements des États15, mais leurs 
effets ne se sont pas encore pleinement concrétisés. 
En conséquence, ils n’ont pas empêché jusqu’à main-
tenant une aggravation significative des inégalités 
de revenu, en particulier dans les régions urbaines, 
depuis le début des années 1990.

Dans plusieurs pays en transition d’Asie cen-
trale, les programmes récents de transferts sociaux 
n’ont pas répondu aux besoins des ménages 
pauvres d’une manière particulièrement efficace 

du fait de leur couverture et de leur financement 
limités (Gassmann, 2011). Les politiques sociales 
de droit universel aux prestations de l’État, héritées 
de l’ex-Union soviétique, signifient souvent que 
le peu de ressources disponibles pour les pensions 
sociales est dilué sur une large population. Par 
ailleurs, dans beaucoup de pays, la conception 
des programmes de transfert semble inadaptée. 
C’est ainsi qu’au Tadjikistan, seulement 43 % 
des ménages pauvres reçoivent des transferts de 
l’État, tandis que 33 % des ménages non pauvres 
en bénéficient (Son, 2012). En outre, les budgets 
décentralisés font que ce sont souvent les localités 
pauvres, qui en ont le plus besoin, qui reçoivent 
le moins d’aides financières. Il y aurait donc lieu 
pour le gouvernement central d’accorder une 
priorité plus élevée dans son budget aux dépenses 
pour des mesures de protection sociale afin de 
garantir un financement constant et prévisible 
(Gassmann, 2011). Dans les pays les plus pauvres 
de la région, la possibilité de mener rapidement 
des réformes semble plus limitée du fait que les 
revenus nationaux n’ont pas augmenté. Ces pays 
ont donc besoin à cet effet d’une aide extérieure 
supplémentaire. 

1. Enseignements tirés de l’expérience

Bien qu’on prenne de plus en plus conscience 
des problèmes sociaux associés au creusement des 
inégalités, la politique budgétaire de nombreux 
pays repose toujours sur l’idée selon laquelle c’est 
en réduisant au minimum l’interventionnisme de 
l’État, non seulement dans l’économie mais aussi en 
faveur d’une répartition des revenus plus équitable, 

qu’on parvient à améliorer le bien-être d’une société. 
Les réformes fiscales favorables au marché qui ont 
été menées dans cette optique ces trois dernières 
décennies n’ont toutefois pas donné les résultats 
escomptés. Lorsque les éléments de redistribution 
des systèmes fiscaux ont été dilués, accentuant par la 
même occasion la tendance à la hausse des inégalités, 
l’augmentation de la part du capital dans le PIB ne 
s’est pas accompagnée de la majoration prévue de 
l’investissement fixe. 

C. Recommandations
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Ce constat montre que si l’on se contente 
d’examiner principalement, voire exclusivement, 
l’incidence formelle des impôts et des autres charges 
publiques (c’est-à-dire l’apparente baisse de revenu 
touchant ceux qui doivent assumer une hausse 
d’impôts), on évalue souvent mal les effets globaux 
d’une mesure fiscale. Un tel examen ne prend en effet 
pas en compte les avantages que pourraient avoir, 
pour l’ensemble de l’économie − tant sur le plan des 
revenus que sur celui des dépenses −, des mesures 
fiscales entraînant une répartition des revenus et de 
la richesse plus équitable. Ainsi, le premier facteur 
qu’il ne faut pas négliger, c’est le fait que de telles 
mesures sont bénéfiques sur le plan social pour les 
contribuables, même si les bénéfices ne sont peut-
être pas toujours proportionnels à la charge fiscale de 
chaque groupe de revenu. Ces bénéfices peuvent être 
directs, et prendre la forme de services publics géné-
raux et de meilleures infrastructures, ou indirects, et 
se traduire pour l’ensemble de la 
population par une plus grande 
paix ou cohésion sociale lorsque 
les dépenses sont effectuées 
de manière à contribuer à la 
réduction des inégalités et de la 
pauvreté, voire de la corruption 
et de la criminalité.

Le second facteur à ne pas 
négliger, probablement plus 
important encore, ce sont les 
effets qu’ont les dépenses bud-
gétaires sur la demande globale et le revenu réel. Les 
dépenses publiques, quelle que soit la façon dont 
elles sont financées, ont des conséquences directes 
sur le revenu. Les recettes publiques alimentent 
l’économie, car les dépenses publiques viennent 
s’ajouter à la demande privée. On oublie souvent 
que l’effet net sur la demande d’une augmentation 
du taux d’imposition moyen et, parallèlement, de 
l’ensemble des dépenses publiques est positif étant 
donné qu’une partie des prélèvements fiscaux addi-
tionnels est prise sur l’épargne des contribuables, 
et que le fait de dépenser les recettes fiscales fera 
augmenter la demande globale d’un pourcentage 
équivalant au produit de l’impôt (Haavelmo, 1945).

La politique budgétaire devrait également 
prendre en compte les effets indirects de la struc-
ture fiscale sur la demande, puisqu’elle influe sur le 
revenu disponible net de différents groupes sociaux. 

La consommation globale augmente, et les entre-
prises privées sont davantage portées à réaliser des 
investissements fixes, lorsque le revenu national est 
distribué plus équitablement, parce que les groupes 
à faibles revenus dépensent une plus grande part de 
ceux-ci à des fins de consommation que les groupes 
à hauts revenus. Ce facteur est particulièrement 
important lorsque le taux de chômage est élevé ou 
en hausse.

La redistribution à travers les mesures fis-
cales pourrait par conséquent être dans l’intérêt de 
l’ensemble de la société, surtout là où les inégali-
tés sont particulièrement marquées comme c’est 
le cas dans de nombreux pays en développement. 
Cette assertion est étayée par ce qui s’est passé 
dans les pays développés, où les taux d’investis-
sement n’ont pas diminué − ils ont même souvent 
augmenté − au cours des trois premières décennies 

de l’après-guerre, bien que les 
taux de l’impôt sur les bénéfices 
et sur les hauts revenus aient 
alors été plus élevés qu’après 
les vastes réformes fiscales 
menées ultérieurement. Il y a 
de fortes raisons de penser que 
la propension des entrepreneurs 
à investir dans les nouvelles 
capacités de production dépend 
moins des profits nets réalisés à 
un moment donné que de leurs 
anticipations de la demande 

future des biens et services qu’ils pourront produire 
au moyen de ces capacités additionnelles. Ce facteur 
revêt une importance particulière lorsqu’il s’agit de 
déterminer l’effet global d’une hausse de l’impôt sur 
les sociétés. Dans la mesure où les recettes fiscales 
additionnelles sont utilisées pour effectuer d’autres 
dépenses publiques, les attentes des entreprises 
concernant une croissance de la demande augmente-
ront. Cet effet sur la demande sera le même, que les 
dépenses publiques additionnelles soient consacrées 
à la consommation des administrations publiques, 
à l’investissement public ou aux transferts sociaux. 
Lorsque le niveau d’investissement fixe se maintient 
grâce aux anticipations positives de la demande, les 
profits bruts − tout comme, en règle générale, les 
profits nets − augmentent, quelle que soit la hausse 
d’impôt initiale. Cela se traduit par une augmentation 
des revenus et la création d’emplois pour l’ensemble 
de l’économie.

Les possibilités d’utiliser 
la fiscalité progressive et 
les dépenses publiques 
pour réduire les inégalités 
et soutenir la croissance 
économique sont plus 
grandes qu’on ne le pense 
généralement.
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Compte tenu de ce qui précède, on peut examiner 
sous un angle différent le rôle des mesures fiscales en 
tant qu’instruments permettant à la fois de stimuler 
l’activité économique et d’améliorer la répartition des 
revenus. Les possibilités d’utiliser la fiscalité et les 
dépenses publiques pour réduire les inégalités sans 
compromettre la croissance économique sont pro-
bablement beaucoup plus grandes qu’on ne le pense 
généralement. Imposer davantage les hauts revenus 
au moyen de barèmes progressifs ne compromet pas 
l’avantage absolu dont bénéficient les plus riches, ni 
ne décourage les entrepreneurs d’innover et de cher-
cher à accroître leurs revenus. L’impôt sur la fortune et 
les droits de succession peuvent même être considérés 
comme des moyens d’inciter la prochaine génération 
à exercer des activités économiques de manière à 
maximiser les résultats pour l’ensemble de la société 
au lieu de faire uniquement fructifier son héritage.

2. Fiscalité, distribution et croissance

Comme on l’a vu au chapitre III, la part des 
revenus perçus par les centiles supérieurs de la popu-
lation a récemment augmenté dans plusieurs pays 
développés, ce qui signifie que, dans ces pays, les 
possibilités d’accroître les recettes fiscales, ou d’allé-
ger la charge fiscale des groupes à revenus faibles ou 
moyens, en augmentant le taux marginal supérieur 
sont plus grandes. Les taux d’imposition ne peuvent 
toutefois être réduits ou augmentés de manière illi-
mitée. Les limites inférieures sont déterminées par la 
nécessité de financer un montant minimal d’investis-
sement et de services publics. Les limites supérieures 
sont quant à elles difficiles à déterminer en raison 
de l’endogénéité des recettes fiscales (dont il sera 
question dans la prochaine sous-section), mais aussi 
du fait qu’on ignore quel comportement économique 
les contribuables vont adopter devant la modification 
des taux d’imposition. Si les taux d’imposition sont 
augmentés au-delà d’un certain plafond, qui est par 
ailleurs impossible à déterminer avec précision, la 
réaction de ceux qui doivent assumer la plus grande 
partie de la charge fiscale peut entraîner un rétrécisse-
ment de l’assiette fiscale et de l’activité économique 
qui la définit.

Toutefois, malgré ce qui précède, les possibi-
lités d’augmenter les taux marginaux supérieurs de 
l’impôt sur le revenu ou sur les bénéfices des sociétés 

sont probablement plus grandes qu’on ne le pense 
souvent. Selon une récente étude, les taux supérieurs 
de l’impôt sur le revenu actuellement en vigueur dans 
la plupart des pays de l’OCDE sont de beaucoup 
inférieurs à ceux qui devraient être appliqués pour 
maximiser le produit total de l’impôt (Piketty, Saez 
and Stantcheva, 2011). Toujours d’après cette étude, 
les taux marginaux supérieurs de l’impôt sur le revenu 
qui généreraient les plus grandes recettes varieraient 
entre 57 % et 83 %. Le taux inférieur concerne les 
revenus les plus élevés provenant d’activités «pro-
ductives», alors que le taux supérieur concerne les 
revenus les plus élevés provenant à la fois d’activités 
visant à maximiser les rentes (à des fins d’enrichisse-
ment personnel grâce à une progression de la part du 
marché détenue plutôt qu’à une hausse de la produc-
tion) et d’activités productives. Quoi qu’il en soit, ces 
chiffres contrastent vivement avec la moyenne réelle 
du taux marginal supérieur de l’impôt sur le revenu, 
qui s’établissait à 43 % dans les 18 pays de l’OCDE 
pour 2004-2008. Durant cette période, seulement 
trois de ces pays appliquaient des taux marginaux 
supérieurs dont la moyenne excédait légèrement le 
taux inférieur (57 %). Dans la mesure où les revenus 
des centiles supérieurs proviennent d’activités visant 
à maximiser les rentes, une hausse de ces taux mar-
ginaux supérieurs peut même avoir un impact positif 
sur la croissance économique parce qu’elle découra-
gera l’appropriation de rentes et accroîtra les revenus 
du reste de la population.

Il importe également de noter que la politique 
budgétaire poursuit de nombreux objectifs. Ainsi, sur 
le plan du développement, les mesures fiscales qui 
appuient directement l’investissement fixe privé jouent 
un rôle essentiel. Le but n’est toutefois pas de réduire 
au minimum l’impôt sur les bénéfices; l’abaissement 
progressif des taux officiels de l’impôt sur le revenu 
des sociétés n’a pas entraîné de hausse de la formation 
brute de capital fixe (FBCF) dans les pays dévelop-
pés depuis 1990 (graphique 5.3). Il faut plutôt établir 
différents taux d’imposition des bénéfices en fonction 
de leur origine et de leur utilisation. Par exemple, les 
profits provenant d’une activité commerciale produc-
tive peuvent être assujettis à un taux inférieur que ceux 
tirés d’une activité purement financière, en particulier 
les gains liés à la spéculation et les revenus du capital 
qui ne bénéficient pas à l’ensemble de l’économie. 

Cette question revêt une importance particu-
lière compte tenu du formidable essor du secteur 



Le rôle de la politique budgétaire dans la répartition des revenus 149

financier. L’imposition des opérations réalisées sur 
les marchés des actions, des obligations, des devises 
et des produits dérivés, à l’échelle internationale ou 
nationale, peut contribuer à endiguer la multiplica-
tion des activités spéculatives déstabilisantes qui 
sont effectuées au détriment du financement des 
investissements réels, tout en ayant également une 
incidence progressive (voir aussi UN/DESA, 2012). 
De la même façon, le fait d’assujettir les primes ver-
sées dans le secteur financier à un taux d’imposition 
plus élevé que celui appliqué aux revenus salariaux 
réguliers peut décourager la prise de risques exces-
sifs16. Dans une économie financiarisée, de nombreux 
pays pourraient également envisager d’imposer les 
revenus du capital – jusqu’à maintenant assujettis 
à des taux inférieurs à ceux appliqués aux revenus 
provenant d’activités productives − et de moduler ces 
taux en fonction de l’évolution à court et à long terme 

de la valeur des actifs financiers et réels. Encore une 
fois, une telle approche est justifiée car elle permet 
de décourager les investissements spéculatifs à court 
terme et d’accroître la progressivité de la fiscalité 
(Dodd, 2007; Toder and Banemann, 2012).

En outre, dans les pays développés comme dans 
les pays en développement, les profits réinvestis 
dans le secteur non financier peuvent être assujettis 
à un taux d’imposition inférieur à celui s’appliquant 
aux profits distribués. De surcroît, une nouvelle dis-
tinction pourrait être faite pour certains domaines 
d’activités afin d’encourager les entrepreneurs à 
appuyer le couple bénéfices-investissement, ce qui 
contribuerait à influer sur l’orientation et la rapidité 
des changements structurels (Rapport sur le com-
merce et le développement, 1997, chap. V et VI). 
Dans les pays en développement, l’établissement 
d’une taxe à la consommation plus élevée pour les 
produits de luxe que pour les produits de consom-
mation de masse pourrait rendre la fiscalité plus 
progressive et avoir un effet bénéfique à cet égard.

Il importe cependant de noter qu’une augmen-
tation de la progressivité fiscale ne se traduit pas 
toujours par une hausse proportionnelle des recettes 
publiques. C’est le cas, par exemple, lorsque le pro-
duit de l’impôt provenant d’une augmentation du taux 
d’imposition appliqué aux groupes à hauts revenus 
est redistribué à peu près aux mêmes groupes sous 
forme d’intérêts sur des obligations d’État, généra-
lement détenues en grande partie par les segments 
les plus aisés de la population. Pour les mêmes 
raisons, un impôt régressif individuel n’accentuera 
pas nécessairement les inégalités si le produit de cet 
impôt est dépensé d’une telle manière qu’il a un effet 
progressif, par exemple pour des transferts sociaux et 
de meilleurs services publics. Ce qui importe donc, 
c’est que l’ensemble du système fiscal soit progressif, 
tant sur le plan de la structure fiscale que sur celui 
des dépenses publiques.

3. Marge d’action budgétaire  
dans	les	pays	en	développement

Les éléments dont il est question dans la 
section précédente s’appliquent aux pays dévelop-
pés, aux pays émergents comme à d’autres pays 
en développement, bien que la structure de leurs 

Graphique 5.3

TAUX OFFICIELS DE L’IMPÔT SUR LE REVENU  
DES SOCIÉTÉS ET FORMATION BRUTE  

DE CAPITAL FIXE DANS CERTAINS  
PAYS DÉVELOPPÉS, 1982- 2005 

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après une 
version actualisée de Devereux, Griffith and Klemm, 
2002, à l’adresse: http://www.ifs.org.uk/corptax/
internationaltaxdata.zip.

Note: Les données concernent la moyenne établie pour les 
pays suivants: Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, 
Canada, Espagne, États-Unis, Finlande, France, Grèce, 
Irlande, Italie, Japon, Norvège, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni, Suède et Suisse. 
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finances publiques et leurs capacités administra-
tives à générer certains types de recettes publiques 
varient énormément d’un pays à l’autre. Une autre 
différence majeure réside dans le fait que la marge 
d’action budgétaire de la plupart 
des pays en développement est 
davantage influencée par des 
facteurs internationaux indé-
pendants de leur volonté, tels 
que les fluctuations des prix 
des produits de base et les taux 
d’intérêts internationaux, ainsi 
que par la disponibilité du finan-
cement extérieur sous forme 
d’apports de capitaux privés ou 
d’APD. En outre, cette marge 
d’action est, presque par défini-
tion, moins grande dans les pays à faible revenu et 
dans les pays les moins avancés (en raison du faible 
niveau de leur revenu national).

Toutefois, compte tenu de ces contraintes, 
la marge d’action budgétaire est essentiellement 
déterminée de manière endogène. Une politique 
budgétaire proactive agit sur la situation macroéco-
nomique d’un pays et sur son 
assiette fiscale globale de par 
son impact sur les revenus du 
secteur privé (voir également 
le Rapport sur le commerce et 
le développement, 2011, chap. 
II). Lorsque la consommation et 
les investissements privés sont 
faibles, une politique budgé-
taire expansionniste judicieuse 
peut dynamiser la demande et 
la volonté d’investir, élargissant 
ainsi l’assiette fiscale. Cela per-
met également davantage aux 
gouvernements de mobiliser des 
fonds supplémentaires qui servi-
ront à financer les dépenses encourues pour réduire 
les inégalités, ou de restructurer leur système fiscal 
en fonction des différents groupes de revenu. En 
revanche, les mesures générales d’austérité budgé-
taire actuellement appliquées dans de nombreux pays 
développés, à l’instar des programmes d’ajustement 
mis en place dans les pays en développement et les 
pays en transition, en raison de leurs effets négatifs 
sur la demande globale et sur la base d’imposition, 
aboutiront à une diminution des recettes fiscales et 

réduiront par la même occasion la portée de cette 
action budgétaire.

Des réformes judicieuses de la fiscalité directe 
peuvent en même temps atté-
nuer les inégalités de revenu 
et stimuler la croissance de 
la production et la création 
d’emplois dans les pays déve-
loppés comme dans les pays en 
développement. La faible pro-
gressivité des systèmes fiscaux 
des pays en développement et 
des pays en transition ainsi que 
les écarts importants observés 
entre les régions et les pays à 
cet égard laissent entendre que 

bon nombre de ces pays sont en mesure de réduire 
les inégalités de revenu en adoptant une fiscalité 
plus progressive. Bien sûr, il faudra pour cela non 
seulement que la perception du rôle des finances 
publiques soit modifiée, mais aussi que l’emploi 
formel soit relativement bien développé et que les 
pouvoirs publics disposent de la capacité administra-
tive appropriée. À cet égard, les capacités des pays 

en développement à mobiliser 
des recettes spécifiques varient 
énormément d’un pays à l’autre, 
en fonction de leur niveau de 
développement, de la taille de 
leur secteur informel et de la 
composition de leur PIB.

D’autre part, plusieurs 
sources potentielles de revenus 
peuvent contribuer à améliorer 
l’égalité tout en accroissant les 
recettes publiques, y compris 
dans les pays à faible revenu. 
L’impôt sur la fortune et les 
droits de succession sont ainsi 

une des sources qui peuvent être mobilisées à cette 
fin dans de nombreux pays en développement. Cette 
solution nécessite une capacité administrative moins 
grande, elle est plus difficile à contourner et elle a 
un effet progressif. 

Dans les pays en développement dotés d’abon-
dantes ressources naturelles, les revenus provenant 
de l’exploitation de ces ressources et les gains tirés 
de la hausse des prix internationaux des produits de 

L’appropriation d’une plus 
grande part de la rente 
des produits de base 
bénéficiera à l’ensemble de 
la population, et non pas 
simplement à une poignée 
d’acteurs nationaux et 
étrangers.

Un renforcement de la 
coopération internationale 
dans le domaine fiscal 
pourrait contribuer à 
éviter une spirale à la 
baisse provoquée par la 
concurrence que les pays 
se livrent pour attirer les IED 
tout en réduisant la fraude 
fiscale.
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base sont d’autres sources potentiellement impor-
tantes de recettes publiques. En s’appropriant une 
plus grande part de la rente des produits de base, les 
gouvernements permettront que le patrimoine natio-
nal de ressources naturelles profite à l’ensemble de 
la population, et non pas simplement à une poignée 
d’acteurs nationaux et étrangers. De nombreux pays 
ont également la possibilité de percevoir un montant 
considérable de redevances et de taxes, en particulier 
auprès des sociétés pétrolières, gazières et minières. 
Cela est d’autant plus important que les revenus 
potentiels correspondants ont considérablement 
augmenté au cours de la dernière décennie en raison 
de la hausse des prix des produits de base et de la 
découverte de nouvelles sources d’énergie, surtout 
en Afrique.

Lorsque les gains liés à l’évolution des termes de 
l’échange, induite par la hausse des prix des produits 
de base, sont temporaires, ils ne peuvent servir de 
fondement à une augmentation durable ni des recettes 
publiques ni, parallèlement, des dépenses publiques. 
Cependant, malgré leur caractère éphémère, les rentes 
additionnelles ou les profits inattendus provenant du 
secteur primaire peuvent tout de même être utilisés 
pour contribuer à accélérer la croissance de la produc-
tivité et la création d’emplois dans d’autres secteurs 
de l’économie. Il faut pour cela introduire un impôt 
spécial sur les profits inespérés et transformer les 
recettes ainsi perçues en investissements productifs 
dans d’autres secteurs. L’accumulation de ce genre 
de revenus instables dans les fonds souverains ou 
dans les banques nationales de développement et 
l’utilisation courante de ces fonds sur une longue 
période à des fins sociales spécifiques peuvent aider 
à prévenir une nouvelle augmentation des inégalités 
de revenu. Il est particulièrement justifié d’imposer 
plus fortement ces profits inattendus, puisqu’ils ne 
sont pas attribuables à une réussite commerciale mais 
plutôt à une fluctuation des prix internationaux des 
produits de base qui échappe au contrôle de chaque 
producteur.

La politique budgétaire des pays en dévelop-
pement soulève une autre question, à savoir celle du 
traitement accordé aux STN et aux IED, non seule-
ment dans le secteur minier, mais aussi dans le secteur 
manufacturier et le secteur des services. Alors que les 
activités des STN et les flux d’IED peuvent renforcer 
la capacité productive des pays d’accueil, cette possi-
bilité n’est pas toujours entièrement exploitée lorsque 

les liens entre les producteurs nationaux demeurent 
ténus. Les pays en développement essaient toutefois 
souvent d’attirer davantage d’IED en proposant aux 
investisseurs des allégements fiscaux considérables, 
voire parfois excessifs. Bien que ces stratégies aient 
maintes fois permis d’attirer des IED, il vaudrait 
peut-être la peine de réexaminer la question parce 
que, afin d’offrir d’importants allégements fiscaux 
pour attirer des IED vers le secteur manufacturier, il 
faut généralement s’engager dans une concurrence 
avec d’autres pays d’accueil potentiels proposant 
également de tels allégements, ce qui est dangereux 
car la spirale fiscale à la baisse qui en résulte réduit la 
marge d’action budgétaire dans tous les pays consi-
dérés. En outre, tous les avantages fiscaux initiaux 
diminueront avec le temps.

Un renforcement de la coopération interna-
tionale dans le domaine fiscal pourrait contribuer 
à éviter ce genre de concurrence tout en préser-
vant, d’une part, la marge d’action budgétaire dont 
disposent les gouvernements des pays qui se font 
concurrence pour la localisation des activités de pro-
duction et, d’autre part, l’avantage relatif que peuvent 
présenter les IED en raison des écarts entre les coûts 
de main-d’œuvre (voir également le chapitre VI 
ci-après). Les gouvernements des pays d’origine 
des investisseurs étrangers pourraient contribuer 
à empêcher cette concurrence fiscale en imposant 
davantage les bénéfices rapatriés provenant d’IED 
que les bénéfices réalisés à l’intérieur du pays tout 
en soustrayant de la charge fiscale les impôts, géné-
ralement beaucoup moins élevés, déjà payés sur les 
bénéfices des sociétés dans le pays d’accueil. Compte 
tenu des énormes différentiels qui existent au niveau 
des coûts unitaires de main-d’œuvre entre pays d’ori-
gine et pays d’accueil, cela pourrait être fait de telle 
manière que les profits réalisés par des investisseurs 
étrangers dans un pays en développement continuent 
d’être de beaucoup supérieurs à ceux qui résulteraient 
de la production des mêmes marchandises dans leur 
pays d’origine.

Il faut également renforcer la coopération 
internationale en matière de fiscalité pour réduire la 
fraude fiscale. Dans ce but, le Comité d’experts de 
la coopération internationale en matière fiscale des 
Nations Unies pourrait être transformé en véritable 
organe intergouvernemental. Un nouveau traité, repo-
sant sur la mise à jour 2011 du modèle de Convention 
des Nations Unies concernant les doubles impositions 
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entre pays développés et pays en développement17, 
défendrait mieux les intérêts des pays en développe-
ment que celui fondé sur le modèle actuel de l’OCDE, 
puisqu’il accorderait davantage de droits d’imposi-
tion aux pays en développement.

Bien que cela ne soit pas suffisant, il serait 
important que les pays augmentent leurs recettes 
publiques en adoptant des mesures comme celles 
examinées plus haut pour accroître l’impact de leur 
politique budgétaire sur la répartition des revenus; les 
résultats obtenus dépendront également de la façon 
dont ces pays utiliseront leurs recettes additionnelles, 
comme on le verra dans la pro-
chaine section.

Il pourrait être difficile, 
voire impossible, de mettre rapi-
dement en œuvre les mesures 
visant à accroître la marge 
d’action budgétaire dans plu-
sieurs pays à faible revenu et 
pays moins avancés parce qu’ils 
disposent de capacités admi-
nistratives et de capacités de 
recouvrement de l’impôt limi-
tées. Les institutions financières 
multilatérales et les donateurs 
bilatéraux devront alors fournir des ressources addi-
tionnelles pour les dépenses sociales ainsi que le 
soutien technique et financier nécessaire au renfor-
cement de ces capacités.

4. Les dépenses publiques au service  
de la réduction des inégalités 

Il est très important de 
fournir aux pays à faible revenu 
un soutien financier au titre des 
dépenses sociales pour réduire 
les inégalités, puisque plus le 
niveau de revenu d’un pays 
est bas, plus ses possibilités de 
mieux redistribuer les revenus 
à travers la fiscalité progressive 
sont minces. Pour de nombreux 
pays en développement, la meilleure façon d’accroître 
l’incidence progressive des ressources budgétaires 
consiste probablement à bien cibler leurs dépenses 

de redistribution, mais aussi à effectuer des investis-
sements publics favorables à la croissance.

Les investissements publics dans les infras-
tructures, la santé et l’éducation, ainsi que dans 
le domaine de la protection de l’environnement, 
peuvent créer des conditions propices à une hausse 
de la productivité, à la diversification de la produc-
tion et à la création d’emplois formels décents dans 
le reste de l’économie. Cela vaut également pour les 
avantages fiscaux et les services publics offerts dans 
le cadre de politiques industrielles visant à diversi-
fier les activités économiques. En règle générale, 

ces mesures ne réduisent pas 
directement les inégalités, mais 
elles peuvent contribuer à sou-
tenir un processus dynamique 
de changement structurel qui 
permettra à son tour d’accroître 
l’efficacité des instruments 
budgétaires et des politiques de 
revenus (comme on le verra au 
chapitre VI du présent Rapport).

Imposer plus lourdement 
les riches pour améliorer l’en-
seignement public peut atténuer 
les inégalités et stimuler la crois-

sance, mais des services publics devraient également 
être offerts aux classes moyennes pour accroître le 
niveau global de compétences, ce qui contribuera 
ultimement aussi à une répartition des revenus plus 
équitable et à l’élargissement de l’assiette fiscale.

L’augmentation des transferts publics peut 
également aider à réduire la criminalité et, par la 

même occasion, les tensions 
sociales et l’instabilité, tout en 
stimulant l’investissement et 
la croissance. L’existence d’un 
lien positif entre les transferts 
publics directs et la croissance 
est avérée. Les programmes 
d’emplois publics, tels que ceux 
qui ont été lancés dans plusieurs 
pays en développement ces 
dernières années (Rapport sur 
le commerce et le développe-

ment, 2010, chap. V), peuvent avoir un effet positif 
sur la répartition des revenus, et ce, de différentes 
façons. Premièrement, ils procurent un revenu aux 

Un impôt sur le revenu 
progressif, divers transferts 
de revenus vers des 
groupes à faibles revenus, 
un meilleur accès à 
l’éducation et l’acquisition 
de compétences peuvent 
contribuer à atténuer les 
inégalités de revenu …

… De plus, ces mesures 
peuvent soutenir la demande 
intérieure et stimuler la 
croissance et la création 
d’emplois dans l’ensemble 
de l’économie.
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travailleurs qui seraient autrement chômeurs et qui 
ne seraient pas protégés par un programme d’allo-
cations de chômage. Deuxièmement, ils aident à 
instituer un salaire minimum effectif, semblable 
au salaire minimum que sont tenus d’accorder les 
employeurs du secteur privé formel. Troisièmement, 
la demande additionnelle pour des biens et des ser-
vices ainsi générée pourrait favoriser l’expansion des 
marchés et stimuler la croissance de la production 
et la création d’emplois dans d’autres secteurs de 
l’économie, ce qui contribuerait à élargir l’assiette 
fiscale. Quatrièmement, ces programmes pourraient 
être combinés avec des projets d’amélioration des 
infrastructures et des services publics. Enfin, ils 
pourraient attirer les travailleurs du secteur informel 
et leur permettre d’obtenir les compétences pro-
fessionnelles requises ou d’améliorer celles qu’ils 
possèdent déjà, ce qui améliorerait leurs perspec-
tives d’emploi dans le secteur formel. Il est avéré 
que les programmes d’emploi dans le secteur public 
peuvent favoriser à l’accélération de la croissance et 
être mis en œuvre avec succès même dans les pays à 
faible revenu disposant d’une capacité administrative 
moindre (Weeks, 2010).

La capacité des pays à introduire des pro-
grammes de sécurité sociale, tels que des caisses 
d’assurance vieillesse ou des allocations de chô-
mage, dépend aussi dans une large mesure de leur 
stade de développement. Par ailleurs, l’existence de 
tels programmes et la taille de la population concer-
née peuvent avoir des effets positifs sur le processus 
de changement structurel, sur le développement 
et, dans le cas des programmes d’assurance chô-
mage, sur la stabilité macroéconomique. À l’instar 
d’autres mesures fiscales, ces programmes peuvent 
également inciter les travailleurs indépendants et les 
travailleurs du secteur informel à rejoindre le secteur 
formel, même si les salaires n’y sont pas plus élevés. 
S’agissant des groupes à faibles revenus provenant 
de pays en développement, les transferts sociaux 
de ce type doivent être financés à partir des recettes 
publiques totales afin d’atteindre les effets de redis-
tribution souhaités et d’assurer une couverture aussi 
large que possible. S’agissant des groupes à moyens 
ou hauts revenus, les programmes de sécurité sociale 
peuvent être fondés sur des cotisations individuelles 
spécifiques qui déterminent les droits à prestation de 
chacun. Même si un élément progressif est inclus 

dans ces programmes, l’établissement d’un lien 
entre les cotisations et les droits à prestation incite-
rait davantage la population à contribuer à la base 
fiscale (Huber, 2009). Les institutions financières 
internationales et les donateurs bilatéraux peuvent 
appuyer la création de tels programmes au moyen 
de l’APD.

Les pouvoirs publics peuvent également utili-
ser les revenus provenant d’une hausse des recettes 
fiscales pour financer différentes formes de soutien 
technique et de prêts à des conditions de faveur 
aux petits producteurs, aussi bien dans le secteur 
industriel que dans le secteur rural. Outre soutenir 
la croissance de la productivité et des revenus dans 
ces activités, la fourniture d’un tel financement 
pourrait également être un moyen d’attirer des petits 
entrepreneurs et des travailleurs dans le secteur for-
mel. Ceux-ci feraient alors partie d’une dynamique 
socioéconomique reposant sur diverses institutions, 
y compris des institutions sociales et des autorités 
responsables du marché du travail. De la même façon, 
lorsque les pouvoirs publics réalisent des gains de 
rente et des profits inattendus grâce à des exporta-
tions de produits de base effectuées dans une monnaie 
internationale, ils peuvent canaliser ces revenus vers 
les institutions financières publiques nationales qui 
accordent des crédits en devises à des investisseurs 
d’autres secteurs pour qu’ils puissent acquérir des 
biens d’équipement et des technologies à l’étranger.

En conclusion, un impôt sur le revenu progres-
sif, divers transferts de revenus vers les groupes à 
faibles revenus, un meilleur accès à l’éducation et 
l’acquisition de compétences peuvent contribuer 
à atténuer les inégalités de revenu. De plus, ces 
mesures peuvent soutenir la demande intérieure et 
stimuler la croissance et la création d’emplois dans 
l’ensemble de l’économie. La réduction des inégalités 
de répartition des revenus des personnes physiques 
reste toutefois limitée. Pour appliquer une approche 
globale destinée à inverser la tendance à la hausse des 
inégalités, il faudra procéder à une vaste réorientation 
de la politique économique qui prend en compte les 
liens entre l’investissement productif, la croissance 
et la répartition des revenus, facteurs qui sont tous 
influencés par les politiques du marché du travail et 
les politiques macroéconomiques et qui sont abordés 
dans le chapitre suivant.
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 1 Les estimations économétriques confirment cette 
interprétation des graphiques. S’agissant du gra-
phique 5.2A, la régression du taux de croissance du 
PIB réel par habitant au cours de la période visée par 
rapport à l’évolution du taux marginal supérieur de 
l’impôt sur le revenu, établie sur la base d’erreurs 
types robustes, donne un coefficient non significatif 
au seuil de 10 % (valeur p = 0,126) et un R-carré 
très faible (0,07). S’agissant du graphique 5.2B, la 
régression de l’évolution du centile supérieur de la 
part des revenus par rapport à l’évolution du taux 
marginal supérieur de l’impôt sur le revenu, établie 
sur la base d’erreurs types robustes, donne un coef-
ficient hautement significatif (valeur p = 0,001) et 
un R-carré beaucoup plus fort (0,50).

 2 Un examen du système de recouvrement des recettes 
fiscales en place aux États-Unis jusque dans les 
années 1930 montre que les recettes publiques de 
l’époque provenaient principalement des droits de 
douane, de droits d’accise sélectifs et, finalement, 
de l’impôt sur le revenu des sociétés. En outre, il 
y a un siècle, les recettes fiscales des États-Unis, 
exprimées en part du PIB, étaient beaucoup moins 
élevées qu’actuellement (Hinrichs, 1966).

 3 Pour d’autres analyses de cette question, voir Reddy 
and Vandemoortele, 1996; Devarajan and Reinikka, 
2004; et Dupas, 2011.

 4 En Amérique latine, on a calculé que l’expansion 
de la marge d’action budgétaire après 2002 a été 
due en grande partie aux prix plus élevés des pro-
duits de base. Les recettes provenant des taxes, des 
profits et des redevances sur les produits de base 
ont compté pour jusqu’à 50 % de l’augmentation 
totale des recettes budgétaires de certains pays en 
proportion du PIB. L’autre contribution principale 
à l’augmentation des recettes est venue de l’impor-
tance nouvelle accordée à la progressivité de l’impôt 
(Cornia, Gómez-Sabaini and Martorano, 2011).

 5 Des données empiriques solides indiquent cependant 
que les résidents de nombreuses collectivités des 
pays en développement contribuent sensiblement 
à la construction et à l’entretien des biens publics 
locaux en marge du système fiscal officiel, leurs 
contributions n’étant, de ce fait, pas comptabilisées 
(voir par exemple Ostrom, 1991). Les contributions 
individuelles à des projets d’intérêt social se font 

sous forme d’argent aussi bien que de travail, selon 
des modalités souvent complexes qui déterminent le 
montant qui doit être acquitté par chaque ménage et 
les pénalités qui s’appliquent aux bénéficiaires sans 
contrepartie (Olken and Singhal, 2011). Vu la nature 
de ces systèmes, les contributions ont probablement 
un caractère assez progressif. Pour de plus amples 
renseignements sur les systèmes informels de ce 
type qui existent dans les pays en développement, 
voir Schneider and Enste, 2000.

 6 En raison des variations importantes dans la com-
position du Groupe de pays africains entre les 
périodes 1991-1995 et 2006-2010, les calculs ont 
été faits pour les périodes 1996-2000 et 2006-2010 
afin d’éviter des erreurs de calcul imputables aux 
variations de la composition de l’échantillon.

 7 Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après 
la base de données de l’Institut de statistique de 
l’UNESCO et la base de données Indicateurs 
du développement dans le monde de la Banque 
mondiale.

 8 Les données concernant les inscriptions dans le 
secondaire et le nombre d’années de formation 
proviennent, respectivement, de la base de données 
de l’Institut de statistique de l’UNESCO et de la 
CEPALC (2011).

 9 Les transferts monétaires conditionnels, qui 
consistent en des transferts monétaires de faible 
montant aux familles pauvres, sont soumis à cer-
taines conditions comme la présence régulière à 
l’école et le suivi régulier des enfants d’un certain 
âge par un médecin. Ils sont largement utilisés pour 
remédier au problème de garder les enfants pauvres 
à l’école et favoriser un meilleur accès aux soins de 
santé. Conçus à l’origine au Brésil et au Mexique, 
les transferts monétaires conditionnels sont devenus 
un outil de lutte contre la pauvreté de plus en plus 
courant: plus de 30 pays proposent actuellement ce 
type de programme (Fiszbein, Schady and Ferreira, 
2009; Fried 2012; ILO, 2012).

 10 Ces nouveaux programmes de transferts sociaux 
sont notamment: le Programme social de transferts 
monétaires lancé en 2003 en Zambie; le Programme 
en faveur des orphelins et des enfants vulnérables 
lancé en 2004 au Kenya; le Programme «Filet de 
sécurité productif» lancé en 2005 en Éthiopie; 

Notes



Le rôle de la politique budgétaire dans la répartition des revenus 155

le Programme «Revenu de subsistance contre la 
pauvreté» lancé en 2008 au Ghana; ainsi que le 
développement récent du programme de subven-
tion alimentaire au Mozambique et le Programme 
Mchinji (transferts monétaires sociaux) ciblant les 
ménages très démunis et à possibilités d’emploi 
réduites au Malawi. Plusieurs programmes pilotes 
plus restreints existent également dans d’autres 
pays d’Afrique occidentale, centrale et orientale, 
mais restent à un stade plus expérimental (ODI and 
UNICEF, 2009).

 11 Le Gouvernement a réagi à la crise asiatique en 
renforçant le système de protection, qui a été bâti 
à partir de «cinq programmes d’assurance sociale 
(assurance contre les accidents du travail, assurance 
maladie nationale, programme national des retraites, 
programme d’assurance chômage et assurance de 
soins à long terme), un programme d’aide sociale 
(garantie de niveau de vie minimum) et des pro-
grammes de retraite publics pour des catégories 
spéciales» (Kwon, Dong and Moon, 2010: 8). En 
outre, un dispositif de garantie de niveau de vie 
minimum est prévu en faveur des pauvres à condi-
tion de prendre part à une formation ou de travailler 
dans le cadre d’un projet de travaux publics ou de 
services à la collectivité (Kwon, 2005).

 12 Les mesures ont consisté notamment à suspendre 
pendant trois ans la dette des petits agriculteurs, 
ce qui a bénéficié à 1,9 million de familles entre 
avril 2001 et mars 2004 (Trakarnvanich, 2010), et à 
introduire des programmes de microcrédit par l’in-
termédiaire du Fonds autorenouvelable thaïlandais 
pour les villages et les agglomérations urbaines 
(Boonperm, Haughton and Khandker, 2009). Un 
projet analogue a été introduit en 2005 au niveau 
des villages pour aider chaque village à faire face à 
ses problèmes locaux. Pour réduire l’exode rural et 
favoriser les activités créatrices de revenu locales, 
le Gouvernement a aussi adopté le programme «un 
tambon-un produit» en 2001, qui offre des services 
de conseil et d’appui technique pour la vente de 

produits locaux. Enfin, le Gouvernement a mis en 
place une structure ad hoc centrée sur la création 
d’une entreprise d’État visant à soutenir les activités 
agricoles par la fourniture d’intrants. 

 13 Pour atteindre ces objectifs, le Gouvernement a sou-
tenu la création d’une classe moyenne malaisienne 
en favorisant l’acquisition de patrimoine par les 
Malais autochtones et leur accès à des emplois bien 
rémunérés, en soutenant la formation aux finances 
et à la gestion pour les entreprises dirigées par des 
autochtones, en fixant des quotas d’inscription 
dans l’enseignement supérieur et en soutenant les 
activités des ménages les plus pauvres.

 14 Voir Prabhu (2001) pour une analyse détaillée de la 
notion de sécurité socioéconomique et son applica-
tion pratique dans le contexte indien.

 15 On citera parmi ceux-ci le Dhanalakshmi (pro-
gramme de transferts monétaires conditionnels pour 
les parents de petites filles) lancé en 2008; le Janani 
Suraksha Yojana lancé en 2005, qui vise à réduire 
la mortalité maternelle et néonatale au moyen des 
accouchements médicalisés; le Balika Samridhi 
Yojana lancé en 1997, qui vise à créer les conditions 
voulues pour que les filles puissent naître, se former 
et grandir jusqu’à l’âge adulte en bonne santé; le 
Programme national pour l’éducation des filles au 
niveau élémentaire, dans le cadre du Sarva Shiksha 
Abhiyan lancé en 2003; le programme Kasturba 
Gandhi Balika Vidyalay, lancé en 2004, qui vise à 
remédier au taux d’abandon scolaire féminin dans le 
secondaire et à faire en sorte que les filles restent à 
l’école jusqu’à l’âge de 18 ans. Voir Prabhu (2009) 
pour des précisions sur les nombreux programmes 
en place au niveau des États.

 16 Cette solution peut utilement venir compléter la 
réglementation régissant les structures de rému-
nération dans le secteur financier, mais aussi plus 
généralement dans le secteur des sociétés non 
financières.

 17 Voir: http://www.un.org/esa/ffd/documents/UN_
Model_2011_Update.pdf.
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Chapitre VI

NOUVEAU REGARD SUR LES ASPECTS 
ÉCONOMIQUES ET POLITIQUES DES INÉGALITÉS

A. Introduction

Nombreux sont ceux qui estiment que l’effica-
cité des mécanismes de marché dans une économie de 
plus en plus mondialisée implique un accroissement 
des inégalités entre revenu du capital et revenu du 
travail, et de plus grands écarts de revenu des per-
sonnes physiques. Le présent chapitre fait valoir que 
cette opinion est erronée. 

Le chapitre IV du présent Rapport portait sur la 
façon dont la mondialisation et les changements tech-
nologiques, ainsi que leurs interactions, influent sur 
la distribution des revenus. Dans le présent chapitre, 
on fait valoir que les effets apparents de ces forces 
sur les inégalités observées dans de nombreux pays 
doivent être appréhendés dans le 
contexte des politiques macroé-
conomiques et des politiques de 
l’emploi qui ont eu pour consé-
quence d’aggraver le chômage 
et de le maintenir à des niveaux 
élevés. On y laisse entendre que 
ni la mondialisation, ni le pro-
grès technologique ne rendent 
inévitable une modification de la 
répartition des revenus qui favorise les riches et prive 
les pauvres des moyens d’améliorer leur niveau de 
vie. La hausse des inégalités enregistrée dans bien des 
pays aurait pu être atténuée, voire évitée, par l’adop-
tion de politiques macroéconomiques et de politiques 
de l’emploi plus appropriées sans que cela ait une 

incidence néfaste sur le commerce international ou 
les avancées technologiques.

Une école de pensée particulière – qui ne s’ins-
pire aucunement de la réalité économique – domine 
les mentalités depuis plusieurs décennies. Les tenants 
de cette pensée estiment que le creusement des 
inégalités est une conséquence «normale» de la mon-
dialisation et d’activités de production à plus forte 
intensité de capital et de technologies. Le présent 
chapitre bouscule cette idée répandue et montre que la 
mise en place de politiques économiques et de cadres 
institutionnels procédant d’une autre vision de l’évo-
lution de l’économie de marché pourrait conduire à 

une forme de développement 
économique et de changement 
structurel plus équitable et plus 
efficace. 

Le débat public sur la 
politique économique qui anime 
actuellement de nombreux pays 
témoigne de l’énorme influence 
qu’exerce la théorie écono-

mique dominante sur le regard que la plupart des 
économistes et des décideurs portent sur la croissance 
et le développement. La tendance à la hausse des iné-
galités observée dans beaucoup de pays développés 
et de pays en développement inquiète de plus en plus 
l’opinion publique et bon nombre de décideurs. Et 

Les mesures proposées 
et mises en œuvre dans 
plusieurs pays en réponse 
à la crise exacerbent 
généralement les inégalités.
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pourtant, les mesures qui sont proposées et mises en 
œuvre dans plusieurs pays afin de surmonter la crise 
économique actuelle exacerbent généralement ces 
inégalités. Le creusement des écarts de revenu, la 
hausse du chômage enregistrée dans bien des pays 
et la fréquence croissante des chocs et des crises ces 
trente-cinq dernières années sèment un doute sérieux 
quant à la pertinence des fondements théoriques sur 
lesquels reposent les politiques macroéconomiques 
et les politiques du marché du travail traditionnelle-
ment poursuivies par une multitude de pays. Le fait 
qu’il n’a pas été possible de réduire le chômage en 
accentuant les inégalités de revenu montre à n’en 
point douter qu’une réorientation stratégique fonda-
mentale s’impose.

Une hausse du chômage imputable au ralen-
tissement de l’économie a un double impact sur 
les inégalités. Premièrement, elle a une inci-
dence directe sur celles-ci parce 
qu’elle réduit − voire sup-
prime totalement − les revenus 
des chômeurs par rapport à 
ceux qu’ils pouvaient tirer d’un 
emploi. Deuxièmement, un chô-
mage élevé et persistant affaiblit 
généralement le pouvoir de 
négociation des travailleurs, 
exerçant par là même une pres-
sion à la baisse sur les salaires 
réels. 

Le présent chapitre aborde la question des 
inégalités du point de vue de la répartition fonction-
nelle des revenus et de la répartition des revenus des 
personnes physiques. La section B porte sur le lien 
entre la montée du chômage et la baisse de la part des 
salaires. Elle montre qu’il ne faut pas se contenter 
d’appliquer le raisonnement néoclassique de l’offre 
et de la demande qui est à l’origine des multiples 
appels en faveur d’une plus grande flexibilité des 
salaires sur le marché du travail. Un tel raisonne-
ment ne prend pas en compte les effets négatifs sur 
la demande intérieure d’un ajustement à la baisse 
du niveau des salaires en réponse à l’effondrement 
initial de cette demande. Les politiques inspirées 
de ce raisonnement accentuent les inégalités, parce 
qu’elles entraînent une baisse de la part des salaires 
sans cependant parvenir à générer de nouveaux 
emplois ni à éviter la hausse du chômage. Elles ont 
plutôt tendance à aggraver la situation de l’emploi 

car elles pèsent sur la demande des consommateurs 
et découragent l’investissement fixe. En revanche, 
la revalorisation du salaire nominal moyen à inter-
valles réguliers, au même rythme que la croissance 
moyenne de la productivité, empêcherait une chute 
de la part des salaires tout en stimulant la demande 
intérieure, ce qui entraînerait une augmentation de 
la production et la création de nouveaux emplois. 

La section C du présent chapitre remet quant 
à elle en question l’affirmation selon laquelle une 
plus grande flexibilité des salaires au niveau des 
entreprises ou des secteurs (c’est-à-dire une plus 
grande différenciation des salaires pour des emplois 
similaires entre les entreprises ou les secteurs) 
contribuerait à réduire ce qu’on appelle le chômage 
structurel. Elle fait valoir que, dans une économie 
dynamique et performante, ce n’est pas la flexibi-
lité des salaires, mais bien celle des profits – dans 

l’ensemble des entreprises ou 
entre elles − qui aide à absorber 
les chocs, stimule la crois-
sance et améliore la situation 
de l’emploi. 

S’inspirant de l’analyse des 
interactions macroéconomiques 
entre salaires, productivité 
et emploi réalisée dans les 
sections précédentes, la sec-
tion D présente des propositions 
concernant les politiques de 

l’emploi et les politiques macroéconomiques qui 
permettraient d’obtenir de meilleurs résultats, non 
seulement sur le plan de la répartition des reve-
nus mais aussi sur celui de la croissance et de la 
création d’emplois. Les principaux éléments à cet 
égard sont le renforcement des institutions, afin de 
faciliter les négociations collectives sur les salaires, 
et l’ajout d’une politique des revenus à la panoplie 
des politiques macroéconomiques. Cela permettrait 
d’établir un lien entre, d’une part, la croissance des 
salaires réels et la hausse consécutive de la demande 
des ménages – facteur déterminant de la croissance 
de la production dans la plupart des pays – et, 
d’autre part, la tendance de la productivité. Dans 
le même temps, cela élargirait le choix des combi-
naisons d’instruments de gestion macroéconomique 
et permettrait de concevoir une politique monétaire 
qui stimulerait davantage l’investissement et la 
croissance. 

Les pays en développement 
disposent de possibilités 
considérables de réduire 
les inégalités en répartissant 
les gains de productivité plus 
équitablement et de façon 
à stimuler la croissance 
de la demande intérieure.
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Cette question intéresse particulièrement les 
pays en développement et les pays émergents. Les 
pays en développement devront peut-être en effet 
prendre des mesures plus énergiques que les pays 
développés pour réduire les inégalités de revenu. 
Les inégalités sociales et les structures de pouvoir 
traditionnelles de ces pays, ainsi que les profits excep-
tionnels tirés des produits de base, nuisent souvent 
à ce qu’on appelle parfois l’«égalité des chances», 
condition préalable à une division réussie et dyna-
mique du travail. D’autre part, ces pays peuvent 
considérablement accroître leur productivité en 
misant sur une spécialisation accrue et une meilleure 
division du travail. Ils ont également la possibilité 
d’exploiter les technologies modernes développées 
dans d’autres pays et de les combiner avec une 
main-d’œuvre locale relativement bon marché, ce 
qui fait qu’ils disposent de possibilités considérables 
de réduire les inégalités en répartissant les gains de 
productivité plus équitablement et de façon à stimuler 
la croissance de la demande intérieure. 

De toute évidence, pour prévenir une nouvelle 
hausse des inégalités ou les réduire dans les pays en 
développement, il faudra adopter des mesures addi-
tionnelles, particulièrement en faveur des groupes 
à faibles revenus et des zones rurales. En s’appro-
priant une part plus importante des gains provenant 
de la croissance de la productivité et de la rente des 

produits de base, les gouvernements peuvent éga-
lement élargir leur «marge d’action budgétaire» et 
accroître les investissements d’infrastructure ainsi 
que les dépenses consacrées aux services publics 
visant à améliorer l’égalité, en particulier dans les 
domaines de l’éducation et de la formation profes-
sionnelle. Toutefois, pour parvenir à une meilleure 
division du travail, de nombreux pays en dévelop-
pement devront augmenter leurs investissements de 
capital fixe dans le secteur manufacturier formel et y 
attirer beaucoup de travailleurs indépendants pauvres 
et de travailleurs du secteur informel contre la pro-
messe de revenus salariaux raisonnables, croissants 
et fiables. 

Outre ces considérations qui concernent les 
politiques nationales, la section D se penche sur 
la dimension internationale des questions indisso-
ciables de l’emploi, des salaires et de la croissance. 
Elle s’attarde sur la nécessité de mettre en place 
un régime monétaire approprié pour empêcher les 
désalignements du taux de change réel. Elle appelle 
également à une plus grande coopération entre les 
pays en développement pour déterminer les condi-
tions en matière d’IED. Cette coopération devrait 
viser à un partage plus équitable des énormes gains 
de productivité qui peuvent résulter, dans les pays en 
développement, de l’effet conjugué des technologies 
modernes et des salaires réels relativement bas. 

B. Interaction entre chômage et part des salaires

1. L’approche traditionnelle: la création 
d’emplois par la modération salariale

Croissance et développement vont de pair 
avec chômage de masse depuis des décennies. Dans 
les pays développés, le taux de chômage n’est que 
rarement passé sous la barre des 6 % (graphique 6.1) 
depuis le milieu des années 1970. L’espoir que les 
mécanismes du marché engendrent le plein emploi 
et attribuent aux travailleurs au moins une part 
constante de la hausse des revenus ne s’est guère 
concrétisé. Dans plusieurs pays en développement, 

le taux officiel de chômage a certes diminué ces der-
nières années, mais il est demeuré relativement élevé 
globalement. Absorber une main-d’œuvre en rapide 
expansion dans des emplois productifs constitue 
d’ailleurs toujours un problème de développement de 
taille (Rapport sur le commerce et le développement 
2010, chap. IV).

L’apparente incapacité de la politique écono-
mique à lutter contre un chômage endémique en 
constante hausse depuis le milieu des années 1970 a 
provoqué le retour de la pensée économique qui avait 
dominé les années 1920. La réticence des travailleurs 
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Graphique 6.1

RÉMUNÉRATION DES TRAVAILLEURS 
ET TAUX DE CHÔMAGE DANS LES 

PAYS DÉVELOPPÉS, 1970-2010
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Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après la base 
de données OECD.StatExtracts; base de données 
Annual Macro-economic de la Commission européenne 
(EC-AMECO); United States Bureau of Labor Statistics; 
et base de données Key Indicators of the Labour Market 
(KILM) de l’OIT.

Note: Les pays développés n’incluent pas les pays de l’Europe 
orientale. La rémunération des travailleurs est calculée 
en tant que pourcentage du PIB, aux coûts des facteurs 
de production. On observe une interruption en 1991 
en raison de la réunification de l’Allemagne.  

à accepter des salaires plus faibles était alors consi-
dérée comme la principale raison de la persistance du 
chômage (voir Hayek, 1960, par exemple). De nom-
breux économistes et décideurs ont en conséquence 
estimé que des inégalités trop faibles et la résistance 
des syndicats à accepter des salaires inférieurs étaient 
les principaux responsables de la nouvelle flambée du 
chômage (voir, par exemple, Nickell, 1997; Siebert, 
1997; Elmeskov, Martin and Scarpetta, 1998). 

Depuis la fin des années 1980, l’OCDE défend 
la résurgence de cette ancienne approche fondée sur 
le modèle néoclassique du marché du travail. De fait, 
les politiques conçues dans de nombreux pays sur la 
base de ses recommandations expliquent, dans une 
large mesure, la montée des inégalités observée dans 
les pays développés ces trois dernières décennies. En 
1994, l’Étude de l’OCDE sur l’emploi décrivait en 

ces termes le mécanisme qui, selon la théorie néo-
classique traditionnelle, devait permettre d’améliorer 
la situation de l’emploi: 

Le processus d’ajustement dépend des 
interactions entre la demande de main-d’œuvre 
émanant des employeurs, en corrélation néga-
tive par rapport au niveau des salaires réels, 
et le désir d’être embauché, en corrélation 
positive par rapport à ce niveau. Il existe en 
principe un niveau de salaire réel ou, plus exac-
tement, un niveau de coûts de main-d’œuvre 
réels − garantissant que toutes les personnes 
désireuses de travailler à ce salaire trouveront 
un emploi (traduction non officielle, OECD, 
1994, Part. I: 69). 

L’étude indique de surcroît que, pour que le 
marché du travail s’auto-équilibre, il faut, outre une 
corrélation négative entre la demande et les coûts 
de main-d’œuvre, que les salaires correspondent 
aux conditions du marché: l’excédent de l’offre sur 
le marché fait baisser les salaires réels et vice versa 
(OECD, 1994: Part. II, 3).

Keynes avait toutefois pris le contre-pied de 
cette position dans son livre Théorie générale quelque 
soixante ans plus tôt:

Les écrivains de tradition classique, 
ayant méconnu l’hypothèse spéciale qui se 
trouvait à la base de leur théorie, ont ainsi 
été amenés à la conclusion inévitable et par-
faitement logique dans cette hypothèse que 
le chômage apparent … ne peut être dû en 
définitive qu’au refus des facteurs inemployés 
d’accepter une rémunération en rapport avec 
leur productivité marginale. Un économiste 
classique peut considérer avec sympathie 
le refus de la main-d’œuvre d’accepter une 
amputation du salaire nominal, il peut admettre 
qu’il soit sage de ne pas l’obliger à s’adapter à 
des conditions qui ont un caractère temporaire, 
mais la probité scientifique l’oblige à déclarer 
que ce refus n’en est pas moins la cause pro-
fonde du mal (Keynes, 1936/1973: 16).

De toute évidence, quelles que soient les raisons 
de la montée du chômage, la présence d’un grand 
nombre de chômeurs a exercé une pression à la 
baisse sur les salaires en redonnant aux employeurs 
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l’avantage dans les négociations salariales. Dans ce 
contexte, les syndicats et les mouvements sociaux 
ont été affaiblis ou n’ont pu se renforcer. Les écono-
mistes classiques ont tenté ensemble d’éliminer ce 
qu’ils considéraient comme la rigidité à la baisse des 
salaires, une protection sociale trop contraignante 
et beaucoup d’autres éléments propres à ce qu’on 
appelle l’«État-providence». Les politiques géné-
ralement adoptées ces vingt-cinq dernières années 
visaient à limiter les augmentations de salaires à un 
faible niveau par rapport aux gains de productivité 
et à accepter une hausse concomitante de la part des 
revenus du capital.

Devant la menace constante d’un chômage 
durable, les travailleurs sont souvent prêts à accepter 
des salaires inférieurs dans l’espoir de conserver leur 
emploi, ce qui semble correspondre à un mécanisme 
de marché normal, lorsqu’une offre excédentaire 
entraîne une baisse des prix 
puis, par le fait même, une 
augmentation de la demande. 
Toutefois, au niveau macroé-
conomique, l’application de ce 
mécanisme de l’offre et de la 
demande à l’ensemble de l’éco-
nomie n’est pas aussi simple 
qu’il n’y paraît de prime abord; 
ce raisonnement est de fait erroné (Rapport sur le 
commerce et le développement 2010, chap. III). 

L’explication voulant que la progression d’un 
chômage déjà élevé soit imputable au fait que les 
salaires réels excèdent leur niveau d’équilibre ne 
pouvait être facilement rejetée dans les années 1970, 
lorsque la part des salaires avait atteint des sommets 
historiques dans les pays développés. Toutefois, 
au cours des décennies qui ont suivi, le chômage 
a augmenté alors que les salaires réels restaient à 
la traîne, loin derrière la croissance de la produc-
tivité. Force est donc de constater que l’idée selon 
laquelle les simples mécanismes de marché suffisent 
à prévenir le chômage est erronée. Tout juste avant 
la nouvelle flambée du chômage observée dans les 
pays développés − où il est passé de moins de 6 % 
en 2007 à près de 9 % en 2010-2011 −, la part des 
salaires dans le PIB mondial avait chuté au niveau le 
plus bas jamais enregistré depuis la fin de la Seconde 
Guerre mondiale (atteignant 57 %, alors qu’elle était 
de plus de 61 % en 1980). Ce constat devrait nous 
rappeler à la réalité. Si le chômage est aujourd’hui 

plus élevé que durant toute autre période de réces-
sion vécue ces trente dernières années, et ce, malgré 
la diminution de la part des salaires dans le PIB, 
cela indique qu’une théorie économique justifiant 
le creusement des inégalités principalement par la 
nécessité de combattre le chômage persistant doit 
être fondamentalement viciée.

La théorie néoclassique de l’emploi repose 
sur le principe que la baisse des salaires nominaux 
annonce une diminution durable des salaires réels et 
une évolution des coûts relatifs de main-d’œuvre et 
de capital, ce qui inciterait les entreprises à modifier 
leur processus de production en employant plus de 
travailleurs et en recourant moins au capital. Ce 
changement devrait toutefois intervenir très rapide-
ment, et toutes les entreprises devraient s’engager en 
même temps dans ce processus: seule une transition 
instantanée d’une structure de production à l’autre 

empêcherait la demande globale 
de chuter. Cependant, dans l’hy-
pothèse d’une telle chute, les 
conditions dans lesquelles les 
entreprises devraient s’adapter à 
l’évolution des coûts relatifs de 
main-d’œuvre et de capital sont 
fondamentalement différentes. 
Si les salaires individuels ou 

horaires diminuent et que l’augmentation du nombre 
de travailleurs ou d’heures travaillées ne compense 
pas cette baisse, la somme des salaires diminuera 
et entraînera une nouvelle chute de la demande. Il 
est hautement improbable qu’en pareille situation, 
les entreprises prennent des décisions stratégiques 
et s’engagent dans un processus de restructuration 
nécessitant un plus grand nombre de travailleurs 
mais moins de capital, car elles attendront une baisse 
durable des salaires réels et une stabilisation de la 
demande. 

La pierre angulaire de ce raisonnement réside 
dans l’ordre des événements et non dans la logique 
immuable d’un marché où les courbes de l’offre et 
de la demande sont normales. L’opinion répandue 
selon laquelle, en période de récession, une réduc-
tion des salaires stimule la création d’emplois et la 
production repose sur l’hypothèse que l’offre et la 
demande sont des données de base et qu’elles sont 
indépendantes l’une de l’autre. Cette opinion, fondée 
sur une analyse partielle de l’équilibre, n’est toute-
fois pas valable pour le marché du travail au niveau 

Il serait néfaste de réduire les 
salaires alors que la reprise 
demeure fragile.
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macroéconomique (Rapport sur le commerce et le 
développement 2010, chap. III.B). 

L’expérience récente de quelques pays dévelop-
pés, comme les États-Unis, indique d’ailleurs qu’au 
niveau macroéconomique, le processus est inversé 
par rapport au modèle néoclassique de l’emploi et au 
marché du travail. En effet, les salaires y sont restés 
à la traîne par rapport à la productivité pendant de 
nombreuses années, mais le chômage a augmenté 
au moins aussi rapidement durant la crise financière 
de 2008 que durant les récessions antérieures, et il 
semble être plus persistant que jamais. On s’accorde 
de plus en plus pour dire qu’il serait néfaste de réduire 
les salaires alors que la reprise demeure fragile, 
comme cela est le cas aux États-Unis depuis 2010. 

Dans le cas des employeurs, une baisse des 
salaires pourrait soulager la pression induite par la 
récession sur leurs profits. Cependant, si une nouvelle 
diminution de la demande des ménages privés réduit 
encore davantage leurs activités commerciales et 
exerce une nouvelle pression à la baisse sur les prix, 
ce soulagement sera de courte durée. Confrontées à 
une baisse de la demande des ménages, les entreprises 
devront réduire leur production proportionnellement. 
À titre secondaire, un taux d’utilisation des capacités 
plus faible provoquera un ajustement à la baisse des 
plans d’investissement ainsi que des licenciements 
additionnels. Par ailleurs, l’anticipation d’une hausse 
des profits consécutive à une baisse des salaires nomi-
naux repose sur l’hypothèse que la demande globale 
demeurera inchangée. Cette hypothèse ne reflète 
cependant pas la réalité. Encore une fois, l’ordre 
des événements joue un rôle crucial. Si la demande 
diminue immédiatement après la baisse des salaires1, 
celle-ci ne se traduira pas par une hausse des profits 
parce que la diminution hâtive de la production totale 
aura un effet négatif sur les profits. 

Bien que cette analyse soit valable pour les 
économies fermées, elle semble être moins pertinente 
dans le cas des économies ouvertes qui détiennent une 
large part des exportations dans la demande totale. 
Dans certaines circonstances, les réductions salariales 
peuvent effectivement avoir une incidence positive 
sur les exportations: si les salaires ne sont réduits que 
dans un seul pays, si l’évolution de la productivité y 
demeure inchangée et si le taux de change n’augmente 
pas, ces réductions pourraient stimuler la demande 
à l’exportation (grâce à une meilleure compétitivité 

par les prix) ou générer des profits plus élevés dans le 
secteur des exportations. L’effet global sur la demande 
peut encore être négatif si la demande intérieure est 
plus forte que la demande extérieure, comme c’est le 
cas dans la plupart des pays, mais l’impact potentiel 
d’une meilleure compétitivité ne devrait pas être 
sous-estimé. Même une amélioration ponctuelle 
de la compétitivité peut avoir un effet durable sur 
la demande extérieure, car les producteurs du pays 
concerné gagnent des parts de marché, ce qui leur 
permet de bénéficier nettement plus que les autres 
de la croissance de la demande mondiale. Faute d’un 
mécanisme de change qui permettrait de compenser 
les pertes par l’appréciation de la monnaie, une baisse 
constante du taux de change réel, induite par des 
réductions salariales, pourrait considérablement faus-
ser le commerce international et créer d’importants 
déséquilibres, car elle affecterait la compétitivité et 
accorderait un avantage absolu considérable au pays 
concerné au fil du temps, comme ce fut le cas en 
Allemagne (voir la section D.5)2.

En outre, chercher à améliorer la compétitivité 
en utilisant une part des gains de productivité pour 
réduire les prix des exportations est une erreur de 
généralisation: créer des emplois dans un pays en 
compromettant la croissance et l’emploi dans d’autres 
n’est pas viable. Toute stratégie similaire qui serait 
adoptée dans des pays où les producteurs font concur-
rence aux exportateurs aura tendance à enclencher 
une spirale à la baisse des salaires sans toutefois avoir 
d’incidence positive sur l’emploi. 

2. La nouvelle approche: la croissance 
des salaires comme facteur 
déterminant de la croissance 
de la demande

L’analyse qui précède a des répercussions 
importantes sur le traitement de la question des inéga-
lités. Le marché du travail ne devrait pas être analysé 
isolément, mais bien par rapport à la croissance 
globale, parce que la création de nouveaux emplois 
résulte de la croissance de la production et non de la 
réduction des salaires et de la part de ceux-ci dans 
le PIB. Dans les pays développés, on constate que 
les cycles de l’emploi et de la croissance sont étroi-
tement liés. La croissance de l’emploi est en règle 
générale étroitement associée à la croissance de la 
demande globale et de la production (graphique 6.2). 
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Graphique 6.2

CROISSANCE DE L’EMPLOI ET DU PIB RÉEL DANS CERTAINS PAYS, 1981-2011
(En pourcentage)

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après le tableau 1.1; base de données National Accounts Main Aggregates du 
Département des affaires économiques et sociales de l’ONU; base de données LABORSTAT et base de données KILM de 
l’OIT; base de données OECD.StatExtracts, Annual Labour Force Statistics et Principaux indicateurs économiques; base 
de données CEPALSTAT de la CEPALC; et sources nationales.

Note: Corr. = corrélation.
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qui motive cet investissement sont les principaux 
moteurs de la croissance des revenus et de la création 
d’emplois. Alors que l’élasticité de l’emploi par rap-
port à la croissance est susceptible de différer d’un 
pays ou d’une période à l’autre, l’existence d’un lien 
étroit entre croissance, emploi et investissement dis-
crédite l’idée répandue selon laquelle on peut juguler 
le chômage en modifiant la répartition des revenus de 
façon à favoriser le capital au détriment du travail et 
les groupes qui se situent au sommet de l’échelle des 
revenus, qui ont une propension à épargner relative-
ment plus forte, au détriment des groupes à faibles 
revenus, moins enclins à épargner.

Les statistiques montrent que le lien entre la 
croissance du PIB, ou la formation brute de capi-
tal fixe, et l’emploi dans le secteur formel est plus 
ténu dans les pays en développement et les pays en 
transition que dans les pays développés. Cela peut 
s’expliquer en partie par le fait que les variations de 

l’emploi informel et de l’activité 
indépendante atténuent les effets 
d’une croissance cyclique, car 
ces deux catégories se situent 
quelque part entre un emploi 
dans le secteur structuré et un 
statut établi et mesurable de 
chômeur. De fait, dans les pays 
en développement plus que dans 
les pays développés, les travail-
leurs du secteur formel qui sont 

licenciés en période de fléchissement conjoncturel 
ont fréquemment cherché à intégrer l’économie 
parallèle faute de disposer d’une protection sociale 
(Rapport sur le commerce et le développement 2010, 
chap. III.B.3). Le lien entre croissance et création 
d’emplois est généralement plus faible dans les pays 
en développement et les pays en transition fortement 
tributaires de la production et de l’exportation des 
produits primaires, parce que la croissance à court 
terme peut être fortement influencée par les prix 
internationaux des produits de base qu’ils exportent. 
De fait, les importantes hausses des prix des produits 
de base enregistrées entre 2002 et 2008 ont fait 
augmenter les revenus sans créer d’emplois dans 
le secteur des produits de base ou dans le secteur 
formel (UNECA, 2010). Néanmoins, dans la plupart 
des autres grands pays en développement et pays en 
transition analysés dans les graphiques 6.2 et 6.3, à 
l’exception de la Chine, il existe encore une forte cor-
rélation entre la croissance de l’emploi et celle du PIB 

Les écarts observés au niveau macroéconomique sur 
le plan de l’emploi entre les divers pays développés 
sont attribuables à la diversité de leurs politiques 
macroéconomiques plutôt qu’aux divers degrés de 
flexibilité de leur masse salariale. Durant la période 
d’après-guerre et jusqu’au milieu des années 1970, 
lorsque l’emploi a progressé très rapidement, la 
modération salariale a été beaucoup moins accentuée 
que ces vingt dernières années, durant lesquelles la 
création d’emplois a été modeste. Un ralentissement 
économique comme la Grande Récession de 2008 et 
2009 pèse sur l’emploi malgré la flexibilité salariale 
et la très faible part des salaires dans le PIB. Afin de 
réduire le chômage, tous les pays développés doivent 
s’engager sur la voie d’une reprise durable en misant 
sur une hausse des revenus collectifs qui, grâce à 
ses effets sur les importations, créera également de 
nouveaux débouchés à l’exportation et de nouvelles 
perspectives en matière de revenus pour les pays en 
développement.

Le raisonnement selon 
lequel une plus grande flexibi-
lité de la masse salariale et une 
réduction du salaire moyen sont 
autant de mesures nécessaires 
pour stimuler l’emploi, car 
elles entraînent un rééquilibrage 
entre travail et capital dans 
l’ensemble de l’économie, peut 
être directement réfuté étant 
donné la forte corrélation qui existe entre la forma-
tion brute de capital fixe (FBCF) et la situation de 
l’emploi dans les pays développés (graphique 6.3). 
Cette corrélation infirme la théorie néoclassique: dans 
la pratique, les entreprises investissent et désinves-
tissent simultanément dans le capital et le travail, et le 
niveau de leur investissement dépend de la situation 
globale de l’économie, qui détermine leurs attentes 
concernant la demande. Cela signifie que, au niveau 
macroéconomique, le capital et le travail ne peuvent 
être substitués l’un à l’autre que dans une très faible 
mesure. Ils sont plutôt utilisés comme des facteurs 
de production complémentaires qui sont combinés 
− selon les technologies disponibles − pour parvenir 
au volume de production prévu en tenant très peu, 
voire pas du tout, compte de leurs coûts relatifs ou 
de la répartition fonctionnelle des revenus.

Ainsi, l’investissement dans les capacités 
productives réelles et l’expansion de la demande 

Une hausse des salaires 
et une réduction des 
inégalités peuvent stimuler 
la croissance de la demande 
et de la production …
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Graphique 6.3

CROISSANCE DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION BRUTE 
DE CAPITAL FIXE DANS CERTAINS PAYS, 1981-2011

(En pourcentage)

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED; base de données National Accounts Main Aggregates du Département des affaires 
économiques et sociales de l’ONU; base de données LABORSTAT et base de données KILM de l’OIT; base de données 
OECD.StatExtracts, Annual Labour Force Statistics et Principaux indicateurs économiques; base de données CEPALSTAT 
de la CEPALC; et sources nationales.

Note: Corr. = corrélation.
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et de l’investissement en capital fixe. Dans le cas de 
la Chine, hormis l’important rôle joué par le secteur 
informel et l’activité indépendante, la conjoncture 
démographique a eu une incidence considérable sur 
l’évolution de l’emploi. En outre, le vaste programme 
de relance engagé en réponse à la crise financière a 
contribué à stimuler l’emploi lorsque la demande 
extérieure pour des exportations chinoises a faibli.

La question de savoir s’il est possible de 
réduire le chômage sans creuser les inégalités dans 
une économie dynamique dépend essentiellement 
de la façon dont les revenus additionnels résultant 
d’une amélioration de la productivité sont distri-
bués. Au niveau macroéconomique, c’est entre 
les salaires nominaux et l’emploi que le lien est 
le plus important. De ce point de vue, ce n’est 
pas le coût des facteurs de production qui importe 
le plus, mais principalement le rôle des salaires 
comme élément déterminant de la demande globale 
(c’est-à-dire la consommation 
des salariés). Une hausse des 
salaires et une réduction des 
inégalités peuvent stimuler la 
croissance de la demande et 
de la production, ce qui peut 
favoriser une augmentation 
de l’investissement dans les 
capacités productives, avec les 
effets que cela implique sur la 
création d’emplois et les gains 
de productivité.

Étant donné que des gains de productivité 
soutenus accroissent les capacités d’offre d’un 
pays, une hausse du chômage peut être évitée 
uniquement lorsque les entreprises peuvent miser 
sur une progression correspondante de la demande 
globale. Puisque les revenus salariaux nationaux 
sont le principal moteur de la demande intérieure, 
des ajustements réguliers du niveau des salaires 
réels correspondant à l’augmentation globale de la 
productivité permettraient de stabiliser les attentes 
concernant la demande et de générer une demande 
intérieure qui suffirait à éviter la montée du chômage. 
Cela alimenterait un cercle vertueux sur les plans de 
la croissance de la demande, de l’investissement, de 
l’amélioration de la productivité et de la création 
d’emplois. Les conclusions à tirer de ce raisonne-
ment sont abordées dans la section D du présent 
chapitre.

Plusieurs autres facteurs doivent être pris en 
compte dans le cas des pays en développement. Les 
principales différences entre pays développés et pays 
en développement ne résident pas dans les processus 
macroéconomiques, mais bien dans le processus 
décisionnel commun qui concerne la production et 
l’investissement, ainsi que dans les facteurs struc-
turels et institutionnels qui régissent le marché du 
travail. Dans de nombreux pays en développement, 
les secteurs de l’agriculture et des services occupent 
généralement une large place et sont informels, et 
les petits emplois indépendants sont courants même 
s’il existe quelques différences de taille d’un pays 
à l’autre. En outre, l’emploi formel dans le secteur 
manufacturier ne représente qu’une part relativement 
faible de l’ensemble des emplois lucratifs, et les 
syndicats et la négociation collective jouent généra-
lement un rôle beaucoup plus modeste que dans la 
plupart des pays développés.

Par suite de l’adoption 
presque universelle de straté-
gies de croissance fondées sur 
l’exportation durant les années 
1980 et 1990, le secteur des 
entreprises des pays en dévelop-
pement a commencé à prendre 
des décisions en matière de 
production et d’investissement 
en fonction principalement de 
la demande extérieure et de la 
concurrence sur les marchés 
mondiaux. De plus, ces pays 

importent la plupart des technologies de pointe des 
pays avancés, ce qui semble exacerber le problème 
consistant à concilier les progrès technologiques, 
l’investissement et la croissance de la productivité 
avec la création d’emplois. C’est pour cette raison 
qu’il est encore plus important que les pays en 
développement adoptent des politiques et établissent 
des institutions visant à prévenir un creusement des 
inégalités de revenu et qu’ils veillent à ce que tous 
les types de gains de productivité se traduisent par 
une hausse des revenus pour l’ensemble de leur 
population.

Il est certain que dans les pays en développement 
qui restent fortement dépendants de la production et 
de l’exportation de produits primaires, le lien entre 
croissance et création d’emplois est moins direct 
que dans les pays développés. La croissance dans 

… ce qui peut favoriser 
une augmentation de 
l’investissement dans les 
capacités productives, avec 
les effets que cela implique 
sur la création d’emplois et 
les gains de productivité.
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les pays en développement est souvent fortement 
influencée par les mouvements des prix internatio-
naux des produits de base. De fortes hausses des prix 
de ces produits, comme celles observées durant la 
période 2002-2008, peuvent conduire à une hausse 
des revenus sans que la production réelle et l’emploi 
n’augmentent dans le secteur des produits de base. 
Les gouvernements devraient à plus forte raison 
prendre des mesures pour s’approprier une part 
substantielle de la rente des produits de base et en 
faire bénéficier d’autres secteurs ayant cruellement 
besoin d’investissements supplémentaires pour sti-
muler la diversification et la création d’emplois dans 
le secteur formel (comme on le verra plus en détail 
dans la sous-section D.3 ci-après).

La situation est différente dans les pays 
émergents qui sont déjà parvenus à diversifier leur 
économie. Dans certains de ces pays, le rattra-
page technologique a donné lieu à une croissance 
rapide du secteur exportateur grâce à la hausse des 
exportations nettes. Toutefois, même les pays qui 
exportent des quantités importantes et croissantes 
d’articles manufacturés ont parfois constaté que 
leur succès n’avait qu’une incidence limitée sur 
l’emploi global dans le secteur manufacturier. Cela 
peut s’expliquer par la forte intensité capitalistique 
de la plupart des produits destinés à être exportés 
ainsi que par les pertes d’emplois subies dans les 
secteurs de production axés sur le marché intérieur 

qui sont supplantés par les importations. Il était 
alors plus urgent encore de veiller à ce que le pro-
cessus de croissance se traduise dans ces pays par 
une augmentation du nombre d’emplois et par des 
emplois de meilleure qualité.

Dans ces pays, la croissance de la producti-
vité passe souvent par une réduction des prix et des 
salaires pour tenter de maintenir ou d’améliorer la 
compétitivité extérieure. C’est pour cette raison que 
les prix à l’exportation de certains articles manufac-
turés produits dans des pays en développement ayant 
réalisé des gains de productivité relativement élevés 
grâce aux IED ont diminué par rapport aux prix de 
ceux produits dans les pays développés (Rapport sur 
le commerce et le développement 2005, chap. IV). 
On peut certes comprendre que les pays appliquant 
une stratégie de croissance axée sur les exportations, 
tout comme les producteurs de ces pays, cherchent 
à obtenir les avantages concurrentiels qui viennent 
d’être décrits, mais les décideurs qui appuient ce 
type de stratégie devraient prendre conscience que 
de telles pratiques risquent de priver beaucoup de 
personnes d’une partie des gains de productivité. 
Qui plus est, la croissance des revenus dépend ainsi 
de manière excessive des exportations, ce qui peut 
avoir des effets négatifs à long terme et en particulier 
durant les périodes de crise ou de ralentissement de 
la croissance mondiale.

C. Flexibilité salariale au niveau de l’entreprise  
et dynamique de l’économie de marché 

Même si l’argument qui consiste à attribuer 
à des salaires excessifs l’aggravation du chômage 
s’est révélé en grande partie fallacieux et si les 
tentatives de réduction du chômage passant par une 
limitation du niveau des salaires et une accentuation 
des inégalités de revenu ont échoué, les fondements 
théoriques de cette thèse n’ont guère été remis en 
cause, et c’est au nom de cette même théorie qu’on 
privilégie de plus en plus une «flexibilité relative» 

accrue du marché du travail. Celle-ci ne vise pas 
tant le niveau global des salaires que la structure des 
salaires pour des emplois similaires selon les secteurs 
et les entreprises, et selon les moments. Elle passe 
par une décentralisation de la fixation des salaires et 
par des variations de salaire au sein des entreprises et 
d’une entreprise à l’autre, en fonction des résultats de 
chacune. La flexibilité «relative» accrue des salaires 
renforce les inégalités entre les travailleurs employés 
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dans différents secteurs ou différentes entreprises, et 
elle est censée éliminer ce qu’il est convenu d’appeler 
le «chômage structurel». Cette thèse est aussi celle 
mise en avant par l’OCDE: 

En particulier, une flexibilité accrue en 
matière salariale, l’élimination des obstacles à 
la mobilité de la main-d’œuvre et une concur-
rence renforcée aideraient les chômeurs à 
trouver un emploi au salaire courant, même s’il 
faut souligner que les parts de profits atteignent 
aujourd’hui des niveaux records. Cela laisse 
penser qu’il y a eu une flexibilité salariale rela-
tive insuffisante ou une protection de l’emploi 
excessive qui ont pesé sur les embauches même 
si l’on a observé une modération salariale 
(OECD, 1994: Part. I, 73).

L’OCDE ajoutait ceci: 

Un certain nombre des liens essentiels 
entre les rigidités en termes de salaires et de 
prix d’une part, et l’emploi et la production 
d’autre part, ont été étudiés dans le cadre de 
divers travaux de modélisation. Il en ressort 
que les différences de rigidité en termes de 
salaires et de prix ont d’importantes consé-
quences sur l’ampleur et la durée des tendances 
du chômage et de ses mouvements cycliques. Il 
apparaît en particulier qu’à long terme, le chô-
mage et l’inflation semblent plus persistants 
dans les pays où le marché du travail est moins 
flexible et où les rigidités salariales sont plus 
grandes. Des mesures de réduction des rigidités 
du marché du travail et d’amélioration de la 
flexibilité salariale devraient donc permettre de 
limiter l’ampleur et la durée des problèmes de 
chômage liés à des perturbations exogènes et 
faciliter le rattrapage en termes de production 
(OECD, 1994: Part. I, 69).

Selon cette thèse, dans beaucoup de pays déve-
loppés les différences de salaire entre les emplois 
les moins bien payés et les emplois les mieux 
payés étaient insuffisantes pour lutter contre le chô-
mage structurel. Comme noté par l’OCDE (1994: 
Part. II, 2): «Une flexibilité complète de la structure 
salariale romprait le lien entre capacités et emploi 
puisque tous les travailleurs, quelles que soient leurs 
capacités, seraient poussés à se faire réemployer à 
n’importe quel prix.». 

L’idée qu’une flexibilité salariale accrue et un 
affaiblissement des structures collectives de négocia-
tion salariale au niveau des entreprises et des pays 
étaient l’unique moyen de s’adapter à l’évolution de 
la demande a persisté en dépit des préoccupations 
croissantes quant au problème des inégalités (Barkbu, 
Rahman, Valdés et al., 2012). Ainsi, selon le Président 
de la Banque centrale européenne (BCE) il était de 
«fait» que l’attachement de nombreux pays à leur 
système de protection sociale représentait le principal 
obstacle à la sortie de crise des pays européens, alors 
qu’il préconisait «une réforme du marché du travail 
qui renforce la flexibilité et la mobilité»3. Le FMI, se 
référant lui aussi à la crise dans la zone euro, a fait 
valoir que les pays pourraient mieux s’adapter aux 
chocs avec «un mécanisme de fixation des salaires 
tenant mieux compte de la situation économique des 
entreprises» (IMF and G-20, 2012: 1). Ces arguments 
reposaient sur l’idée que les mouvements cycliques 
du chômage et de l’inflation dépendaient eux aussi de 
la plus ou moins grande flexibilité des salaires. Cela 
signifie que même si le niveau global des salaires 
diminue, il pourra persister un chômage «structurel» 
élevé à cause de la flexibilité insuffisante du marché 
du travail. 

Il a été montré dans la section B du présent 
chapitre que considérés globalement, les travailleurs 
ne pouvaient pas purement et simplement se faire 
«réemployer à n’importe quel prix». En réalité, il 
s’agit de savoir si l’ajustement des salaires dans 
certains secteurs ou dans certaines entreprises au 
niveau microéconomique est un moyen efficace pour 
résister aux chocs. Faut-il absorber les chocs au prix 
d’une flexibilisation des salaires et d’une aggrava-
tion des inégalités? À quel type d’ajustement a été 
redevable l’excellente performance dans le passé des 
pays à économie de marché en termes de croissance, 
d’investissement et de développement? Quels sont 
les types d’ajustements compatibles avec le degré de 
corrélation élevé constaté entre l’utilisation plus ou 
moins importante de la main-d’œuvre et du capital? 
Quelques considérations préliminaires devraient 
aider à apporter des réponses à ces questions. 

Selon la théorie classique, en cas de contraction 
de la demande des biens ou des services produits par 
les entreprises celles-ci suppriment des emplois pour 
éviter une baisse de profits due à une moindre utili-
sation de leurs capacités. Les travailleurs licenciés 
sont prêts, à titre individuel, à se faire «réemployer 
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à n’importe quel prix» en acceptant une baisse de 
salaire pour conserver leur emploi ou être embauchés 
dès que possible par un autre employeur. Il peut donc 
y avoir un retour au plein emploi même en cas de 
réduction irréversible de la production de l’entreprise 
concernée. Selon ce raisonnement, en acceptant une 
baisse de salaire les travailleurs licenciés dans un 
premier temps pourront être réembauchés même 
si le niveau de la production est inférieur. Mais 
dans une économie de marché, un fort repli de la 
demande n’est pas le choc typique auquel est exposée 
l’entreprise individuelle. Quel que soit le niveau de 
la demande globale, pour une entreprise, les chocs 
du côté de la demande sont déclenchés générale-
ment par les décisions stratégiques prises par ses 
concurrents en réponse à de nouvelles préférences 
des consommateurs4.

Selon les lois de la concur-
rence, quand une entreprise est 
évincée par la concurrence du 
marché des biens ou des services 
qu’elle produit, la demande 
se dirigera vers les entreprises 
concurrentes qui ont suivi une 
stratégie commerciale plus 
judicieuse. Les pertes d’emplois 
dans l’entreprise en question 
seront donc compensées par la 
création d’emplois supplémen-
taires dans les entreprises plus 
compétitives qui auront besoin 
de recruter pour répondre, en produisant davantage, 
à la demande accrue pour leurs produits. Plutôt qu’un 
ajustement des salaires à la baisse, ce processus 
exige des mesures temporaires de protection pour 
les travailleurs licenciés afin d’éviter les pressions 
sur les salaires, ainsi que des possibilités pour ces 
travailleurs de se recycler et d’acquérir des compé-
tences nouvelles.

Lorsque le succès d’une entreprise repose sur 
l’application d’une nouvelle technologie de pro-
duction ou sur l’introduction d’un nouveau produit, 
l’effet global sur l’emploi est similaire. Une techno-
logie nouvelle qui améliore la productivité dans une 
entreprise et crée un avantage temporaire pour les 
produits comparables pour l’entreprise qui innove 
induira, dans la plupart des cas, une baisse générale 
des prix au fur et à mesure que l’innovation est 
reprise par d’autres sociétés. Elle induira aussi une 

hausse généralisée des salaires réels et de la demande 
intérieure dans l’ensemble de l’économie, ce qui 
permettra aux travailleurs dont l’entreprise innovante 
n’a plus besoin de trouver un autre emploi dans les 
entreprises bénéficiant de la demande accrue, sans 
être obligés d’accepter une réduction de salaire. Si 
les salaires réels progressent en même temps que 
la productivité dans l’ensemble de l’économie, la 
croissance réelle de l’économie s’assortira d’une 
augmentation de la demande qui permettra d’absorber  
les nombreux travailleurs. 

La thèse voulant que des marchés du travail et 
des salaires plus flexibles au niveau des secteurs ou 
des entreprises permettent de réduire le chômage est 
encore moins convaincante lorsque dans un secteur 

ou une entreprise le modèle 
d’affaires devient caduc à cause 
de l’évolution des préférences 
des consommateurs. Une flexi-
bilité des salaires à la baisse au 
niveau de l’entreprise impli-
querait en effet de préserver 
la structure devenue obsolète 
en la faisant subventionner en 
quelque sorte par les travail-
leurs. Si dans le même temps 
d’autres entreprises bénéficient 
d’une demande accrue pour 
leurs produits, on peut raisonna-
blement s’attendre non pas à une 
baisse des salaires mais à une 

baisse des profits de l’entreprise devenue obsolète et 
à une fermeture des capacités inutilisées. En outre, 
les entreprises bénéficiant des nouvelles préférences 
des consommateurs pourront se doter de capacités 
nouvelles et absorber les travailleurs momentanément 
privés d’emploi. Mais dans ce cas-là aussi, c’est la 
baisse ou la hausse des profits, plutôt que la baisse ou 
la hausse des salaires, qui aura essentiellement pour 
effet d’évincer certaines entreprises ou leurs filiales 
d’un secteur d’activité ou de les y attirer au contraire5.

Les ajustements de salaires au niveau de l’entre-
prise sont en général inefficaces car il est impossible 
la plupart du temps de définir les raisons concrètes 
du choc auquel l’entreprise est exposée. Dans la très 
grande majorité des cas les subventions, qu’elles 
viennent des pouvoirs publics ou indirectement des 
travailleurs, ne sont pas une réponse adéquate aux 
problèmes de repli de la demande sur un marché 

C’est la baisse ou la 
hausse des profits, plutôt 
que la baisse ou la hausse 
des salaires, qui aura 
essentiellement pour 
effet d’évincer certaines 
entreprises d’un secteur 
d’activité ou de les y attirer 
au contraire.
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donné. Dans la mesure où une réduction des salaires 
induit une réduction de la demande au niveau macro-
économique, dans aucun scénario réaliste un système 
de marché dynamique ne peut réagir efficacement 
aux chocs du côté de l’offre ou de la demande par 
le biais de baisses des salaires et d’une accentuation 
des inégalités. 

Mais un autre argument important milite 
contre une flexibilité salariale plus grande au niveau 
microéconomique: les travailleurs employés par 
les entreprises présentent des compétences et des 
qualifications très différentes. Les segments du 
marché du travail fonctionnent de façon différente 
pour chacune de ces compétences en fonction de 
la mobilité interrégionale et intersectorielle des 
travailleurs et du degré de syndicalisation et de 
centralisation des négociations salariales. Dans une 
économie bien intégrée avec une main-d’œuvre très 
mobile ou des négociations salariales centralisées, 
on peut s’attendre à ce que des salaires similaires 
soient payés dans chacun de ces segments. Cela 
signifie que chaque entreprise doit accepter de payer 
pour une qualification donnée le salaire offert sur 
le marché. L’idée qu’une flexibilisation des salaires 
au niveau de l’entreprise permet de renforcer l’effi-
cacité globale en déterminant pour les travailleurs 
un niveau de rémunération à la mesure de leur 
productivité marginale est illusoire. La productivité 
marginale est un concept théorique reposant sur 
l’idée que la contribution par heure de travail, par 
exemple, d’un certain travailleur est mesurable et 
clairement identifiable. Or il est impossible, dans 
la plupart des installations de production moderne, 
de mesurer la contribution individuelle de chaque 
travailleur à la valeur ajoutée produite par l’entre-
prise (encadré 6.1).

Chaque entreprise est un décideur de prix, dans 
la mesure où les prix sont établis sur les différents 
marchés du travail. Lorsqu’elle est confrontée à un 
choc qui l’affecte individuellement, elle encourt le 
risque, si elle baisse les salaires, que ses travailleurs 
soient purement et simplement poussés à se chercher 
un autre employeur, même s’il est vrai qu’il existe, 
surtout dans les pays en développement, des obs-
tacles à la mobilité géographique des travailleurs 
qui peuvent limiter à une agglomération ou à une 
région donnée l’égalisation des salaires nominaux. 
L’argumentation contre une flexibilisation plus 
grande des salaires au niveau de l’entreprise est 

encore plus convaincante lorsqu’une entreprise indi-
viduelle doit faire face à un choc de nature positive. 
Si par exemple des entrepreneurs appliquent des 
idées innovantes qui augmentent leur productivité 
de telle sorte qu’ils peuvent vendre leurs produits 
bien meilleur marché qu’auparavant, il serait contre-
productif pour eux de renégocier les salaires au 
niveau de l’entreprise. Si l’on s’attend à ce que les 
employés tentent immédiatement de s’approprier une 
partie de la rente de pionnier, les pionniers potentiels 
hésiteront à innover et la dynamique d’innovation 
de l’économie en pâtira. Même si l’entreprise peut 
espérer s’assurer les services d’autres travailleurs 
prêts à accepter un salaire inférieur à celui des tra-
vailleurs en place, il serait plus efficace de maintenir 
les salaires individuels inchangés et de récompenser 
les entreprises pionnières grâce aux profits temporai-
rement plus élevés que leur procure leur productivité 
supérieure à la moyenne. Ce système leur permettrait 
aussi d’utiliser une partie de la rente de pionnier pour 
réduire le prix de leurs produits, ce qui conduira à 
une baisse des prix des produits concurrents dans 
l’ensemble du pays au fur et à mesure que le mode 
de production plus efficace est imité par les suiveurs 
et profite ainsi à l’ensemble des travailleurs.

Dans la mesure où le salaire tend à être simi-
laire dans chaque segment du marché du travail, 
les différences temporaires de profits peuvent être 
importantes. Comme déjà observé par Keynes 
(1930/1971), ces différences permettent de redé-
ployer les ressources économiques nationales des 
usages pour lesquels elles ne sont plus nécessaires 
vers les usages potentiellement les plus bénéfiques 
pour la société. La flexibilité salariale au niveau 
des secteurs ou des entreprises ne contribue pas à 
ce résultat. Elle tend au contraire à préserver les 
structures obsolètes et elle pèse considérablement 
sur la capacité de l’économie nationale à s’ajuster 
à des circonstances nouvelles et à tirer parti de son 
potentiel d’innovation.

Comme vu dans les paragraphes précédents, les 
mutations structurelles intertemporelles sont le fait 
d’entreprises pionnières qui parviennent à améliorer 
leur productivité plus vite que leurs concurrents ou à 
attirer une demande additionnelle en proposant des 
produits nouveaux. Leur succès s’explique donc à 
la fois par la productivité plus grande de l’entre-
prise et par le niveau des salaires dans l’ensemble 
de l’économie.
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Les mêmes principes s’appliquent aux trans-
formations structurelles au niveau international 
impliquant en particulier les pays en développement 
− quand la transformation est initialement induite 
par le processus de rattrapage d’un pays en déve-
loppement ou par la délocalisation de la production 
d’un pays développé vers un pays en développe-
ment. Il y a souvent une transformation structurelle 
au niveau international quand la technologie d’un 
pays développé est utilisée dans un autre pays où 

les salaires et la productivité moyenne sont très 
inférieurs. Les comportements en matière d’inves-
tissement qui reposent sur le transfert et la mise en 
œuvre, à l’échelon interrégional ou international, de 
technologies déjà connues conduisent donc à une 
baisse des prix ou à une hausse des profits. Mais ce 
type de changement structurel provoque des chocs 
semblables à ceux déclenchés par une transformation 
intertemporelle. À titre individuel, les entreprises 
ou leurs filiales sont confrontées à la concurrence 

Encadré 6.1

DÉTERMINATION DES SALAIRES ET PRODUCTIVITÉ MARGINALE

La productivité marginale est un concept théorique reposant sur l’idée que la contribution par heure 
de travail, par exemple, d’un certain travailleur et mesurable et clairement identifiable. Si le même 
salaire est payé à tous les travailleurs dans un segment donné du marché du travail, ils devraient 
tous accepter une baisse de salaire s’il était ajouté une heure supplémentaire à un processus de 
travail et que dans cette heure supplémentaire la production était inférieure à celle des heures 
précédentes (processus de production à rendements d’échelle décroissants). Ce concept ne vaudrait 
que si les contributions au processus de production des nombreux employés différents étaient très 
standardisées et pouvaient être clairement définies et mesurées. Or ce n’est pas le cas dans la plupart 
des installations de production modernes.

La majorité des travailleurs opèrent dans un environnement où ni les contributions marginales des 
différents membres d’une équipe de production ni leurs contributions relatives ne peuvent être 
mesurées. Quelle est par exemple la productivité marginale d’un infirmier ou d’une infirmière dans 
un hôpital et quelle est sa contribution relative au résultat global comparée à celle du chirurgien 
en chef ou du responsable de l’administration? Faute d’avoir cette information, dans les sociétés 
modernes la plupart des employés perçoivent une rémunération qui reflète en gros la disponibilité 
plus ou moins grande de personnes possédant une qualification similaire, mais pas leur productivité 
marginale individuelle. Une hausse de la productivité dans tel ou tel processus de production 
contribuant à la hausse de la productivité globale de l’économie induit dans la plupart des cas 
une baisse des prix des biens produits plus efficacement. Cette baisse de prix majore les salaires 
réels de l’ensemble des travailleurs même s’il n’y a pas eu d’amélioration de la productivité de 
chacun d’entre eux. C’est l’équipe − et, dans ce scénario extrême, l’ensemble des travailleurs dans 
l’économie − qui bénéficie de la productivité plus grande de toute l’équipe, et non pas de celle de 
chaque travailleur pris individuellement, dans le cadre du processus de productiona.

a On peut prendre l’exemple d’un professeur du cycle élémentaire qui enseigne exactement les mêmes 
choses depuis quarante ans sans aucune innovation ou augmentation de productivité et sans aucune 
modification de salaire. Ce professeur profitera néanmoins d’un pouvoir d’achat accru si la croissance 
de la productivité à l’échelle nationale induit une baisse des prix dans l’ensemble de l’économie. Si 
le pays a un objectif d’inflation précis, tous les salaires nominaux devront augmenter dans la même 
proportion et en fonction du taux de croissance de la productivité, mais cet aspect purement technique 
du problème ne modifie pas, sur le fond, le processus d’ajustement. 
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d’autres entreprises offrant des produits comparables 
à des prix plus bas grâce à des coûts de production 
inférieurs. Là encore, la réaction qui consiste, pour 
tenter de défendre les parts de marché, à réduire les 
salaires réels ne contribue pas à la croissance, à la 
création d’emplois supplémentaires et à la réduction 
des inégalités.

Pour les pays en développement, la stratégie qui 
consiste à acquérir, d’une façon ou d’une autre, des 
technologies développées et déjà utilisées ailleurs est 
indispensable à leur rattrapage. Un ajustement des 
salaires à la baisse par certaines entreprises ou dans 
certains secteurs des pays développés en concurrence 
avec les producteurs des pays en développement 
utilisant ces technologies a le même effet qu’une 
mesure protectionniste. Cette stratégie est souvent 
pratiquée sans susciter de réactions de la part des 
autorités ni des syndicats, qui estiment à tort qu’elle 
sert à préserver les emplois. Or cette pratique est 
aussi contreproductive que l’octroi de subventions 
à des entreprises en difficulté confrontées à un choc 
endogène. Il serait plus rationnel de considérer que 
les pays en développement utiliseront les recettes 
accrues tirées de leurs exportations pour acheter 
davantage de produits aux pays développés, ce qui 
créera dans ces derniers des opportunités nouvelles 
pour d’autres entreprises et pour de nouveaux 
emplois.

En bref, du point de vue macroéconomique, 
les ajustements des salaires réels moyens à la baisse 
entraînant une aggravation des inégalités entre les 
profits des entreprises et les revenus salariaux sont 
une réponse au chômage totalement inefficace quand 
une économie est confrontée au type de choc le plus 
fréquent, c’est-à-dire du côté de la demande. La flexi-
bilisation des salaires au niveau des entreprises ou 
des secteurs et l’aggravation qui résulte de l’inégalité 
des revenus du travail sont tout aussi inefficaces, 
puisqu’elles pèsent sur la dynamique de concurrence 
potentielle entre les entreprises et sur les incitations 
à investir de façon innovante. C’est à une flexibi-
lisation des profits, et non des salaires, qu’appelle 
la dynamique des systèmes de marché modernes. 
Dans le monde réel, les chocs sont essentiellement 
absorbés par les profits et non par les salaires, et 
ce principe vaut aussi pour les chocs créés par la 
concurrence par le biais du commerce international et 
de l’investissement étranger direct. C’est en fonction 
de leurs profits que les entreprises peuvent s’adapter 
à la situation nouvelle, sans chercher à rétablir ce qui 
ne saurait l’être. Le modèle néoclassique statique 
fait de marchés du travail séparés avec des salaires 
flexibles induisant toujours des inégalités quand il 
y a adaptation à des chocs − de nature internatio-
nale ou intertemporelle − ne doit pas inspirer les 
politiques d’ajustement, quel que soit le stade de 
développement. 



Nouveau regard sur les aspects économiques et politiques des inégalités 177

Comme vu dans les sections B et C du présent 
chapitre, les stratégies réussies en termes de crois-
sance économique, de rattrapage et d’amélioration 
durable de la situation de l’ensemble des groupes de 
population ne passent pas par la déréglementation des 
marchés du travail. Cette déréglementation a même 
contribué, dans bien des pays, au ralentissement de 
la croissance et à la hausse du chômage.

Au fur et à mesure que la division du travail 
se généralise et que chacun des acteurs devient de 
plus en plus dépendant de son succès, il importe que 
ses retombées bénéfiques soient partagées de façon 
à accroître la demande de biens et de services pro-
duits en même temps que la productivité croît. C’est 
la seule façon pour un pays d’éviter les risques de 
hausse et de persistance du chômage, ou la nécessité 
de recourir périodiquement à une politique du «cha-
cun pour soi» afin de créer de la demande pour son 
offre excédentaire. Dans les pays en développement 
comme dans les pays développés, la participation à 
ces retombées bénéfiques de la majorité de la popula-
tion est non seulement désirable au nom de la justice 
et de la cohésion sociales mais aussi indispensable 
pour la croissance, car comme les populations sont 
les premiers consommateurs des biens et services 
produits dans le pays, une hausse de leurs revenus 
induira un accroissement de la demande qui dyna-
misera la production.

Les stratégies réussies en termes de croissance 
du revenu et de l’emploi pour tous sont fondées sur 
les investissements dans le capital fixe. Dans les pays 
où prédomine le secteur privé, ces investissements 

dépendent beaucoup non seulement des conditions 
de financement mais aussi des attentes concernant 
la croissance de la demande de biens et de services 
produits grâce à ces capitaux. On peut donc penser 
que les investissements n’augmenteront dans un large 
éventail d’activités et qu’une plus grande diversifica-
tion sera obtenue sur le long terme que si les recettes 
tirées de toutes les activités productives bénéficient 
aux ménages dans tous les groupes de revenus. Il faut 
pour cela des politiques économiques appropriées 
et des arrangements institutionnels réglementaires 
ménageant systématiquement un équilibre entre le 
pouvoir de négociation des détenteurs de profits, qui 
prennent les décisions d’investissement, et celui des 
salariés, qui sont les moteurs essentiels de la demande 
des consommateurs. L’utilisation de moyens d’action 
additionnels et de nature non orthodoxe élargirait en 
outre le choix des politiques et des moyens d’action 
possibles pour parvenir au taux de croissance de 
la production souhaité et à des taux d’emploi plus 
élevés, tout en évitant l’augmentation de l’inflation 
et des inégalités.

2. Politiques macroéconomiques 
et arrangements institutionnels

Dès lors qu’il est admis que le mécanisme du 
marché ne peut pas rétablir l’équilibre entre l’offre et 
la demande de travail par le biais d’inégalités crois-
santes, le rôle des pouvoirs publics pour stabiliser 
l’ensemble de l’économie devient crucial pour la 
création d’emplois et la répartition des revenus. En 

D. Politique économique et renforcement des institutions 
pour réduire les inégalités

1. Société participative et ajustement 
dynamique
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adoptant des mesures appropriées, les gouvernements 
peuvent éviter les coûts additionnels considérables 
d’une pression sur les salaires liée à un taux de 
chômage élevé qui se généraliserait à l’ensemble de 
l’économie.

C’est dans la zone euro qu’on a aujourd’hui les 
exemples les plus frappants de l’échec de politiques 
de restriction salariale assorties de politiques éco-
nomiques ne favorisant pas la croissance. Dans les 
pays de l’Europe du Sud membres de la zone euro, le 
chômage a bondi malgré de larges coupes salariales. 
Pour absorber cette main-d’œuvre excédentaire, il 
faut créer des possibilités d’emploi supplémentaires 
en appliquant des politiques monétaires, financières 
et budgétaires appropriées qui favorisent une crois-
sance robuste fondée sur la formation de capital fixe 
(voir aussi Rapport sur le commerce et le développe-
ment, 2010, chap. V, et Rapport sur le commerce et le 
développement, 2008, chap. IV). Les gouvernements 
intervenant rapidement et énergiquement contre le 
chômage en optant pour des mesures monétaires et 
budgétaires expansionnistes pouvaient aussi réduire 
la période d’incertitude et le 
risque de pertes d’emplois. Dans 
les périodes de récession ou de 
croissance inférieure au poten-
tiel, des mesures anticycliques 
énergiques sont particulière-
ment importantes dans les pays 
où les systèmes de protection 
sociale sont absents ou insuf-
fisants. C’est pourquoi on peut 
considérer que la politique 
économique plus agressive des 
États-Unis sert de substitut aux 
systèmes de protection sociale 
plus développés des pays d’Europe. Et récipro-
quement, si ces pays en arrivaient à réduire leurs 
programmes de protection sociale à cause de la crise, 
il leur faudrait changer d’attitude vis-à-vis du rôle 
des politiques macroéconomiques. Une politique 
qui consisterait à réduire la protection sociale et à se 
priver de moyens de relance macroéconomiques en 
même temps est vouée à l’échec et ne peut conduire 
qu’à une aggravation du chômage et des inégalités.

À côté des politiques monétaires et budgétaires 
pour l’emploi et la croissance, une politique des 
revenus judicieuse peut être importante pour parvenir 
à un degré socialement acceptable d’inégalité des 

revenus. L’élaboration de règles pour déterminer 
l’évolution des revenus collectifs dans une économie 
en phase de croissance faciliterait grandement les 
politiques monétaires, financières et budgétaires. Et 
une politique des revenus judicieuse fondée sur ces 
règles pourrait éviter le creusement des inégalités au 
cours du processus de croissance, tout en contribuant 
aussi au développement de l’emploi en permettant 
une expansion régulière de la demande intérieure. 
L’un des objectifs essentiels de la politique des 
revenus devrait être d’assurer une progression des 
salaires nominaux moyens à la mesure de celle de 
la productivité moyenne (plus l’objectif d’inflation, 
voir ci-dessous). La mise en œuvre de cette politique 
exige un cadre institutionnel adapté à la structure 
économique et au contexte historique spécifique de 
chaque pays. Ce cadre apparaît d’autant plus impor-
tant que la politique des revenus peut constituer non 
seulement un moyen de créer des emplois, mais aussi 
un outil de lutte contre l’inflation.

Pour préserver la part salariale et faire en sorte 
que les salaires réels ne progressent pas plus vite 

que la capacité d’offre de l’éco-
nomie, il faudrait aussi tenir 
compte pour ajuster les salaires 
nominaux d’un objectif d’infla-
tion. Dans ce contexte, il faut 
savoir qu’en l’absence de flam-
bée des prix des importations, 
l’évolution des coûts unitaires 
de main-d’œuvre (c’est-à-dire 
la relation entre les salaires et la 
croissance de la productivité) est 
le principal déterminant du taux 
d’inflation. La preuve concrète 
en a été apportée dans les pays 

développés, en particulier à des moments où la créa-
tion d’emplois était suffisante et où le chômage était 
en recul ( graphique 6.4).

Quand les salaires augmentent dans un pays, en 
règle générale au même rythme que la productivité 
moyenne plus l’objectif d’inflation, la part des salaires 
dans le PIB demeure constante et l’économie dans 
son ensemble pourra créer une demande suffisante 
pour employer pleinement ses capacités productives. 
L’application de cette règle suppose qu’il soit procédé 
à un ajustement prospectif des salaires, c’est-à-dire 
en fonction de la tendance de la productivité et de 
l’objectif d’inflation fixé par le gouvernement ou 

Il conviendrait de porter 
davantage attention au 
renforcement du cadre 
institutionnel, y compris 
pour les négociations 
collectives entre syndicats et 
associations d’employeurs, et 
aux réformes de gouvernance 
correspondantes.
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par la banque centrale pour la période à venir, plutôt 
que sur la base des taux effectifs de croissance de 
la productivité et d’inflation au cours de la période 
précédente (c’est-à-dire rétrospectivement).

La tendance de la productivité à moyen terme 
(par exemple, la progression annuelle moyenne 
sur cinq ans) est préférable à la croissance de la 
productivité annuelle réelle, car cette dernière 
est généralement fluctuante et liée aux variations 
cycliques de l’utilisation des capacités, ce qui n’en 
fait pas une base de mesure de la croissance du 
revenu durable. En outre, les salaires ne devraient pas 
être indexés en tenant compte de l’inflation passée, 
comme ils l’ont été trop souvent. Cette façon de faire 
tend à perpétuer l’inflation sans assurer les niveaux 
de salaires réels souhaités, puisque les producteurs, 
confrontés à une hausse des coûts de main-d’œuvre, 
pourront répercuter celle-ci sur les prix dès lors que 
la demande progresse plus vite que la production. 
L’application de la formule proposée assurerait, au 
contraire, que l’accroissement des coûts unitaires de 

main-d’œuvre − le déterminant essentiel de l’inflation 
future − ne dépasse pas l’objectif d’inflation. 

Divers exemples d’ajustements rétrospectifs des 
salaires pour faire face aux conséquences des chocs 
pétroliers au milieu des années 1970 et au début des 
années 1980 confirment cette thèse (encadré 6.2), 
tout comme l’expérience d’un certain nombre de pays 
en développement ayant traditionnellement une très 
forte inflation. Les hausses des salaires nominaux 
dans ces pays n’ont pas bien entendu nourri à elles 
seules l’inflation, mais des poussées d’inflation sou-
vent déclenchées par des chocs exogènes, ont pesé à 
la hausse sur les salaires nominaux et alimenté une 
spirale des coûts et des prix, les autorités s’efforçant 
de protéger les revenus salariaux de l’inflation en 
appliquant des mécanismes d’indexation de nature 
rétrospective. Ces politiques salariales sont coûteuses 
car les banques centrales sont obligées, pour ramener 
l’inflation au niveau d’objectif alors que du côté des 
coûts des pressions à la hausse s’exercent en perma-
nence sur les prix, de relever continuellement les taux 

Graphique 6.4

ÉVOLUTION ANNUELLE DES COÛTS UNITAIRES  
DE MAIN-D’ŒUVRE ET DE L’INFLATION

(En pourcentage)

Source: Calculs du secrétariat de la CNUCED, d’après FMI, Statistiques financières internationales; CEPALC, CEPALSTAT; Division 
de statistiques de l’ONU, National Accounts Statistics: Main Aggregates and Detailed Tables; base de données AMECO de 
la Commission européenne; et UNCTADstat.

Note: Coûts unitaires de main-d’œuvre dans l’ensemble de l’économie. Les pays en développement sélectionnés sont l’Afrique 
du Sud, l’Argentine, le Brésil, la Chine, le Honduras, le Mexique, le Panama, la République bolivarienne du Venezuela, la 
République de Corée et la Tunisie.
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d’intérêt. Cette politique de stabilisation nominale 
pèse sur l’investissement réel et sur l’emploi.

En liant les salaires à la fois à la croissance de 
la productivité et à l’objectif d’inflation de la banque 
centrale, on aide donc aussi la banque centrale à lutter 
contre l’inflation, tout en lui ménageant une marge 
d’action plus grande pour stimuler l’investissement 
et la croissance. L’investissement dans les capacités 
productives réelles bénéficiera lui aussi d’un ajus-
tement des salaires nominaux selon le mécanisme 
proposé, car lorsque la demande intérieure croît au 
même rythme que le potentiel d’offre cela incite les 
entreprises à investir et stimule la croissance indus-
trielle et la création d’emplois.

En liant la croissance des salaires nominaux à 
la tendance de la croissance de la productivité et à 
l’objectif d’inflation on peut faire en sorte que la part 
des revenus salariaux dans l’ensemble des revenus 
reste constante, mais sans possibilité d’augmenter 
cette part. Et s’il a été suivi pendant plusieurs années 
une politique de modération salariale avant l’intro-
duction du mécanisme, la part en question risque de 
demeurer de façon constante à un niveau relativement 
bas. Les gouvernements peuvent donc avoir intérêt à 
corriger les effets de la distribution primaire des reve-
nus entre le capital et le travail afin de remédier aux 
injustices et aux inégalités au niveau national, mais 
il leur sera difficile d’y parvenir en augmentant les 
salaires nominaux dans une proportion supérieure à 

Encadré 6.2

AJUSTEMENT DES SALAIRES POUR ABSORBER LA FLAMBÉE  
DES PRIX DES IMPORTATIONS

Les chocs négatifs du côté de l’offre dus à la flambée des prix des produits importés ont leur propre 
logique. Les exemples passés les plus souvent évoqués sont les chocs pétroliers qui ont frappé 
l’économie mondiale au milieu des années 1970 et au début des années 1980. À l’époque, les pays 
avec des salaires nominaux et des structures salariales relativement rigides ont mieux réussi que 
les autres à éviter une poussée de l’inflation après le choc inflationniste initial provoqué par la 
hausse des prix du pétrole et l’inélasticité de la demande de pétrole. En effet, la notion de rigidité 
des salaires signifie rigidité des salaires nominaux, mais flexibilité des salaires réels. Une flambée 
ponctuelle des prix sur le marché des marchandises ne se traduit par une poussée d’inflation (c’est-
à-dire par une hausse durable du niveau des prix) que si cette poussée se propage du marché des 
marchandises à celui du travail. C’est ce qui se passe quand les salaires nominaux sont indexés 
sur le niveau de prix effectif comme dans les nombreux pays qui ont appliqué des formules 
d’indexation dites rétrospectives, comme la scala mobile en Italie. Cette formule avait pour objet 
d’éviter une baisse des salaires réels et de protéger les travailleurs des effets redistributifs pouvant 
être provoqués par les processus inflationnistes. Mais quand les prix des importations ont fortement 
augmenté, comme ceux du pétrole, ils ont induit non pas une nouvelle distribution des revenus en 
faveur des profits intérieurs, mais bien plutôt une redistribution en faveur de tiers − en l’espèce, les 
fournisseurs étrangers de pétrole. Les producteurs nationaux ayant souffert le plus de la hausse du 
coût des importations initialement ont répercuté les augmentations au niveau des salaires et des prix, 
transformant ainsi une flambée ponctuelle des prix en un taux d’inflation durablement plus élevé. La 
banque centrale a réagi en prenant des mesures restrictives et on a enregistré un repli de l’emploi.

Une rigidité des salaires nominaux, dans le sens que les ajustements salariaux ne reflètent pas 
l’inflation effective, est préférable à un ajustement pour absorber la flambée des prix des importations 
parce qu’elle ménage la flexibilité des salaires réels nécessaire pour éviter une hausse permanente 
de l’inflation suite à la poussée inflationniste initiale. On peut ainsi éviter un choc additionnel du 
côté de la demande dû à des politiques monétaires restrictives, qui pèserait sur la croissance et la 
création d’emplois.
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celle de la croissance de la productivité plus l’objectif 
d’inflation sans un accord préalable entre syndicats 
et associations d’employeurs. Les employeurs qui 
ne veulent accepter de diminution de leurs profits 
due à une augmentation des coûts unitaires de 
main-d’œuvre peuvent sans difficulté répercuter ces 
coûts sur les prix s’il y a une demande croissante 
des salariés. Toute tentative pour accroître la part 
des salaires se révélera dès lors contre-productive: 
les prix plus élevés assureront à nouveau les profits, 
mais dans le même temps l’inflation plus forte aura 
tendance à peser sur la valeur réelle de l’épargne des 
travailleurs. En outre, elle incitera la banque centrale 
à appliquer une politique monétaire plus restrictive, 
avec les conséquences que cela implique sur les 
investissements, la croissance et l’emploi. Le seul 
moyen d’éviter cela serait d’imposer des mesures 
de contrôle des prix.

En tout état de cause, les initiatives visant 
à accroître la part des salaires exigent un large 
consensus social si l’on veut éviter de graves dys-
fonctionnements économiques et sociaux. Mais 
les gouvernements peuvent chercher à améliorer la 
répartition des revenus en recourant à d’autres ins-
truments pour aider ceux qui ne disposent que d’un 
faible pouvoir de négociation, par exemple à travers 
une fiscalité progressive (comme examiné dans le 
chapitre V) ou la mise à profit des recettes en vue 
d’accroître les transferts sociaux en faveur de cer-
tains groupes cibles. Il est aussi possible d’accroître 
les dépenses publiques pour améliorer la fourniture 
de biens et services essentiels et en abaisser le coût. 

L’analyse des différentes causes de l’accroisse-
ment des inégalités passées en revue dans le présent 
rapport laisse penser qu’un certain nombre d’arran-
gements institutionnels s’imposent pour pouvoir 
mettre en œuvre la règle préconisée pour fixer les 
salaires nominaux. D’abord, il faut que les pouvoirs 
publics souscrivent à l’idée de créer des syndicats 
dotés d’un mandat au niveau national et de leur 
donner les moyens d’agir, afin qu’ils contribuent au 
succès de la politique des revenus mise en œuvre. Le 
principe du salaire égal à travail égal dans un pays est 
indispensable pour réduire les inégalités de revenu 
et accroître la demande collective au fur et à mesure 
que croît la productivité. Il est beaucoup plus facile 
d’y parvenir dans le cadre de négociations collectives 
entre des syndicats et des associations d’employeurs 
robustes. Et à travers leurs recommandations ou leurs 

directives en matière d’ajustement des salaires, les 
pouvoirs publics peuvent influencer leurs positions.

On peut ainsi favoriser un processus de 
croissance tirée par la demande intérieure, tout en 
s’assurant que le taux de progression des salaires ne 
s’écarte pas trop, à la hausse comme à la baisse, d’un 
niveau propre à assurer la stabilité des prix et aussi de 
l’emploi. Il conviendrait peut-être de porter davan-
tage attention au renforcement du cadre institutionnel 
et aux réformes de gouvernance correspondantes, en 
particulier dans les pays en développement qui ont 
entrepris de développer leur secteur manufacturier. 

En outre, pour pouvoir absorber les chocs du 
côté de la demande, il est indispensable d’assurer 
une protection aux travailleurs poussés à se faire 
rapidement «réemployer à n’importe quel prix» − ce 
qui n’est pas possible de toute façon comme vu plus 
haut. Il faut aussi protéger les travailleurs contre le 
chômage de longue durée, non seulement pour des 
raisons sociales mais aussi, et plus important encore, 
dans une perspective macroéconomique. Pour éviter 
que la hausse du chômage consécutive aux chocs sur 
les marchés des marchandises ou sur les marchés 
financiers se «propage» aux salaires, il faut un méca-
nisme de protection sociale robuste qui permette aux 
travailleurs temporairement au chômage de se mettre 
à la recherche d’emplois créés dans d’autres segments 
de l’économie sans devoir réduire drastiquement leur 
niveau de vie et leur demande de biens et de services.

3. Aspects particuliers des politiques 
des revenus et des politiques d’emploi 
dans les pays en développement

Les pays en développement ont un large poten-
tiel de croissance de la productivité. Partant, ils 
disposent aussi de beaucoup de marge pour réduire 
les inégalités de revenu en répartissant plus également 
les gains de productivité. Cela passe par une politique 
des revenus qui tienne compte d’un certain nombre 
d’éléments additionnels, selon les caractéristiques 
de chaque économie (Rapport sur le commerce et le 
développement, 2010, chap. V). On mentionnera, en 
particulier, le grand nombre de travailleurs indépen-
dants dans l’agriculture et de travailleurs du secteur 
informel. Un autre aspect concerne la répartition de la 
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rente tirée de l’exploitation des ressources naturelles 
et des gains de productivité importants résultant de 
la combinaison de technologies de pointe importées 
et d’une main-d’œuvre bon marché et abondante 
localement, notamment dans le cadre des IED et des 
industries d’exportation. Un troisième aspect a trait 
aux systèmes nationaux de négociation collective 
et de réglementation, qui sont plus faibles, en règle 
générale, dans la plupart des pays en développement. 
Ces aspects sont analysés ci-après. 

a) Réduire les inégalités dans le contexte 
d’un secteur informel et d’un travail 
indépendant importants 

En fonction du niveau de développement 
industriel, l’emploi informel et le travail indépendant 
constituent une part importante de l’emploi total dans 
bon nombre de pays en développement. De plus, le 
nombre de travailleurs indépendants augmente dans 
bon nombre de pays du fait que les secteurs formels 
modernes ne créent pas suffisamment d’emplois. 
Dans ces pays, il est donc important de compléter 
une politique des revenus pour le secteur formel par 
des mesures pour augmenter les revenus et le pouvoir 
d’achat des travailleurs informels et indépendants. 
Des mécanismes qui relient les prix à la production 
agricole − et, partant, les gains des producteurs 
agricoles − à l’accroissement de la productivité glo-
bale dans l’économie amélioreraient peu à peu les 
conditions de vie des populations rurales. Les pays 
développés ont recours à de tels mécanismes depuis 
très longtemps, permettant aux personnes employées 
dans le secteur agricole de bénéficier de l’accrois-
sement de la productivité présent dans le reste de 
l’économie. Autre élément d’importance, comme ces 
catégories de la population ont tendance à acheter des 
biens de consommation produits localement, de tels 
mécanismes stimuleraient aussi la demande de ces 
produits. La productivité et les revenus du secteur 
agricole pourraient aussi être améliorés au moyen 
d’investissements publics dans la recherche agri-
cole et le développement des infrastructures rurales, 
d’organisations d’aide aux agriculteurs soutenues par 
l’État et de prêts publics concessionnels aux petits 
agriculteurs (voir aussi Rapport sur le commerce et 
le développement, 2010, chap. V).

Si la nécessité d’améliorer les conditions de vie 
dans les zones rurales, notamment par une meilleure 

rémunération des agriculteurs, ne fait aucun doute, 
il doit être gardé à l’esprit que le développement 
économique va de pair avec un processus d’appro-
fondissement de la division du travail. Lors de ce 
processus, il s’agit d’attirer un grand nombre de 
pauvres employés à leur compte et de travailleurs 
du secteur informel vers des emplois stables dans le 
secteur formel qui offrent la perspective d’un revenu 
salarial suffisant, croissant et fiable. Renforcer le 
système de protection sociale, parallèlement à un 
développement soutenu du secteur formel, aiderait 
à éviter que les travailleurs retournent à des activités 
du secteur informel en cas de perte de leur emploi 
dans le secteur formel. 

b) Prix des produits de base, rente 
et inégalités

Une autre difficulté, fréquente pour les pays 
en développement tributaires des produits de base, 
concerne la gestion des recettes provenant de 
l’exploitation des ressources naturelles et des gains 
résultant de la hausse des prix internationaux des 
produits de base. Pour faire en sorte que la rente des 
produits de base (différence entre le prix de vente 
et le coût d’exploitation des ressources naturelles) 
contribue à réduire les inégalités dans les pays en 
développement, les autorités compétentes de ces 
pays doivent conclure des arrangements contractuels 
appropriés avec les entreprises − souvent de grosses 
STN étrangères − qui prennent part à l’exploitation 
de leurs ressources naturelles. Presque toujours, ces 
contrats imposeront aux entreprises concernées des 
redevances et des taxes plus élevées, dont une partie 
substantielle pourra ensuite être affectée à l’économie 
locale (voir également Rapport sur le commerce et le 
développement, 2010, chap. V, sect. D)6.

Certains des gains à l’échange résultant de 
hausses importantes des prix d’exportation des 
produits de base peuvent être partagés d’une façon 
analogue aux gains de productivité évoqués précé-
demment. Augmenter le niveau général des salaires 
réels pour tenir compte de gains à l’échange n’est 
possible cependant que dans la limite de l’offre 
disponible pour satisfaire une demande intérieure 
croissante. Une telle politique doit donc être 
accompagnée de mesures propres à abaisser le 
coût de financement de l’investissement intérieur 
et à favoriser l’accès au crédit d’un grand nombre 
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d’entrepreneurs nationaux de façon à augmenter 
l’investissement fixe visant la production de biens et 
de services pour la consommation intérieure. C’est 
d’autant plus nécessaire si l’on s’attend que les gains 
à l’échange résultant du prix des produits de base 
seront temporaires.

c) Rente de productivité résultant de la 
combinaison de technologies de pointe 
et d’une main-d’œuvre abondante 
et bon marché 

Comme on l’a vu plus haut à la section B, les 
producteurs de produits manufacturés des pays en 
développement utilisent souvent des technologies de 
pointe importées, en particulier quand la production 
est destinée à l’exportation. Le transfert de ces tech-
nologies, et l’adoption de techniques de production à 
plus haute intensité de capital s’opèrent généralement 
par l’intermédiaire d’IED qui sont attirés par le bas 
coût du travail dans le pays hôte. Ces investisse-
ments peuvent contribuer sensiblement à élever le 
niveau moyen de la productivité dans le pays à bas 
salaires. Les gains produits par cette combinaison 
de technologies de pointe et de coûts du travail rela-
tivement bas, d’une manière générale, sont captés 
soit par l’employeur (qu’il s’agisse d’un employeur 
national ou d’une STN), sous la forme de profits 
accrus, soit par le consommateur étranger, sous la 
forme de prix d’achat plus bas. Le coût unitaire du 
travail étant le déterminant le plus important de la 
compétitivité entre les pays et les régions, la rente 
ou le gain de parts de marché que l’employeur est en 
mesure d’obtenir en diminuant les prix peuvent être 
excessivement élevés.

La difficulté pratique pour les pays à bas revenu 
est de faire en sorte qu’une part appropriée des gains 
de productivité découlant de cette combinaison capi-
tal-travail revienne aux salariés nationaux. Cela n’est 
pas possible en laissant la détermination des salaires 
à un marché du travail déréglementé. Là encore, une 
politique des revenus peut jouer un rôle important. 
Dans les stratégies de rattrapage de certains pays 
d’Asie qui ont mené à bien leur industrialisation 
(Japon et République de Corée, notamment), les 
producteurs nationaux qui ont été les principaux 
bénéficiaires de la rente de productivité ont réinvesti 
une partie importante de la rente dans des activités 
tournées vers l’exportation, créant ainsi de nouvelles 

possibilités d’emploi. Toutefois, ce processus n’a 
duré que jusqu’à l’apparition d’une nouvelle géné-
ration de concurrents à productivité élevée et bas 
salaires. En conséquence, il est devenu évident que 
les salaires devaient augmenter globalement plus 
rapidement pour soutenir l’expansion de la demande 
solvable par une augmentation des revenus collectifs 
et de la consommation de masse sur le plan national 
(Rapport sur le commerce et le développement, 1996, 
deuxième partie, chap. I).

C’est pourquoi la règle générale concernant 
l’ajustement des salaires nominaux devrait reposer 
sur l’accroissement moyen de la productivité pour 
tous les secteurs, y compris ceux où la productivité 
augmente très rapidement du fait de la combinaison 
entre des technologies de pointe et des salaires natio-
naux faibles. Cela aiderait à parvenir à une croissance 
durable de la demande intérieure et à réduire les 
inégalités de revenu entre les secteurs et les régions. 
Lorsque cette règle est difficile à appliquer, les gou-
vernements des pays concernés pourraient arriver à 
un résultat analogue en imposant une fiscalité appro-
priée à la rente de quasi-monopole détenue par les 
STN et en utilisant ces recettes fiscales pour stimuler 
la demande intérieure de biens produits localement. 
La demande intérieure pourrait être stimulée soit 
directement par des achats du secteur public, soit 
indirectement par des subventions salariales tem-
poraires, des programmes d’emploi public et/ou un 
appui financier aux investisseurs privés locaux.

4. Salaire minimum légal

Dans les pays en développement, le degré de 
protection du travail et d’organisation des salariés 
et des employeurs est faible, et les négociations 
structurées visant à déterminer les salaires et les 
conditions d’emploi sont rares. Il est donc particu-
lièrement difficile d’établir un cadre institutionnel 
pour mener une politique des revenus fondée sur 
le principe de l’ajustement des salaires nominaux 
en fonction de la croissance de la productivité et de 
l’objectif d’inflation. Comme il peut prendre beau-
coup de temps de créer des institutions responsables 
capables de représenter efficacement les travailleurs 
et les employeurs, une mesure applicable plus rapi-
dement afin de réduire les inégalités pourrait être de 
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fixer un salaire minimum (Rapport sur le commerce 
et le développement, 2010, chap. V). Dans d’autres 
pays, la fixation d’un salaire minimum peut être un 
complément utile à la négociation collective.

Un salaire minimum fixé par la loi existe dans la 
plupart des pays développés et dans bon nombre de 
pays en développement, même si un certain nombre 
de pays en développement où le secteur informel est 
important n’appliquent pas toujours pleinement la loi 
à cet égard. En particulier, les pays qui ne disposent 
pas d’un système de protection sociale étendu ont 
souvent choisi, ce depuis longtemps, d’utiliser le 
salaire minimum légal pour préserver les travail-
leurs peu qualifiés de toute exploitation de la part 
d’employeurs en position de force. Pourtant, malgré 
les preuves empiriques considérables montrant que 
le salaire minimum légal n’a qu’un effet mineur, ou 
aucun effet sur le chômage, ce type de législation 
a fait l’objet de critiques considérant que fixer les 
salaires par décision publique revient à intervenir sur 
un marché efficace. L’argument est le suivant: dans la 
mesure où une loi sur le salaire minimum ayant pour 
objectif de protéger les travailleurs peu qualifiés est 
susceptible de fixer un niveau de salaire supérieur au 
prix d’équilibre du travail, les travailleurs concernés 
courent un plus grand risque de rester au chômage 
ou de perdre leur emploi que si une telle loi n’exis-
tait pas. Ce point de vue a été contesté par plus de 
650 économistes, dont 5 lauréats du prix Nobel, qui 
ont estimé qu’un «accroissement modéré du salaire 
minimum améliorerait la situation des travailleurs à 
bas salaires et n’aurait pas les effets négatifs allégués 
par les détracteurs d’une telle mesure» (Economic 
Policy Institute, 2006).

Dans le modèle néoclassique qui sous-tend le 
raisonnement de ces détracteurs, le salaire mini-
mum est déterminé par la productivité marginale 
des travailleurs possédant certaines qualifications 
mais, dans la plupart des emplois, ni les contri-
butions marginales des différents membres d’une 
équipe de production ni leurs contribution relatives 
ne peuvent être mesurées (encadré 6.1). Toutes les 
sociétés disposent donc d’une marge importante 
pour déterminer le niveau d’un salaire minimum 
légal sans violer les lois du marché ou le principe 
de l’offre et de la demande. Si, à titre d’exemple, il 
existait une règle selon laquelle le salaire minimum 
doit toujours constituer la moitié du salaire moyen de 
l’économie considérée, on voit mal comment un tel 

mécanisme augmenterait le risque de perte d’emploi 
pour certaines catégories. Certains biens et services 
à fort coefficient de main-d’œuvre deviendraient 
sans doute plus onéreux, mais le pouvoir d’achat 
d’un groupe important de salariés augmenterait, ce 
qui contribuerait à créer des revenus et des emplois 
supplémentaires dans tous les secteurs de l’économie 
(voir également G-20, 2012: 12).

La plupart des régimes de salaire minimum 
sont indexés à l’inflation d’une façon ou d’une autre. 
Les pays en développement, en particulier, optent en 
général pour des mécanismes d’indexation fondés sur 
l’inflation passée plutôt qu’un objectif d’inflation, 
et l’ajustement à la croissance de la productivité ne 
fait pas partie du mécanisme dans bien des cas. Ce 
type d’indexation est problématique pour les mêmes 
raisons que celles étudiées précédemment à propos 
de l’ajustement général des salaires, notamment 
parce qu’elle crée de l’inertie inflationniste. Une fois 
encore, quand le salaire minimum légal est ajusté 
régulièrement en fonction de la croissance moyenne 
de la productivité de l’économie et de l’objectif de 
taux d’inflation, plutôt que de façon arbitraire, au 
gré des diverses influences exercées par les groupes 
d’intérêts sur les décisions politiques, il peut avoir 
un effet positif sur la dynamique de l’investissement, 
de la productivité et de la croissance. La pauvreté 
est réduite alors non seulement en augmentant les 
revenus des bénéficiaires du salaire minimum, mais 
aussi en raison des créations d’emplois résultant 
d’une demande accrue et de profits accrus dans les 
entreprises où la productivité augmente plus que la 
moyenne. En outre, le salaire minimum légal et son 
ajustement régulier peuvent constituer une référence 
importante pour les négociations salariales dans le 
secteur privé. 

5. Le cadre international

Dans l’analyse des politiques nationales pro-
posée jusqu’à maintenant, on est parti implicitement 
du principe que les processus d’ajustement aux dif-
férentes fluctuations du cadre économique général 
ne sont pas affectés par l’évolution défavorable du 
contexte macroéconomique et financier extérieur ou 
par des politiques divergentes suivies dans d’autres 
pays.
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dans plusieurs pays qui sont des partenaires com-
merciaux, il existe une «erreur de composition» qui 
réduit largement l’effet de compétitivité attendu 
d’une compression des salaires. À l’inverse, les 
dévaluations favorisent les exportations de produits 
manufacturés, mais sans exercer d’effet négatif direct 
sur la demande intérieure. Surtout, elles repoussent 
la demande d’importations et stimulent de ce fait la 
demande de biens produits localement.

Ainsi, pour être efficace, le processus d’ajuste-
ment, dans les pays développés comme dans les pays 
en développement, doit être intégré dans un système 
monétaire mondial ou régional rationnel, faute de quoi 
les chocs macroéconomiques extérieurs continueront 
de compromettre la bonne marche du processus. Afin 
d’amortir les chocs macroéconomiques, les variations 
du taux de change nominal doivent correspondre à 
l’évolution des fondamentaux (c’est-à-dire les écarts 
concernant le taux d’inflation ou l’augmentation des 
coûts unitaires de main-d’œuvre) d’un pays à l’autre. 
Il est ainsi possible de lisser les variations nationales 
du coût unitaire de main-d’œuvre, exprimées dans 
les devises des partenaires commerciaux du pays 
considéré. C’est l’instrument le plus efficace pour 
empêcher des chocs macroéconomiques résultant de 
désalignements des taux de change réels et endiguer 
le risque potentiel d’une surévaluation entraînant 
les salaires à la baisse, avec pour conséquence un 
accroissement des inégalités. Parallèlement, un 
système dans lequel la structure des taux de change 
suive les écarts de coût unitaire de main-d’œuvre 
est indispensable pour éviter les comportements 
d’«égoïsme sacré» dans le commerce international. 
Dans les pays à marchés de capitaux ouverts, des 
taux de change qui suivent les écarts d’inflation ou de 
coût unitaire de main-d’œuvre laissent plus de marge 
pour mener des politiques monétaires nationales qui 
soutiennent la croissance en favorisant la formation 
de capital fixe. 

Un autre aspect important du cadre international 
est la façon dont les pays réagissent aux délocalisa-
tions de capital fixe. Celles-ci peuvent favoriser les 
pays en développement sous forme d’entrées d’IED 
quand des investisseurs étrangers sont motivés par 
la possibilité d’accroître leurs profits en exploitant 
les écarts de rémunération entre pays riches et pays 
pauvres. La règle proposée dans le présent rapport 
pour l’ajustement des salaires réels en fonction de la 
croissance de la productivité nationale est difficile à 

Mais dans un monde de plus en plus interdé-
pendant et ouvert, les résultats macroéconomiques 
d’un pays sont toujours plus influencés par des évé-
nements extérieurs et par les politiques suivies dans 
d’autres pays. Ces facteurs peuvent avoir un impact 
important par le jeu des relations commerciales et 
financières internationales. Un pays seul − compre-
nant l’ensemble de ses entreprises − peut afficher 
durablement des excédents courants et commerciaux 
importants fondés sur une plus grande compétitivité-
prix, et ce, pour plusieurs raisons. Cela peut résulter 
d’un accroissement du coût unitaire du travail qui 
n’est pas traduit dans la valorisation de sa monnaie 
si le taux de change est fixé de façon unilatérale ou 
multilatérale. Le cas de l’Allemagne dans l’UEM 
est un exemple classique (encadré 6.3). À l’inverse, 
une surévaluation de la monnaie conduisant le pays 
à une perte de compétitivité est un trait récurrent de 
bon nombre d’économies développées et émergentes, 
dont l’aboutissement est un déficit commercial. Cette 
surévaluation peut avoir de nombreuses raisons, mais 
la principale sont les opérations de portage (spécula-
tion sur les devises à partir des écarts de taux d’intérêt 
entre les devises de certains pays), qui ont fortement 
augmenté ces derniers temps en raison du niveau très 
faible des taux d’intérêts aux États-Unis et en Europe. 
La surévaluation peut conduire à une crise financière 
grave quand le déficit de la balance courante et la 
dette extérieure augmentent rapidement; mais elle 
peut aussi sérieusement compromettre l’aptitude d’un 
pays à diversifier sa structure de production. 

Les chocs macroéconomiques induits par ces 
désalignements monétaires ont des conséquences 
pour l’ensemble de l’économie et ne peuvent donc 
être absorbés au niveau des seules entreprises. La 
solution passe par une réévaluation ou une dévalua-
tion de la monnaie considérée, plutôt que par une 
réduction des salaires dans les pays déficitaires. Les 
exemples récents de pays de la zone euro, et avant 
cela de nombreux pays en développement, illustrent 
clairement l’inefficacité des efforts visant à remé-
dier à des déséquilibres commerciaux gigantesques 
au moyen de réductions généralisées des salaires 
nationaux. Les exportations constituent souvent une 
part trop réduite de la demande globale pour que 
l’effet escompté de gains de compétitivité sur la 
croissance intervienne assez rapidement pour éviter 
une grave récession, du fait que la baisse des salaires 
fait chuter la demande intérieure. De plus, quand des 
réductions de salaires interviennent simultanément 
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Encadré 6.3

FLEXIBILITÉ DU MARCHÉ DU TRAVAIL, SUCCÈS RELATIF 
DE L’ALLEMAGNE ET CRISE DE L’EURO

Au moment de la création de la zone de monnaie unique européenne en 1999, l’Allemagne a 
commencé à rechercher de nouveaux moyens de lutter contre un chômage élevé et persistant. Des 
mesures comme la réduction du temps de travail et d’autres mesures ayant échoué à réduire le 
chômage, les décideurs, les employeurs et les responsables syndicaux ont décidé en 1999, dans le 
cadre d’un accord tripartite, d’abandonner la formule traditionnelle qui faisait reposer la hausse 
des salaires sur l’égale participation des travailleurs à l’accroissement de la productivité majoré 
de l’objectif d’inflation. Ils optèrent à la place pour une stratégie dans laquelle la redistribution en 
faveur du capital était considérée comme un moyen de réduire le chômage, en anticipant que de 
cette façon, la croissance de la productivité se traduirait par des créations d’emplois.

La nouvelle conception allemande du marché du travail, conjuguée à l’abolition des devises 
nationales dans les États membres de la zone euro, a provoqué des écarts considérables dans 
la progression des coûts unitaires de main-d’œuvre − principal déterminant des prix et de la 
compétitivité − entre ces pays. Les coûts unitaires de main-d’œuvre ont à peine augmenté depuis 
lors en Allemagne, quand dans la plupart des pays du sud de l’Europe, la croissance des salaires 
nominaux a été légèrement supérieure à la croissance de la productivité nationale et à l’objectif 
d’inflation commun européen de 2 %. La France a été le seul pays à suivre exactement le profil 
d’évolution convenu pour la hausse des salaires nominaux depuis l’adoption de l’euro: les coûts de 
main-d’œuvre français ont augmenté au même rythme que la productivité nationale et que l’objectif 
d’inflation de 2 % pour la zone euro.

Si les écarts entre les membres de l’UEM se sont inscrits dans une marge réduite mais relativement 
stable, et si les hausses de prix et de salaires ont été faibles, ces tendances ont persisté pendant de 
longues années, de sorte qu’un fossé très important a fini par se creuser. À la fin des dix premières 
années de l’UEM, l’écart de coûts et de prix avait été porté à environ 25 % entre l’Allemagne et 
l’Europe du Sud, et à 15 % entre l’Allemagne et la France. Autrement dit, le taux de change réel 
de l’Allemagne s’est assez nettement déprécié vis-à-vis de la plupart de ses partenaires de la zone 
euro, en dépit de l’absence de devises nationales.

L’écart croissant des coûts unitaires de main-d’œuvre et des prix a eu une forte incidence sur 
les flux commerciaux. S’ils étaient assez équilibrés lors de la création de l’euro, et depuis de 
nombreuses années, la première décennie de la zone euro a été une période de montée spectaculaire 
des déséquilibres. Les exportations de l’Allemagne augmentant beaucoup plus rapidement que ses 
importations, l’excédent de sa balance courante s’est accentué. Dans le même temps, le sud de 
l’Europe et la France ont vu leur déficit commercial et leur déficit de la balance courante s’accentuer. 
Même à la suite du choc de la crise financière, dont les effets dévastateurs sur le commerce mondial 
n’ont pas épargné les exportations allemandes, l’excédent allemand a été rapidement rétabli en 
2010 et 2011, à hauteur d’environ 150 milliards d’euros par an, les échanges avec les autres pays 
de l’UEM représentant environ 80 milliards d’euros.

La grave récession actuelle et les programmes d’austérité dans les pays déficitaires ont eu 
tendance à réduire les déficits apparents. Néanmoins, en l’absence de redressement fondamental 
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de la compétitivité, ces pays sont privés de l’élan indispensable à la croissance. Il ressort de 
cette expérience que des avantages absolus et cumulatifs d’un pays face à d’autres pays dont les 
structures commerciales sont analogues ne sont pas viables; l’écart considérable de compétitivité 
doit être corrigé tôt ou tard. L’absence de correction crée de l’incertitude de la part des prêteurs 
qui doivent financer les déficits de la balance courante, et les taux d’intérêt ont tendance de ce fait 
à augmenter. Afin de pouvoir rembourser, en termes nets, toute dette accumulée en raison d’un 
déficit de sa balance courante, le pays débiteur doit être en mesure d’infléchir celle-ci à un moment 
donné. Un débiteur doit donc avoir la possibilité de dégager un excédent courant. Or, si les pays 
excédentaires usent de tous les moyens pour défendre leur position excédentaire, il est inévitable 
que les débiteurs fassent défaut.

L’expérience de la zone euro montre également que les conditions de la concurrence entre les pays 
sont différentes de celles qui concernent les entreprises. Toute entreprise peut acquérir un avantage 
concurrentiel en augmentant sa productivité par l’innovation, ce qui lui permet de produire à des 
coûts unitaires de main-d’œuvre moindres que ses concurrents. Mais ce mécanisme ne fonctionne 
pas au niveau des pays. La concurrence entre des pays qui échangent principalement des produits 
manufacturés est fortement influencée par leurs niveaux relatifs de salaire moyen. Dans un monde 
de devises nationales et de souveraineté nationale sur la politique monétaire, un pays qui fournit des 
produits manufacturés comparables à des prix beaucoup plus bas que d’autres gagnerait des parts de 
marché et accumulerait des excédents commerciaux et courants. Néanmoins, les pressions politiques 
dans le sens d’une correction des salaires et des prix en devise internationale s’accentueraient, et le 
pays serait obligé tôt ou tard d’adapter ses salaires, exprimés en devise internationale, en réévaluant 
sa monnaie.

Dans une union monétaire, cependant, les pays membres acceptent, expressément ou implicitement, 
de ne pas opter pour des politiques déflationnistes ou inflationnistes (c’est-à-dire qui maintiennent la 
croissance du salaire nominal à un niveau inférieur ou supérieur à la productivité nationale majorée 
de l’objectif d’inflation commun). Avec un objectif d’inflation fixé à un niveau proche de 2 % (par 
la Banque centrale européenne), les membres de l’UEM sont convenus implicitement que les coûts 
unitaires de main-d’œuvre n’augmenteraient pas davantage que ce taux. Cela implique que chaque 
pays doit utiliser l’accroissement de sa productivité − qu’il soit de 1 % comme en Allemagne ou 
de 2 % comme en Grèce − pour augmenter les salaires réels ou réduire les heures de travail, ou les 
deux à la fois. Si, dans quelque pays membre que ce soit, les coûts unitaires de main-d’œuvre ou 
l’inflation s’écartent de l’objectif d’inflation, soit à la hausse, soit à la baisse, cela crée à la longue 
une position extérieure insoutenable.

La politique allemande consistant à défendre sa compétitivité en maintenant sa croissance salariale 
sous le taux de croissance de sa productivité majorée de l’objectif d’inflation de l’UEM n’a pas 
seulement conduit à des déséquilibres au sein de la zone euro; elle s’est aussi soldée par un échec 
sur le plan intérieur. Si les exportations de l’Allemagne ont commencé de croître fortement peu de 
temps après le lancement de l’union monétaire, la demande intérieure est restée aussi linéaire que 
les salaires réels. Cela a sapé la dynamique du marché intérieur allemand et accru la fragilité de 
ses partenaires commerciaux (voir graphique).

Encadré 6.3 (suite)
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Encadré 6.3 (suite)

L’espoir que le travail se substituerait au capital et que l’emploi augmenterait au gré de la croissance 
de la production ne s’est pas matérialisé. En outre, le résultat de l’expérience allemande a été 
désastreux pour plusieurs autres membres de l’UEM qui ont perdu des parts de marché. À moins 
d’une nette augmentation des salaires en Allemagne, ces autres pays vont avoir besoin maintenant 
de plusieurs années de baisse des salaires pour retrouver leur compétitivité internationale. Toutefois, 
le temps ne joue pas en leur faveur: les salaires en baisse font chuter la demande intérieure et 
aggravent la récession, en particulier dans les pays dont la part des exportations est relativement 
faible (de l’ordre de 25 % du PIB), comme l’Italie et l’Espagne. La dépression qui en résulte est 
politiquement intenable, comme l’exemple de la Grèce l’a amplement montré.

CONSOMMATION ET REVENU EN ALLEMAGNE, 2000–2011

(Indices, 2000 = 100)

Source: Office statistique fédéral de l’Allemagne, janvier 2012.
Note: Les revenus du quatrième trimestre 2011 sont des estimations.
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appliquer dans les pays en développement, dont le 
marché du travail est souvent dépourvu des institu-
tions − syndicats et les associations d’employeurs, 
notamment − nécessaires à une politique des revenus 
efficace. 

En conséquence, des principes accordant 
l’importance voulue à des ajustements appropriés 
des salaires devraient jouer un rôle important pour 
déterminer les conditions applicables aux entrées 
d’IED. L’une des conditions pourrait être que les 
filiales étrangères de STN appliquent le principe 
de l’ajustement des salaires lorsque la productivité 
globale, majorée de l’objectif d’inflation national, 

augmente dans le pays hôte. Ce faisant, ces entre-
prises établiraient une norme pour les entreprises 
nationales. Pour être plus efficaces, ces politiques 
devraient être coordonnées entre tous les pays en 
développement qui accueillent ou souhaitent attirer 
des IED. Ce peut être nécessaire afin d’éviter un 
excès de concurrence salariale qui ne profite en fin de 
compte qu’aux entreprises étrangères par des profits 
plus élevés, ou aux consommateurs étrangers par des 
baisses de prix.

Qu’une telle règle soit suivie pour l’ajustement 
des salaires ne priverait nullement les investisseurs 
étrangers du surcroît − considérable − de profits 
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même façon que le prix du capital. En conséquence, 
le succès ou l’échec d’une entreprise est déterminé 
par la valeur concrète qu’elle ajoute à des biens et 
services échangés sur les marchés internationaux. 
Les entreprises qui sont capables d’obtenir une 
productivité plus élevée par l’innovation et par de 
nouveaux produits fabriqués à des coûts unitaires de 
main-d’œuvre moins élevés que leurs concurrentes 
peuvent offrir leurs produits à des prix inférieurs ou 
réaliser des profits plus importants à un niveau de 
prix donné.

Néanmoins, ce mécanisme ne s’applique pas 
au niveau des pays. Que les salaires soient négociés 
au niveau central pour l’ensemble de l’économie, 
ou soient la résultante d’un marché du travail 
flexible avec une mobilité importante de la main-
d’œuvre, ils seront en règle générale d’un montant 
plus ou moins égal pour des emplois analogues. 
Les pays, à la différence des entreprises, doivent 
donc être considérés comme des fixeurs de salaires 

et non des preneurs de salaires. 
Ainsi, quand les avantages de 
productivité se traduisent par 
des salaires nominaux et réels 
plus élevés, un accroissement 
plus soutenu de la producti-
vité moyenne de l’ensemble de 
l’économie n’augmente pas la 
compétitivité de l’ensemble des 
entreprises par rapport au reste 
du monde. 

Cependant, même si les 
gains de productivité, au lieu de conduire à une 
augmentation des salaires réels, étaient utilisés pour 
réduire les prix, cela n’améliorerait pas nécessaire-
ment la compétitivité du pays ou la compétitivité de 
l’ensemble de ses entreprises. Les prix dans un pays 
qui utilise systématiquement des politiques de dum-
ping salarial pour améliorer sa compétitivité ne sont 
pas nécessairement moins élevés que dans le reste 
du monde quand ils sont exprimés dans les devises 
de ses partenaires commerciaux. Dans un monde où 
il existe des monnaies nationales et des politiques 
monétaires nationales, le pays qui écoule ses produits 
sur le marché mondial à des prix très inférieurs à 
ceux des autres pays gagnera des parts de marché et 
accumulera temporairement d’énormes excédents de 
sa balance commerciale et de sa balance courante, 
mais il sera soumis tôt ou tard à des pressions pour 

résultant de la combinaison de technologies de pointe, 
qui gonflent la productivité absolue, et de salaires 
bas en termes absolus dans le pays hôte. Les hausses 
de salaire qu’ils garantiraient ne seraient pas liées à 
leurs propres gains de productivité mais aux gains de 
productivité moyens dans l’ensemble de l’économie 
du pays hôte. En un sens, l’application d’une telle 
règle simulerait des conditions qui existent sur les 
marchés du travail dont le fonctionnement est effi-
cace. Les entreprises étrangères présentes dans des 
pays à bas salaires qui n’accepteraient pas ce principe 
d’ajustement montreraient qu’elles ne respectent pas 
les principes de marché.

Le troisième domaine où il faudrait davantage de 
coopération internationale concerne la concurrence 
entre les pays. On a souvent tendance à penser que 
la mondialisation accélérée oblige les pays à se faire 
concurrence de façon analogue à des entreprises. De 
ce point de vue, on considère que la richesse des pays 
dépend de l’aptitude de chacun à s’adapter efficace-
ment aux difficultés suscitées 
par des marchés ouverts de 
biens et de capitaux. Les pays 
les mieux dotés en capital et en 
technologie seraient soumis à 
la pression concurrentielle de 
partenaires commerciaux se 
caractérisant par une réserve 
de main-d’œuvre relativement 
importante et des institutions 
de marché du travail défi-
cientes, et inversement. En 
particulier, l’apparition de 
vastes réserves de main-d’œuvre inactive dans des 
pays en développement comme la Chine et l’Inde 
changerait fondamentalement le ratio capital-travail 
à l’échelle de l’économie mondiale, et finirait par 
rééquilibrer les salaires à un niveau intermédiaire 
entre les points inférieur et supérieur. 

Comme on l’a vu précédemment, la baisse de 
la part des salaires n’est pas une conséquence «natu-
relle» de la mondialisation, et le modèle décrivant la 
concurrence entre les entreprises ne s’applique pas 
aux pays, et encore moins aux pays dotés d’une mon-
naie indépendante. Dans une économie de marché 
dynamique, les entreprises se font concurrence par 
les écarts de productivité et les profits. Elles doivent 
accepter le prix du travail, qui est déterminé sur les 
marchés pour différentes qualités de travail de la 

La solution face aux chocs 
macroéconomiques passe 
par une réévaluation ou une 
dévaluation de la monnaie 
considérée, plutôt que par 
une réduction des salaires 
dans les pays déficitaires.
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de change. Bien que cette stratégie soit vouée à 
l’échec à long terme, il y a toujours un risque que 
les gouvernements aient recours à la manipulation 
du taux de change, à la compression des salaires, 
à des subventions et à des impôts plus bas sur les 
sociétés pour améliorer artificiellement la compéti-
tivité internationale de leurs producteurs nationaux. 
Ce type de «nouveau mercantilisme» doit être pros-
crit. Tous les pays peuvent stimuler la productivité, 
les salaires et le commerce simultanément pour 
améliorer leur situation économique générale, mais 
tous ne peuvent pas simultanément dégager des 
excédents courants ou gagner des parts de marché. 
Les cycles successifs de dévaluation compétitive 
et une course à l’abîme salariale ou fiscale sont 
contreproductifs et peuvent provoquer des dégâts 
considérables. Il faudrait donc un code de conduite 
international qui aille au-delà du cadre actuel des 
règles internationales de la politique commerciale, 
y compris les dispositions de l’OMC relatives à 
la balance des paiements (WTO, 2012). Le code 
devrait aussi obliger les pays dont les politiques 
nationales sont susceptibles de porter préjudice à 
leurs partenaires commerciaux et de déstabiliser 
le système économique international à ajuster 
leurs taux de change nominaux conformément aux 
variations des écarts d’inflation ou de coût unitaire 
de main-d’œuvre.

ajuster ses salaires et ses prix exprimés en devise 
étrangère, et le pays devra tôt ou tard procéder à des 
ajustements en réévaluant sa monnaie.

Le principe à appliquer est simple: dans la 
mesure où les frontières sont de plus en plus ouvertes 
au commerce et aux flux de capitaux, les systèmes 
commercial et financier internationaux doivent être 
conçus de telle façon que, dans la division mon-
diale du travail, les entreprises de différents pays 
ne risquent pas de perdre définitivement la partie 
face à la concurrence dans le reste du monde. Si les 
hausses du salaire nominal dans un pays excèdent 
systématiquement le gain global de productivité avec 
une marge plus importante que chez ses partenaires 
commerciaux, ce pays risque de se retrouver dans une 
position intenable. En effet, la plupart des entreprises 
devront soit demander des prix plus élevés et accepter 
de perdre définitivement des parts de marché, soit 
accepter une diminution de leurs profits pour éviter 
de perdre des parts de marché. Mais dans des marchés 
ouverts, l’écart de compétitivité-prix par rapport au 
reste du monde doit être comblé d’une manière ou 
d’une autre.

Dans la phase actuelle de mondialisation, 
bon nombre de pays ont cherché à défendre leur 
position concurrentielle en sous-évaluant leur taux 
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Le bilan des quelques décennies passées a mon-
tré que des inégalités plus importantes ne rendent 
pas les économies plus résistantes aux chocs qui 
provoquent la montée du chômage. Bien au contraire, 
les économies sont devenues plus vulnérables. Les 
augmentations de salaire inférieures à la croissance de 
la productivité et une précarité accrue de l’emploi ont 
déstabilisé systématiquement la demande intérieure. 
Compenser le déficit de croissance de la demande 
intérieure en augmentant la dette des ménages ou en 
entretenant des bulles boursières 
ou immobilières, comme cela 
s’est produit aux États-Unis à 
la veille de la crise financière 
mondiale, n’est pas tenable. 

Une économie de marché 
ne peut pas fonctionner en 
tablant exclusivement sur une 
allocation présumée efficace 
des ressources par des marchés 
flexibles et par des prix flexibles 
sur tous les marchés, y compris 
le marché du travail. Il est beau-
coup plus important de disposer 
de mécanismes qui permettent 
aux acteurs qui investissent 
dans des activités novatrices de 
tirer l’économie vers un niveau 
plus élevé d’activité et de changement structurel. 
Ces mécanismes consistent, en particulier, dans des 
mesures propres à garantir le bon fonctionnement du 
marché du travail, dont on citera les plus importantes: 
premièrement, relier le rythme d’accroissement 
des salaires moyens et, le cas échéant, du salaire 
minimum à la performance globale de l’économie 
mesurée par la croissance de la productivité globale; 
deuxièmement, ajuster cet accroissement à un objec-
tif de taux d’inflation; troisièmement, veiller autant 
que possible, en tenant compte de la situation parti-
culière de chaque pays, à ce que le niveau de salaire 

à niveau de compétence analogue soit le même dans 
l’ensemble de l’économie, et ne soit pas laissé à la 
discrétion de chaque entreprise.

De tels mécanismes sont à l’opposé du dogme 
de la flexibilité du marché du travail, que l’on a 
vu resurgir à la suite du nouveau pic de chômage 
dans le contexte de la crise financière. Mais son 
échec évident à remettre l’économie mondiale sur 
la voie d’une croissance durable après 2008, et en 

particulier son échec à relancer 
la demande intérieure dans les 
pays développés, devrait servir 
d’avertissement. Si une large 
majorité de personnes cessent 
de croire que les entreprises et 
les gouvernements sont disposés 
à leur assurer une part équitable 
des revenus produits collec-
tivement, c’est la croissance 
des revenus elle-même qui en 
pâtira fortement. Ce n’est qu’en 
réapprenant certaines vieilles 
leçons sur l’équité et la parti-
cipation que l’on parviendra à 
surmonter la crise et à renouer 
avec un mode de développement 
économique durable.

Une politique des revenus ambitieuse, reliant 
croissance des salaires et croissance de la produc-
tivité et prévoyant un salaire minimum légal et une 
véritable protection sociale pour les familles les plus 
pauvres, n’empêchera pas de mener des stratégies 
économiques efficaces fondées sur la dynamique de 
l’investissement et la stabilité monétaire. Bien au 
contraire, elle contribuera à stabiliser les anticipa-
tions de revenus des ménages et leur consommation, 
reliant ainsi le déterminant le plus important de la 
demande effective dans la plupart des économies au 
développement du potentiel de l’offre. En outre, elle 

E. Conclusions

Une politique des revenus 
ambitieuse, reliant croissance 
des salaires et croissance de 
la productivité et prévoyant 
un salaire minimum légal 
et une véritable protection 
sociale pour les familles les 
plus pauvres, n’empêchera 
pas de mener des stratégies 
économiques efficaces 
fondées sur la dynamique de 
l’investissement et la stabilité 
monétaire.
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permettra d’orienter plus précisément la politique 
monétaire vers la stimulation de l’investissement et 
de la croissance. Enfin, elle apportera la flexibilité 
voulue pour gérer les chocs négatifs sur l’offre sans 

perturbation majeure, en contribuant à empêcher 
les ajustements supplémentaires de la demande à la 
baisse qui risquent de résulter de politiques moné-
taires restrictives.

Notes

 1 La demande pourrait même diminuer avant les 
salaires si la confiance des consommateurs s’érode. 
Par exemple, si la perspective d’une réduction de 
salaire fait l’objet d’amples discussions entre travail-
leurs syndiqués ou s’accompagne de grèves ou de 
manifestations, les foyers privés pourraient réduire 
leur consommation en prévision de cette réduction. 

 2 Étant donné ce qui précède, l’idée selon laquelle 
une «croissance tirée par les profits» peut donner 
les mêmes résultats qu’une «croissance tirée par les 
salaires» (baisse ou hausse des salaires réels), en 
fonction de l’ouverture du pays concerné (Onaran 
and Galanis, 2012), est trompeuse. 

 3 Financial Times, Draghi urges eurozone to focus on 
growth (Draghi exhorte la zone euro à privilégier la 
croissance), 4 mai 2012.

 4 Les chocs négatifs du côté de l’offre obéissent à une 
logique propre. Mais dans ces situations aussi, il est 

préférable d’opérer des ajustements de salaire en 
fonction de la croissance moyenne de la productivité 
et non pas du pouvoir de négociation des travailleurs 
et du capital en général ou au niveau de l’entreprise 
(voir la section D.2).

 5 Ce raisonnement a également été admis par Keynes, 
qui a fait valoir que dans une économie de marché 
«[c’est] en modifiant la profitabilité en général qu’on 
peut inciter à produire telle chose plutôt que telle 
autre» (Keynes, 1936: 141).

 6 Quand les prix des produits pétroliers, minéraux et 
métalliques ont augmenté après 2002, une tendance 
préoccupante est apparue: tandis que le rendement 
des investissements des entreprises concernées 
s’envolait, la part de la rente perçue par les pays 
hôtes restait inchangée, voire diminuait (UNECA 
and AfDB, 2007; UNECA, 2009, TDR 2010, 
chap. V).
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